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Le Comité laisse aux auteurs des travaux publiés dans 
le Bulletin toute la responsabilité de leurs assertions. 
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Le Comité rappelle aux Sociétés correspondantes que 
la liste des ouvrages publiée dans la première partie du 
Bulletin sert d'accusé de réception pour les publications 
qu'elles échangent avec la Société Belfortaine d'Emula
tion. 



SOCIÉTÉ BELFORTAINE D'ÉMULATION 
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PRÉSIDENTS D'HONNEUR 

MM. le Général de division Gouverneur , 
l 'Administrateur du Terr i toire de Belfort, 
le Maire de Belfort. 

COMITÉ D'ADMINISTRATION 

MM. JuNDT, inspecteur général honoraire des ponts et 
chaussées , Président . 

ScHiBMEH, proviseur du Lycée, Vice-Président . 
DuBAii.-RoY, Secrétaire . 
BARDY Victor, docteur en médecine. 
BAUMANN, peintre. 

BoNNAYMÉ, contrôleur principal des mines en retrai te. 
GHAVIN-OOLIN, professeur de philosophie au Lycée. 
CoRBis, docteur en médecine. 
GODARD, professeur d 'histoire au Lycée, 
MÉNÉTREZ, avocat. 

MEYER Lucien, na tura l i s te . 
NARDIN, pharmacien. 

RoESCH, pharmacien. 
TouvET Charles, négociant . 
ViELLABD Léon, maî t re de forges, Morvillars. 
BECK, bibliothécaire. 

KAUFFMANN, bibliothécaire-adjoint, Trésorier . 
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M M . Anatole de Barthélémy, membre de l 'Institut, à 
Par i s . 

Contejean, professeur honoraire de Facul té , à Mont-
béliard. 
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MM. le général Munier, à Bayonne. 
Henner, peintre, à Paris. 
Scheurer-Kestner, sénateur, 
le Supéi'ieur des Bénédictins, à Délie. 
Oestre, conducteur des travaux du Rhin, en retraite, 

à Neuf-Brisach. 
Bleicher, professeur à l'Ecole de pharmacie, à Nancy. 
Bartholdi, sculpteur, à Paris. 
Papuchon, colonel du génie, directeur du service de 

la télégraphie militaire, à Paris. 
Berger Philippe, membre de l'Institut, à Paris. 
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MM. Abt, pasteur, à Belfort. 
Ackermann, médecin-vétérinaire, à Délie. 
Ardin, Directeur de la Banque de France, à Belfort. 

Bailly Louis, employé à la Préfecture, à Belfort. 
Bardot Louis, administrateur à la Direction des ma

nufactures de l'Etat, à Paris. 
Bardy Henri, pharmacien, à Saint-Dié. 
Bardy Victor, docteur en médecine, à Belfort. 
Bauer Emile, caissier des houillères de Ronchamp. 
Baumann, peintre, à Belfort. 
Bauzon, négociant, id. 
Beck, commandant en retraite, à Belfort. 
Beck, bibliothécaire, . id. 
Bègue, employé au chemin de fer de l'Est, à Belfort, 
Belin, avocat à la Cour d'Appel, Besançon. 
Bellenot, ingénieur, à Giromagny. 
Belliard, négociant, à Belfort. 
Beloux Auguste, pharmacien, à Giromagny. 
Beloux Abel, propriétaire, à Belfort. 
Benner, ingénieur, id. 
Benoît, docteur en médecine, à Paris. 
Bentzinger, directeur des écoles, à Giromagny. 
Berceot, docteur en médecine, à Belfort. 
Bernheim Simon, propriétaire, id. 



MM. Bernot, sous-directeur des Contributions indirectes, 
à Belfort. 

Bertin, substitut du Procureur de la République, à 
Belfort. 

Berthold, juge au tribunal civil, à Belfort. 
Bétry, vice-président de l'Union belfort"*, à Belfort. 
Billet, capitaine au 35' de ligne, à Belfort. 
Blanchot, ingénieur à la Société Alsac"*, à Belfort. 
Bischof, médecin-major au 1 [" hussards, à Belfort. 
Bizot, vétérinaire principal en retraite, à Délie. 
Blonde Victor, propriétaire, à Belfort. 
Blonde fils, négociant, id. 
Blum, chef d'entretien du chemin de fer de l'Est, en 

retraite, à Belfort. 
Bock, chef de gare en retraite, à Belfort. 
Bohl, rentier, à Bavilliers. 
Bohn, ingénieur à la Société Alsacienne, à Belfort. 
Boigeol Jules, manufacturier, à Giromagny. 
Boigeol Fernand, id. id. 
Bonnaymé, contrôleur principal des mines, en re

traite, à Belfort. 
Bordes-Gesser, négociant, à Belfort. 
Bornèque Eugène, manufacturier, à Beaucourt. 
Boucher, procureur de la République, à Belfort. 
Bourlier, Capitaine au 4™° Bataillon d'Afrique, à 

Gabès. 
Bourquard Célestin, trésorier à la Caisse d'épargne, 

à Belfort. 
Bourquard~ Célestin, propriétaire, à Belfort. 
Bourquard. horloger, id. 
Bourquard, professeur à l'école normale de Chau-

mont. 
Bourquard, percepteur, à Belfort. 
Bosch-Stein, industriel, à Danjoutin. 
Bourquin, conducteur principal des ponts et chaus

sées, à Belfort. 
Bredmestre Constant, adjoint, à Giromagny. 
Bretegnier, pasteur, Belfort. 
Briottct (l'abbc), vicaire, id. 
Brun Emile, négociant, à Belfort. 



^ Vt -

MM. Brunhammer, régisseur de la fab. Dollfus-Mieg, à 
Belfort. 

Bubendorf, docteur en médecine, à Belfort. 
Buguet, comptable de l'agence des mines de Blanzy. 

à Lons-le-Saunier. 
Bury Joseph, propriétaire, à Belfort. 
Butzbach, entrepreneur, id. 

Gacheux, chef de section aux chemins de fer de 
l'Est, en retraite, à Belfort. 

Callias, directeur-adjoint de la Société Alsacienne, 
à Belfort. 

Canet Alphonse, banquier, à Belfort 
Canet Gustave, ingénieur civil, à Paris. 
Oanet Gustave, représentant de commerce, à Belfort. 
Cerf, négociant, à Belfort. 
Charpiot, directeur d'usine, à Morvillars. 
Oharpiot, marchand-tailleur, à Belfort. 
Charpentier-Page, ingénieur, à Valdoie. 
Chaudel-Page, id. id. 
Chaton-Merle, à Belfort. 
Chavin-Colin, professeur au Lycée, à Belfort. 
Chevalier, négociant, à Colmar. 
Chèvre, droguiste, à Belfort. 
Clavey Célestin, à Foussemagne. 
Clémencet, inspecteur primaire, à Dôle (.Jura) 
Clerc, vétérinaire au 15" chasseurs, à Châlons-sur-

Marne. 
Clerc, instituteur, à Belfort. 
Clergé, sous-chef de section aux chemins de fer de 

l'Est, à Belfort. 
Cœurdane, receveur d'enregistrement, à Belfort. 
Cointet, commis principal des postes, id. 
Corbis, docteur en médecine, id. 
Cordier, architecte, id. 
Corduan, empl. des postes et télégraphes, à Jussey. 
Coré Georges, professeur au Lycée, à Belfort. 
Courtot, pharmacien-major, id. 
Coupette Eugène, à Chaumont. 
Cousin Paul, fab. d'horlogerie, à Tramelan (Suisse). 
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MM. Cuenin, directeur honoraire des écoles, à Beau-
court. 

Cusin, commissaire de surveillance administrative, 
à Belfort. 

Cusin, caissier de la Banque de France, à Nîmes. 
Cusin Abel, négociant, à Belfort. 

Dangel, vétérinaire militaire en retraite, à Belfort. 
Dantzer, propriétaire, à Belfort. 
Danzas, négociant, à Délie. 
Dardar, entrepreneur, à Belfort. 
Daull, dentiste, id. 

M"" Daval, institutrice, à Beaucourt. 
MM. Déboulet (l'abbé), curé à Magnivray (Hte-Saône). 

Delarue, négociant, à Belfort. 
Delsart, pharmacien, id. 
Démeusy, propriétaire, à Belfort. 
Démeusy, receveur de l'Enregistrement, à Salernes 

(Var). 
Devillers, lithographe, à Belfort. 
Deubel, négociant, id. 
Didier, négociant, à Essert. 
Ditisheim, horloger, à Belfort. 
Diény, sous-préfet, à Cherbourg. 
Dietsch, avoué, à Belfort. 
Dirand, géomètre, à Ronchamp. 
Diringer Edouard, employé aux forges de Châtenois. 
Dognon, inspecteur de l'Association des propriétai

res d'appareils à vapeur, à Belfort. 
Dollfus Daniel, manufacturier, à Belfort. 
Dolbeau, propriétaire, à Belfort. 
Donzé, propriétaire, à Belfort. 
Doyen, bijoutier, id. 
Dreyfus, imprimeur, id. 
Dubail, chef d'état-major, à Remiremont. 
Dubail-Roy, propriétaire, à Belfort. 
Dujardin, avoué, id. 
Doumerc, directeur de la Société Alsacienne, à 

Belfort. 
Drouin, photographe, à Belfort. 
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MM. Dumas, lieutenant-colonel en retraite, à Belfort. 
Dupont Philippe, propriétaire, id. 
Dupont Gustave, id. 
Duquesnoy, médecin-vétérinaire, id. 
Duvernoy, docteur en médecine, id. 

Eissen, manufacturier, à Brie-Comte-Robert (Seine-
et-Marne). 

Emonet, colonel en retraite, à La Flèche. 
Engelspach, professeur en retraite, à Belfort. 
Engel Alfred, manufacturier, id. 
Erhard Victor, id. à Rougemont-le-Château. 

Felber, directeur des écoles, à Belfort. 
Feltin, avocat, id. 
Feltin, notaire, à Délie. 
Fischer, docteur en médecine, à Rougemont-le-Châ

teau. 
Pleury de la Hussinière, architecte, à Belfort. 
F'ournier François, propriétaire, id. 
Fournier, professeur au collège d'Epinal. 
Frappier, entrepreneur, à Belfort. 
Freléchoux, directeur d'usine, à Grandvillars. 
Pricker, négociant, à Belfort. 
Frisch, capitaine au 106' de ligne, à Châlons-sur-

Marne. 
Fritz-Lang, archiviste en retraite de la Préfecture, à 

Belfort. 
Friez, vétérinaire, à Petit-Croix. 
Frossard Edouard, maire de Cravanche. 

Caillot, inspecteur du travail, à Belfort. 
Gallet Auguste, instituteur, id. 
Ganguillet, ingénieur à la Société Alsacienne, à 

Belfort. 
Garnache, agent d'assurances, Belfort. 
Garteiser, hôtelier, id. 
Gasc, ingénieur des mines, à Giromagny. 
Casser, docteur en médecine, à Chagny. 
Gasser, pharmacien, à Massevaux, 
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MM. Gasser, directeur de tissage, à Danjoutin. 

Gasser, géologue, à Mantoche (Hte-Saône). 
Gotherot, professeur de musique, à Belfort. 
Géant, professeur au Lycée, id. 
Geist Alfred, négociant, id. 
Geist Ernest, libraire, id. 
Gendre Auguste, propriétaire, à Masevaux. 
Genot Emile, propi'iétaire, à Danjoutin. 
Genty, architecte, à Belfort. 
Geoi'ge, juge au tribunal civil, à Belfort. 
Giorgino, ancien pharmacien, à Colmar. 
Gérard, chef d'escadron au 27" régiment d'artillerie, 

à Douai. 
Gesser, parfumeur, à Belfort. 
Gilles, propriétaire, id. 
Girard, maire de Montreux-Château. 
Girardey, huissier, à Belfort. 
Girardez, négociant, à Lepuix. 
Giroud, huissier, à Belfort. 
Giry, sous-inspecteur des contributions indirectes, 

en retraite, à Belfort. 
Godard, professeur au Lycée, à Belfort. 
Goffinet, négociant, id. 
Grasser, négociant, à Beaucourt. 
Greiner, directeur honoraire de la Banque de France, 

à Belfort. 
Greiner, docteur en médecine, à Belfort. 
Grisez, directeur de l'Asile d'aliénés. Le Mans. 
Grille, serrurier, à Belfort. 
Gros, directeur des Postes et Télégraphes, à Belfort. 
Grosborne, propriétaire, à Belfort 
Grosborne Charles, étudiant, à Belfort. 
Grosjean, ancien député, à Montbéliard. 
Gromier, docteur en médecine, à Délie. 
Grumbach Jacques, négociant, à Belfort. 
Gschwind, caissier au Comptoir d'Escompte, à Bel-

fort. 
Guillaume, instituteur, à Cravanche. 
Guldemann, entrepreneur, à Belfort. 
Guth, chef de bureau à la Société Alsacienne, Belfoft, 
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MM. Haas Joseph, banquier, Belfort. 
Haas Prosper, id. id. 
Hsefîelé, directeur de filature, id. 
Harmand, professeur au Lycée, à Nancy. 
Hasenclever, lieutenant au 35° de ligne, Belfort. 
Hattenberger, brigadier d'octroi, id. 
Hattich, relieur, id. 
Hauser Léon, négociant, id. 
Hausser, chef de musique au 35« de ligne, à Belfort. 
Henry, géoniètre, à Ronchamp. 
Heilmann Josué, ingénieur à la Société Alsacienne, 

à Belfort. 
Heilmann Jean-Jacques, ingénieur, à Paris. 
Hechinger, dessinateur, à Belfort. 
Herbelin Eugène, propriétaire, Belfort. 
Herbelin Louis, agent d'affaires, id. 
Herrgott, professeur à la Faculté de médecine, à 

Nancy. 
M'"° Hildenbrand, propriétaire, Belfort. 

MM. Hosatte, directeur des écoles, id. 
Hoffmann, directeur de tissage, à Rougemont-le-

Château. 
Houbre Léon, ingénieur en chef des ponts et chaus

sées, à Belfort. 
Huckel, libraire, à Belfort. 
Humbrecht (l'abbé), curé de St-Joseph, à Belfort. 
Huntzbuchler, instituteur, id. 

Ingold (l'abbé), à Colmar. 

Jeanneret, professeur au Lycée, à Belfort. 
Jenny, percepteur, à Giromagny. 
Jundt, inspecteur général honoraire des ponts et 

chaussées, à Belfort. 
Japy Frédéric, général de division en retraite, séna

teur du Haut-Rhin, à Paris. 
Japy Jules, manufacturier, à Beaucourt. 
Japy Adolphe, id. id. 
Japy Gaston, id. id. 
Japy Henry, id. id, 
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MM. Japy René, manufacturier, Beaucourt. 
Joachim Joseph, négociant, à Belfort. 
Joachim, professeur, à Délie. 
Jobin, avoué, Belfort. 
Jollibois, dentiste, id. 
Jolivet, négociant, id. 
Jourdain, propriétaire, à Altkirch. 
Juif-Conrad, négociant, à Belfort. 
Juster Auguste, à Paris. 
Juster Louis, agent de change, à Lyon. 
Julien, avoué, à Belfort. 

Kauffmann, propriétaire, à Belfort. 
Keller Emile, ancien député, à St-Nicolas. 
Keller, propriétaire, à Belfort. 
Kissel, dessinateur, id. 
Kessler Fritz, fabricant, à Soultzmatt. 
Kleinclausz, professeur au Lycée, à Dijon. 
Klem, préposé en chef de l'octroi, à Belfort. 
Koch, manufacturier, à Rougegoutte. 
Kœchlin Georges, manufacturier, à Belfort. 
Kœhler, négociant, id. 
Krœll, pharmacien, id. 
Kuntz, sous-intendant militaire en retraite, Paris. 
Kubler, directeur du musée d'Altkirch. 

Lablotier fds, propriétaire, à Bourogne. 
Lafargue, trésorier général, à Belfort. 
Lafosse, propriétaire, à Belfort. 
Lalloz Paul, avocat, id. 
Lamy, médecin, à Petit-Croix. 
Lamy, commissaire spécial de police, à Belfort. 
Laubser, directeur de la Société Générale, id. 
Laurent, inspecteur des forêts, à Belfort. 
Laurent-Thiéry, rédacteur en chef de la Frontière, 

à Belfort. 
Laurent Paul, fabricant, à Plancher-les-Mines. 
Lapostolest, ancien avoué, à Belfort. 
Lapostolest Noël, propriétaire, id. 
Lachiche Amand, coiffeur, id. 
Laroyenne, agent d'assurances, à Belfort. 
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MM. Launois Adolphe, négociant, Belfort. 

Lorillard, capitaine au 35'de ligne, id. 
Lauxerois, négociant, id. 
Lebleu Xavier, négociant, id. 
Le Courbe (comte), avocat à la Cour d'appel, à Paris. 
Le Dérofj professeur au Lycée, à Belfort. 
Lehniann Albert, avocat, id. 
Lehmann Isidore, négociant, id. 
Lépine, propriétaire, id. 
Lesmann, conseiller général, à Roppe. 
Letterlé, sculpteur, Belfort. 
Lévy Michel, négociant, id. 
Lévy-Grunwald Edouard, négociant, id. 
Lévy-Nephtalie, négociant, id. 
Ley, négociant, id. 
Liblin, directeur de filature, à Rougegoutte. 
Lhomme Joseph, greffier de la justice de paix, à 

Giromagny. 
Lhomme Edouard, à Giromagny. 
Loillier, médecin-major au 35^ de ligne, à Belfort. 
Louis, professeur au Lycée, id. 
Louvet, employé des contributions indirectes, à 

Belfort. 
Lux, agentvoyer municipal, à Belfort. 

Macker, docteur en médecine, à Colmar. 
Magnié, notaire, à Belfort. 
Mahler, sous-inspecteur des chemins de fer de l'Est, 

Vesoul. 
Maillard, propriétaire, à Belfort. 
Maître, ingénieur des mines, à Morvillars. 
Marchai, professeur au Lycée, à Belfort. 
Marchai (l'abbé), curé à Montreux-Château. 
Mare, capitaine des pompiers, à Belfort. 
Marion, commandant au 35' de ligne, à Belfort. 
Marmet, employé à la préfecture, id. 
Mathey, directeur d'usine, à Senones. 
Marzloff, président du tribunal civil, à Belfort. 
Martzlofï, propriétaire, à Belfort. 
Martz, conseiller à la cour d'appel, à Nancy. 
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MM. Mégnin, directeur de filature, à Giromagny. 
Mégnin, chef de bureau à la fabrique Dollfus et 0'", 

à Belfort. 
Meillière, docteur ès-sciences, chef des travaux chi

miques de l'Académie de médecine, à Paris., 
Meignan, agent d'assurance, à Délie. 
Ménétrez, avocat, à Belfort. 
Ménétrez, lieutenant-colonel au 104' de ligne, atta

ché à la maison militaire du Président de la Répu
blique, à Paris. 

Ménétrez, docteur en médecine, à Belfort. 
Mény, chef de bureau, à Paris. 
Mercelat, sous-ingénieur des ponts et chaussées, en 

retraite, à Belfort. 
Mercelat (l'abbé), curé, à Bavilliers. 
Mercier, instituteur, id. 
Mercky, opticien, à Belfort. 
Mérot, percepteur, à Seurre. 
Metz Arthur, négociant, à Paris. 
Metz, représentant de commerce, à Belfort. 
Metzger, rabbin, à Belfort. 
Metzger, agent général des ventes des houillères, à 

Ronchamp. 
Metzger, clerc de notaire, à Belfort. 
Meyer, inspecteur d'académie, à Annecy. 
Meyer Ernest, caissier de banque, à Belfort. 
Meyer Lucien, naturaliste, id. 
Michel, négociant, id. 
Mignerey, professeur au Lycée, id. 
Molk, docteur en médecine, à Colmar. 

M""̂  Monnier, directrice de l'école supérieure, à Belfort. 
MM. Monségur (de), colonel d'infanterie de marine, en 

retraite, à Morlanne (Basses-Pyrénées). 
Morey, géomètre, à Ronchamp. 
Moritz, négociant, à Belfort. 
Morlot, propriétaire, id. 
Mouzimann, fondé de pouvoirs de la maison Viel-

lard, à Morvillars. 
Muenier Alexis, hommes de lettres, à Vesoul. 
Muller, notaire, à Belfort. 
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MM. Muller, médecin-vétérinaire, à Belfort. 
Muller, négociant, id. 
Muller Eugène, propriétaire, aux Sables d'Olonne. 
Muller, agent d'affaires, à Belfort. 
Mugnier, professeur au Lycée, id. 
Munérot, id. id. 
Mussat, médecin-major à l'hôpital militaire, à Belfort. 

Nardin, pharmacien, à Belfort. 
Netzer, professeur honoraire, , id. 
Nicot, relieur, id. 
Nicolas, professeur à l'école normale, à Auxerre. 
Nidergang, docteur en médecine, à Belfort. 
Noël, caporal au 42° de ligne, id. 

Ollivier, capitaine au 42'* de ligne, id. 
Oriez, coutelier, id. 

Page, propriétaire, id. 
Pajot, professeur au Lycée, id. 
Papillon, capitaine au 9° bataillon d'artillerie, à 

Belfort. 
Parisot, lieutenant au 13° cuirassiers, à Chartres. 
Paronelli, propriétaire, à Belfort. 
Pellier, professeur à l'école normale, à Belfort. 
Pélot, libraire, à Belfort. 
Pélot, imprimeur, id. 
Petit, employé à la Banque de France, à Belfort. 
Petitjean, docteur en médecine, id. 
Pfiffelmann, employé, id. 
Phelpin, professeur au Lycée, id. 
Picard Alfred, négociant, id. 
Picard Gustave, id. id. 
Perot, lieutenant de vaisseau, à Brest. 
Pechverty Simon, entrepreneur, à Châtillon-sur-

Loire (Loiret). 
Pétard, propriétaire, à Belfort. 
Petitclerc, géologue, à Vesoul. 
Phetter, lieutenant au 42° de ligne, à Belfort. 
Pezet, comptable, id. 
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MM. Plubel, professeur à l'école normale, à Belfort. 
Pinault, capitaine au 35° de ligne, id. 
Piningre, instituteur, id. 
Pochard, serrurier, id. 
Potdevin, négociant, id. 
Porterat, agent de la Compagnie de l'Est, à Meaux. 
Pourchot Louis, à Giromagny. 
Poussigue, directeur des houillères, à Ronchamp. 
Prétet, comptable, à Belfort. 
Prétot, directeur de tissage, à Giromagny. 

Quiquerez, négociant, à Belfort, 

Raclot, notaire, id. 
Renault, agent d'affaires, id. 
Richert, pharmacien, à Neufchâteau. 
Ricklin Ernest, négociant, à Belfort. 
Ricklin, notaire, à Rougegoutte. 
Riethmuller, propriétaire, à Perouse. 
Rogenmoser, receveur des postes, à Belfort. 
Rœsch, pharmacien, id. 

M"° Rœsch, institutrice, id. 
MM. Rœlly, négociant, id. 

Rolland, employé, à Giromagny. 
Romond, juge de paix, à Morteau. 
Romond, greffier du tribunal de commerce, à Belfort. 
Rosier, professeur au Lycée, id. 
Rozier, commis d'inspection académique, id. 
Royer, propriétaire, à Montbéliard. 
Roy, juge de paix, à Belfort. 
Roueche, commis des Postes et Télégraphes, à 

Belfort. 
Rueff Abraham, négociant, à Belfort. 

Saglio Florent, propriétaire, à Paris. 
Salomon, négociant, à Belfort. 
Sauvageot, instituteur, à Evette. 
Schad, entrepreneur, à Belfort. 
Schelle, receveur des douanes, à Bourogne. 
Saugier, directeur d'usine, à Morvillars. 
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MM. Schlatter, pharmacien, à Belfort. 
Schirmer, proviseur du Lycée, id. 
Scheurer-Sahler Fernand, manufacturier, à Lure. 
Scheurer-Sahler Julien, id. id. 
Schlicklin, directeur des écoles, à Belfort. 
Schmerber Charles, industriel, à Rougemont-le-

Château. 
Schmidt, brasseur, à Belfort. 
Schmitt, libraire, id. 
Schneider, maire de id. 
Schultz. entrepreneur, id. 
Schwsederlé, professeur de musique, à Belfort. 
Schwalm, propriétaire, id. 
Senger, contrôleur des contrib""' directes, à Belfort 
Senglé, conducteur des ponts et chaussées, id. 
Sigrist, directeur de teinturerie, id. 
Simonin, inspecteur primaire, à Arnay-le-Duc (Côte-

d'Or). 
Sombstay, vice-résident de France, à Hanoï. 
Sombstay, fabricant de tuiles, à Froidefontaine. 
Souche, Vice-Président de la Société de botanique 

des Deux-Sèvres, à Pamproux (Deux-Sèvres). 
Stehelin, préfet de Meurthe-et-Moselle, Nancy. 
Steiner, industriel, à Belfort. 
Stoll, procureur de la République, à Montbéliard. 
Spetz, fondé de pouvoirs de la banque Canet et Les-

mann, à Belfort. 
Spindler, industriel, à Plancher-les-Mines. 
Spitzmuller, imprimeur, à Belfort. 
Spitzmuller Georges, rédacteur en chef du Rallie

ment, à Belfort 
Stiegler, propriétaire, à Belfort. 
Strasser, professeur d'allemand, id. 

Taboureau, greffier du tribunal civil, à Belfort. 
Taufflieb, docteur en médecine, à Giromagny. 
Tessier, capitaine de gendarmerie, à Belfort. 

- Thary, professeur au Lycée, id. 
Thiault père, avocat, id. 
Thiault Michel, avocat, id. 
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MM. Thomas, professeur au Lycée, Belfort. 
Thomas, employé des postes, id. 
Tisserand, architecte, id. 
Tisserand, géomètre, id. 
Tournesac, entrepreneur, id. 
Toutey, directeur départemental de l'enseignement 

primaire, à Belfort. 
Touvet, négociant, à Belfort. 
Touvet, chef de bureau au min'* des fin'''% à Paris. 
Tresch, agent-voyer en retraite, à Giromagny. 
Troyon, employé à la Société Alsacienne, à Belfort. 
Trouillat, receveur des douanes, à Petit-Croix. 

Vallet Charles, négociant, à Belfort. 
Vallet Auguste, receveur des contributions indirec

tes, à Lachapelle-sous-Rougcmont. 
Vaurs Jules, négociant, à Belfort. 
Vautherin, docteur en médecine, à Belfort. 
Vauthcrin, pharmacien, à Paris. 
Véchambre, professeur au Lycée, à Belfort. 
Vermot Arthur, industriel, à Châtenois. 
Verny, contrôleur des douanes, en retraite, à Dijon. 
Viellard Léon, maître de forges, à Morvillars. 
Viellard Armand, député du Haut-Rhin, à Paris? 
Villemain Paul, hôtelier, à Belfort. 
Vital, cond'des ponts-et-chaus. en retraite, à Belfort. 
Voiiand, id. à Belfort. 
Voisinet Jules, propriétaire, à Belfort. 
Vuidard, notaire, à Belfort. 
Vuillaumc, médecin aide-major à l'hôpital militaire 

d'Alger. 

Walser Ferdinand, négociant, à Belfort. 
Walser Xavier, négociant, id. 
Weill, professeur au Lycée, id. 
Welté, rentier, id. 
Welté Alfred, pharmacien, id. 
Wiss, instituteur, id. 
WetsteiujLéonard, commis principal des douanes, à 

Belfort 
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MM. Witzmann, lieutenant des douanes coloniales, au 
Soudan. 

Wisht, capitaine au 151̂  de ligne, à Belfort 
Wœlflin, ancien notaire, à Nancy. 

Yvonnet, commissaire-priseur, à Belfort. 

Zœpffel, conseiller de préfecture, à Nancy. 
Zeller, recteur de l'Académie de Grenoble. 
Zellef, instituteur, à Chèvremont. 
Zeller René, industriel, à Etuefïont-Bas. 
Zweifel, ins-énieur à la Société Alsac"% à Belfort. 



SOCIÉTÉS C O R R E S P O N D A N T E S 

F R A N G E 

Abbeville. — Société d'Emulation. 
Aix. — Académie des sciences, agriculf' et belles-lettres. 
Albi. — Société des sciences, arts et belles-lettres du Tarn. 
Alençon. — Société historique et archéologique de l'Orne. 
Amiens. — Société des Antiquaires de Picardie. 

Société linnéenne du Nord de la France. 
Académie des sciences, des lettres et des arts. 

Angers. —Académie des sciences et belles-lettres. 
Société nation'" d'agricult", sciences et arts. 

Autun. — Société éduenne des lettres, sciences et arts. 
Société d'histoire naturelle. 

Auxerre.-— Société des sciences historiques et naturelles. 
Avesnes. —• Société archéologique. 
Avranches. —• Société d'archéologie, de littérature, scien

ces et arts des arrondissements d'Avran-
ches et de Mortain. 

Bar-le-Duc. — Société des lettres, sciences et arts. 
Bayonne. — Société des sciences et arts. 
Bel fort. — Section dés Hautes-Vosges du C. A. F. 
Beaune. — Société d'histoire, d'archéologie et de littéraf". 
Besançon. — Académie des sciences, belles-let'^' et arts. 

Société d'Emulation du Doubs. 
Société de médecine. 

Béziers. — Société archéologique, scientifique et littérai". 
Société d'études des sciences naturelles. 

Blois. — Société des lettres et sciences de Loir-et-Cher. 
Bône. — Académie d'Hippone. 
Bourg. — Société des sciences naturelles de l'Ain. 
Bordeaux. — Acad'" nation''^ des scien'"', bel'^-lef"'et arts. 

Société archéologique. 
Brive. — Société scientifique, historique et archéologique. 
Cacn. — Académie des sciences et belles-lettres. 

Société française d'archéologie. 
Cahors — Société des études littéraires, scientifiques et 

artistiques du Lot. 
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Cambrai. — Société d'Emulation. 
Cannes. — Société scientifique et littéraire. 
Chambéry. — Société savoisienne d'hisf" et d'archéolo^'^. 
Châlons-sur-Marne. — Société d'agriculture, commerce, 

sciences et arts du département de la Marne. 
Chalon-sur-Saône. — Société d'histoire et d'archéologie. 

Société des scien''^' natu'°* de Saône-
et-Loire. 

Châleaudun. — Société danoise (archéologie, histoire, 
sciences et arts). 

Château-Thierry. — Société historique et archéologique. 
Cherbourg. — Société nationale académique. 
Coutanccs. — Société académique du Cotentin. 
Digne. — Société scientifique et littéraire. 
Dijon. — Académie des belles-lettres. 

Commission des antiquités du département de 
la Côte-d'Or. 

Douai. — Société d'agricul", sciences et arts du Nord. 
Draguignan.— Société d'études scientifiques et archéolo

giques. 
Dunkerque. — Société dunkerquoise pour l'enseignement 

des sciences, des lettres et des arts. 
Epinal. — Comité d'histoire vosgienne. 

Société d'Emulation des 'Vosges. 
Evreux. — Société libre d'agriculture, sciences, arts et 

belles-lettres de l'Eure. 
Gap. — Société d'études scientifiques et littéraires des 

Hautes-Alpes. 
Grenoble — Académie delphinale. 

Société de statistique de l'Isère. 
Guéret. — Société des sciences naturelles et archéologi

ques de la Creuse. 
Langres. — Société histor'que et archéologique. 
Laon. — Société académique, 
Lille. — Société industrielle du Nord de la France. 
Limoges. — Société botanique du Limousin. 
Lyon. — Société littéraire, historique et archéologique. 

Revue linnéenne, rue Confort, 11. 
Société botanique. 

Lons-le-Saunier. — Société d'Emulation du Jura. 
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Le Mans. — Société historique et archéologique du Maine. 
Marseille. — Académie des sciences, belles-lettres et arts. 
Meaux. — Société d'agriculture, sciences et arts. 
Mende. — Société d'agriculture, industrie, sciences et arts 

de la Lozère. 
Montauban. — Académie des sciences, belles-lettres et 

arts de Tarn-et-Garonne. 
Société archéologique de Tarn-et-Garon"". 

Montbéliard. — Société d'Emulation. 
Montbrison. — La Diana, société historique et archéolo

gique du Forez. 
Moulins. — Société d'Emulation et des beaux-arts du 

Bourbonnais. 
Nancy. — Académie de Stanislas. 

Société de géographie de l'Est. 
Société d'arch^'" lorraine et du musée historiq". 
Société des sciences. 
Annales de l'Est. 
Société lorraine de photographie. 

Nantes. — Société archéologique. 
Société des sciences naturelles de l'Ouest de 
la France. 

Narbonne. — Commission archéologique. 
Nice. — Société des sciences, lettres et arts des Alpes 

Maritimes. 
Nîmes. — Académie du Gard. 

Société d'étude des sciences naturelles. 
Niort. — Société de statistique, sciences et arts des 

Deux-Sèvres. 
Société botanique des Deux-Sèvres. 

Orléans. — Société archéologique de l'Orléanais. 
Société d'agriculture, sciences, belles-lettres 

et arts. 
Pau. — Société des lettres, sciences et arts. 
Paris. —• Société nationale des antiquaires de France 

(Musée du Louvre). 
Société philomatiquej rue des G''''-Augustins, 7. 
Société d'anthropologie, rue de l'Ecole de Méde

cine, 7. 
Association philotechnique, rue Serpente, 24. 
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t 'aris. — Société géologique de France, rue des Grands-
Augustins, 7. 

Société de l'Histoire de France, rue des Francs-
Bourgeois, 60. 

Comité des travaux historiques et scientifiques. 
• Musée Guimet, avenue du Trocadéro, 30. 
Mélusine (recueil de mytliologie, traditions et 

usages). 
Poitiers. — Société des antiquaires de l'Ouest. 

Société d'agriculture, belles-lettres, sciences 
et arts. 

Poligny. — Société d'agriculture, sciences et arts. 
Le Puy. — Société d'agriculf^, sciences, arts etcommer^^ 
Quimper. — Société archéologique du Finistère. 
Reims. — Société d'étude des sciences naturelles. 
Rochechouart. — Société : les amis des sciences et arts. 
La Rochelle. — Société des sciences naturelles. 
Rodez. — Société des lettres, sciences et arts de l'Avey-

ron. 
Romans. — Bulletin d'histoire ecclésiastique et d'archéo

logie religieuse. 
Roubaix. — Société d'Emulation. 
Rouen. — Académie des sciences, belles-lettres et arts. 

Société industrielle. 
Saintes. — Société des archives historiques de l'Aunis et 

de la Saintonge. 
St-Dié. — Société philomatique. 
St-Dizier. — Société des lettres, des sciences, des arts, de 

l'agriculture et de l'industrie. 
St-Etienne. — Société d'agriculture, industrie et sciences 

de la Loire. 
St-Jean de Maurienne. — Société d'histoire et d'archéolo

gie de la Maurienne. 
St-Omér. — Société des antiquaires de la Morinie. 
St-Quentin. — Société industrielle. 
Semur. — Société des sciences historiques et naturelles. 
Senlis. — Comité archéologique. 
Sens. — Société archéologique. 
Soissons. — Société historiq», archéologiq" et scientifique. 
Toulon. — Académie du Var. 
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Toulouse. — Société d'histoire naturelle. 
Société archéologique du Midi de la Pranoe. 
Académie des sciences, inscriptions et belles-

lettres. 
Tours. — Société archéologique de Touraine. 

Société d'agriculf", sciences, arts et bel''''-lett"'. 
Valence. — Société d'archéologie et de statistique. 
Valenciennes. — Société d'agriculture, sciences et arts. 
Vannes. — Société polymatique du Morbihan. 
Versailles. — Société des sciences naturelles et médicales 

de Seine-et-Oise. 
Vervins. — Société archéologique. 
Vesoul. — Société d'agriculture, ^sciences et arts de la 

Ilaute-Saône. 
Vitry-le-François. — Société des arts et des sciences. 

É T R A N G E R 

Berne. — Schweizerische Naturforschende Gesellschaft. 
Fribourg. — Société fribourgeoise des sciences naturelles. 

Société d'histoire du canton de Fribourg. 
Colmar. — Société d'histoire naturelle. 
Genève. — Société d'histoire et d'archéologie. 

Institut national genevois. 
Lausanne. — Société d'histoire de la Suisse romande. 

Société vàudoise des sciences naturelles. 
Metz. — Gesellschaft fiir lothringische Geschichte und 

Altertumskunde. 
Société d'histoire naturelle. 
Académie (lettres, sciences, arts et agriculture). 

Mulhouse. — Société industrielle. 
Musée historique. 

Neuchâtel. — Société neuchâteloise de géographie. 
Porrentruy. — Société jurassienne d'Emulation. 
Soleure. — Naturforschende Gesellschaft. 
Strasbourg. — Geologische Landesanstalt von..Elsass-

Lotringen. 
Gesellschaft fur die Erhaltung der ges-

chichtlichen Denkmœler im Elsass. 
Universitœts und Landesbibliothek. 

Washington. — Smithsonian Institution. 



RÉUNION GÉNÉRALE DU 22 MARS 1896 

Rapport du Secrétaire 

MESSIEURS, 

A notre dernière réunion générale, votre Comité, dans 
le but d'assurer à la Société, la propriété de ses acquisi
tions, avait proposé à l'assemblée une modification en ce 
sens de l'article 11 de nos statuts. Cette addition fut non 
seulement ratifiée, mais donna encore lieu à une impor
tante discussion relative au montant de la cotisation 
annuelle qui semblait trop minime, eu égard aux frais 
généraux. 

Plusieurs membres ayant fait observer que notre bulle
tin qui, aux débuts de la Société, paraissait seulement 
tous les deux ou trois ans, était actuellement édité cha
que année, toujours plus important en raison des gravu
res, cartes et plans accompagnant le texte et absorbait 
ainsi une grande partie des ressources, proposèrent de 
porter la cotisation de 3 à 5 fr., afin de compenser l'aug
mentation de dépenses qui en résultait. Cette motion, quoi
que vivement combattue par d'autres membres, fut néan
moins acceptée par l'assemblée qui vota le principe de 
cette augmentation. 

C'est pour donner satisfaction aux partisans du main
tien de la cotisation à 3 fr. que votre Comité a pensé qu'il 
convenait d'apporter une certaine distinction dans l'appli
cation de cette nouvelle mesure qui pouvait troubler d'an
ciennes et respectables habitudes. 

En conséquence, il a été décidé, qu'à partir de ce jour, 
tout nouvel adhérent à la Société paierait la cotisation de 
5 fr. ; quant aux anciens membres, ils auront la faculté de 
rester au taux primitif de 3 fr. Pour jouir de cette faveur, 
il suffira de prévenir le Président de la Société de ce désir 
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(du reste, une circulaire explicative sera adressée en temps 
utile à chacun des membres). 

La situation générale de la Société d'Emulation est tou
jours bonne et le Bulletin qui est la manifestation de sa 
vitalité indique suffisamment que tous nos efforts tendent 
à mériter une place honorable dans le mouvement intel
lectuel. 

Nous avons été aidés dans notre tâche cette année, 
comme les précédentes, par de nombreux et dévoués col
laborateurs qui ont contribué dans la plus large et la meil
leure part aux résultats obtenus. Qu'il nous soit permis 
de leur adresser ici nos plus sincères remerciements et 
d'exprimer l'espoir que leur précieux concours nous res
tera encore longtemps acquis. 

Nos réunions trimestrielles sont très suivies. Nous fai
sons encore un pressant appel aux personnes que le culte 
du passé intéresse, pour les prier de rechercher et de nous 
communiquer ce qu'elles pourraient posséder en pièces et 
documents anciens se rattachant autant que possible à 
Belfort et ses environs. Tout ce qui nous parviendra à ce 
sujet sera accueilli avec une vive reconnaissance. 

On sait que nos salles de Musée sont tellement exiguës 
qu'il n'est plus possible d'accroître nos collections. Il n'y 
aura donc pas lieu de s'étonner si nos acquisitions, en 
1895, ont été subordonnées à ce défaut de place. Depuis 
plusieurs années, nous ne cessions d'émettre le vœu de 
voir cesser un état de choses si pi-éjudiciable au dévelop
pement normal d'un établissement si éminemment utile. 
Grâce à la sollicitude de notre municipalité, cette situation 
précaire va s'améliorer. En effet, M. le Maire vient de 
nommer une commission dans laquelle sont entrés plu
sieurs membres de notre Comité et qui a été chargé des 
voies et moyens pour ar'river à une solution pratique de la 
question. Nous avons tout lieu d'espérer que, sous peu, 
notre Musée reprendra son mouvement progressif. 

Bibliothèque. — Parmi les acquisitions faites pour la 
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bibliothèque, nous citerons : l'Armée de l'Est par Grenest, 
1 vol. ; rAlsace-Loi raine et l'Armée française par Nicod ; 
Le bassin houiller de Ronchamp par Trauttmann ; Essai 
d'une faune historique des mammifères de l'Alsace par 
Gérard ; Historia plantarum alsaticarum de Mappus,174'2, 
1 vol. in-4° ; Grégoire et l'église constitutionnelle d'Alsace 
par Ingold ; les 19" et 20° vol. de la Grande Encyclopédie ; 
Description topographique et statistique du Ht-Rhin par 
Peuchet, 1810; Armoriai des villes et communautés de la 
Franche-Comté par Dey ; Des métamorphoses et modifica
tions sui'venues dans certaines roches des Vosges |)ar 
Puton ; Esquisse de la géologie des Vosges par de Billy ; 
Statistique géologique et minéralogique du Doubs et du 
Jura par Résal ; le BĈ  fascicule des antiquités grecques et 
romaines ; Mémoires historiques sui' la Franche-Comté 
par Duronzier ; Recherches sur les incursions des Anglais 
et des Grandes Compagnies dans le duché et le comté de 
Boui'gogne au 14*̂  siècle par Finot ; Journal d'un Mublot 
au siège de Belfort par Victorin ; Les Annales hanc-com-
toises et la Revue d'Alsace de 1895. 

Musée. — Notre collègue, M. Tournesac nous a fait don 
d'une gravure rejiréaentant le siège d'Héricourt en 1G3G ; 
M. Voulût nous a envoyé un couteau et un nucleus en 
obsidienne, objets préhistoriques pi-ovcnant du Mexique. 
Les fouilles ont été recommencées aux grottes de Cravan-
che durant l'hiver 1894-95, grâce à une subvention de 
300 fr. accordée par l'Association fr'ançaise ponr l'avance
ment des sciences à M. Dubail-Roy et une autr'e de 2J0 fr. 
donnée par la Société d'Emulation. Divei's objets ont été 
exhumés, entre autres un iiolissoir en grauwacke, de 
forme carrée de 115 "Y™ de longueur sur 15 d'épaisseur. 
Les deux faces portent une rainure pr'ofonde do 5 à G ""/'", 
très caractéristique, pi'oduite par le fr-ottemént des instru
ments à polir; une hachette en aphanite, deux instruments 
et bois de cerf, avec une des extr'émités taillée en biseau, 
l'un de Z2 cent, de long., percé aux 2/3 de la longueur d'une 



— txviï -̂  
ouverture à section elliptique de 25 "'/"'' sur 12 ; l'autre, de 
125"V™ était également percé d'une ouveiture circulaire de 
1 cent, de diamètre. Ce dernier avait déjà subi une perfora
tion apparente qui avait cassé le bois et forcé l'ouvrier à en 
faire une seconde. Ces deuxobjetsdevaientêtre emmanchés 
et servir de haches. Ils seront placés dans la vitrine spécia
lement affectée aux trouvailles faites aux grottes de Cra-
vanche. 

Bulletin. — Le Bulletin de 1896 est à l'impression. Les 
articles suivants y prendront place : Règlement colonger 
de St-Nicolas et les Correspondants de Grandidier, par 
l'abbé Ingold ; Châtenois, par H. Bardy ; Peiturbations 
atmosphériques dans la première moitié du 18" siècle, par 
Herbelin ; ConUibulion à l'étude des Desraidiées, par 
Rœsch et Meyer; Les chapelles aux alentours de Mase-
vaux, par Gendre ; Glossaii-e du patois de Châtenois, par 
Vaulherin ; Contribution à la flore des environs de Bel fort, 
par Bonnaymé ; Brace et les origines de Belfort, par Du-
bail-Roy. 

Situation de la Société. — A la fin de 1895, notre Société 
complaît 11 membres honoraires et 493 titulaires ; nous 
correspondons avec 156 sociétés savantes de France et de 
l'étranger. 

Depuis notre dernière réunion, la mort a fait des vides 
dans nos rangs. Nous avons à regretter les décès de 
MM. ComteCogno, Joachim Camille, Zeller Simon, Doc
teur Bernard, Schmidt. Dirwell, Mayer Léon, Clément et 
Rey. 

Notre situation financière est toujours satisfaisante. A 
la fin de l'année 1894^ nous n'avions qu'un excédent de 
17 fr. ; il s'élevait au 31 décembre 1895 à 258 fr. 
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M. Kaufïmann, trésorier, rend compte de la situation finan
cière au 31 décembre 1895. 

Recettes 
Excédent de 1891 16 98 
Subvention du département au Musée 200 » 

» » à la Société archéologique 300 » 
» de la ville 500 » 

Vente d'un Bulletin N" C 2 « 
Cotisation des sociétaires (493) 1479 » 
Intérêts des sommes déposées à la Caisse d'Epargne. 22 80 

2520 78 

Dépenses 
Gardien du Musée (4 mois). 34 » 
Allocation à l'aide bibliothécaire 400 » 
Achat de livres, publications et ports 201 95 
Reliure 26 » 
Impression et port du Bulletin 1259 80 
Recouvrement des cotisations. 56 95 
Travaux de fouilles aux Grottes de Cravanche ctOl'fe-

mont . 205 » 
Frais de secrétariat 44 00 
Imprimés et fournitures diverses 33 50 

2201 80 

Recettes 2520 78 
Dépenses 2261 80 

Excédent. . . 258 98 

Les comptes du trésorier sont approuvés par l'assemblée. 
Le Président met aux voix la proposition suivante : A partir 

du 1''' janvier 1896, la cotisation annuelle est portée de 3 à 5 fr. 
Néanmoins, elle est exceptionnellement maintenue à 3 fr. pour 
les anciens membres qui feront spécialement la demande. Cette 
proposition est adoptée. 

L'assemblée procède au renouvellement partiel des membres 
du Comité. Sont élus pour 3 ans : MM. Bonnaymé, Chavin-
Oolin, Godard et Nardin, membres sortants et M. Meyer Lucien, 
en remplacement de M. Merle, démissionnaire. 



BIBLIOTHÈQUE 

Acquisitions faites en 1805 

ACHATS 

L'armée de l'Est, par Grenest , 1895, 1 vol. 
L'Alsace-Lorraine et l 'armée française, par Nicot et Pard ie l -

lan, 1 vol. 
Le bassin houillcr de Roncliamp, par Trautmann (extrait des 

études sur les gites minéraux de France) , Par is , 1885, 1 vol. 
in-4°. 

Essai d'une faune historique des mammifères de l 'Alsace, par 
Gérard, 1 vol. 

Marci Mappi (Mappus) Med. D. Ilistoria p lantarum Alsat ica-
rum, Strasbourg, 1742, 1 vol. in-4''. 

Grégoire et l'église constitutionnelle d'Alsace, par Ingold, 
1895, 1 vol. 

Grande Encyclopédie, 19" et 20° vol 
Histoire de Jeanne de St-Remi, comtesse de la Motte, 1786, 1 vol. 
Description topographique et statistique du Ht-Khin, par Peu-

chet et Chanlaire, Par i s , 1810, 1 brochure . 
Armoriai des villes et communautés de la Franche Comté, par 

De}% 1865, 1 broch. 
Des métamorphoses et modifications survenues dans certaines 

roches des Vosges, par Puton, Par i s . 1838, 1 broch. 
Esquisse de la géologie des Vosges, par de Billy, Epinal , 1850, 

1 brochure. 
Statistique géologique et minéralogique du Doubs, par Résal, 

Besançon, 1864, 1 vol. 
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RÈGLEMENT COLONGER 

du P r i e u r é de S. Nicolas-des-Bois 

1448 {{) 

Fondé vers la fin du XP siècle par un certain Petrus eremitd. 
qu'aucuns croient avoir été le célèbre prédicateur do la pre
mière croisade (2), le prieuré de Saint-Nieolas-des-Bois eut, dans 
la suite des temps, diverses fortunes dont nous n'avons pas 
à faire ici l'histoire (3). Situé au pied du Ballon d'Alsace, à la 
limite des deux langues qui est aussi la ligne de partage des 
eaux, et, depuis 1870, est redevenue la frontière entre la 
France et l'Allemagne, cette petite seigneurie ecclésiastique 
était régie par des coutumes particulières. Ces coutumes se 
rapprochent, il est vrai, de celles des seigneuries voisines, du 
Val de Rosemont, par exemple ; mais les textes de ces curieu
ses législations sont assez rares (4). Les amis de la science 

(1) Ce règ;lement a été publié pour la première fois sous le titre de : Li's 
droits et privilèges d'un prieur Clunisien en Alsace en 1448, dans les Mélanges 
Julien Haiiet, recueil de travaux d'érudition dédiés à la mémoire de notre 
ami regretté le savant conservateur-adjoint de la Bibliothèque Nationale. 
Comme ce"! Mélanges ont été tirés à petit nombre, notre travail a presque la 
valeur de l'inédit, et il pourra , dans cette seconde édition, quelque peu amélio
rée, parvenir aux lecteurs alsaciens pour qui il a naturellement plus d'intérêt. 

(2) Miscellanea alsatica, 2'̂  série, p. 39. 
(,3) Cf. mes Prieurés clunisiens en Alsace, page 2 i . — Depuis que cette 

brochure a été imprimée (1893), j 'a i retrouvé deux noms de prieurs : Adam 
Fabry avant 1580, et Ion. Frédéric Maller, 1610 (Archives de la Haute-
Alsace). 

(4) Il n'y a, je crois, d ' imprimé pour l 'Alsace, que les Droys de Belfori, 1472 
[Revue d'Alsace, II, i54) ; les Coutumes d Orbey, du Val de Rosemont, de l As
sise, de Ferrette. p. p Donvaloi. CL aussi les Weisthumer d'Alsace de Stoftel ; 
les ouvratrps de Hanatier et le ré'en> art.cle de Ch. Werlingcr sur la Seigneu
rie d Ortemberg [Annales de VEst, i"'' janvier 1894,!. 
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jur id ique et de l 'histoire locale nous sauront donc gré de repro
duire, en l 'accompagnant de quelques notes, un de ces in téres
sants monuments du vieux droit alsacien (1). 

I. — Le lendemain de la teste de St I^ierrc et de S. Paul , l'on 
t iendra une assemblée generalle des sujets et colongers du 
pr ieuré de S. Nicolas taisant résidence en quclciue lieu que ce 
soit, ou tous se trouveront chacun sous peine de 4 blapperts (2), 
et la ils déclareront tout ce qui s'est passé pendant le cours de 
l 'année contre les droits et intérêts dudit p r ieuré . 

TT. — Après que le maire do S. Nicolas au ra convoqué l 'as
semblée, et en aura fait l 'ouverture, c'est au Baillif ou Prévost 
de Rougemont (3) d'y présider ainsy que de raison selon les 
coutumes pour connoistrc divers dc.fi l'aits auxquels le i)rieurc 
ne prend point d'interest particulier. Et a la tin il dira a haute 
voix : Vous sujets et colongers do H. Nicolas, (MI ([uaiilé do pro
tecteur du pr ieuré, je vous commande par voslre serment et 
part du Parad i s , de ne point souffrir qu'il soit fait aucun tort 
au S. P r i eur ny au prieuré. Après quoy il r endra le baston (1) 
au maire de S. Nicolas et ensuite on lira les droits du pr ieuré , 
et on jugera (5) de ce en quoy on y aura contrevenu. 

n i . — Celuy qui se t rouvera coupable, soit pour s'estre mal 
comporté pendant l 'année, pour avoir fait ou omis quehjue 
chose au préjudice du Prieur, sera condamné a l 'amende, ou de 

(1) Le texte original de ce dociiirent n'a pas été retrouvé. Je le publie d'a
près une traduction faite en 1666 par « M. Courtat , prévôt de BelEort n et con
servée aux Arcliives de la Haute-Alsace (Jésuites d 'Ensisheim, carton 3). Au 
même dépôt se trouve : i" une deuxième copie, incomplète , mais dont j ' a i tire 
quelques renseignements ; 2" divers extraitî vidimés qui datent notre document 
de 1448; 3° une autre rédaction des droits de 1461.... e tc . 

(2) Le blappert , au tarif de 1435, qui est a peu près la date de notre docu
ment, valait environ 0,20 centimes. (Hanauer, Eludes économiques sur l'Alsace, 
t. L p. 24s). 

(3) La seigneurie de Rougemont , assez importante à cette époque, avai t 
passé des comtes de Ferrette à la mai-on d 'Autr iche. En 1408, devenue le 
douaire d 'Agnès, veuve de Jean de Habsbourg-Laufenberg, elle arriva aux 
comtes de Soultz par le mariage d'Ursule, fille d 'Agnès , avec Rodolplie de 
Soultz. Ces nouveaux seigneurs en jouirent paisiblement jusqu'au XVII" siècle. 
Cf. VUrparbuch des Landes zu, Elsass de 1394 (Arch . de la Haute-Alsace . 
Régence d'Ensisheim, E, 84). 

(4) Sur le bâton insigne du justicier, cf. le Traité des fiefs de notre trop célè-
b :e Gœtzmann . 

(5) « La justice particulière du prieuré de Saint-Nicolas était composée de 
sept personnes notables, outre le maire qui y présidait , « Archives de la Haute -
Alsace, Jé s . d'Ensisheim, carton 5. 
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10, ou de 5 ou 30 s (1), ainsy que le cas le requerera. Et des 
amendes de 10 le soigneur de Rougemont en aura les deux tiers. 
Le reste sera pour le Prieur de S. Nicolas qui aura aussy luy 
seul les amendes de 30 s., mais les amendes de 5 se partageront 
également entre lesdits Seigneur de Rougemont et Prieur de 
S. Nicolas. Que s'il arrivait a ce jour qu'il y eust jusques a trois 
amendes de 10, lesdits Seigneur et Prieur en donneront une a 
boire aux sujets et colongers assemblés y joignant encor les 4 
blapperts cy dessus mentionnez 

IV. — S'il survient quelque différent touchant les droits, 
fonds, rentes, dismes et autres revenus du Prieuré, on en jugera 
dans ladite assemblée et le Prieur ou sa partie ne pourront 
avant quinzaine appeler de la sentence au conseil d'Ensis-
heim (2). Les arrêts qui se rendent dans cette justice auront la 
force et la rigueur des autres (3). 

V. — A la veille de S. Pierre et de S. Paul qui est jour de 
dédicace tant a Rougemont qu'a 8. Nicolas et de foire a S. Ni
colas, le Prieur pourra demender aux officiers de Rougemont 
qu'ils luy envoient 4 hommes s'il est nécessaire, pour faire 
garde le jour et la nuit et empescher les vols, querelles et tout 
autre desordre. Que si quelqu'un se trouve en avoir commis, il 
sera tenu prisonnier jusqu'au lendemain dans le cabaret a ses 
frais, et, dès le matin, les sujets de S. Nicolas le mèneront 
droit a Rougemont jusqu'au pont la petite Bruche (4), d'où 
ils appelleront par 3 fois les officiers de Rougemont pour le 
mettre en prison, et le jour suivant il sera représenté à S. Ni
colas par devant l'assemblée generalle pour estre ouy sur ses 
defl'ences. Si on le juge digne de mort il sera renvoie aux offi
ciers de Rougemont sans que le Prieur ou son maire s'en mesle 
davantage (5). Les frais de prison et de justice retomberont sur 
le Prieur, aussy les biens du criminel luy demeureront confis-

(1) Schelling ou sou. 
(2) Ceci est peut-être le passage le plus important du document ; car, à l'é

poque où nous sommes (1448), la cour de justice d'Ensisheim venait à peine 
d'être installée (Brièîe, La Régence d'Ensisheim, dans les Curiosités d'Alsace, 
I, p . 14), et ce n'est même qu'en 1465 (Merklen, Histoire d'Ensisheim, I, 29g) 
que la juridiction de cette cour fut étendue officiellement par Frédér ic IV au 
landgravia t de la Haute-Alsace, aux deux Brisgau. . . e tc . 

(3) De celles du maire et du seigneur du Rougemont . 
(4) Le petit pont (Bruche pour Briicke). 
15) Ainsi le prieur de Saint-Nicolas, ou son représentant le maire , n'était que 

bas justicier. 
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quez. et s'il s'en trouve au delà des frais que le prieur aura fait 
le Seigneur de Rougemont en aura 10 1. Que si le criminel 
mérite seulement d'en estre pour une amende, aprez la sen
tence rendue il donnera bonne et suffisante caution de la paier 
au terme qui luy sera prefix. 

VT. — Les droits du Prieur audit jour de foire a S. Nicolas 
sont 4 deniers pour une charrette, 2 pour une hotte ou craiche, 
8 pour un chariot, 4 pour un meunier et s'il y entre avec un 
asne outre les 4 hallers (1) il donnera une douzaine deguillettes 
au maire du lieu. Ledit Prieur donnera une paire de gands de 
10 s. au Prévost de Rougemont, une plume de 2 baz au maire, 
a boire et a manger a l'un et a l'autre, et quant aux gardes s'il 
y en a eu qu'il ayt fallu appeler, ils mangeront dans la cuisine 
avec les domestiques. 

VIT.-- A ce mesme jour de foire les maires de Rougemont 
et de S. Nicolas se transporteront aux caijarets et boutiques de 
S Nicolas pour examiner les pots, poids et mesures (2), et s'il 
s'en trouve de trop petites ceux qui les auront chez eux seront 
condamnez à 10 1. d'amende qui se partageront comme dit... 
etc.... 

Vin . — Le cabarelier qui est une fois establi à S. Nicolas 
doit tenir hostellerie an et jour sous peine de 10 1. d'amende au 
profit du Prieur, et s'il s'en trouve qui soit deux fois 24 heures 
sans vin il paiera au Prieur JiO s. d'amende. Cela est ordonné 
en faveur des malades, des pèlerins et autre qui pourroiont 
venir a S. Nicolas. 

IX. — Quand le maire de S. Nicolas commande a un sujet ou 
colonger du Prieuré de faire quelque chose qui est de son 
devoir, s'il n'obéit pas, il luy commandera sous peine de 30 s , 
puis de 5 1., enfin de 10 1. Et s'il n'en veut rien faire, il le fera 
prendre et mener en prison a Rougemont, d'où il ne sortira pas 
qu'il nayt paie tous les frais de son emprisonnement, et outre 
cela sera obligé de faire ce qui luy aura esté commandé, ce que 
refusant il sera banny de la seigneurie, et les amendes seront a 
({ui il appartient comme dit..., e tc . . 

(1) Deniers. 
('Zl Rougemont avait des types parliculiers pour les instruments de pesage et 

^e mesurage. Ci. Bonvalot, Val de Rosemont, pa^e 3^, 



X. — En temps de guerre les sujets de S. Nicolas ne seront 
obligez de marcher qu'avec ceux de Rougemont et ce depuis 
un soleil jusqu'à l'autre, aiant a faire la garde au chasteau (1). 
Que s'ils ne peuvent pas venir coucher en leurs logis, on leur 
donnera a manger. Au reste ils sont exempts de tout service, a 
cause qu'ils sont sujets du Prieuré (2j et qu'en cette qualité ils 
doivent le garder, si ce n'est quand une des villes appartenan
tes au Souverain est assiégée par les ennemis. 

XT. — Les sujets habitans de S. Nicolas et ceux qui ont des 
terres dans le ban et finage dudit lieu donneront chaque année 
en prieur 10 1. de tailles sur leurs prcix (3j, champs.. . Les 
autres sujets dudit Prieuré qui demeurent à Rougemont, Ro-
maignj', Fulion (ij paieront 5 1. pour faire en tout 1,5 1. Que s'il 
y a des suets dans aucun de ces villages qui ne possèdent ny 
preix, ny champs, ny jardins ils seront exempts de la taille et 
donneront seulement chacun un batz en reconnaissance qui dé
pendent du Prieuré. 

XTI. — Quand le f'rieur voudra jetter une taille pourpaier la 
contribution que le Souverain imposera pour la defïense du 
pays, il peut en cas de besoin avancer l'argent et obliger les 
sujets et colongers a le luy remljourser a la S. Martin au plus 
tard. Le maire de S. Nicolas lèvera les tailles ordinaires et 
extraordinaires aprez qu'il les aura jettez sur les sujets et ceux 
qui ont des terres dans le hun dudit village. Mais a l'égard des 
quartiers dépendants du Prieuré, ce sera aux porteurs de les 
jetter sur chacun a proportion de ses biens, et aprez les avoir 
leveez. il les délivrera audit maire. Que si quelqu'un manque a 
paier on luy prendra des gages sur le champ, et on les fera 
crier pour les vendre, et si personne ne se présente pour les 
achepter ils seront sans contredit au Prieur. 

XIII. — Lorsque le prieur voudra faire labourer ses champs, 
le maire en avertira le soir auparavant les sujets du Prieuré 
qui ont chevaux et bœufs tirants charrue, autant qu'il en aura 

(1) Cf. VUrbaire général des biens de la maison d'Autriche do 1394. Archives 
de la Haute-Alsace, C, 47, f" 35. 

(2) C'est-à-dire sujels d église. 
(:\) Prés. 
(4) Romagiiy, Félon, commune? voisines, qui aujoirJ'hiii sont avec Saint-

Nicolas du canton de Rougemont. 



^ é -

besoin pour ce jour la. et si quelqu'un y manque il donnera un 
quartal de vin pour ceux qui travaillent sans que pour cela il 
soit exempt de la courvée. Que s'il s'en trouve qui ne labourent 
pas bien, le maire leur commandera d'en user comme s'ils cul-
tivoient lears terres propres, les y obligeant par serment : on 
leur donnera a manger honnestement et du pain pour une rappe 
aux garçons qui ont servy a la cbarrue sur la fin du travail et 
en cas qu'on ne leur donne pas ils ne seront pas obligez de 
retourner une autre fois. Quant a ceux qui n'ont qu'un cheval 
ou pas assez de bestial pour faire une charrue ils herseront 
autant de temps que les charrues. Les femmes sarcleront. 

XIV. — Au temps de la moisson les sujets et particulière
ment ceux qui n'ont ny chevaux ny bœufs coupperont les grains 
du Prieur et recueilleront comme si c'estoit pour eux sous 
peine d'amende, et ceux qui ont chevaux ou bœufs les mène
ront a la grange du Prieur qui leur donnera pour chaque voi
ture un pain de 4 deniers. Les autres qui coupperont et recueil
leront les javelles auront leur nourriture, et ne travaillant que 
de leurs bras, ils seront encor obligez de travailler chacun un 
jour entier a bescher dans le jardin du Prieur ou ailleurs entre 
Pasques et la Pentecoste. Que si en ce temps la le Prieur ne 
les emploioit pas, ils luy donneront autant qu'on donneroit a 
un autre qui besclieroit pour lors a Masevaux. Tous seront 
avertis par le maire un jour auparavant de faire leur courvée 
comme dit, etc 

XY. — Quand la saison viendra do fauscher les prcix soit 
pour le foin soit pour le regain, le maire avertira aussy le soir 
auparavant les sujets du Prieuré des villages de S. Nicolas 
d'aiguiser leurs faux et de se rendre le lendemain de bonne 
heure au lieu assigné pour faulcher, et si quelqu'un s'absente 
ou s'amuse a aiguiser sa faux, il en sera pour un quartal de 
vin au proffît de ceux qui travailleront, sans que pour cela 
celuy qui ne s'y trouvera pas soit exempt de la courvée. Que si 
quelquun n'est pas en estât de pouvoir faulcher. il sufiit qu'il 
en substitue un autre en sa place et a ses frais. Pour les fem
mes elles seront averties comme il est dit de préparer leurs 
râteaux et de se rendre de bon matin au logis du Prieur pour y 
travailler jusqu'à ce que Ta rosée soit tombée, et alors elles 
iront au lieu qu'on leur assignera pour remuer et tourner le 
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foin, ramasser en morceaux et en user comme si c'estoit pour 
elles, ce que feront aussy les hommes, a quoy tous seront obli
gez por serment, et la femme qui ne s'y trouvera pas paiera 
deux pots de vin d'amende au proflit des autres qui travaille
ront. Le I^rieur donnera a manger aux uns et aux autres com
me c'est la coutume a Rougemont. 

XVI. — Le foin estant sec et en estât destre charrié ceux qui 
ont chevaux ou bœufs le mèneront au lieu déterminé par le 
maire, et si pour ne venir pas a lemps il est mouillé, ils seront 
obligez de le faire sécher a leurs frais et en suite de le charrier. 
Le Prieur leur fournira un homme pour râteler après eux, et 
leur donnera un pain de 4 deniers pour chaque voiture. Mais 
ceux qui seront venus d'un autre village que de S. Nicolas on 
leur donnera la table. 

XVIT. — Les femmes et filles de S. Nicolas travailleront un 
jour a tiller le chanvre du Prieur, et un autre a sarcler, et net-
toier le jardin pendant quoy on leur donnera a manger. 

XVIIL — Chaque sujet du Prieuré de S. Nicolas est obligé 
de mener 4 chariots de bois au Prieur quand bien il n'auroit 
qu'un valet dans le village aux grandes fêtes de l'année. Ceux 
qui n'ont qu'un cheval ou un bœuf fourniront un traisneau, et 
ceux qui n'en ont point du tout au lieu de voiture coupporont 
autant de cordes de bois a la goutte du Breuil (1) que le Prieur 
fera mener a ses frais et donnera pour chaque voiture, ou corde 
un pain de 4 den. Que si a faute d'avoir mené le bois a temps 
la saison ne permettoit pas de charier aprez, ceux quiyestoient 
obligez porteront sur leurs espaules le bois qui dévoient mener 
sans qu'on leur donne rien en punition de leur négligence. 

XIX. — Quand le Prieur veut bastir quoy que ce soit les 
sujets et colongers dépendants de S. Nicolas sont obligez de 
mener les bois, pierres, chaux, sable, terre et toute sorte de 
matériaux, et s'il falloit les aller quérir plus loin que la sei
gneurie de Rougemont ne s'estend le Prieur les fera manger a 
sa table. Ceux qui n'ont point d'attelage serviront pour l'Eglise 
a ce qu'on leur commandera et seront nourris comme de raison. 

(1) La Goutte du Breuil ou Breulle séparait les bois du prieur de ceux da 
Rougemont . — Ce lieu dit n'est poiiiL msnlionné dans Stoffei, Dictionnaire 
îopo^raphique du Haut Rhin^ 2^ édition, 1870. • ' 
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XX. — Les sujets de S. Nicolas n'iront moudre leur grain 
qu'au moulin du Prieuré (1). 

XXr. — Lorsque le Prieur voudra faire venir son vin de 
Ufïholtz ou de Sernay (2), les sujets en seront avertis un jour 
auparavant, et le mèneront seurement et fidellemcnt sans tou
cher aux tonneaux, a quoy on les obligera par serment. Et pen
dant leur voiage ils seront desfraiez par le Prieur. S'il arrive 
que par leur faute les chariots versent, que les tonneaux soient 
endommagez, que le vin s'escoule. ou qu'ils soient gagez pour 
passer hors des grands chemins, ils en seront pour les despens, 
dommages et interests. 

XXn. — Si quelque sujet ne se trouve pas bien sur les terres 
du Prieur on ne doit pas l'empescher d'aller ou il voudra, a 
condition qu'il retiendra une pièce de terre, afin qu'il demeure 
tousjours colonger du Prieuré. Que si un sujet ou colonger veut 
vendre tout ce qu'il a dépendant du Prieuré, sans rien se réser
ver, il paiera le tiers denier au Prieur (3). 

XXIIL — Chaque sujet du Prieuré et colonger qui on dépend 
doit donner une poulie au Prieur a la S. Mai'tin d'hyver ; mes-
me quiconque doit taille. Et quand luy ou sa femme ou enfant 
hors de tutelle vient a mourir, le Prieur a droit de prendre un 
val (4), c'est a dire la meilleur pièce qui se trouvera aprez que 
les héritiers auront choisy soit cheval, bœuf, vache, brebis, 
porc, chèvre, lit, coussin, couverte ou autre chose, et a l'égard 
des sujets le Prieur aura la préférence a tous autres sujets, ce 
qui s'entend aussy des colongers qui ont du bien dans le flnage 
de S. Nicolas. Et si le Prieur n'en veut rien de ce qui se trou
vera a la maison on luy donnera un florin, si ce qu'il laisse 
vaut autant. 

XXIV. — Le Prieur peut avoir un forestier qui soit obligé 
par serment de garder les bois haut et bas, et s'il y est fait 
aucun dommage il en respondra ; aussy luy donnera on 10 s. 

(1) Depuis Barberousse les moulins étaient dans la classe des droits régaliens 
(Liber feudorum, livre II, titre 56). 

(2) Cernay. 
(3) Ce droit d'émigration ou abzug était de droit commun en Alsace. Cf. 

Ordonnances d'Alsace, II, passim. 
(i) C'est le droit autrement appelé phall (lodfall, huobfall). Cf. la Coutume 

de Ferretie, page 8. 
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de chaque amende. Que si quelqu'un couppe du bois sans le 
sceu et adveu du Prieur, il sera gagé, et en cas de refus il 
paiera 10 1. d'amende dont les deux tiers seront au Prieur, 3 1. 
aux officiers de Rougcmont, et 4 batz au forestier. 

XXV. — Quand le forestier du Prieur n'est pas sur les lieux, 
celuy de Rougcmont suppléera pour luy a la pareille, et appor
tera les gages qu'il prandra sur les délinquants au Prieuré, ou 
l'on luy donnera a manger. L'un ou l'autre forestier treuvant 
un allemand (\) coupper du bois dans les forests de S. Nicolas 
ou de Rougcmont au dessus des Friettes (2), il saisira leur 
attelage et l'amènera au Prieur si on a couppé dans ses bois, 
ou a ceux de Rougeniont si c'a esté dans les leurs, et le délin
quant s'accordera comme il pourra avec le Seigneur qui don
nera 30 s. au forestier. 

NB. Il y a 3 bois qui (3). 

XXVI. — Si un sujet ou colonger vouloit essarter quelqu'ar-
pent pour le cultiver il demandera au Prieur qu'il luy assigne 
un endroit dans les bois ce qu'il fera par son maire ou forestier 
en donnant a chacun selon ses forces et moiens, mais a condi
tion que dans 3 ans la terre sera cultivée et en bon estât, sous 
peine de telle amende que le Prieur ordonnera. Et des fruits 
qui en viendront quels qu'ils soient le Prieur prendra de douze 
2, a savoir un pour la disme et un pour le cens foncier. Le 
laboureur aussy a raison de son travail, et en considération que 
le Prieur a droit de prendre une voiture ou deux du bois qu'on 
aura couppé, mettra a part une qui ne sera pas contée avec 
celles qu'on dismera, et la retiendra. 

XXVII. — Quand un sujet ou colonger a besoin de bois pour 
bastir, pour faire un char, une charrue, une haie ou autre 
chose nécessaire, il en demandera au Prieur qui luy fera mar
quer l'endroit ou il en couppera. Et en cas de refus, il en prendra 
ou il voudra sans estre obligé a l'amende, pourveu qu'il ne 
fasse point de dommage aux bois, autrement il sera amenda-
ble (4). 

(1) Un alsacien de langue allemanclo. 
(2) Limite du ban de Masevaux. — Lieu dit omis par Stoffel. 
(3J Cette phrase est incomplète dans le manuscrit. 
(4) On voit qu'en somme les habitants jouissaient de droits forestiers équiva

lant presque à la propriété. Il en était ainsi communément en Alsace. 
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XXVIII. — Le forestier aura de chaque sujet de S. Nicolas 
demy sester (1) de seigle pour ses peines et ses gages outre ce 
que le Prieur luy donnera. Mais aussj' il prendra garde aux 
champs, aux preix par tout. Que si luy seul ne suffit pas le 
Prieur luy donnera un aide, particulièrement quand le temps 
de la récolte s'approche. De l'amende, celuy dont les fruits 
auront esté endommagez aura 10 lalappcrts, et le Prieur 5, de
vant lequel on amènera le hestail qu'on aura surpris, et pour 
chaque pièce le forestier aura 4 deniers. 

XXIX. — Le Prieur n'est pas o].)ligé de recevoir dans ses 
bois d'autres pourceaux que de ses sujets et des colongers qui 
ont du bien dans le ban de S. Nicolas, a raison d'un blappert 
pour chaque pièce grande ou petite qu'on donnera au Prieur et 
non davantage. Les liabitans de Rougemont y i)ourront aussy 
mettre les leurs sans rien donner, et réciproquement ceux 
de S. Nicolas dans les bois de Rougemont avec le mesme pri
vilège. 

XXX. --- Quand on aura retire les porcs du bois de S. Nico
las, le reste des glands ou faines appartient au Prieur qui peut 
en faire ce qu'il voudra. Que si pendant l'année les sujets ou 
colongers vouloient encor mettre les leurs dans les bois hauts 
ou bas, ils s'accommoderont pour cela avec le Prieur, autre
ment ils seront condamnez à l'amende. 

XXXI. — Si l'année n'est pas fertille en glands, faines, le 
Prévost envoirra 4 sujets et 4 colongers pour visiter les bois et 
savoir combien de porcs chacun y peut mettre. Le Prieur n'est 
pas obligé de rien donner- a ceux qui gardent les vaches et 
pourceaux, si ce n'est une paire de souliers et un repas par an, 
comme aussy 3 boisseaux ou sesters de seigle et autant d'a-
voisne, a cause qu'il entretient un taureau et un verrat. Mais 
s'il avoit plus de 8 vaches et de 8 pourceaux il paiera pour ce 
qui se trouvera au delà autant que font les sujets et colongers. 

XXXII. — Des biens meubles qui se trouveront (2). 

XXXIII. — Si le forestier ou autre aiant pouvoir du Prieur 
tiroit quelque beste fauve, excepté des chcvreux, on en donnera 

(1) Le sctier français. 
(?) Incomplet dans le manuscrit. • . 



-il -
le quartier droit au Seig(neur) du Rougemont, et des sangliers 
on luy en donnera seulement la hure. 

XXXIV. — Le Prieur a droit aller a la chasse des oiseaux et 
des chiens, ou y envoier qui bon lui semblera sur ses terres 
jusqu'à Soppe et ailleurs. 

XXXV. — Le Prévost et maire de Rougemont peuvent venir 
une fois en esté ohez le Prieur pescher le ruisseau et faire un 
festin par ensemble y emploiant une amende de 10 1. 

XXXVI.— Si un sujet prenoit un animal quoiqu'il soit il doit 
l'apporter au Prieur, et s'il n'en veut point il le portera au Pré
vost de Rougemont, et luy présentera pour une pièce d'argent. 
S'il le portoit vendre ailleurs il en seroit pour 5 1. d'amende. 

XXXVII. — Chaque habitant de S. Nicolas paiera au Prieur 
le cens annuel d'un florin pour le bois donné par le Prieur pour 
servir de communal a perpétuité. 

XXXVIII. — Le mauvais denier ou masspfennig (1) se paiera 
au Prieur dans le village de S. Nicolas et non ailleurs, a savoir 
un haller sur chaque pot que le Prieur prêtera dans le village 
de S. Nicolas. 

XXXIX. — Le communal ne sera point fermé de haies mais 
demourera toujours ouvert comme d'ancienneté de peur que 
ces enclos ne fassent préjudice aux droits des parties. 

XXXX. — Les habitans ne pourront establir ny déposer les 
jurez du village sans le consentement du Prieur ou de son 
maire. 

XXXXI. — Si les habitants peuvent entretenir un berger cha
cun d'eux et mesme le Prieur paieront esgalement le berger, a 
scavoir tant pour chaque pièce. Que s'ils n'en peuvent point 
entretenir ils garderont le troupeau par tour, et quand ce sera 
au Prieur il y mettra qui luy plaira. 

XXXXII. — Les habitans n'ont droit de pescher que le sa-
medy, et ils offriront au Prieur ce cpi'ils auront pris pour Ta
cheter a meilleur marché qu'aucun autre. Et ne pourront faire 

(1) Un des trois impôts de la vente du vin au détail . Cf. Bonvalot , Coutume 
de Ferrette, p . 66. 



moulin ny autres bastimens sur le ruisseau sans permission du 
Prieur et de la haute justice. 

XXXXIII. — De l'espargnc qui se fera sur les deniers et reve
nus de la communauté, aprez le ccnte qui s'en rendra chaque 
année a la haute et basse justice, on en fera un fonds pour 
estre emploie au proflît de la communauté. 

XXXXIV. —• Quiconque veut habiter a S. Nicolas en qualité 
de bourgeois doit traiter avec le Prieur pour le droit de bour
geoisie, comme apjiartenant audit Prieur ainsy que ce qui 
revient de ceux qui demeurent audit lieu qui ne sont pas bour
geois. 

XXXXV. — Ce qui se trouve au tronc de l'église de S. Nico
las et ce qui s'offre a l'autel appartient au Prieur. 

A. M. P. IXGOLD. 



GHATENOIS 
AU TERRITOI]^E DE BELFORT 

Dans une des « Notes faisant suite à la Fable légende de 
Breuilvà .. (Bull. Soc. Belf. d 'Emul. , N° 14, 1895, p. 125), 
M. Aug. Vauther in dit que « lors de l 'occupation de Montbé-
u liard par les t roupes de Louis XllI et Louis XIV, Châtenois a 
" donné la sépul ture aux officiers français pour être enterrés en 
< terre catholique. Ent r ' au t res inscriptions tumula i res , on 
'< relève celles-ci sur les dalles de la nef de l'église : 

STEL MOUUrON CO 
MANDANT POVK SA 
MAJESTE TRES CHRETIEN 

LEQVEL DE 
CEDE A MONBELTARD 

DE CE MONDE 
J O V R D U MOIS DE 

FEVRIER 1642 
LA MORT EST LA FIN DE TOVTES CHOSES 

CY GIST LE CORPS DE 
LVY VIVANT SIEVR DE LA 
VALLEY EN NORMÀDIK 
E T MARESCIIAL DES LO 
GIS DE LA COMPAGNIE 
DES CHEVAUX LEGERS DE 

On pourrait croire que sous ces dalles reposent deux officiers: 
un commandant et un maréchal-des-logis de chevau-légers . 
Or, ces deux inscriptions ne forment qu 'une seule et même 
épitaphe, celle de JEAN D E S G O N F L E Y , SIEUU DE LA VALLEY. 

.Le texte donné par M. Vautherin est incompréhensible et iji-



complot. Je vais le rétablir dans toute son exactitude et son 
intégrité à l 'aide du fac-similé que j ' en ai pris lors d'une visite 
faite à l 'église de Ohâtenois, il y a une cinquantaine d 'années . 
A cette époque, déjà éloignée, la pierre tombale était bien con
servée et parfaitement lisible. Il peut se faire que, depuis, elle 
ait été brisée, et ses deuxmorceaux séparés ont été utilisés pour 
un nouveau pavage de la nef. Ils ont ainsi pu faire croire à l'exis
tence de deux sépultures et de deux inscriptions distinctes. 

CY GIST LE CORPS DE 
FVT lEAN DESCONFLEY 
LYY VIVANT SIEVH DE LA 
VALLEY EN NORMANDIE 
ET MARESCIIAL DES LOGIS 
DE LA CONPAGNIE DE 
GIIEVAVLX LEGERS DE 
MONSIEVR LE MARQVIS 
DE CASTELMORON GO 
MANDANT POVR SA 
MAIESTE TRES CHRES 
TIENNE A MONTBELI 
ARD ET PAYS EN DE 
PENDANTS LEQVEL DE 
CEDA DE CE MONDE 
LE 7 lOVR DY MOIS 
DE PEBVRIER 1642 

LA MORT EST LA FIN 
DE TOVTES LES CHOSES 

Le marquis de Oastelmoron, dont il est ici question, avait été 
nommé par le roi de France, gouverneur des ville, château et 
pays de Montbéliard, où il arriva le 18 janvier 1639, avec une 
escorte de quelques cavaliers seulement. Le 20 mars suivant , 
la compagnie de chevau-légers qu'il commanda i t et qui por 
tait son nom, forte d'environ deux cent quaran te hommes, fit 
son entrée dans cette ville pour y tenir garnison. M. de Castel-
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moron quitta son commandement le l" décembre 1643 et rentra 
en France. 

Je n'ai jamais entendu dire que l'église de Chàtenois ait été 
hàtie sous la direction de Kléber (1). Celle que j'ai vue jadis, 
quoiqu'ancienne, n'offrait rien de remarquable, et il n'y existait 
([u'une pierre tombale pouvant offrir quehju'intérèt ; celle dont 
j'ai relevé l'inscription ci-dessus reproduite. Rien n'autorise 
donc à dire que celte église ait servi de lieu de sépulture aux 
ollicîers français de la garnison de Montbéliard. 

M. A. Vauthcrin dit, dans sa note sur Chàtenois, qu'il y a 
dans cette localité un coteau rocheux exposé au soleil, dénommé 
en la Vigne ; mais, ajoute-t-il, la vigne en pleine terre a dis-
l)aru depuis longtemps de ces parages II est certain qu'on la 
cul tivait aulrefois dans le pays de Belfort, ce qui prouverait 
([uo le climat y était plus doux qu'aujourd'hui, où il n'est pas 
toujours possible d'obtenir dans les treilles quelques bonnes 
grappes de raisins bien miirs. En effet, voici ce qu'on lit dans 
le Registriimi Ville Belliforlis, à la date du 8 avril l'i32 : 

Prévost Estroitat tient de la vyllo en héritaige une pièce de 
terre qu'il veult mettre à vignes, séant en la Vaulz, entre 
Iluguenin Fréryat d'une part et Huguenin Dém.ongeij d'au
tre part, pour trois sols de censé, paier chascun an à pasque. 
Fait par le maistre borr;ois et tout le Conseil, le huiclièrne iour 
d'apvril l'an mil quatre cent et trentj et deux. 

Ilugue Dérnongey, borgois de Belfort, tient de la vyllo en 
héritaige une pièce de terre aussy pour mettre à vignes séant 
en la Vaulx, entre Prévost Estroitat clwie part et Villefaulx 
d'autre part, pour trois solz bâlois paier chascun an à Pasque. 
Fait par les dessus de l'an et iour que dessus. 

Jehan Vellefaulx, borgois à Belfort, tient en héritaige de 
lad. vylle une pièce de terre aussy pour faire ung vigne, séant 
en lad. Vaidx, entre Hugue Dérnongey d'une part et le com
munal de lad. ville d'autre part, pour 3 solz paier cfiasque an 
à pasque. Qui fut faict par les dessus cl. l'an et iour rpue 
dessus. 

(1) C'est la maison d'école de Cliâtenois que Kléber fit bât i r . En fait d'édi
fices religieux, il ne fit construire que l'église de Chèvremont , le clocher de 
celle de La Rivière et les maisons d'habitation des D a m e s Chanoinesses de 
Massevaux. 



- i6 -

Je ne saurais préciser au juste où était s i tué cet endroit , dit 
en la Vaulx, qui semblait privilégié pour la cul ture de la vigne; 
mais je ne crois pas être téméraire en disant qu'il devait être 
dans le Vallon. Cette partie du terri toire de la commune de 
Belfort a, de tout temps, été occupée par des j a rd ins , et le ver
sant rocailleux du coteau de la Miotte, bien exposé au soleil et 
abri té de la bise, était plus par t icul ièrement propice à cer
taines cul tures . 

Le vin de Ohâtenois et de Belfort valait-il celui de Beaure-
gard et de Fleur-d 'Epine, à Montbéliard ? C'est ce que nos chro
niques locales ont oublié de nous dire. 

Il y a à Châtenois; dans le terrain sidéroli lbique, du minerai 
de fer en gra ins , ou pisolithcs, qui al imentait autrefois un four
neau situé près du village. Ce fourneau, possédé avant la Ré
volution par le duc de Valcntinois, devenu bien national en 
vertu du décret qui révoqua le don fait au card ina l Mazarin des 
terres de Belfort et autres , était encore en pleine exploitation 
au commencement de ce siècle. On en trouve une bonne et minu
tieuse description, faite par DUHAMEL Fils, inspecteur des mi 
nes, dans le N" XXXVII (Vendémiaire An 6) du Journal des 
Mines. Comme cette ancienne publication ne se trouve guère 
que dans certaines bibliothèques publiques ou spéciales, et 
qu'il n'est pas facile de se la procurer , je crois devoir repro
duire ici l 'article sur 1' « Usine de Châtenois », comme un docu
ment d'histoire locale intéressant à connaître : 

Cette iiHioe est située sur la Savoureuse, au midi et à neuf liiloinè-
Ires de Belfort, dans une petite vallée qui furra8 à peu près le revers 
oriental de la chaîne des Vosges. 

Les montagnes rpii déterminent les côtés de cette vallée, sont peu 
élevées, et sont composées d'une pierre calcaire très-blanche, à grains 
extrêmement serrés, ce qui lui donne souvent l'apparence siliceuse. 
Elles renferment une grande quantité de couches de minerai de fer, que 
Vba exploite en divers endroits pour le service du fourneau. 

L'usine est composée : 1° d'un bâtiment étroit et court, renfermant 
uniquement le fourneau, qui est en mauvais état; 2» du logemeut du 
commis; 3° du bâtiment des ouvriers; 4o d'un petit jardin pour tous 
les préposés ; 5" d'une halle à charbon et un hangar ; 6" de deux 
patouillets, placés eu plein air. 
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Il n'y a point d'autre terrain dépendant de cette usine, que rempla
cement des objets ci-dessus et une espèce de petite cour où l'on dépose 
les minerais. 

Tous les minerais que l'on exploite sont placés à une très-petite dis
tance du fourneau ; ils sont en grains : quelques uns ne sont pas plus 
gros que de la graine de navette ; ceux-ci sont ordinairement dispersés 
dans une grande quantité d'argile, et se tirent à la surface du terrain. 
D'autres sont en grains de quatre à cinq millim. de diamètre, et sont 
engagés dans une mine de fer argileuse pauvre, ou espèce d'ochre jaune 
et brune ; enfin la plus grande quanlité se trouve en grains isolés et un 
peu plus gros, de la nature de l'iiémaiite. Ces deux dernières espèces 
forment, à ce qu'il parait, des couches régulières et étendues; elles ne 
sont ordinairement séparées que par un banc de pierre calcaire fine et 
1res blanche : la dernière espèce toujours inférieure à la première. 

Les mineurs prétendent que toutes les veines s'inclinent au midi, et 
qu'elles se relèvent vers le N., où elles aboutissent au jour. D'après la 
niuliitude des anciennes exploitations faites en tous sens, il y a lieu de 
croire que le nombre de couches est considérable. La plus grande pro
fondeur que l'on atteint est de 52 m. (160 pieds), à un kilom. de Bré-
villiers. 

Les mines de fer de ces contrées ont été aussi mal exploitées que 
dans tout le reste de la France ; c'est toujours l'eau qui a forcé ici d'a
bandonner les exploitations, et jamais la perte du minerai. 

L't'xtraciion du minerai de fer devient de jour en jour plus difQcileet 
plus coûteuse ; de sorte que dans quelques années on sera forcé d'éloi
gner les exploitations, ou de les disposer de manière à reprendre le 
minerai au-dessous des anciennes exploitations. Il est bien à désirer 
que l'on prenne de préférence ce dernier parti, qu'on dispose des tra
vaux plus en grand, de manière que ni l'abondance des eaux, ni le dé
faut d'air, ne soient plus dos obstacles à l'exploitation. Loin que le mi
nerai devienne plus cher, il reviendra à meilleur marché. 

Diétrich dit qu'en 1785, le cuveau de mine de 568 millim. (21 pou
ces) de largeur moyenne sur 448 millim. (18 pouces) de hauteur, pesant 
244 kilogr. (500 livres), se payant 4 fr. 5 déc. ; maintenant on le paie 
depuis 6 fr. jusqu'à 8 et même 10 fr. : cependant le terme moyen parait 
être 7 fr. 

Les mineurs ou extracteurs travaillent pour leur propre compte ; ils 
vendent leurs minerais, lavés et rendus sur le fourneau, au prix que 
nous avons indiqué. Il y a sur l'atelier deux patouillets, qui sont conti
nuellement employés au lavage de la mine. L'entretien de ces patouil
lets est au compte des fermiers. 

Le fourneau de Châtenois est haut de 68 décim. ; c'est la seule dimen
sion que nous ayons pu connaître. Il paraît être formé de deux pyrami
des quadrangulaires tronquées; il est extrêmement ancien; les gros 

4 
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murs sonl 1res lézarLiés ; il ne peut pas s'écouler plus de 8 à 10 ans sans 
qu'on ne soit obligé de le reconstruire à neuf. L'arcade du fourneau n'a 
pas assez de hauteur ; ses murs en aile ne sont pas assez évasés, de 
sorte que le maître-fondeur est extrêmement incommodé par la ciialeur. 
Un inconvénient non moins grand est que la base du fourneau n'est 
pas assez élevée, de sorte que dans les crues d'eau, le creuset est sujet à 
des fraîcheurs qui forcent quelquefois d'abandonner le travail. Le bâti
ment qui le renferme est étroit, et la manœuvre est gênée, surtout du 
côté de la tuyère. La pierre de taille avec laquelle on construit le creu
set est un grès rouge très-ferrugineux et micacé ; on la lire des envi
rons d'Offemont, près Belfort. 

Le fourneau est en activité depuis un mois et demi. La fonte qui en 
provient est grise et souvent noire , elle ne saurait être de meilleure 
qualité. Son produit par mois varie, suivant que les mines sont plus 
ou moins riches, suivant la qualité du charbon et mille petites circons
tances, depuis 3668 jusqu'à 4158 et 4402 myriagr. de fonte ; terme 
moyen, 4076. Elle est coulée en totalité en gueuse, que l'on envoie à la 
forge de Belfort pour convertir en fer ; on moule seulement les objets 
dont on peut avoir besoin pour les divers ateliers, tels que des plaques 
d'affinerie, des marteaux et martinets, etc. 

La consommation en charbon, par année, pour les 4076 myriagr. est 
de 109 bennes ; la benne est composée de 12 cuveaux combles ; le cu-
veau a un mètre de longueur sur 351 millim. de largeur et 548 de pro
fondeur. Il cube, étant ras, 192348 centim., et à peu près 241120 centim. 
comble. La benne se subdivise encore en rasses, et en contient trois 
combles. 

Pour former une benne, en compte qu'il faut employer 3 cordes 3/4 
de bois de quartier, de 3829 décim. cubes, la corde étant de 259 centim. 
de couche sur 130 de haut, et la huche étant de 113 centim. de lon
gueur. Il faut une corde de plus lorsque le bois est en rondins. 

Les charbons viennent de la forêt nationale d'Oye, la forêt particu
lière de Chenebier, de celle de Dampierre-sur-le-Doubs et de celle de 
Florimont. 

La quantité de minerai qu'on emploie varie, d'après les registres que 
nous avons parcourus, de 450 jusqu'à 500 et 550 cuveaux de mine, 
terme moyen 500. 

Les employés du fourneau sont : un commis, un fondeur, un garde-
fondeur, deux chargeurs, un livreur et un manœuvre. 

Il est fait mention pour la première fois de Châtenois dans 
un titre du 5 janvier 1147, sovg le nom de Casteneyaco. 
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L'histoire a enregistré plusieurs particularités plus ou moins 
intéressantes sur ce village. On les trouvera dans les Ephémé-
rides du comté de Montbéliard par Duvernoy, et dans les 
recherches sur Belfort et son territoire par M. J. Liblin. 

HENRI B A R D Y . 

Saint-Dié-des-Vosees, 8 août 1895. 



LES CORRESPONDANTS DE GRANDIDIER 

MAILLET DE LA COURONNE 
LIEUTENANT-GÉNÉRAL DU BAILLIAGE DE ROUEN 

SECRÉTAIRE PERPÉTUEL DE L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES, 

BELLES-LETTRES ET ARTS DE NORMANDIE 

Dans une des premières années du Bulletin de notre 
Société (1), M. Frantz a publié une lettre inédite de Grandi -
dier adi'essée au savant normand dont on vient de lire le 
nom et les titres, et trouvée par lui dans les archives de 
l'Académie de Rouen. Nul doute que si M. Fiantz eut pos
sédé les réponses de Hail letde la Couronne à notre grand 
historien alsacien, il ne les eut ajoutées à sa publication. 
Nous le faisons aujourd'hui, certain d'être lu avec intérêt 
à Belfoit où, comme l'on sait, le père de Grandidier est 
né et où sont mor ts ses aïeuls (2). 

Pour donner un peu d'attrait à ces pages, on y ajoutera 
une lettre du prévôt de Belfort à Grandidier son parent, et 
enfin une lettre de Grandidier lui-même relative à Turenne, 
le grand capitaine auquel on ne saurait trop penser dans 
cet heureux coin de terre d'Alsace resté français (3). 

Rouen, 17 mars 1777. 

J'ai reçu le volume que vous m'avez adressé pour présenter 
à l'Académie de Rouen. Je l'ai présenté en effet mercredi 12 de 

(1) Années 1877-79, p. 84-86. 
(2) Cfr. dans \ Alsalia de Stœber, 1868-72, les extraits généalogiques sur la 

famille de Grandidier. 
(3) Tous ces documents sont inédits, bien entendu. Les premiers sont extraits 

du msc. 143 de la collection Chauffeur, bibliothèque de Colmar. La lettre de 
Grandidier à l'bistoriçn de Turenne provient de la collection Wilhelm, 
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ce mois ainsi que votre lettre qui lui en fait hommage. Cette 
compagnie m"a chargé, Monsieur, de vous témoigner combien 
elle était sensible à ce présent Elle m'a encore chargé de vous 
assurer qu'elle s'occupera de cette lecture avec un véritable 
intérêt. Je ne dissimulerai pas qu'on a témoigné de toutes parts 
un vif sentiment de reconnaissance de l'empressement avec 
lequel vous recherchez le suffrage de ceux que le hasard et 
les circonstances ont placé si loin de vous. Tant il est vrai que 
l'amour des lettres réunit cependant et rapproche ceux qui 
cherchent à s'occuper utilement, et pour qui l'étude est un 
besoin toujours renaissant. Je me félicite. Monsieur, d'être l'in
terprète envers vous des sentiments de l'Académie, et c'est à 
M. Oberlin, notre digne confrère, que sans doute nous devons 
cette satisfaction, dont il nous est si doux de pouvoir jouir. 

On voit que si Giandidier n'était pas apprécié à sa 
valeur dans son pays, — le proverbe que l'on sait a tou
jours été vrai—-.du moins lui rendait-on de loin la jus
tice qu'il méritait. Déjà correspondant de l'Académie des 
inscriptions de Paris, membre de celles de Châlons, Cier-
mont, Dijon, Stockolm, Manheim, Munich et Erfurt, 
Grandidier, qui n'avait à cette date que 24 ans, allait être 
agrégé à celle de Rouen et M. Haiiiet de la Couronne lui 
demanda de faire connaître ses titres à cet honneur. Cette 
lettre, à laquelle répondit Grandidier le 16 juillet (1), n'a 
pas été conservée, mais voici comment lui fut notitié son 
élection : 

II 

A Rouen, ce 29 juillet 1777. 

J'ai l'honneur de vous prévenir, et avec bien de la satisfac
tion, que l'Académie de Rouen vous a admis dans le nombre de 
ses membres sous le titre d'associé-étranger. Dans la séance 
du 9 de ce mois je lui ai rappelé quels étaient à cet égard vos 
recommandations et vos titres, et l'Académie par un vœu una
nime ayant admis cette proposition, elle fut mise à effet par un 
second et dernier scrutin dans l'assemblée du 23. Vous en trou-

(1) C'est la lettre publiée dans le Bulletin de la Société Belforiaine d'Emiila-
iioji, i 8 ; 7 , p . 83. 
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verez ci-joint une attestation authentique. Me voici enfin votre 
confrère; ce titre m'est infiniment cher, et j'espère que votre 
admission à l'Académie de Rouen sera désormais entre nous 
un lien réciproque d'amitié ainsi que de correspondance litté
raire. Le volume de l'Histoire de l'église de Strasbourg que 
vous venez de rendre public, est tout-à-fait intéressant. Il est 
rempli de recherches curieuses et véritablement vous méritez 
la reconnaissance de ceux qui aiment l'histoire et la philoso
phie. On vous la doit cette reconnaissance pour prix du cou
rage qu'il faut quand on veut examiner des monuments anciens 
et presqu'inconnus. On vous la doit encore comme récompense 
de l'esprit d'analyse et de critique infiniment juste avec laquelle 
vous savez apprécier leur mérite particulier et leur authenti
cité. Je vous prie de trouver bon qu'à cet égard je joigne mon 
hommage à ceux qui déjà vous seront arrivés : vous les méri
tez tous et je ne puis me dispenser de vous assurer que les 
commissaires chargés de faire le rapport de votre ouvrage à 
l'Académie l'ont lu avec la plus grande satisfaction et en ont 
porté le jugement le plus favorable pour vous et le plus agréa
ble à la compagnie. 

C'est, on l'a vu, Jérémie Oberlin — le frère de l'admi
rable pasteur du Ban de la Roche, et lui-même bibliothé
caire de l'Université protestante de Strasbourg (1), qui avait 
mis Grandidier en relations avec l'Académie de Rouen. 
Aussi notre historien s'empressa-t-il de remercier le célè
bre philologue : « Je reçois dans le moment la lettre de 
M. Haillet de la Couronne du 29 du mois passé qui m'an
nonce l'adoption que l'Académie de Rouen a bien voulu 
faire de moi. Agréez-en le premier hommage de ma re
connaissance : c'est un honneur que je vous dois, et il 
m'est d'autant plus flatteur qu'en me procurant la connais
sance d'une personne aussi estimable que M. Haillet, elle 
augmente dans moi tous les sentiments que votre nouveau 
confrère vous a voués depuis longtemps (2). » 

(1) L'auteur aussi des excellents petits Almaiiachs d'Alsace. 
(ï) Correspondance de l'abbé Grandidier p. p. par Krœber. p. 79. (Ex

trait de la Revue d'Alsace de 1865-66.) 
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Enfin une dernière lettre fut adressée par le secrétaire 
de l'Académie de Rouen à Grandidier, à l'occasion de la 
publication de son second volume. 

III 

A Kouen, le i l décembre 1778. 

J ' apprends , avec une véritable satisfaction, que vous donnez 
en public le second volume de votre Histoire utile et curieuse 
des évoques-princes de Strasbourg. On a reçu le premier t rop 
favorablement pour que le second n'obtienne pas, de ceux qui 
le liront, le même t r ibut de just ice et de louanges. Je vous en 
remercie en mon nom particulier et vous ne pouvez douter que 
l 'Académie de Rouen, à laquelle vous appartenez, ne lui fasse 
l 'accueil le plus obligeant. 

J 'ai reçu, dans le temps, votre mémoire sur l 'état ancien de 
la ville de Strasbourg, que j 'ai lu avec intérêt et que j ' a i p r é 
senté en votre nom à l 'Académie qui a été très sensible à cette 
at tention. Comme l 'usage de l 'Académie est de faire mention 
chaque année, lors de sa séance publ ique , des t ravaux de cha 
que académicien pendant le cours de l 'année, voici ce que j e 
me suis permis de dire de votre ouvrage : « M. 1'. G. nous a 
fait remet t re un nouvel ouvrage impr imé dont le titre est : 
Mémoire sur l'état ancien de la ville de Strasbourg. Cet essai, 
dit-il, fera partie du second volume de son Histoire de l'église 
de St rasbourg . Or à cet égard on doit se rappeler que l 'année 
dernière nous par lâmes du premier volume de ce bon ouvrage. 
Il a méri té l 'attention des savants ; en effet il est rempli d 'éru
dition. » 

APPENDICE I 

Extrait d'une lettre de M. Bourquenot, prévôt de la ville 

de Belfort (1). 

Belfort, le 12 décembre 1778. 

Le temps, mon chercousin, ne peut rien diminuer de mon admi
ration ni de ma ivive reconnaissance pour vous. Je dis de mon 

(1) Même manu~crit, p. 94. 
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admiration. Quoi ! vous, enfant qu'une mort prématurée mena
çait en naissant, sous mes yeux, vous avez acquis les connais
sances, les talents, les lumières dont votre ouvrage est un mo
nument d'honneur ! Il ne m'appartient pas de faire aucune 
réflexion sur votre livre. Je me bornerai à vous dire que je le 
lis avec un plaisir inexprimable. L'érudition, la critique et le 
style s'y rencontrent à chaque page à leur vraie perfection. 

APPENDICE II 

Lettre de Grandidier au Chevalier de Beaurain. 

Strasbourg, ce 20 Septembre 1781. 

J'ai reçu. Monsieur, la lettre dont vous m'avés honoré le 26 
de ce mois d'aoust passé, avec la carte y jointe. Je me suis 
adressé à deux personnes, pour tâcher de les engager à lever sur 
les lieux un nouveau plan du terrain, qui vous intéresse. Mais 
elles m'ont fait entendre qu'elles ne pouvaient faire cette véri
fication, sans y être particulièrement autorisé. Sasbach (1) est 
situé en Empire, ainsi que tous les villages voisins. Il y a un 
moyen bien facile de lever cet obstacle : c'est celui, Monsieur, 
de vous adresser en droiture à S, A. S. M. le cardinal de 
Rohan : il a à son service un architecte et un ingénieur, qui lui 
sont attachés. Sasbach est situé dans sa souveraineté, et si son 
A. S. donne ses ordres sur cet article, vous pouvés être assuré 
d'être servi aussi promptement que fidèlement. 

J'ai en conséquence l'honneur de vous renvoyer. Monsieur, le 
dessein sur huillé par la poste, comme vous le désirés. Il m'a 
paru assez exact, autant que je puis me le rappeler par le local, 
que j'ai parcouru, il y a quatre ans. Il n'y a que les noms, qui 
y sont défigurés. Ainsi rectifiès-les, s'il vous plait, en les lisant 
ainsi : 

(1) Sasbach, petite localité du Grand Duché de Bade (Bailliaee d'Acharn, à 
26 kil. au S. de'Rastatt) où le 27 Juillet 167S, Turenne fut mortellement blessé. 
Un gardien français est préposé à la garde du monument qui a été élevé en 
cet endroit, à l'illustre général. 
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Groscliwirr. lises. Croschwyhr. 
Bihel. lises. BiJhl. 
Niderhacren. lises. Nider-Acheren. 
Oberhacren. lises. Ober-Acheren. 
Meyvalt. lises. Meiwald. 
Je suis fâché de ne pouvoir lever par moi-même des obstacles, 

qu'il vous sera facile de surmonter : au reste, disposés de moi 
en toutes occasions, et croyès que personne ne sera plus em
pressé de vous témoigner la sincérité des sentimens avec les
quels j'ai l'honneur d'être 

Monsieur 
Votre très humble et très obéissant serviteur. 

L'ABBÉ G R A N D I D I E R . 

M. le chevalier de Beaurain. 



CitriMtm à la Flom In Terriire de Belfort 

(DEUXIÈME ARTICLE) 

Pour faire suite à la liste des plantes, publiée l'année der
nière dans le Bulletin, N° 14, de la Société Belfortaine d'Emu
lation, nous donnons plus bas la nomenclature d'un certain 
nombre de plantes nouvelles ou rares qui se sont développées 
en 1895 dans des circonstances particulières. 

Vers la fin du mois d'avril 1894, le l"' régiment de dragons, 
en garnison à Lure (Ilaute-Saône), étant atteint d'une épidémie 
de fièvre typhoïde, fut obligé de quitter cette ville et vint cam
per à Belfort, sur les glacis des forts du Château et de la Jus
tice, où il resta jusqu'au mois de septembre suivant. 

Pendant cette occupation, il dut se servir, pour la nourriture 
des chevaux, de fourrages que l'on avait fait venir du Midi de 
la France et d'Italie, après la grande sécheresse de l'année pré
cédente. 

Le sol de ces glacis est composé de roches coralliennes en 
partie dénudées, qui laissent peu de terre, et la végétation y 
est généralement très maigre. 

L'installation des tentes pour les hommes et le campement 
des chevaux en plein air ont recouvert le terrain d'une couche 
de détritus de toutes sortes. 

Il en résulta qu'au printemps de l'année 1895 la végétation 
s'accrut d'une manière anormale dans ces lieux que la culture 
n'a jamais envahi. 

Des plantes inconnues dans notre région se propagèrent, et 
l'on peut supposer que quelques-unes se maintiendront. 

Il y avait également des espèces signalées comme rares dans 
le Territoire, et qui étaient d'une assez grande abondance. 

Nous pensons qu'il est intéressant de faire connaître ces 
plantes, et nous les ajoutons à celles que nous avons encore pu 
découvrir dans des localités différentes. 

Belfort, décembre 1895. 
BONNAYMÉ. 
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FAMILLE DES RENONCULACÉES. 

DELPHINUM L. 

D. consolida L. Annuel, juin-août. Cette plante, que nous 
n'avons jamais rencontrée, quoiqu'elle soit signalée dans la 
Flore de MM. Parisot et Pourchot, était disséminée en 1895 sur 
les glacis des forts du Château et de la Justice à Belforl. — 
Pied d'alouette des charnps. 

FAMILLE DES CRUCIFÈRES. 

ERYSIMUM L. 

E. virgatum RotJi. Bisan. mai-juillet. Nous avons mentionné 
l'année dernière cette espèce près du fort de la Miotte ; actuel
lement elle est assez abondante à l'extrémité du chemin couvert 
du fort de la Justice à Belfort et sur les rochers voisins. — 
Vélar effilé. 

E. perfoliatum Crantz {Erysimum orientale R. Br.). Ann. 
mai-juin. Sur les glacis du fort du Château à Belfort; peu ab. 
—• Vélar perfolié. 

SISYMBRIUM L. 

S. polyceratum L. Ann. juin-août. Un pied sur les glacis du 
fort du Château à Belfort. Plante du Midi de la France. — 
Sisymbre corniculé. 

S. Pannonicum Jacq. Bisan. mai-juillet. Unique échantillon 
sur les glacis du fort du Château à Belfort. Très rare en France. 
— Sisymbre do Pannonie. 

ALYSSUM L. 

A. incanum L. {Derteroa incana D C). Bisan. juin-septem
bre. Indiqué précédemment sur le chemin de fer à Belfort ; 
aujourd'hui très abondant sur les glacis des forts du Château 
et de la Justice. Rencontré aussi dans une carrière abandon
née près du Dépotoir de Belfort. — Alysson blanchâtre. 

CAMELINA Crantz. 

C. sativa Crantz, Ann. Juin-Juillet. Glacis des forts du Châ
teau et de la Justice : ab. — Cameline cultivée. 
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NESLTA Desv, 
N. paniculata Desv. Ann. mai-juillet. Un pied sur les glacis 

du fort du Château à Belfort. — Neslie à panicule. 

RAPISTRUM Bœhr. 
R rugosum AU. Ann. juin-septembre. Assez abondant sur 

les glacis des forts du Château et de la Justice ; trouvé égale
ment dans l'impasse, à l'entrée du quartier Gérard à Belfort. — 
Rapistre ridé. 

IBÉRIS L. 
I. pinnata Gouan. Bisan. mai-juillet. Ça et là sur les glacis 

des forts du Château et de la Justice à Belfort. Plante du Midi. 
— Ibéride à feuilles pennées. 

FAMILLE DES RÉSÉDACÉES. 

RESEDA L. 
R. phyteuma L. Ann. juin-septembre. — Un pied parmi les 

rocailles du fort de la Justice à Belfort. "Vulgaire dans le Midi 
de la France. Réséda raiponce, petit réséda. 

FAMILLE DES S I L É N É E S . 
SILENE L. 

S. Gallica L. Ann. juin-août. Moissons à Sermamagny ; peu 
ab. — Silène de France, cornillet. 

GYPSOPHILA L. 
G. vaccaria Sibth. (Sapoiiaria vaccaria L.). Ann. juin-juillet. 

Sur les glacis des forts du Château et de la Justice ; ass. ab. — 
Saponaire des vaches, savonnière. 

FAMILLE DES MALVACÉES. 
M AL VA L. 

M. crispa L. Bisan. juillet-septembre. Cette plante, originaire 
de l'Orient, a été rencontrée au bord de la route à Offemont. — 
Mauve crépue. 

FAMILLE DES PAPILIONACÉES. 
MELILOTUS Tourn. 

M. alba Lam. Bisan. juillet-septembre. Assez abondant dans 
les fossés du fort de Bellevue et sur les glacis des forts du Châ
teau et de la Justice à Belfort. — Mélilot blanc. 
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TRIFOLIUM L. 

T. incarnatum L. Ann. mai-juillet. Sur le ballast du chemin 
de fer, les glacis du fort de la Justice à Bclfort, et le bord des 
chemins à Bavilliers ; peu ab. — Trèfle incarnat, farouche. 

T. resupinatum L. Ann. juin-août. Impasse du quartier 
Gérard et glacis du fort du Château à Belfort ; peu ab. Plante 
méridionale. — Trèfle renversé. 

FAMILLE DES OMBELLIFÈRES. 
TUHGEXLV Hoffm. 

T. latifolia Hoffm. {Caucalis latifolia L.). Ann. juin-août. Un 
pied sur les glacis du fort de la Justice à Belfort. — Turgénie 
ou Caucalide à larges feuilles. 

FAMILLE DES RUBIACÉES. 

GALIUM L. 

G. tricorne With. Ann. juin-septembre. Glacis du fort du 
Château à Belfort : peu ab. — Gaillet à trots cornes. 

ASPERULA L. 

A. arvensis L. Ann. mai-juillet. Talus de la route de Belfort 
à Danjoutin et glacis du fort du Château à Belfort; assez rare. 
— Aspértile des champs. 

FAMILLE DES SYNANTHÉRÉES. 
COTA Gay. 

C. tinctoria Gay. (Anthémis tinctoria L.). Viv. juin-août. 
Glacis des forts du Château et de la Justice à Belfort ; ass. ab. 
— Camomille des teinturiers. 

8ILYBUM Vaill. 

S. Marianum Gaertn. Ann. ou bisan. juin-septembre. Se 
maintient depuis plus de 10 ans aux environs du kil. 7 de la 
route du Vallon à Belfort.— Chardon Marie, chardon argenté. 

ONOPORDON L. 

0. acanthium L. Bisan. juin-août. Le 14 juin 1895, un champ 
de trèfle, longeant la route du Dépotoir de Belfort à Bavilliers, 
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renfermait en assez grande abondance cette plante qui fut fau
chée peu de temps après. Elle persiste toujours dans les ancien
nes carrières avoisinantes. Nous l'avons également observée 
sur les glacis du fort du Château et dans une ruelle aboutis
sant à la route du Vallon à Belfort. — Chardon acanie, pet 
d'âne, épine blanche, artichaut sauvage, 

CNICUS L. 

C. benedictus L. Ann. juin-août. Un pied sur les glacis du 
fort du Château à Belfort. Plante méditerranéenne. — Chardon 
béni. 

HELMINTIIIA Juss. 

H. echioides Gaertn. Ann. juillet-septembre. Sur les glacis 
des forts du Château et de la Justice à Belfort ; ass. ab. — 
Helminthe vipérine. 

LACTUCA L. 

L. scariola L. Bisan. juillet-septembre. Très abondant sur 
les glacis du fort de la Justice et moins sur ceux du fort du 
Château à Belfort. — Laitue sauvage, scariole. 

CREPIS L. 

C. setosa Hall (Barckhausia setosa D C). Ann. ou bisan. juin-
juillet. Sur les glacis du fort du Château à Belfort; ass. ab. 
Plante méridionale. — Crépide hérissée. 

FAMILLE DES OLÉACÉES. 

SYRINGA L. 

S. Persica L. Arbrisseau. Mai. Spontané au bord du chemin 
allant de la porte du Vallon au bois de la Miotte à Belfort. — 
Lilas de Perse. 

FAMILLE DES BORRAGINÉES. 

EOHINOSPERMUM Schwartz. 

E. lapulla Lehm. Ann. ou bisan. juillet-août. Mentionné l'an
née dernière sur le chemin de fer à Bourogne et Belfort. Trouvé 
depuis sur les glacis des forts du Château et de la Justice à 
Belfort; ass. ab. — Bardanetle faux-myosotis, grippe. 
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FAMILLE DES OROBANCHÉES. 

OROBANOHE L. 
0. epithymum DC. Viv. juin-juillet. Parasite sur le Thymus 

serpillum. Pelouses vers l'entrée du fort de la Miotte à Belfort ; 
ass. ab. — Orobanche du serpolet. 

FAMILLE DES LABIÉES. 

SALVIA L. 
S. verticillata L. Viv. juin-août. Déjà signalé en 1894 et ren

contré en 1895 sur les glacis des forts du Château et de la Jus
tice à Belfort ; ass. rare. — Sauge verticillée. 

FAMILLE DES PLANTAGINÉES. 

PLANTAGO L. 
P. arenaria W. et Kit. Ann. juillet. Plusieurs échantillons 

sur les glacis des forts du Château et de la Justice à Belfort. 
— Plantain des sables. 

FAMILLE DES AMARANTACÉES. 
AMARANTUS L. 

A. retroflexus L. Ann. juillet-août. Sur les glacis du fort du 
Château à Belfort ; rare — Amarante réfléchie. 

FAMILLE DES SALSOLACÉES. 
SUAEDA Forsh. 

S. maritima Dum. Ann. juillet-octobre. Un gros pied sur les 
décombres hors la porte de Brisach à Belfort. Plante des bords 
de la mer. — Suéda maritime. 

FAMILLE DES ULMACÉES. 
ULMUS L. 

U. effusa Willd. Arbre. Mars-avril. Planté sur les promena
des de Belfort et sur la route de Bavilliers ; rare. — Orme a 
fleurs éparses. 

FAMILLE DES LILIACÉES. 
ORNITHOGALUM L. 

0. umbellatum L. Viv. avril-mai. Découvert par M. Jus-
seaume dans un pré au bord du sentier qui se dirige de la porte 
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d'Essert au Dépotoir de Belfort. Nous l'avons aussi remarqué 
entre les deux forts des Perches à Belfort ; peu ab. — Ornitho-
gale en ombelle, dame d'onze heures. 

FAMILLE DES T Y P H A C É E S . 

TYPHA L. 

T. latifolia L. Viv. juin-juillet. Bord de l'étang de l'usine de 
la Société d'industrie textile à Belfort ; ass. ab. — Massette 
d'eau, roseau de la Passion, chandelle. 

FAMILLE DES CYPÉRACÉES. 

CAREX L. 

G. divulsa Good. Viv. mai-juin. Sur les rochers au-dessus de 
l'origine du mur d'enceinte du Fourneau à Belfort ; peu ab. — 
Laîche écartée. 

FAMILLE DES GRAMINÉES. 

PHLEUM L. 

P. tenue Schrad. (Phalaris cylindrica D C). Ann. juin-juil
let. Sur les glacis des forts du Château et de la Justice à Bel-
fort ; ass. rare. Plante de la région méditerranéenne. — Fléole 
grêle, phalaris cylindrique. 

CYNODON Rich. 

C. dactylon Pers. (Padicum dactylon L.). Viv. juillet-août. 
Impasse du quartier Gérard et pied du mur de clôture de la 
caserne Bougenel à Belfort ; peu ab. — Chiendent digité, pied-
de-poule. 

PANICUM L. 

P. crus-galli L. Ann. juillet-août. Bord de la route du Val
lon à Belfort ; ass. ab. Panic pied-de-coq, ergot de coq, pattes-
de-poule. 

P. miliaceum L. Ann. juillet-août. Ça et là sur les décombres 
et au Champ de foire à Belfort. — Panic millet, mil, millet. 



CONTRIBUTION A L'ETUDE DES DESMIDIEES 
& HYDRODICTYÉES 

DES E N V I R O N S DE BELFORT 

PAR 

CHARLES RŒSCH, Pharmacien de i'" Classe 

ET 

L. MEYER, Naturaliste 

Les recherches microscopiques que nous poursuivons depuis 
quelques années sur les diatomées nous ont souvent fourni 
l'occasion de remarquer sous le champ du microscope d'autres 
catégories d'algues, non moins intéressantes que les premières, 
tant pour la beauté et la variété de leur structure que pour leur 
dissémination : les Desmidiées et Hydrodictyées. Comme leur 
habitat est la plupart du temps commun avec celui des Diato
mées, en étudiant les unes, nous rencontrions les autres, et 
comme leurs formes curieuses, leurs couleurs attrayantes nous 
séduisaient, nous n'avons pas hésité à en faire l'étude, comp
tant bien que les surprises agréables qui nous seraient réser
vées dans la recherche de ces algues dans le Territoire de Bel-
fort et les environs, seraient une large compensation aux diffi
cultés que nous rencontrerions dans cette tâche. 

Avant de faire la nomenclature de ces végétaux nous croyons 
qu'il est bon, comme d'ailleurs nous l'avons déjà fait antérieu
rement pour les Diatomées, de bien spécifier leur place dans le 
règne végétal, puis de donner sur ces êtres microscopiques 
quelques notions générales puisées dans les ouvrages spéciaux 
qui sont à notre disposition (1). 

Nous emprunterons même à l'un de ces ouvragés, celui de 
M. le Professeur Oscar Kirchner. dont l'auteur a bien voulu 

(1) Prof. Dr Oscar Kirchner: Die microscopische Pflanzênwelt des Sùss-
wassers, 1891. 

— The Rev. Francis Wolle : Desmids ot the United States arid list of 
American Pediastrums. 

— Tempèrs. Le micrographe préparateur: Des Desmidiées. 
— Van Tieghem : 'traité de Bonatique, 1891. 
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nous autoriser à le traduire, un tableau dichotomique très bien 
distribué et qui permet d'arriver facilement à la détermination 
des genres des Desmidiées. Nous ne donnerons pas le même 
tableau pour les Ilydrodictyées, ce qui nous entraînerait à des 
détails qui seraient en dehors du cadre actuel de notre travail. 

La place qu'occupent les Desmidiées et Hydrodictyées dans 
le règne végétal sera donnée par le tableau suivant (1) : 

Cyanophycées/ (Zysrnémacées. 
/ ConjuguéesL/ ' ' . . . , •' ° (Desmidiacees. 
, Siphonées. 

(Hydrodictyées: Pediastrum. 
o 1 jCœnobiées. i- , , , 
3 < ^, , , , < ^Volvocées. 
SD \ Chlorophycees \^ , , 
"^ l jProtococcacées. 

,-, , , , f Palmellacées. Pheophycées \ „ ^ 
Confervacées. 

Floridées \Characées. 

DESMIDIÉES 
Les Desmidiées forment une catégorie d'algues d'eau douce 

appartenant à la famille des conjuguées. On les rencontre géné
ralement flottant librement dans les eaux, les mares et dans les 
ruisseaux à cours lents, dans toutes les parties du monde. 
Elles pullulent également dans les tourbières, et notre région 
vosgienne, qui en présente de si nombreuses, nous a fourni jus
qu'ici et nous fournira encore, nous l'espérons, d'abondantes 
récoltes. 

Aucun spécialiste ne s'en est occupé jusqu'ici dans notre 
région, si ce n'est MM. Giorgino et Kampmann qui ont cité quel
ques espèces dans leur travail inséré dans le Bulletin de la 
Société d'histoire naturelle de Colmar 1865. 

Les cellules de ces algues demeurent quelquefois, comme 
dans les Zygnémées, associées en filaments simples, ce qui se 
rencontre dans le Desmidium Schwartzii p. ex., tantôt s'iso
lent, comme les Diatomées en se dispersant dans le liquide oïi 
elles se reproduisent par conjugaison (2). Elles affectent toutes 
les formes, depuis les plus simples jusqu'aux plus bizarres, 

M) Classification tirée du traité de Botanique de Van Tieghem. 
(2) Voir à ce sujet le trçLÎté de potanique de Van Tieghem, 1891, page 1215. 
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mais conservent néanmoins un plan de symétrie. Leur cellule 
est constituée par une enveloppe membraneuse où sont figurés 
les dessins les plus variés. Cette enveloppe renferme, outre des 
corps chlorophylliens d'un beau vert de différentes nuances, un 
noyau prptoplasmique qui jouit d'une certaine contractilité. 
Dans ce protoplasma se trouvent également des foyers de pro
duction de petits cristaux de sulfate de chaux qui, lorsque la 
desmidiée est vivante, sont constamment en mouvement. On 
peut voir de tels cristaux à l'extrémité des Closterium, dans 
certains Euastrum, l'Euastrum verrucosum par exemple, où on 
les rencontre très souvent nettement formés. Outre ce mou
vement qui se fait à l'intérieur de la cellule, les Desmidiées 
sont douées du mouvement d'héliotropisme. C'est précisément 
sur cette propriété que l'on se base pour séparer dans une ré
colte de magma vaseux, les Desmidiées, qui viennent au bout 
d'un certain temps à la surface de la vase, où elles forment des 
houppes d'un beau vert facilement visibles à l'œil nu et qu'on 
peut récolter à l'aidé d'une pince à dissection très fine. 

La reproduction de ces plantes se fait par des zygospores 
ou œufs qui résultent de la conjugaison de deux individus sem
blables,^libres, ou appartenant à un môme filament, mais dis
sociés préalablement. Cet œuf attend pendant un certain temps 
les conditions nécessaires à sa germination et donne alors deux 
végétaux semblables à celui dont il était issu. 

CLEF DIGHOTOMIÇUE 

permettant d'arriver à la distinction des différents genres de 

la famille des Desmidiées (1) : 

1) Cellules réunies entre elles en fila
ments simples 2 

Cellules solitaires . . . . 
2) Cellules en cylindres courts. 

Cellules en cylindres allongés 
Cellules non cylindriques 

3) Le chromatophore est une bande 
axillaire Gonatozygon D. By. 

6 
Hyalotheca Ehrb. 
3 
4 

(1) Traduit de l'ouvrage de M. le Prof. Oscar Kirchner. « Microscopische 
Pflanzenweit dçs Sùss>vassers », 
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Le chromatophore se présente sous 
forme de bandes pariétales spira-
lées Genicularia D. By. 

4) Cellules en section transversale bi-
quadrangulaires Desmidium Ag. 

Cellules en forme de tonneau à étran
glement médian peu profond . . Gymnozyga Ehrb. 

Cellules comprimées l'une contre l'au
tre, à étranglement médian pro
fond. , 5 

5) Cellules réunies les unes aux autres 
par des prolongements papillaires Sphserozosma Cda. 

Cellules sans prolongements papillai
res sur les côtés Spondylosium Bréb. 

C) Cellules non étranglées par le milieu 
rarement à échancrures légères, 
en coupe transversale circulaire. 7 

Cellules visiblement étranglées dans 
la partie médiane, mais seulement 
à un tel degré que le point de liai
son des deux 1/2 cellules (isthme) 
est moitié plus large que la cel
lule totale ; coupe transversale cir
culaire 9 

Cellules partagées en deux moitiés 
par un étranglement profond ; 
vues du sommet généralement 
ovales, elliptiques ou angulaires . 11 

7) Cellules courbées en arc Closterium Nitzsch. 
Cellules non courbées 8 

8) Le chromatophore est une bande axil-
laire Mesotaenium Nœg. 

Chromatophore axile, à ailes nom
breuses, coupe transversale étoilée Penium Bréb. 

Le chromatophore a l'aspect de ban
des pariétales spiralées . . . . Spirotaenia Bréb. 

9) Cellules ayant aux deux extrémités 
une échancrure en forme de fente Tetmemorus Ralfs. 

Cellules n'ayant pas d'échancrures 
aux extrémités 10 



~é^ 
10) 1/2 cellules non renflées avant l'étran

glement médian ni pourvues de 
plis longitudinaux Caloeylindrus Nseg. 

1/2 cellules renflées avant l'étrangle
ment médian et pourvues de plis 
longitudinaux Docidium Bréb. 

1/2 cellules renflées avant l'étrangle
ment médian mais sans plis longi
tudinaux Pleurotsenium Naeg. 

11) Cellules vues par le sommet tri-plu-
riangulaires ou munies de trois ou 
plusieurs bras Staurastrum Meyer. 

Cellules plates rassemblées les unes 
contre les autres comme des 
disques ou en coupe elliptique 
allongées . . Micrasterias Ag. 

11) Cellules en coupe transversale circu
laires, oblongues ou largement 
elliptiques 12 

Cellules lobées aux extrémités ou 
pourvues d'une échancrure étroite 
en forme de fente Euastrum Ehrb. 

Cellules non lobées aux extrémités, 
ni pourvues d'une échancrure . . 13 

13) Membrane cellulaire unie, ponctuée 
ou munie de papilles mais sans 
épines plus grandes 14 

Membrane possédant sur chaque moi
tié cellulaire 2 ou 4 épines simples Arthrodesmus Ehrb. 

Membrane cellulaire pourvue sur cha
que moitié cellulaire de 8 ou de 
nombreuses épines ou prolonge-
gements simples ou ramifiés . . Xanthidium Ehrb. 

14) Cellules vivant isolément . . . . Cosmarium Cda. 
Cellules rassemblées par paires par 

des filaments gélatineux en famil
les ramifiées CosmocladiumBréb. 
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NOMENCLATURE DES ESPÈCES DE DESMIDIÉES 

Figurées sur les Planches 

Staurastrum crenulatum Naeg. — Etang des Forges, juillet 
1895, peu répandu, peu abondant. — Wolle. PI. 53, fig. 26 à 29. 

Staurastrum dejectum var. convergens Wolle. — Wolle, pi. 
51, fig. 7, 9, 10, 11. — Déversoir de l'Etang des Forges, juillet 
1895, peu répandu, peu abondant. 

Staurastrum furcatum (Ehrenb.) Bréb. — Wolle, pi. 59, fig. 
15, 16, pi. 63, fig. 34. — Etang des Forges. — Ruisseau à Froi-
deval, juillet 1895, très répandu, très abondant. 

Staurastrum polymorphum Bréb. — Wolle, pi. 53, fig. 9, 10, 
24, 25. — Etang de Rethenans, juillet 1895. 

Staurastrum gracile Ralfs. — Wolle, pi. 54, fig. 16, 17. — 
Etang des Forges, déversoir, très répandu, très abondant. 

Staurastrum hirsutum (Bhr.) Bréb. — Wolle, pi. 56, fig. 19 
à 21. — Etang des Forges, juillet 1895. — Peu répandu, peu 
abondant. 

Staurastrum furcigerum Bréb. — Wolle, pi. 59, fig. 12 à 14, 
pi. 63, fig. 23, 24. — Etang des Forges. — Beucinière à Lepuix 
(Gy). — Assez répandu, assez abondant. 

Staurastrum dejectum Bréb. — Wolle, pi. 51, fig. 7 à 11 et 
17 à 21. — Etang des Forges, juillet 1895. — Assez répandu, 
assez abondant. 

Staurastrum laeve. — Etang des Forges, juillet 1895. — Peu 
répandu, peu abondant. 

Staurastrum margaritaceum Ehr. — Wolle, pi. 52, fig. 31 à 
35. — Sommet du Ballon d'Alsace, 1°'' décembre 1895. 

Euastrum rostratum Ralfs. — Wolle, pi. 31 ^ fig. 8, 9. — 
Etang des Forges, déversoir. — Peu répandu, peu abondant. 

Euastrum ansatum (Ehr.) Ralfs. — Wolle, pi. 28, fig 8, 9, 
10, pi. 33, fig. 11 et 12. — Etang du Petit-Haut. — Ballon d'Al
sace, juillet 1895. 

Euastrum oblongum (Grev.) Ralfs. — Wolle, pi. 28, fig. 5, 6, 
7. — Etang du Petit-Haut, Ballon d'Alsace. — Source de la 
Doller. Fennmatt. Sommet du Ballon d'Alsace. — Assez répan
du, assez abondant. 

Euastrum spinosum Ralfs. — Wolle, pi. 31, fig. 4. 7 et 17. — 
Etang des Forges, déversoir. — Peu répandu, peu abondant. 
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Euastrum verrucosum (Ehr.) Ralfs. — Wolle, pi. 30, fig. 1 et 
5. — Etang du Petit-Haut, Ballon d'Alsace. — Tourbière près 
du sommet du Ballon. — Assez répandu, très abondant. 

Uicrasterias furcata (Ag.) Ralfs. — Wolle, pi. 39, fig. 5, 6. 
— Tempère micrographe préparateur. — Déversoir de l'étang 
des Forges. — Peu répandu, peu abondant. 

Micrasterias truncata (Corda) Ralfs. — PI. 44, fig. 6 à 9. — 
Tourbière du sommet du Ballon d'Alsace, 1" décembre 1895. 

Micrasterias rotata variété (Grev.) Ralfs. — Tourbière du 
sommet du Ballon d'Alsace, 1*' décembre 1895. — Assez ré
pandu, assez abondant. 

Micrasterias rotata var. denticulata. Ralfs. — Avec le pré
cédent, 1" décembre 1895. — Assez répandu, assez abondant. 

Micrasterias rotata Ralfs. — Autre variété, avec le précédent, 
l""" décembre 1895. — Assez répandu, assez abondant. 

Penium interruptum (Breb.) — Wolle, pi. 5, fig. 14 et 15. — 
Etang du Petit-Haut, Ballon d'Alsace. — Source de la Doller à 
la Fenmatt, — Peu répandu, peu abondant. 

Penium closterioïdes Ralfs. — Wolle, pi. 5, fig. 18. — Source 
de la Doller, Fennmatt, juillet 1895. — Très commun. 

Penium digitus (Ehr.) Bréb. — Wolle, pi. 5, fig. 1 et 2, pi. 
64, fig. 1. — Tourbière près du sommet du Ballon d'Alsace, 
l " décembre 1895. — Assez commun. 

Penium margaritaceum Bréb. — Wolle, pi. 5, fig. 5, 6 et 11. 
— Tourbière près du sommet du Ballon d'Alsace, l " décembre 
1895. — Assez rare. 

Closterium lunula Ehr. — Wolle, pi. 61, fig. 26. — Etang du 
Petit-Haut, Ballon d'Alsace. — Etang des Forges et en général 
assez répandu partout. — Très commun. 

Closterium rostratum Ehr. — Wolle, pi. 9, fig. 1,2, 3, pi. 
43, fig 21. — Tourbière près du sommet du Ballon d'Alsace, 
l " décembre 1895. — Assez commun. 

Closterium striolatum Ehr. — Wolle. pi. 7, fig. 8 et 20. — 
Tourbière près du sommet du Ballon d'Alsace, 1" décembre 
1895. — Très commun. 

Xanthidium fasoiculatum var. hex&gonum Wolle, — Atlas, 
pi. 26, fig. 5. — Déversoir de l'étang des Forges, juin 1895. — 
Assez rare. 

Arthrodesmus octocornis Ehr. — Wolle, pi, 27, fig. 19 à 23. 
— Déversoir de l'étang des Forges, juillet 1895. — Assez rare. 
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Arthrodesmus incus Ehr. — Wolle, pi. 27, fig. 1 à 10. — 
Déversoir de l'étang des Forges, juin 1895, — Assez rare. 

Cosmarium cucumis Corda. — Wolle, pi. 18, flg. 6, 7, 8 et 9. 
— Etang des Forges, juin 1895. — Très'commun. 

Cosmarium globosum Bulnh. — Wolle, pi. 60, fig. 14 à 17. — 
Etang des Forges, juin 1895. — Assez rare. 

Cosmarium botrytis Menegh. — Wolle, pi. 16, fig. 5 à 7. — 
Beuciniêre à Lepuix (Gy). — Assez commun. 

Cosmarium undulatum var. crenulatum, — Wolle, pi. 19, 
flg. 10 et 19. — Déversoir de l'étang des Forges, juin 1895. — 
Assez commun. 

Cosmarium latum Breb. — Wolle, pi. 16, fig. 14. — Etang 
des Forges, juin 1895. —• Peu répandu, peu abondant. 

G E N R E P E D I A S T R U M 

Toutes les figures de la planche 4 représentent, à l'exception 
de la figure 1, une catégorie d'algues différentes des Desmi-
diées et qui appartiennent à la famille des Protococcacées, 
algues pluricellulaires. Comme les Desmidiées, elles habitent 
presque exclusivement les eaux douces et stagnantes. Le thalle 
pluricellulaire qui constitue la plante disciformc est formé par 
un plus ou moins grand nombre de cellules réunies en céno-
be (1). La multiplication se fait par zoospores. 

NOMENCLATURE DES PEDIASTRUM 

T r o u v é s d a n s le Ter r i to i re 

Pediastrum pertusum Kg. — Wolle, pi. 64, fig. 33. 34. — 
Etang des Forges, juin 1895, très répandu dans tous les ruis
seaux et mares. — Abondant. 

Pediastrum boryanum var. granulatum Kg. — Même habitat 
que le précédent, juin 1895. 

Pediastrum Ehrenbergii A. Br. — Wolle, pi. 64, fig. 25 à 27. 
— Etang des Forges. — Etang de Rethenans, juillet 1895. — 
Assez répandu, assez abondant. 
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Pediastrum tétras Ehr. — Wolle, pi. 64, fig. â4. — Étang 
de Rethenans. — Etang des Forges. — Bourbeuse à Bourogne, 
juillet 1895. — Assez répandu, assez abondant. 

Qu'il nous soit permis en terminant cette nomenclature par
tielle, que nous comptons compléter par la suite, d'adresser nos 
meilleurs remerciements à M. le D' Lemaire, ex-chargé de 
cours à la Faculté des Sciences de Nancy, qui a bien voulu 
nous aider de ses conseils pour certaines déterminations. 
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PLANCHE 1 

Fig. 1. Staurastrum crenulatum Naeg., vu de profil. — Etang 
des Forges, juillet 1895, grossissement de 1000 diam. 

2. Le même, vu par le sommet, grossissement de 1000 
diam. 

3. Staurastrum dejectum var. convergens WoUe, grossi 
1000 fois. 

4. Le même, vu de profil. 
5. Staurastrum furcatum (Ehrenb). Brébisson, grossi 1000 

fois. 
6. Staurastrum polymorphum Breb., grossi 1000 fois. 
7. Staurastrum gracile Ralfs., grossi 1000 fois. 
8. Staurastrum hirsutum (Ehr.) Breb., grossi 1000 fois. 
9. Staurastrum furcigerum Breb., grossi 1000 fois. 

10. Staurastrum dejectum Breb., grossi 1000 fois, vu de 
profil. 

11. Staurastrum dejectum Breb., même grossissement, vu 
par le sommet. 

12. Staurastrum laeve, grossi 1000 fois. 
13. Hyalotheca dissiliens (Smith) Breb., grossi 1000 fois. 



DESMIDIEES 
Flanche I 

. •/('. ad-ca/7?. lue cle/, 
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P L A N C H E II 

Fig. 1. Euastrum rostratum Ralfs, grossi 1000 fois. 
2. — ansatum (Ehr.) Ralfs. grossi 1000 fois. 
3. — oblongum (Grev.) Ralfs, grossi 250 fois. 
4. — le même, vu de profil, même grossissement. 
5. — variété du même, source de la Dollar, grossi 

200 fois. 
6. — spinosum Ralfs, grossi 1000 fois. 
7. — verrucosum (Ehr.) Ralfs, grossi 1000 fois. 
8. Micrasterias furcata (Ag.) Ralfs, grossi 700 fois. 
9. Penium interruptum Bréb., grossi 250 fois. 

10. Penium closterioïdes Ralfs, grossi 1000 fois. 
11. Closterium lunula Ehr., grossi 1000 fois. 



DESMIDIEES 
ridiiche II 

C -liad. cam. lac. ct'e/ 
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P L A N C H E I I I 

'.' Fig. 1. Xanthidium fasciculatum, var. hexagonum, Wolle, 
grossi 1000 fois. 

2. Le même, figure schématique, vu par le sommet. 
3. Arthrodesmus octocornis Ehr., grossi 1000 fois. 

; 4. — — autre forme. 
5. — incus fquadrate variety de Wolle) (Ehr.) 

Ilass., grossi 1000 lois. 
C. Cosmarium cucumis, Corda, grossi 1000 fois. 
7. — globosum Bulnh, grossi 1000 fois. 

1 8. — botrytis Menegh, grossi 1000 fois. 
9. — undulatum. var. crenulatum Wolle, grossi 

1000 fois. 



DESMIDIEES 
rjancjie IJJ 

CF,. ad. ca//i .lUc. del 



48 

PLANCHE IV 

Fig. 1. Cosmarium latum Breb., grossi 1000 fois. 
2. Pediastrum pertusum Kg., grossi 700 fois. 
3. — boryanum var. granulatum Kg., grossi 

1000 fois. 
4. — pertusum variété, grossi 1000 fois. 
5. — Ehrenbergii A. Br., grossi 1000 fois. 
6. — tétras Ehr., grossi 1000 fois. 

8. — Ehrenbergii. autre forme, grossi 1000 fois. 



DESMIDIÉES 
ET HYDÏ^ODICTYÉES 

Planche I\[ 

C.ff. ad. ca/?:. /ijc. del. 



P L A N C H E V 

Fig. 1. Micrasterias truncala (Corda) Ralfs. grossissement 
•1000 diam. 

2. — rotata (Grev.) Ralfs, variété, même gros
sissement. 

3. — — Ralfs, variété denticulata, 
grossi 800 fois. 

4. — — autre variété, grossi 1000 fois. 
5. Staurastrum margaritaceum Elir., grossi 1000 fois. 
6. Closterium striolatum Ehr., grossi 400 fois. 



Nous aurions voulu pouvoir donner 2 planches un peu plus 
nettes mais ce défaut tient à ce que, dans l'obtention des photo
graphies nous ne nous sommes pas servis de verres colorés soit 
en bleu ou en vert. I^çs Desmidiées renfermant de nombreux 
corps chlorophylliens, ceux-ci se sont reproduits d'une façon 
trop intense sans laisser apercevoir le moindre détail ce qui ne 
serait pas arrivé avec des verres colorés. Ce fait d'ailleurs sera 
évité facilement dans la suite et nous réclamons pour ces deux 
dernières planches l'indulgence de nos lecteurs qui. mieux que 
n'importe qui, seront à môme d'apprécier les "nombreuses diffl-
cultés que présente souvent l'étude des inGniments petits. 



Di;SMlDIMl-:S PI, V 
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P L A N C H E V I 

Fig. 1. Tetmemorus Brébissonii, Ratfs, grossi 500 fois. 
2. Penium digitus (Ehr.) Breb.. grossi 600 fois 
3. — màrgaritaceum Breb , grossi 400 fois. 
4. Closterium lunula Ehr., grossi 400 fois. 
5. — — grossi 500 fois. 
6. Spirotaenia condensata, Bréb., grossi 600 fois. 
7. Closterium rostratum Ehr., grossi 500 fois. 



i)i;sMiDii:i;s n. VI 

i 



NOTICE 
SUK LES 

PERTURBATIONS ATMOSPHÉRipES 
CONSTATÉES AUX XVII'' & XVIIIe SIÈCLES 

Dans le Territoire de Belfort, la Haute-Alsace, 
les Pays de Montbéliard et de Porrentruy. 

La Société Belfortaine d 'Emulat ion a déjà publié do nom-
])reux t ravaux sur les sciences phys iques , naturelles et histori
ques . • Toutefois si la géologie, la minéralogie et la botanique 
t iennent une large place dans les quatorze bulletins qu'elle a 
fait paraî t re jusqu 'à ce jour, on constate aussi avec regret que 
la météorologie s'y trouve quelque peu trop délaissée : Deux 
cents et quelques pages de MM. Par i so t , Meyer, Rœsch et autres 
contre dix-huit seulement de M. Armbrus te r , parues en 1873 et 
1880. De tels chiffres sont péremptoi res . 

P o u r rétablir entre ces diverses branches un certain équili
bre , nous avons pensé qu 'une notice sur les perturbat ions 
a tmosphér iques survenues dans notre pays et ceux voisins, au 
cours des 17"* et 18' siècles, serai t bien accueillie des membres 
de la Société. Nous voulions tout d 'abord ne faire connaître que 
cer ta ins épisodes de l'hiver 1709 et de la grande inondation de 
1714, part iculiers à deux localités (1) situées non loin de nous, 
mais su r l'avis de MM. Dubuil-Roy et Nardin, nous résolûmes 
d 'é largir le champ de nos communicat ions . Aux remerciements 
que nous leur adressons ici pour les documents qu'ils nous ont 
p rocurés , nous associons M. Dominé, curé desservant de 
Grosne et M. Anatole Lablotier, de Bourogne. Nous remercions 
également M. Godard, professeur d 'histoire au lycée de Belfort 
des conseils qu'il nous a fait t r ansmet t r e et que nous avons sui
vis en beaucoup de points. 

Notre notice sera donc une nomenc la tu re aussi complète que 
possible de phénomènes ou faits météorologiques tels que cha-

(1) Courtemaiche (Suisse) et Délie. 
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leurs, froids, orages, etc., constatés pendant les deux derniers 
siècles et remarquables, soit par leur intensité, soit par les cir
constances souvent extraordinaires, presque toujours désas
treuses qui les ont accompagnés. Partout où nous l'avons jugé 
à propos, nous avons fait suivre ces événements d'observations 
personnelles ou de citations puisées à différentes sources et 
pleines d'à-propos. 

LOUIS H B R B E L I N . 

Dès les temps les plus reculés, le système planétaire a été 
sujet à de graves perturbations. Sans nous occuper du déluge 
universel, des autres calamités publiques dont parle l'histoire 
sacrée et des deux grandes inondations de la mythologie grecque, 
nous sommes convaincus que si on pouvait consulter les histoi
res et surtout les traditions de tous les pays, la série serait lon
gue de tous les accidents météorologiques qui sont venus, dans 
tous les âges, effrayer et éprouver les humains. Et encore serait-
on sûr de les connaître tous ? Combien peuvent n'avoir pas 
laissé de traces dans les esprits et n'avoir trouvé ni historiens 
ni claroniqueurs pour en perpétuer le souvenir. 

En ce qui concerne la France, les renseignements sur les étés 
remarquables par leur chaleur et leur sécheresse, sont très 
incomplets par ce fait que les fortes chaleurs de l'été sont moins 
funestes et moins redoutables encore pour les populations que 
les hivers rigoureux. Dominique Cassini n'a cité comme étés 
très chauds, et il ne remonte pas au delà du 17* siècle, que ceux 
de 1684, 1686, 1691, 1699, 1701, 1704, 1712, 172G, 1727, 1781 et 
1793. 

Le manque d'observations simultanées permet difficilement 
de faire le tableau des grands hivers qui ont aussi désolé notre 
France avant le 19" siècle. On cite cependant ceux de 1292, 
1432, 1434, 1680, 1684, 1709, 1716 et 1726. On trouve encore dans 
le journal de physique T. XXXW et L, pages 227 et 337 de pré
cieux renseignements sur les hivers de 1709, 1776 et 1788-89 qui 
furent les plus désastreux du dernier siècle. 

Quant aux années orageuses, les documents officiels sont 
encore moins nombreux. On ne cite au dix-huitième siècle que 
les années 1703 et 1753 qui furent, à ce point de vue, désastreu
ses. On ne trouve rien avant. 

Ces indications sont générales, mais les chroniques locales et 
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particulières nous en donneront de plus précises. C'est dans 
des notes prises en grande partie aussitôt après les événements 
que nous trouverons le souvenir des perturbations atmosphéri
ques survenues dans le Territoire de Bclfort, dans la Haute-
Alsace, dans les pays de Montbéliard et de Porrentruy et dont 
nos ancêtres des 17" et IS'̂  siècles ont été les témoins ; nous y 
verrons des hivers implacables succéder à des sécheresses 
excessivement longues et calamiteuses ; nous entendrons suc
cessivement les éclats du tonnerre, les mugissements du vent, 
et le fracas de la grêle. A deux et trois siècles de distance, nous 
assisterons aux plaintes de la campagne et aux misères de la 
ville. Les catastrophes actuelles ne seront que la répétition ou 
plutôt l'écho de celles de ces époques lointaines. Nous trouve
rons également dans ces chroniques le souvenir d'autres faits 
importants, tels que comètes et tremblements de terre. 

§ I. — Chronique de Hugues Bois de Chesne. 

La plus ancienne de nos chroniques locales est celle de 
Hugues Bois de Chesne qui naquit à Montbéliard le 22 Février 
1516. La Société d'Emulation de Montlîéliard l'a publiée dans 
l'un de ses bulletins. Hugues Bois de Chesne exerça d'abord en 
cette ville la profession de boulanger, mais doué d'une grande 
mémoire, lisant beaucoup, quoique sans méthode, il préféra 
bientôt la plume au pétrin. Il devint alors écrivain public. C'est 
en 1614 que commence son rôle de chroniqueur qu'il continua 
jusqu'en 1665 peu de temps avant sa mort. U nous raconte d'a
bord quelques événements antérieurs à sa propre existence, 
puis il nous fait assister à ceux dont il a été témoin ou dont on 
lui a parlé. Les moindres choses comme les plus importantes 
trouvent place dans sa chronique, le tout écrit succintement, 
dans le style et l'orthographe populaires de l'époque. Les per
turbations atmosphériques n'y sont pas oubliées. Voici les plus 
importantes. 

« Le 8 décembre 16151a sécheresse a prins fln car depuis Pas-
ques passé il n'avait point tombé aucune pluye passé une heure, 
tellement qu'il y avait grande nécessité de moudre et nécessité 
de pain (1). 

Le sambedy 12 juin 1619, au plus grand jour de l'année, s'est 

(1) Parfaite analogie avec l'année 1893- La sécharesse de 1615 a mSme duré 
encore plus longtemps. 
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faict un grand tonnerre avec grosse gresle qui gastit tous les 
biens des champs circonvoisins en beaucoup de villages, mesme 
des personnes qui en furent tués, des arbres froissés et les 
fenestres des maisons rompues. 

Le 25 novembre (même année) les eaux furent fort grandes 
par pluyes et orage impétueux qui dura 15 jours sans cesser. 

Le jour de Barthélémy, 24 d'aougst 1621, s'est faict un grand 
vent avec pluye et gresle obscure qui a froissé, rompu et brisé 
les arbres et vignes et tué des personnes. 

Le 11 de feburier 1625 l'yuer a commencé à opprimer avec 
assez de gelée et de neige qui a duré environ trois sepmaines. 

Le 15 de juillet 1626 s'est faict vng temps effroyable par 
pluye, tonnaire et esclair et eaux grande, tellement.qu'on ne 
put recueillir les graines ni moissonner, pour la longue espace 
de pluye faite tous les jours. 

Le 3 de novembre 1627 les eaux ont esté si très-grandes que 
David Vernert a esté noyé lui et son cheval voulant passer par 
deuant le grand pont de Montbéliard pour aller à la foire de 
Besançon sans qu'on l'aye peu retreuuer. 

Enuiron ce temps (26 de may 1641) la foudre tumba sur la 
ville de Rinfeld qui emportit la moitié de la ville, chose eft'roya-
ble, comme il emportit aussi les personnes, mesmcment trouua-
t-on des entrailles pendu sur les arbres (1). 

Le 28 d'apuril 1642 vne gelléc est tumbée qui a gasté les 
vignes et arbres et le lendemain encore gellée. 

Le 18 janvier 1645 il fit vn temps si effroyable par vent qui 
découvrit les maisons, abbattu les arbres et maisons des villa
ges et fait beaucoup de dommages. 

Le 24 septembre 1646 les pluyes continuelles et froidures ont 
duré toutes les vendanges et qui ont retardé grandement les 
semailles. 

Le 2 de novembre 1648 les eaux sont esté si grandes et des
bordé qu'elles passoient par sur la muraille derrière la maison 
de Jacques Dubois en le nœufue ville, elles ont emmené et dis-
joinct les gennes de la gallerie au dessous du chasteau de la 
Crotte et ont duré longuement tellement que plusieurs person
nes ont heu faim faute de farine. 

Le premier janvier 1649 les eaux se sont renforcées telle-

(1) Rinfeld, c.-à-d. Reinfelden, petite ville de la Suisse, sur la rive gauche 
du Rhin. 
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ment qu'elles viendrent par tous les maisons de la Rochautte et 
autres lieux. 

Le 11 Septembre 1650 s'est faict vn tremblement de terre à 
3 heures 3 quart du matin. 

Le 16 décembre 1652 il est apparu une comète plusieurs jours. 
Item dois (1) la moisson passée jusqvav 15 décembre 1652 le 

mevnier de la ville n'a pu movdre qu'auee vn moulin parfois à 
cause de la saicheresse. 

Le 17 de juin 1653 fit vne extresme chaleur qui causit vne 
saicheresse grande avec les eaux basses et en l'vn de ces jours 
là tumba vne grosse gresle qui fit beausoup de dommage, no
tamment à Vallantigney, Mandeure et Audincourt, Blussanjeau 
et autres lieux. 

Le 26 mars 1654 deux commette se virent au ciel de costé et 
d'autre du soleil avec vn singne en croisade, de la couleur de 
l'arc en ciel en plein jour. 

Le 12 aougst 1654 fut veu vn singne (2) au ciel en forme de 
dragon à neuf heure du soir. 

Nouembre. Les eaux sont demeurées fort basses vn demi an, 
lesquelles sont fort enflus par des neiges fondues. 

Le 2 de juin 1655 il tombait de la gresle grosse comme des noix, 
la plus grande partie, qui coupit les oiches (3) par cy à l'entour. 

Le 14, 15 et 16 d'Apuril 1658, toujours gellés qui gastit les 
vignes et beaucoup d'arbres. 

Le 17 féburier 1660 a esté la fin de 15 semaines passés qu'il a 
faict vne continvelle et sans intervalle froidvre, que la neige 
n'est point sortie sur la terre ainsi qu'elle estoitespaissement gelée. 

Le 23 mai 1661 il y tumbit de la gresle en beaucoup de lieux 
aussi grosse que noix et plusieurs semaines auparavant tou-
siours tonnerre, pluye et gresle qui retardit les semaisons 
beaucoup et toute autre chose de maturité, tellement que toutes 
ses incommodités ont renchéri le bled et le vin. 

Le 29 de novembre 1662 pour et à l'occasion de la neige il y 
eut nécessité de bois à plusieurs qu'vne charrée que l'on pou-
oit faire en la ville se vendait 4 francs, car la neige demeurit 
longtemps sur la terre. 

(1) Depuis. 
(2) Un signe qui ne pouvait être qu'un nuage particulier dans sa forme ou un 

effet de lune. 
(3) Chenevières. 
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Le temps du mois d 'aougst 1664 fut si malpropre par les 
pluyes fréquentes que l'on ne peut avoir les choux et aut res 
graines restantes des moissons car les choux furent tous 
pourris . 

Le 6 décembre l'on appcrçut au ciel du costé de Loriant vne 
estoile avec vne grande verge attachée à icelle la nuict p lu
sieurs iours . 

En ce mois vne estoille vn peu plus grosse que les aut res 
estoilles et moindre que la précédente qu'on auait desja veu, 
t raînant aussi eune queue en forme de verge du costé d 'Oriant 
fut veue manifestement. 

Le 4 de mars 1665 l'on a veu vn signe au ciel en plein midy 
du iour de la foire, 4 cercles miparty à l ' en tour du soleil de cou
leur rouge et bleu comme l 'arc en ciel et de large es tendue. 

Le 30 mar s de rechef signe au ciel comme le précédent maïs 
de plus grande estendue. 

Le 3 de juillet il a faict vn temps effroyable la nuict du mat in 
par grands vents tonner re furieux, qu'on pensoit auoir la fin du 
monde, abattu plusieurs a rbres et fruict en plusieurs endroi ts . 

§ IL — Chronique de J. G. Perdrix. 

J. G. Perdr ix , ancien conseiller du comte George de W u r -
temberg-Montbéliard, naqui t en cette ville le 27 avril 1628 et 
mourut vers l'an 1700. Sa chronique commence en \&r)'è et s 'é
tend jusqu 'en 1689 ; elle est donc la continuation de celle de 
Hugues de Bois de Ohesne. Elle a été également publiée par la 
Société d 'Emulation de Montbéliard. Comme son devancier , 
Jean George Perdr ix a noté tout ce qui se passait d ' important 
dans la ville ou dans le comté, les événements politiques com
me ceux provenant de la température ou des saisons. P a r m i ces 
derniers il y a lieu de citer les suivants ; 

Le 27 de mars 1659, jour des Rameaux, entre quatre et cinq 
heures, se sont veus trois soleils en l'air à Montbéliard. 

Ce mois (de may) a esté t rès-dangereux pour la gresle et 
assez pluvieux. 

Le 7 mai 1661, l'on dit que tout a esté gasté de la gresle à 
l 'entour de S t rasbourg , Basic et Giramaigny où il y a tombé 
des greslons jusqu 'à une libvre et demie. Le bon Dieu nous en 
préserve. 

Ce mois a esté fort extraordinaire, rempli de tonnerre et de 
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gresle, le soleil n'ayant paru que les quatre derniers jours. 
Ste-Marie, St-Julien, Alondans, Roches, Seloncourt ont esté 
atteints par la gresle. 

L'année 1661 a esté fort pluvieuse et fort stérile. Dieu nous 
mette en eune meilleure. 

Les 28, 29, 30 novembre 1652, grand froid et grandes neiges, 
telles qu'on n'en a guère veu davantage dois (1) l'an 1608. 

Cette année (1663) a esté grandement pluvieuse, si qu'à l'oc
casion des grandes pluyes, elle a esté fort infertile et malsaine ; 
les eaux ont inondé par cinq diverses fois les prels de la Bre-
vière. 

Le 3 juillet 1665 vent tonnerre, tempeste extraordinaire à une 
heure après minuict. 

Le 8 juillet 1666 temps épouvantable de tonnerre, gresle, 
tourbillon ; il commença entre trois et quatre heures du soir 
jusqu'à sept. 

Cette année 1667 a esté extrêmement féconde et sèche, n'y 
ayant pas heu un mois en toute l'année qu'il n'aye gellé, ce qui 
a causé que nos vignes n'ont rien du tout rapporté et que tout 
le vieil bois a esté entièrement esgellé (2) ». 

De 1667 à 1671 on ne trouve dans la chronique de J. G. Per
drix que quelques observations ou annotations atmosphériques 
sans importance, et, jusqu'en 1681, rien. Est-ce à dire que ces 
dix dernières années principalement se soient écoulées sans 
accidents de nature à être consignés ? Il faut donner à ce mu
tisme temporaire une toute autre cause. 

A cette époque, l'Alsace et la Franche-Comté étaient tour à 
tour ravagées par les armées françaises et impériales. Le comté 
de Montbéliard situé entre ces deux provinces était sans cesse 
soumis aux plus rudes dépradations ; les partis venaient s'y 
refaire les uns après les autres. Sous prétexte de sauvegarder 
sa neutralité, la France tenait à Montbéliard une forte garnison 
aux besoins de laquelle le Comté était forcé de subvenir. 
On s'attendait tous les jours à quelque surprise ; on s'inquiétait 
des événements signalés chez les voisins à Besançon, à Belfort, 
à Délie et à Mulhouse ; enfin les esprits étaient sans cesse 
préoccupés du lendemain. Ajoutons à tout cela les soucis et les 
tracas de la vie privée. Rien d'étonnant alors que les perturba-

(1) Depuis. 
{'2) Il y a contradiction dans les termes de cet article. 
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tions atmosphériques soient non pas passées inaperçues, mais 
qu'il n'en soit resté aucun souvenir dans la mémoire de notre 
chroniqueur. 

« La nuit du lundy allant au mardy 1"'' may de l'an 1682, à trois 
quarts pour trois heures a])rès minuit il s'est fait un t remble
ment de te r re . Le bon Dieu veuille avoir pitié de son pauvre 
peuple. 

Le lendemain 2 du même mois, on vit un halo (1) à midy 
autour du soleil -'. 

De nouveau rien jusqu 'en 1688, fin de la chronique. 

§ m . — Chronique des Dominicains de Guebwiller. 

La chronique des Dominicains de Guebwiller, écrite en al le
mand, a été publiée en 1844. Son auteur , l 'un des moines de 
l 'abbaye de cette ville, célèbre dans les fastes de l 'Aisace, 
raconte les faits pr incipaux historiques, météorologiques et 
locaux qui, depuis 1124, ont le plus frappé les espri ts . Ce sont 
les tradit ions d'abord, les archives de son couvent ensuite, (jui 
lui fournissent les faits dont il nous a t r ansmis le souvenir. En 
dernier lieu, il écrit ceux dont il a lui-même été contemporain. 
De ceux qui ont plus part icul ièrement rappor t aux pe r tu rba 
tions a tmosphér iques , voici les plus remarquab les depuis 1699 
jusqu'en 1723. 

" 1699. Les rivières de toute l'Alsace et sur tout le Rhin se gon
flèrent énormément , causant de grands dégâts et engendran t 
une épouvantable disette. La forteresse de Kœhl , près de Stras
bourg a été très endommagée . 

1709. Du 5 au 25 janvier et môme encore quelques jours 
après, il régna un froid si intense et un vent si violent que de 
mémoire d 'homme on ne se rappelle pas avoir jamais vu un 
pareil hiver. Tous les a rbres souffrirent de la gelée, sur tout les 
amandiers et les noyers. Il fallut les aljattre tous. Dans tout le 
pays les dégâts ont été si importants qu'il faudra de n o m b r e u 
ses années pour les r épa re r . 

1711. Le 8 janvier , vers 3 heures du matin (j'étais alors à 
Vieux-Thann pour y confesser), un t remblement de te r re se fit 
sentir dans cette ville et dans les environs, suivi d'un vent 
excessivement chaud qui fit fondre la neige. On aurait cru que 

(1) Un cercle. 
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la pluie était tombée toute la journée. Vers le milieu de la nuit 
suivante, alors que tout était dans le plus grand calme, les 
eaux se répandirent dans les rues avec une telle force qu'elles 
rompirent les grandes portes du couvent du côté de la papete
rie, furieuses elles se divisèrent, une partie faisant, comme une 
masse, irruption dans la cour, l'autre, continuant sa marche en 
avant. Au bruit qu'occasionnaient les mugissements du liquide 
élément, les bêlements des moutons, les beuglements des bœufs 
et du gros bétail, le vieux domestique en chef Bastien se ré
veilla et s'étant levé appela au secours. Lorsqu'il voulut fermer 
la porte l'eau le rejeta en arrière et le renversa, si bien qu'il 
pensa ^e noyer. Personne ne pouvait le secourir, La religieuse 
Marie Agathe Dautjerin, originaire de Thann, se précipita dans 
le chœur de la chapelle et se mettant aux fenêtres cria : au feu ! 
au feu ! foh bêtise !). Jean Ilej'sli qui habite à côtédu cimetière 
ayant voulu se lever pour se rendre compte de la cause de ce 
vacarme se trouva avec un pied d'eau dans la chambre. Un 
mendiant se sauva du hangar où il passait la nuit ; il avait de 
l'eau jusqu'aux aines et il ne parvint qu'à grand peine à se ré
fugier dans le couvent. La mère supérieure, sœur Catherine 
Neslin voulant se mettre à l'abri dans le confessionnal tomba 
dans le corridor qui y conduisait et se cassa le bras. Ce mau
vais temps nous effrayait fort. Dans l'intervalle, le bétail se 
noyait dans la cour et particulièrement les porcs qu'il fallut 
faire entrer dans la chambre contigue à la nôtre. Dans les 
chambres inférieures il ŷ  avait jusqu'à 3 et 4 pieds d'eau. A la 
cave c'était encore pis. Près de Cernay il s'était formé un lac. 
La pluie est tombée tout doucement le 10 février et le 23 il a 
encore plu abondamment, mais grâces soient rendues à Dieu, 
l'orage s'est calmé. 

1711. La neige qui était tombée et les pluies qui survinrent 
ensuite ont causé de grands dommages. A partir de Bâle jus
qu'à l'embouchure du Rhin, sur tout son parcours, on n'entend 
parler que d'inondations qui proviennent de ces pluies et du 
vent chaud qui fait fondre les neiges sur les montagnes de la 
Suisse. Le Rhin se gonflait et sortait de son lit. Toutes les prai
ries et tous les villages, même ceux qui sont fort éloignés du 
fleuve, sont en grande partie sous les eaux. La forteresse de 
Kœhl près de Strasbourg a été très endommagée et la moitié 
du pont a été emportée. Les dégâts qu'ont éprouvés les popu
lations sont incalculables. 
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1716. Au mois de juillet le Rhin s'est tellement gonflé, que de 
mémoire d 'homme, personne ne se rappelle l 'avoir vu ainsi 
sort ir de ses limites habituelles. Dans le Brisgau et en Alsace 
il a causé de t rès grands dommages en inondant les champs . 
En beaucoup d'endroits les eaux se sont répandues sur les 
moissons. 

Le 9 septembre (même année), il est tombé une grêle abon
dante dans certaines localités d 'Alsace. 11 en est résul té sur 
beaucoup de points de ces localités de grands dégâts , mais 
c'est surtout dans le Brisgau que la tempête s'est le plus vio
lemment déchaînée. A une demi heure de Brisach, en amont 
du Rhin, il est tombé une couclie de grêle d'un pied d 'épais
seur ; il en était de même en plusieurs endroits, mais un ma l -
lieur ne vient jamais seul. Dans beaucoup de lieux la ter re s'en-
trouvi t et de ces fissures s 'échappa une grande quant i té d'eau ; 
nombre de champs, de jardins et de prés en souffrirent. A Br i -
sacli on avait vu une maison entière flotter sur le Rhin empor
tée par le courant ; à l ' intérieur on y voyait encore bri l ler une 
lumière , mais un gros arbre (beaucoup d 'arbres se t rouvaient 
emportés aussi par le courant du fleuve) étant venu heur te r 
cette maison, elle fut complètement détruite et submergée . 
Dans ce pays et en d'autres les vignes ont eu beaucoup à souf
frir par suite d'un vent violent qui se mit à souffler pendant tout 
le mois d'octobre faisant beaucoup de tort aux ja rd ins et endom-
mageant for t les ra i s inaquine pouvaient plus puiser aucune force 
dans les pieds. Mais la série des malheurs n'était pas épuisée ! 
Durant trois nuits consécutives il fit des gelées blanches qui 
causèrent les plus grands dommages . . . . 

1717. Le mois de mai qu'on appelle le joli mois de mai s'est 
montré , cette année, dur et r igoureux, surtout en France , si on 
peut ajouter foi aux lettres que nous avons reçues . Une gelée 
blanche a anéanti en une seule nuit , tout le fruit de nos espé
rances ; la plupart des vignes ont été gelées ; il a aussi gelé en 
quelques endroits d'Alsace. La grêle a également causé de 
grands ravages dans les environs d'Oelenberg, de Ribeauvillé 
et d 'Unenwihr. Les dégâts ne sont pas étendus sur tout le pays ; 
ce malheur ne s'est produit que par ci par là. 

La veille de la fête de notre patron saiiit Dominique, — c'é
tait donc le 3 août — il s'éleva une tempête terr ible accompa
gnée d'éclairs et de coups de tonnerre , suivis d 'une grêle abon-
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dante qui fit beaucoup de tort aux vignobles et aux champs : il 
en a été de même à Bihl, Schweighausen et Soultzmatt ainsi 
que dans d'autres endroits. 

Le 3 septembre après l'orage et la grêle éclata avec grand 
fracas, une ti'ombe qui causa de très grands ravages ; surtout 
à Hirsinguc, dans le vSundgau, et certainement aussi dans bien 
d'autres lieux. Les prés ont été inondées, quelques granges et 
quelques maisons ont été emportées. Dans notre voisinage des 
pièces de bétail ont été noyées dans leur étable. 

1718. Que Dieu nous accorde une année favorable ! A la suite 
du mois de décembre pendant lequel la pluie et le vent avaient 
fait rage, chacun pouvait croire que c'en était fini pour cet 
hiver, surtout encore qu'un astrologue de Bâle avait annoncé 
et prédit que pendant cette année et dix-huit autres années sui
vantes l'hiver ne serait point rigoureux, mais cette fois sa pro
phétie a menti terriblement. En effet, dès que le vent eût cessé, 
il tomba une neige dont la couche atteignit un pied d'épais
seur, puis se mit à sévir un froid très rigoureux qui fit geler 
tout ce qui était en plein air et la plupart des pieds de vigne. 
Ce froid a duré jusqu'au 1" février. 

Dans la nuit du 2 6 . . . . (1) il a tonné avec violence et il 
a fait de nombreux éclairs ; c'était affreux. A Obermorschwyr, 
près de Hattstatt, la foudre est tombée sur l'église qui a été 
incendiée ; la cure n'a pas été épargnée. Cependant quoique le 
clocher fut presque tout construit en bois, il est demeuré intact. 

Dans le Sundgau (15 juillet), l'orage a causé dans beaucoup 
de villages de très grands dommages et particulièrement dans 
les paroisses de Ferrette, Altkirch, Landser et Dannemarie. 
Les céréales se sont complètement répandues sur la terre. Ainsi 
celui qui, l'une dans l'autre année, faisait 7000 gerbes et encore 
plus, a fait à peine le tiers de la récolte habituelle. 

1719. Le 17 janvier il a fait un vent très violent accompagné 
de pluie. Cette journée a été certes très malheureuse, car on a 
trouvé mortes sur les chemins huit ou dix personnes. A Issen-
heim on a ramassé deux personnes qui étaient mortes aussi et 
le lendemain encore une. 

Le 22 février, jour du mercredi des Cendres, vers 7 heures 
du soir, on a vu de presque tous les villages d'Alsace et du 

(1) Le mois manque dans la chronique. 
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Brisgau, et même de toute rAUemagne, au ciel, une grande 
clarté semblable à un incendie ; on la regardait avec un im
mense étonnement mêlé de crainte. 

Le 2 juillet, vers deux heures après-midi, un retentissant 
coup de tonnerre s'est fait entendre à Strasbourg. La grêle 
s'est ensuite mise à tomber et a occasionné d'énormes dégâts, 
car les grêlons atteignaient la grosseur d'une noix et même 
d'un œuf de poule. Les grêlons chassés par le vent mirent en 
miettes les tuiles des toits et hachèrent les carreaux des fenê
tres de toute la ville ; les fruits et les céréales de la campagne 
ont été anéantis. 

Un temps semblable se produisit le 3 juillet (lendemain), à 
Massevaux. A Thann les vignes sont abîmées ; il en est de mê
me à Lembach, mais l'orage a encore été plus fort à Uiïoltz, à 
Wattwiller, à Cernay. Les vignes n'ont pas été seules abîmées, 
rirais encore tous les autres fruits : les grêlons avaient la gros
seur d'une noix. Que Dieu veuille prendre en miséricorde les 
pauvres gens ! 

Il ne faut pas trop s'étonner de ces gros et désastreux orages 
car la chaleur était trop forte ; elle avait persisté depuis le mi
lieu du mois de mai jusqu'à présent. 

1720. Le 5 juin, un orage épouvantable a éclaté dans le Sund-
gau, au-dessus de Hapfen, Sierentz, Aechentzwiller, lUfurth, 
Zillisheim et au-dessus d'autres villages environnants. Dans 
dix localités les céréales ont été complètement enfoncés en 
terre ; les fruits sont tombés ; les vignes également ont été très 
endommagées. 

Le jour suivant, dans les environs de Colmar, à Markols-
heim, à Diirenentz, une violente rafale s'est fait sentir; dans 
dans certains endroits il est tombé des pierres grosses comme 
des œufs de poule. 

172L Le 3 juin, vers neuf heures du matin, les Bâlois ont eu 
une grande frayeur. Un tremblement de terre en était la cause. 
Il ne s'est pas seulement fait sentir à Bâle, mais encore dans 
toute la Suisse et les pays limitrophes. Pourtant, d'après ce 
que j 'ai entendu dire, ce tremblement de terre n'a occasionné 
aucun dommage. 

Au commencement du mois de juillet, la Largue s'est subite
ment gonflée ce qui a causé en maints endroits beaucoup de 
dégâts. On dit que cela provient de l'explosion d'une trombe. 
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Ce qui est certain c'est que dans nombre de villages les eaux 
at teignirent la hauteur d'un homme. Une grande quanti té de 
foin a été submergée ; les prés et les cl iamps ont été couverts 
de sable et de pierres. A I l i rs ingue, une maison tout entière a 
été emportée par les eaux. A Heimbsdorff et dans d 'autres lo
calités il n'y a eu aucun dégât. 

Le 10 août, vers dix heures du matin, un t remblement de 
ter re s'est fait sentir à Massevaux. 

Le mois d'août et le mois de septembre a3'ant été très mau
vais, il en est résulté que pendant plusieurs jours consécutifs il 
s'est produi t de fortes gelées blanches. Il a gelé et on a vu de 
la glace (1). Pour cette raison on a été obligé de faire les ven
danges , le 14, chez Messieurs Serung, le 15, chez Antoine 
GechencUen et le 16, un peu partout . 

1722. Le 28 avril, vers 4 heures du mat in , une secousse de 
t remlî lement de terre s'est fait sentir. 

Le 30 avril , une très forte grêle s'est mise à tomber dans le 
Sundgau . sur les villages de Bruebach, Landser , Siercntz, etc. 
et aussi dans la Hardt, sur les communes de Hombourg et de 
Landau et dans beaucoup d'autres endroi ts . Cette grêle a fait 
tomber les fleurs des arbres fruitiers et de la vigne. On rap
porte que l 'orage a été plus violent de l 'autre côté du Rhin que 
dans le Sundgau, car il y est tombé des gréions qui pesaient 
une, deux et même jusqu 'à trois livres. 

1723. Dieu nous accorde une année pleine de b o n h e u r ! Le 2 
février, une bourrasque s'est abattue sur Rouffach et sans doute 
ail leurs encore. C'était jus tement le marché de la semaine. Les 
étalages des marchands ont été r enversés . Le vent empor ta i t 
les marchandises qui disparurent au-dessus des maisons. 

Le 7 juillet , il a neigé derrière le Belchen et sur toutes les 
hautes montagnes , même très fortement ». 

§ IV. — Petite chronique de Thann. 

La petite chronique de Thann écrite auss i en allemand, pa r 
un moine de l 'époque, a été publiée en 1855. Le titre indique 
son peu d ' importance et de durée. 

« 1693. Il y a eu cette année, en F rance et par t icul ièrement en 
Bourgogne et en Lorraine, une très g rande disette. Les vivres 

(1) Fait extraordinaire qui ne s'est peut-être pas renouvelé depuis 1721. 

7 
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étaient très cliers, beaucoup de personnes moururent. Moi-
même, raconte l'auteur, le frère Malchias, moi-même j 'ai vu, 
de mes propres yeux, les paysans lorrains venir au couvent 
chez le père Guardian, avec leurs chapeaux pleins d'or et d'ar
gent, les yeux en larmes, s'agenouillant à ses pieds et le sup
pliant de leur donner du blé. « Prenez autant d'argent qu'il 
vous plaira, disaient-ils ; remplissez seulement nos sacs de 
blé. » Il y en avait à peine assez pour le couvent, hélas ! Com
bien ils étaient à plaindre ces pauvres gens ! 

1709. Il y a au moins cent ans qu'on n'a vu un hiver pareil à 
celui de cette année. Le couvent a perdu non seulement des 
arbres fruitiers dont le nombre dépasse beaucoup 70. ils ont 
été complètement gelés et perdus ; il a fallu les abattre pour la 
cuisine. Mais encore plus de 1500 livres de romarin. 

1740. Le 20 décembre, il est tombé une effroyable averse qui 
a endommagé les ponts, les passerelles, les vignobles, les 
champs, les prairies et toutes les autres terres en les inondant. 
Depuis 200 ans, on n'avait vu les eaux atteindre une pareille 
hauteur ni être aussi furieuses. Tous les ponts, toutes les pas
serelles du pays ont été emportés dans la vallée et partout 
ailleurs ; la fabrique de marteaux avec ses dépendances a couru 
un grand danger. De plus, le lac de Belchen qui a quelques 
vingt toises de profondeur est sorti de son lit et, jusqu'à Issen-
heim, des maisons entières, des granges, des étables ont été 
ensevelies sous les eaux : les terres ont subi d'énormes dégâts ». 

§ V. — Diarium de Murbach. 

La Revue Catholique d'Alsace a emprunté au Diarium de 
Murbach, par Bernard de Ferrette, prieur de l'abbaye et elle a 
publié en 1894 les articles suivants relatifs aux perturbations 
atmosphériques du 18" siècle. 

« 1709. 22 février. Cette année on se serait dit en Nouvelle-
Zélande, au pays d'Alsace, si intense fut le froid. Tout ce que la 
gelée des 5 janvier et 4 février avait dédaigné fut anéanti 
aujourd'hui. Aussi l'automne venue ne trouva-t-on le moindre 
raisin dans tout le vignoble. Mais les noyers surtout eurent à 
pàtir de l'inclémence de la saison. Disons toutefois avec le pro
phète Daniel : « Bénissent Dieu, froid et gelée ; bénissez-le, nei
ges et glaces. » 

17 et 18 mai. Une implacable gelée blanche roussit tout ce 
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qui est vert , ces deux jours . On sait ce qui est déjà advenu de 
nos vignes cette année. Selon la croyance populaire, les vignes 
n 'ont plus rien à craindre après la sa int Gangolphe. même de 
la gelée. E r reu r qu'il m'a été donné de constater à la suite de 
nombreuses observations. 

1711. 14 février. De mémoire d h o m m e oncques ne tomba 
autant de neige qu'au jour de saint Valentin, mais à son lever 
le soleil vint sournoisement la fondre, et si bel et si bien, que 
le lendemain il n'en restait plus t r ace . Pa r tout le pays, tor
ren ts et r ivières en furent démesurément grossis, la plaine dis
paru t sous l'eau A quelques jours de là me promenant vers 
Guebwiller, je m'aperçus que toute la région entre les Vosges 
et le Rhin ne formait plus qu'un lac d'où émergeaient seuls les 
tours et les clochers, à l 'instar de Venise . 

1712. 3 juillet. Orage épouvantable qui fait croire à la fin du 
monde. La grêle produit de tels r avages à Porrent ruy que les 
pères Jésui tes se virent obligés de renvoyer leurs élèves et que 
le Prince-Âbbé (1) congédia ses princes ". 

Extrait du registre I, des règlements, usages et événements 
de la vi l le et seigneurie de Délie, page 142. Hyver de 1709. 

« Le froid extraordinaire de l 'hyver de la présente année 1709 
a causé de grands maux en plusieurs endroits dans ce pays de 
la Haute-Alsece le froid a été si violent que dès le 8janvier 1709 
rivières ont estées gelées d'une force que les eaux s'estaient 
regonflées par les chemin et dans la ville de Délie qu'à peine 
pouvait-on entrer dans les maisons. Le Rhin qui est un fleuve 
le plus rapide gela entièrement et on fît un commandement de 
quant i té de paysans de cette province armez pour y aller faire 
la garde et empêcher que les a l lemands ne fissent entreprise 
pour passer en Alsace attendu qu'on pouvait passer a t ravers 
du dit Rhin par dessus les glaces avec des charriots chargez e t 
on faisait couper les dites glaces aux dits paysans avec des 
haches et les autres faisaient la garde . Les tonneliers de Vieux-
Brisach ont demandé au commandan t de place pour faire un 
tonneau sur le Rhin qu'ils y ont t ravai l lé sur la glace dans le 
milieu du dit Rhin après que ledit tonneau a esté dressé ils ont 
l'ait un feu de joye dans l 'endroit pour servir de mémoire à la 
j eunesse . — Les vignes et les a rb res ont esté tous gelez de ma-

(1) Lire « le prince-évêque », 
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nièrc qu'on a point fait do vin la dite année entre autres des 
dits a rbres des noyers l 'ont esté plus qu 'aucun ce qui porte un 
grand préjudice ». 

§ VI. — Extrait des mémoires de l'abbé Monnot, curé de 

Courtemaiche. 

Courtemaiche, village suisse du canton de Berne et du d i s 
trict de Porrent ruy est situé à peu de distance de cette dernière 
Aallc, sur la route Montbéliard-Belfort à Porren t ruy , et à dix 
kilomètres environ de Belle. Son desservant était au commen
cement du 18'= siècle, l 'abbé Monnot qui a laissé quelques mé
moires dont il a été extrait les passages suivants (1) toujours 
relatifs aux perturbat ions atmosphériques. 

« Le 10 décembre 1707, il commença à neiger e t con t inuasep t 
jours ; il en tomba une si grande quanti té qu'il y en avait p lus 
de quatre pieds en rase campagne, les chemins étaient impra t i 
cables. La neige du ra jusqu 'au 22 du, mois de décemlire ; il 
commença à pleuvoir et la neige fondant aux montagnes fit des 
inondations surprenantes qui durèrent jusqu 'au 2 janvier 1708, 
auquel jour la bise commença à souffler et augmenta jusqu ' au 
25 du dit mois. Il faisait un si grand froid qu'on entendait les 
arbres se fendre ; les graines étant découvertes de neige dans 
ces bons pays furent presque toutes perdues dans le Comté et 
le Duché de Bourgogne et dans toute la France , les vignes 
gelées ainsi que les a rbres fruitiers. 

En 1709 on ne fit point de vin. 
Le t ro i s i ème ' jour de juil let 1712, à cinq hcurrs du soir, il 

grêla si fort que ce pays fut tout perdu pour la graine et c in
quante villages et plus au comté de l îourgogne. P lus ieurs vi l 
lages n 'eurent pas pour ensemencer en automne ; il n'y eut pas 
un village épargne que Boncourt (2). 

Le lundi 3 septembre, il grêla avec beaucoup de violence. 
Le jeudi 6 septembre (1716), à cinq heiires du soir, il com

mença à pleuvoir avec tan t de violence qu'on crut que tout 
périrait par l'eau dans quelques moments ; à sept heures du 
soir tout fut inondé dans ce village ; il y descendit des to r rens 
de toutes les vallées qui crevèrent tous les g rands chemins de 
plus de quinze pieds sans en excepter un seul, et s 'étant unis 

(1) Copiés dans un manuscrit de l'abbé Louis Christ, ancien curé de Grosne. 
Ci) Village suisse sur la frontière française, canton de Berne. 
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derrière l 'église ils se jetèrent contre la r ivière et la coupèrent 
et poussèrent à 270 pas de son lit ordinaire, menèrent dans les 
prés plus de 80 mille chariots de pierre et sable en sorte qu'il 
s'en t rouva dans les rochers , derr ière le verger de Pierre Ga-
lenchet le j eune jusqu 'à 282 pieds de la rgeur , 250 pieds de lon
gueur et environ 12 à 15 pieds de hauteur , le meunier ayant été 
obligé de creuser un nouveau canal pour son moulin qui fut 
arrêté pendant t rente jours . Son Altesse le Prince-Evèque de 
Bâlc, Jean Conrad de Rcinach qui vint sur les lieux, estima le 
domâge a 100000 florins. Tout le village était tellement imbibé 
d'eau que plusieurs maisons en furent rempl ies et fort endom
magées et le lendemain on enfonçait de deux pieds en plusieurs 
endroits du village qui paraît bâti sur le roc. L'eau mena grosse 
c£uantité de pierres de 6 à 7 pieds d 'écarrure à plus de 500 pieds 
de loin, dérac ina quanti té d 'arbres et fit des découvertes de 
])lusieurs petites montagnes . Que Dieu nous préserve de sem
blable ma lheu r ! 

En 1718 la chaleur a été longue, excessive et presque univer
selle ; il a grêlé cinq ou six fois considérablement en divers 
endroits et notamment dans ce village. La fin du haut de 
Bure (1) a été si endommagée qu'on n'a pu lier une seule gerbe. 

En 1719, la chaleur a été d'une longueur et d'une violence 
extrême ; on s'en est plaint dans tou te ' l 'Europe ; il grêla le 20 
juin des gra ins de la grosseur d'un œuf, mais cela causa peu 
de dommages à raison qu'elle ne dura qu 'un moment ». 

Comme on vient de le voir la chronique toute locale de 
M. Monnot est intéressante au plus haut point ; tant à cause du 
peu d 'éloignement du village où se sont passés les faits qu'il 
raconte, d 'une façon à la fois si simple et si saisissante, qu 'à 
cause de l'effroi qu'ils ont dû laisser dans les esprits . 

Une r e m a rque s'impose ici cependant. M. l 'abbé Monnot place 
le grand hiver en 1707-1708 alors que les chroniques de Gueb-
willer et de Thann avec le diarium de Murbach et le registre 
de la seigneurie de Délie le placent en 1708-1709, parfaitement 
d'accord en cela avec tous les historiens français et é trangers . Cette 
erreur laisse à penser que les notes de l 'ancien curé de Courte-
maîche n 'ont pas été éc r i t essur le moment . Elle ne proviendrait 
donc que d'une confusion de date ou d'un manque de mémoire . 

(1) Village suisse sur la même frontière, vis-à-vis Saiiit-Dizier du caiilon de 
Délie. 
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L'hiver de 1708-1709 est en effet l'un des plus terribles dont 
le souvenir'soit parvenu jusqu'à nous. Aux tableaux que l'on a 
déjà vus de ce fléau, il faut ajouter celui qu'en fait Anquetil 
dans son histoire de France (1). « Un hiver désastreux qui com
mença le 5 janvier 1709 à faire sentir sa rigueur et qui, détrui
sant dans les semences confiées à la terre les espérances de la 
récolte prochaine, fit naître d'avance par la terreur de la famine, 
une disette dont le fléau n'eut dû menacer que l'année suivante, 
se joignit à ces j)remières causes pour faire désirer la paix ». 
Plus, saisissante encore la peinture qu'en décrit Henri Mar
tin (2). « La mer, dit il, gela sur nos côtes ; les arbres écla
taient; les pierres se fendaient par l'excès du froid; les blés 
furent gelés dans les sillons. On trouvait de pauvres familles 
tout entières mortes du froid dans leurs chaumières ou dans 
leurs greniers. On mourut de faim au printemps comme on 
était mort de froid pendant l'hiver. La famine avait succédé à 
la gelée, et la famine dans des conditions telles, que la plupart 
de ceux qui font ordinairement l'aumône aux autres étaient 
obligés de la demander pour eux-mêmes. Il n'y avait plus ni 
industrie ni commerce et presque tout le monde était ruiné. » 

Nous avons frémi aux récits brefs mais poignants des souf
frances que fit endurer à toute la France ce fameux hiver de 
1709, mais il nous restait à assister à celles du Grand Roi lui-
même et de son entourage. L'historien Mcnnechet nous les dé
crit dans les quelques lignes suivantes (3) : " On avait épuisé les 
dernières ressources pour solder et nourrir l'armée : plus d'ar
gent, plus de crédit; et, comme si la Providence eut voulu à 
son tour humilier l'orgueil de Louis XIV, un hiver des plus 
rigoureux amena la famine et mit le comble à la désolation 
générale. La misère fut telle, que le roi se vit réduit à vendre 
sa vaiselle d'or et que Madame de Maintenon se condamna, 
dans le somptueux Versailles, à ne manger que du pain d'a
voine ! » 

Nous sommes bien loin de cette époque néfaste de la fin du 
grand règne de Louis XIV où la France déjà ruinée par les 
guerres voyait encore sa propre existence menacée par les élé
ments. A supposer qu'un hiver aussi rigoureux survint encore 

(1) Histoire de France, par Anquetil, tome VI, page 32. 
(2) Histoire de France, par Henri Martin, tome Ul, page 118. 
(3) Histoire de France, par Ed. Mennechet, tome II, page 369. 
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de nos jours, les conséquences seraient loin d'en être aussi 
funestes : si la population a augmenté, la production s'est 
accrue aussi dans une proportion plus considérable encore et 
avec la production, l'aisance et le bien être : d'ailleurs au cas 
même où le blé manquerait en France, les communications en
tre notre pays et les autres nations productrices sont devenues 
si nombreuses et si faciles qu'une disette serait impossible. 
C'est quand même le cas de répéter avec l'abbé Monnot : « Dieu 
nous préserve de semblable malheur ! (1) ». 

Une observation analogue à celle ci-dessus peut être faite 
pour l'inondation que M. Monnot place en 1716. La chronique 
de Guebwiller parle bien dune inondation causée par le débor
dement du Rliin en cette même année 1716, mais comme elle 
aurait lieu au mois de juillet, tandis que l'ancien cure de Cour-
temaîche la porte en septembre, il y a tout lieu de croire que 
nous nous trouvons en présence d'une nouvelle défaillance de 
mémoire ; ce qui autorise encore à le penser c'est que l'inonda
tion, de notre chroniqueur, terrible entre toutes, a eu lieu pré
cisément sur le parcours de l'Allaine, de Porrentruy à Délie et 
plus loin, non pas en 1716, mais bien le 6 septembre 1714. 

Le souvenir de cette inondation est d'ailleurs conservé à 
Délie par une plaque commémorative en grès rouge maçonnée 
à fleur du mur, sous les fenêtres du premier étage de la maison 
qui s'élève à droite immédiatement après le grand pont situé 
entre le faubourg St-Nicolas et la Grande Rue. Le voyageur qui 
entre en ville l'aperçoit aisément. Elle frappe les regards. L'ins
cription surmontée d'un écusson aux armes de Délie se déchif
fre assez bien, mais elle serait encore plus lisible, si les lettres 
en étaient passées au noir. 

En voici le croquis relevé sur place : 

I MARQVE DE t 
L INONDATION 
DV6 7'" 1714 . 

(1) L'hiver de 1894-1895 esl vonu, pour ainsi dire à point, justifier les appré
ciations émises ci-dessus 



tjne autre date, celle de 1709, se trouve aussi gravée au-des
sus de la porte latérale de l'église, côté du moulin Minaric et 
immédiatement au-dessus de celle de 1573 qui est sans doute 
l'année où cet édifice fut élevé. Ne rappellerait-elle pas le fameux 
hiver de 1709? 

S'imagine-t-on les eaux dépassant le pont de trois mètres à 
peu près et forçant les riverains à se réfugier au deuxième étage 
ou dans les greniers cle leurs maisons. Si les bestiaux n'avaient 
pu être sortis et dirigés à temps vers la ville haute, tous ceux 
des écuries, nombreuses dans la rue derrière et même dans la 
Grande Rue auraient été noyés. L'église elle-même dut être 
inondée et remplie d'eau jusqu'à deux mètres au-dessus du sol. 
Heureusement, l'inondation ne dura qu'une seule nuit, puisque 
suivant la chronique du curé Monnot, le lendemain, on enfon
çait de deux pieds dans la terre. S'il en a été ainsi à Courte-
maiche, le même fait a dû se produire en aval, à Dellc, peu 
d'instants après. La crue avait baissé dès que l'orage s'était 
dissipe. 

La rivière FAllaine qui prend sa source dans les environs de 
Halle, au-dessus de I^orrentruy, pour aller se jeter clans le 
Doubs, près de Voujaueourt, est d'ordinaire assez paisible. Ses 
capricieuses sinuosités se déroulent gaiement au milieu des 
vertes prairies qu'elle traverse; en maints endroits on la ren
contre couverte de renoncules blanches et d'autres fleurs acjua-
tiques. Son aspect tranquille est loin de laisser supposer des 
colères aussi terri])los. Dès que le Creujenat (i) s'est mis à 
gronder, subitement on la voit se gonfler, monter, et sorlant de 
son lit, inonder prés, villages et maisons. Ses ravages ont été 
parfois épouvantables, à Délie surtout. Il faut ajouter toutefois, 
en ce qui concerne l'inondation de 1714, que si elle atteignit en 
cette ville une pareille hauteur, la cause n'en fut pas seulement 
à l'immense quantité d'eau qui descendait en vagues mugis
santes des sources de l'Allaine et de toutes les montagnes boi
sées du Jura, mais aussi et beaucoup, à la structure défectueuse 
du pont. Elevé en l'an 1551, il formait avec ses arches en plein 
cintre, beaucoup trop basses et trop étroites, comme un bar
rage plus solide qu'il n'eut fallu en semblable circonstance. 
Impuissantes à le renverser malgré leur vitesse et leur volume 

(1) Gouffre situé aux environs de Halle (Suisse) qui se remplit dès qu'il pleut 
fortement et verse ses eaux dans l'Allaine, 
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toujours croissants, les flots poussant les flots, les eaux avaient 
fini par dépasser les parapets pour s'élever encore jusqu'à la 
hauteur que rappelle la plaque commémorative. 

Depuis cotte époque de triste mémoire, les rues de Délie ont 
été encore plusieurs fois inondées ; le dernier débordement re
marquable a eu lieu en 1858 ou 1859 : les eaux remplissaient 
la Grande Rue et la rue derrière à la hauteur de plus d'un mè
tre. Aujourd'hui le vieux pont du IG'' siècle n'existe plus (1) ; 
il a été remplacé depuis 1870 par celui beaucoup plus gracieux 
et plus large que nous voyons aujourd'hui. Les fortes inonda
tions ne sont plus à craindre. 

§ VII. — Chronique du maréchal-ferrant Hun, de 
Turckheim (2). 

Jean-Baptiste Ilun était un artisan doué d'une certaine 
intelligence. A ses heures de loisir il relatait sur un registre, 
non seulement tout ce qui intéressait sa famille, mais aussi 
tous les faits publiés se rapportant à la vie passée et présente 
de sa ville natale. Sa chronique embrasse un espace de près 
de six siècles (1273-1858). Elle occupe dans la Revue d'Alsace 
de 1872 environ cinquante pages. Les perturbations atmosphé
riques y ont trouvé place pour quatre faits importants des 17° et 
18'̂  siècles. Les voici. 

« 1650. Au mois de décembre de cette année les eaux de la 
Fecht atteignirent une hauteur dont mémoire d'homme n'avait 
pas garde le souvenir. Au mois de janvier 1651, la ville de Col-
mar dut employer près de cent hommes pour réparer les dé
gâts au Muhlbach (canal du Logelbach). 

1680. Cette année doit avoir été remarquable, car je trouve 
dans les notes de l'honorable Jean Reyer, alors curé de Turck
heim, les indications suivantes : 1° Pendant l'été, hauteur extra
ordinaire des eaux ; 2° grandes chaleurs ; 3" en décembre sé
cheresse extraordinaire ; 4° en hiver, grands froids ; 5° multi
plication effrayante des souris ; 6° beaucoup de loups ; 7° trois 
tremblements de terre pendant l'année : 8° la peste ; 9° beau
coup et de bon vin ; 10" la réformation à Oolmar et : 11° comète 
phénoménale. 

(!) Le;. l'russiens l'avaient miné en 1871 quand l'armée de Bourbaki mar
chait sur Belfort. 

(2) Revue d'Alsace. 
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1734. Le 28 février de cette année, pendant que le curé célé
brait l'offlce et lisait l'évangile, une tempête épouvantable se 
déchaîna sur Turckheim. Des coups de vent furieux ébranlè
rent le cloclier de l'église, enlevèrent le globe qui le couron
nait, et une assez grande partie des tuiles s'envolèrent en 
éclats. Ce sinistre frappa de stupeur les fidèles qui assistaient à 
l'office 

1740. En cette année, des pluies considérables firent monter 
les eaux de la Fecht à une hauteur telle que la ville fut mena
cée d'être inondée de tous les côtés. Le curé s'est alors rendu, 
en tête de la procession, avec le Saint Sacrement, hors de la 
porte de la ville pour conjurer l'inondation (um das Wasser 
besegnen). L'eau s'est alors détournée fgewichen) et il y eut un 
chapelet (Betstunde) le jeudi. En mémoire de cet événement, 
l'ostensoir est exposé dans la chapelle de la porte haute avec 
les deux anges pour l'encenser ». 

§ Vin. — Chronique de la fabrique de l'église de Grosne. 

Les deux faits suivants ont été extraits par M. l'abbé Christ, 
ancien curé de Grosne (1864-1876), des registres de la fabrique 
de son église. 

« L'an 1755, le 9 du mois de décembre, à deux heures trois 
quarts après midi, il a fait un tremblement de terre par plu
sieurs secousses, tellement que beaucoup de portes se sont ou
vertes d'elles-mêmes. Un garçon de Fontaine assis sur une 
chaise tomba. Le berger de Grosne appuyé sur son bâton, étant 
aux champs, tomba par terre. 

En 1756, le 28 janvier, il en fit aussi un, mais on ne le croit 
pas aussi grand que celui cy-dessus marqué, c'était à cinq heu
res trois quarts du matin ». 

§ IX. — Chronique de George Louis Richard. 

Ce chroniqueur de la fin du 18° siècle, était aussi de Montbé-
liard, comme Hugues Bois de Chesne et J. G. Perdrix. On ne 
connaît, ni l'époque de sa naissance, ni celle de sa mort, ni 
même sa profession; on sait seulement qu"en 1785, il était 
membre du magistrat de Montbéliard et qu'il fut, quelques 
années après, capitaine dans la milice bourgeoise de la ville. 
Sa chronique comprend les années 1764 à 1789 ; elle est restée 
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thânusctite. L'auteur de la notice historique sur le pays de 
Montbéliard (1) à l'époque de la Révolution française (1789-1796) 
en a retiré, sur le gros hiver de 1789, un certain nombre de 
pages dont les lignes suivantes ne sont que l'abrégé. 

« A la fin de décembre, le froid descendit jusqu'à 24 degrés 
réaumur au-dessous de la congélation, surpassant de 5 degrés 
celui de l'hiver de 1709, de 6 degrés celui de l'hiver de 1740 et 
de 4 degrés celui de l'hiver 1776, tous célèbres dans les annales 
de la météorologie. 

Pour surcroît de maux, les rivières sont prises jusqu'au fond, 
les moulins ne peuvent plus moudre, et le manque de farine, 
joint à celui du combustible, occasionne une détresse générale ; 
on s'arrache le pain chez les boulangers, et plusieurs person
nes de la ville sont, pendant quelques jours, menacées de périr 
de faim. Les neiges tombées obstruaient tellement les chemins 
qu'aucune provision ne pouvait être amenée du dehors. 

La pénurie n'était pas moins grande dans les campagnes qui 
souffraient des mêmes inconvénients que la ville. La neige y 
arrivait parfois jusqu'au milieu des fenêtres de l'appartement 
qui abritait la famille et y laissait à peine pénétrer quelque 
clarté. Toute communication avec l'extérieur était même deve
nue impossible pour certaines localités. 

Les mois suivants mettent le comble à cette désolation. Le 
renouvellement de l'année amène un redoublement de la rigueur 
du froid par la chute d'autres masses de neige. Du 9 au 13 jan
vier, la température se radoucit quelque peu et l'on renaît à 
l'espérance. Mais bientôt le vent du Nord reprend le dessus, il 
souffle de nouveau avec violence et se soutient ainsi jusqu'au 
16, où, sous l'action d'un souffle plus doux, le dégel arrive à 
propos pour donner de l'eau aux rivières et permettre aux mou
lins de fonctionner. Dans quelques localités, cependant, il se 
change en un véritable fléau. C'est ainsi qu'à Audincourt les 
glaçons que charrie le Doubs s'entassent à une telle hauteur 
qu'on n'aperçoit plus que les branches les plus élevées du tilleul 
planté devant l'église, et que les habitants s'enfuient en toute 
hâte pour éviter de plus grands malheurs. Toute la plaine ou 
campagne, depuis ce village jusqu'à celui de Bavans, est cou
verte de ces glaçons qui ont l'épaisseur de près d'un mètre. 

(1) i8&), Ch. Roy, pasteur à Bussurel. Bulletin de la Société d'Emulation de 
Montbéliard, i88o, 3""- série, 2'' volume. 
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A Montbéliard, les glaces entassées près du Grand Pont et 
qui, en se choquant, produisaient un bruit effroyable, faisaient 
refluer l'eau de la rivière et menaçaient de submerger la ville. 
Il fallait au plus tôt aviser moyen d'empêcher le débordement 
de ces eaux. On envoie à cet effet sur les lieux de nombreux 
travailleurs qui, après tout un jour d'efforts inouïs, parviennent 
à briser les glaces et à les faire disparaître soit au Grand Pont 
même, soit aux écluses des moulins neufs où se produit le même 
phénomène. Il était temps que l'Allan en fut débarrassée. 

Déjà les habitants se croyaient hors de tout danger et oubliaient 
leurs récentes tribulations en se voyant préparer des jours 
meilleurs, quand, après minuit, arrive une crue d'eau inatten
due qui, en moins de deux heures, submerge la ville tout entière 
et y répand de nouveau la terreur. De mémoire d'homme on 
n'avait vu les eaux atteindre à une telle hauteur, pas même en 
176C, 1770 et 1778, années fatales dont on n'avait pas encore 
perdu la mémoire. La consternation est grande dans la ville. 
Beaucoup de ménages y manquent à la fois de pain, de bois et 
de lumière et se voient dans l'impuissance de s'en procurer. 
Les eaux ont envahi les quartiers les plus bas à tel point que 
les habitants ne sauraient sortir de leurs demeures, où ils cou
rent les plus grands dangers. On voit avec stupéfaction passer, 
entraînés par le courant, des arbres déracinés, des objets mo
biliers, du bétail, des marchandises et le reste des provisions 
de bouche que le froid n'a pas détruites. Le torrent dévastateur 
emporte môme plusieurs personnes de leurs maisons où l'eau a 
monté jusqu'à sept pieds et plus, et au milieu de cette désola
tion, on entendait les malheureux implorer, d'une voix lamen
table, des secours qu'il était impossible de leur porter, On ne 
pouvait que gémir en silence et déplorer des malheurs qu'il 
n'était pas au pouvoir de l'homme de soulager ». 

Les effets de l'hiver de 1789 furent partout épouvantables. Le 
journal de physic[ue donne, sur ce fléau, des indications qui con
cordent parfaitement avec celles du chroniqueur montbéliar-
dais. « Le froid commença le 25 novembre et il gela sans inter
ruption jusqu'au 13 janvier, excepté le 25 décembre, mais le 
dégel ne dura pas vingt-quatre heures. Dès le 25 novembre, le 
sol était couvert d'une couche de neige de 76 centimètres d'é
paisseur, et elle ne disparut complètement que le 10 février. En 
face de Valence, le Rhône resta gelé du 29 décembre au 13jan-
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vier depuis la surface jusqu'au fond. Sur beaucoup d'arbres la 
dernière couche d'aubier fut frappée de mort. Autour d'Angou-
lême un très grand nombre de noyers périrent, les autres furent 
tellement endommagés qu'ils restèrent plusieurs années sans 
produire. Dans le nord et dans le centre de la France les bour
geons des vignes furent gelés, et ont dut couper les ceps à ras 
de terre ; les orangers, les oliviers, les grenadiers des provin
ces méridionales périrent presque tous. Les poiriers gelèrent 
dans le Nord. Des poules, des moutons, furent tués par le froid. 
Le gibier et les oiseaux mouraient de faim dans les campa
gnes. » 

D'après Henri Martin « le froid avait été terrible depuis le com
mencement de l'hiver, et la disette survivait au froid » (1). 

Les trois premières chroniques de Hugues de Bois de Chesne, 
de J. G. Perdrix et des Dominicains de Guebwiller auraient pu 
fournir un grand nombre d'autres faits atmosphériques ou mé
téorologiques, mais ces faits, bien moins intéressants que ceux 
que nous avons cités, ne nous auraient quand même rien appris 
de nouveau. Tous à peu près se suivent depuis lôlô jusqu'à 
1789, soit pendant une espace de près de deux cents ans. H y a 
bien cependant les années 1776, 1781 et 1793 qui ont été remar
quables aussi, soit par leur sécheresse, soit par leurs hivers 
rigoureux, mais on n'en a que très peu de renseignements ; les 
chroniqueslocales n'en parlent pas non plus. Peut-être cependant 
quelque manuscrit encore ignoré les a-t-il consignés ? Souhaitons 
de le voir venir au jour et alors complète sera la série des per
turbations atmosphériques survenues, pendant les 17" et 18° 
siècles, dans le Territoire de Belfort et les pays circonvoisins. 

Nous reviendrons tôt ou tard sur ce sujet. En attendant, 
nous prions les personnes qui possèdent des documents ma
nuscrits sur les perturbations atmosphériques arrivées dans 
nos contrées pendant les siècles passés, de vouloir bien les 
communiquer à M. Dubail-Iioy, secrétaire de la Société Belfor-
taine d'Emulation. Toute communication de ce genre — et même 
n'importe quelle autre concernant notre Territoire — sera 
acceptée avec la plus entière gratitude. 

LOUIS H E R B E L I N . 

(1) Hi.itoire de France, tome 3, page 344 
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Note supplémentaire à la chronique de Courtemniche. — 
Le ruisseau La. Batte qui traverse Délie du couchant au levant 
avait aussi considérablement grossi en 1714. C'est un petit cours 
d'eau qui a sa source entre Lebetain et Délie et qui se jette 
dans FAllaine à cent et quelques mètres au-dessous du pont. 
Ses eaux ont certainement aidé la crue à atteindre la hauteur 
exceptionnelle que nous avons signalée. Un fait très important 
que nous avons connu trop tard pour l'insérer au cours de 
notre notice, c'est que le clocher de l'église, situé à l'époque 
derrière ou à côté du chœur aurait été renversé par la violence 
de l'inondation. Ce clocher devait être, comme l'église, du 
16*̂  siècle. 

Note de l'auteur. — Depuis la rédaction de cette notice, la 
plaque commémorative qui rappelle aux Dellois l'inondation 
de 1714 a été mise en peinture, de façon que les joncs figurant 
les anciennes armes ou l'ancien blason de la ville ont complète
ment disparu. On dirait même qu'ils ont été enlevés au ciseau. 
Quel vandalisme ou quelle ignorance ? Qui accuser? le proprié
taire de la maison ou la municipalité V La pierre rouge des pre
mières années du 18' siècle n'était-elle pas plus apparente et 
plus instructive dans sa nudité que celle d'aujourd'hui recou
verte d'une couleur épaisse et blafarde, semblable à celle de la 
façade dans laquelle la plaque se trouve noyée ? 

La Société Belfortaine d'Emulation ne pourrait-elle pas faire 
en petit, dans notre Territoire, ce qu'une autre fait, dans toute 
la France, pour la conservation des monuments historiques? 



LES ANCIENNES CHAPELLES 
aux alentours de Massevauz (Suite) 

La chapelle de Ste-Catherine. 

Tl y a donc, ainsi que nous l'avons vu dans notre précédent 
article, un nombre assez considérable d'anciennes chapelles 
situées aux alentours de Massevaux et nous avons constaté que 
pour certaines d'entre elles, on est en droit de conclure à une 
haute antiquité et, en s'appuyant sur certaines données étymo
logiques, de leur donner pour origine un ancien lieu de 
baptême. 

La chapelle de Ste-Catherine dont nous allons nous occuper, 
nous fournira matière à de nouvelles études étymologiques. 
Nos lecteurs jugeront de leur valeur. 

Déjà en 1876, M. l'abbé Arnold, curé àMontreux-Château, fit 
paraître une étude intéressante sur l'étymologie des noms de 
lieux du Territoire de Belfort, et M. Liblin, directeur de la 
Revue d'Alsace, traita le même sujet dans l'ouvrage qu'il publia 
vers la même époque sur Belfort et son Territoire. Nous nous 
proposons de suivre ces deux auteurs dans leurs recherches. 
Nos lecteurs connaissent les lieux dont le nom propre d'origine 
fixera notre attention, il est donc inutile d'en faire l'histoire, ni 
d'en donner la situation topographique. 

Etueffont. 

Nous partageons l'avis de M. l'abbé Arnold quand il dit 
qu'Etueffont vient de stuva (étuve) et de fons (fontaine), 
mais notre auteur se trompe étrangement sur la signification 
du mot, étuve. Il est hors de doute que dans tout le cours du 
Moyen-Age le mot étuve eut la signification de bain et il est 
prouvé qu'il la garda jusqu'au dix-septième et même au dix-
huitième eiècle. 

Les Allemands ont traduit Etueffont par Stauffen, traduction 
absurde à première vue, mais qui s'explique, si l'on admet ([ue 
Stauffen est synonyme de Taufen, ou que du moins cette der-
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nière expression dérive de la première qui, de son côté, t ire visi
blement son origine du bas latin Stufa ou Stoffa. Autrefois, on 
écrivai t Stouffen, Stueffon, Estuefïont. La forme primitive d 'E-
tueffont semble avoir été Estophum ; la forme patoise du t re i 
zième et du quatorzième siècle, Eitufun ou Eytuffun. Toutes 
ces var iantes indiquent la même origine. Etuefïont est donc la 
réunion de deux mots qui signifient bain et fontaine, ce qui ne 
l^eut être ici que l 'indication d'un ancien lieu de baptême ou 
plutôt une allusion au mode ou à la façon dont il était adminis
t ré . Nos lecteurs savent qu'autrefois, on baptisai t par immer 
sion et que le sens étymologique du mot baptême est celui de 
bain et d ' immersion. Les Allemands n 'ont pas d 'autre expres
sion pour indiquer l'action de baptiser que celui de Taufen (1). 

Lepuix. 

Lcpuix, près de Giromagny, se t radui t en allemand par Soda, 
ce qui signifie source. Lepuits, près de Dclle, se t radui t aussi 
par Soda : ces deux traductions sont-elles bien correctes. Il est 
permis d'en douter, car nous ne voyons pas ce qui a pu les jus
tifier. 

Angeot. 

Angeot a été t raduit par les Allemands par Engel-Sod, source 
de l 'Ange. Or il imperte d'expliquer ici cette traduction et de 
bien définir le sens étymologique du mot Sod. 

Sod ou Soda a, on le voit, passé dans la langue al lemande et 
servi à désigner divers endroits aux alentours de Belfort. 
M. l 'abbé Arnold ne se prononce pas d 'une manière bien nette 
sur le sens du mot Angeot ; M. Liblin de son côté, reste égale
ment sur la réserve ; pour lui, la forme primitive d'Angeot 
serai t Angreth. Dans le Dictionnaire topographique de Georges 
Stoffel, on relève les formes suivantes : soit en 1234, Anget et 
Angeth ; en 1295 et en 1300, Elniat, Angot et Angeot ; en 1347, 
Angeat . En 1350, c'est-à-dire dans la période al lemande, Ingel-
soth ; plus tard, c'esl-à-dire au quinzième et au seizième siècle, 
Ingelsoth devient Engelsoot. Ingelsood et Ingolsat. L'ortho
graphe du mot a changé à peu près à chaque siècle ; consta
tons cependant que son sens est bien resté le même, et que 
dans la langue romane ou française du treizième siècle, comme 

(Ij La rue Je l'Etuve à BelEorl signifie donc la rue du bain. 
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dans la langue allemande du quatorzième, sa signification est 
celle que nous lui assignons encore aujourd'hui. 

Le verbe français sourdre qui signifie jaillir et dont dérive, 
croyons-nous, l'expression française de source, a pour origine 
le verbe latin surgore, qui nous a valu également notre expres
sion de Sod et Soda en langue romane. Le sens étymologique 
de Sod ou Soda est donc celui de source. 

Bien que d'origine latine ou romane, ce mot passa bientôt 
dans la langue populaire de nos pays allemands : ainsi, nous 
trouvons ce terme de Soda eu 1567, à Wegscheid et à Kirch-
berg, près Massevaux ; on le trouve encore à Ammerschwihr en 
1328, à Felleringen en 1550, à Kaysersberg en 1475, à Ilirsing 
en 1519. 

Nous n'essaierons pas d'indiquer la véritable origine du mot 
Angreth ; qu'on nous permette seulement d'observer qu'à côté 
d'étymologies latines, on en rencontre quelquefois de grecques, 
ayant avec celles là. au point de vue de la signification des 
mots, une analogie frappante. Ainsi à côté du mot Angeot qui 
signifie source de l'ange ; nous ne voyons pas que l'hypothèse 
d'Angreth dérivant du grec pew, je coule, soit dénuée de toute 
vraisemblance. La cause déterminante des appellations topo-
graphiques restant toujours la même, on eut recours, je le sup
pose, au radical a grec, quand celui de la langue latine avait déjà 
été employé, et donné lieu, par un usage trop fréquent, à une 
synonymie absurde et fâcheuse. Mais il importe de justifier la 
traduction allemande d'Angeot ou d'Angreth, non seulement par 
des données philologiques, mais aussi par des faits et des 
notions historiques ou du moins de mettre cette traduction 
d'accord avec nos traditions et nos croyances populaires. 

Nous avons déjà indiqué dans notre précédent article les 
lieux nombreux consacrés à St-Michel et à Ste-Catherine. A 
Sewen, Massevaux, Bourbach. Angeot, Pfaffans, au vieux châ
teau de Thann, et vraisemblablement au vieux château de Fer-
rette, on trouve le cuUe de saint Michel associé à celui de 
sainte Catherine Pourquoi au col de Ste-Catherine n'en eut-il 
pas été de même ? Pourquoi la source de Ste-Catherine n'eut-
clle pas été en même temps celle de l'Ange ? De tous les lieux 
consacrés à Odin, n'en était-il pas le plus important (1) ? De 

(1) Voir à ce sujet mes Souvenirs mythologiques et légendaires de la vallée 
de Massevaux. 
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tous ceux consacrés au culte de l 'Ange, n'en était-il pas le plus 
glorieux ? Car n'est-ce pas de là que ce culte se répandi t dans 
toute la contrée ? Le paganisme, tout nous porte à le croire, se 
défendit longtemps dans nos montagnes , mais ce fut certaine
ment ici qu'il livra les derniers combals à la religion chré
tienne. Il faut en convenir , s'il y eut un endroit où le chr is t ia
nisme devait opposer ses autels et ses mystères aux mystères et 
aux autels du paganisme, c'était bien près de la source de 
Ste-Cathcrine. La source de l'Ange n'est donc aut re chose que 
celle même de Ste-Catherine et si Angeot prit un nom analo
gue, il faut croire que ce n'était pas sans motif. Il est permis de 
faire bien des conjectures à cet égard. Trouvera-t-on fort 
étrange, après tout ce que nous venons de dire sur l ' importance 
religieuse de la source de Ste-Catherine, que celle-ci fut consa
crée, comme celle de Iloubach, à l 'administration du sacre
ment de baptême et qu'Angeot hér i ta plus tard et de son nom 
et de son privilège baptismal ? La suite de nos études étymo
logiques ne fera que nous confirmer dans cette opinion. 

Soppe-le-Haut, Lachapelle, La Madeleine et Fontaine. 

Dans le nom de lieu qui précède, c'est-à-dire dans celui 
d'Angeot, le suffixe Sod ou Soda a la signiflcation de source : 
or, le nom de Soppe ou Soba, en al lemand Soulzbach l'a égale
ment ; Soba n 'étant qu 'une visible altération de Soda. La diffé
rence qui existe entre Angeot et Soppe, au point de vue étymo
logique, c'est que le premier est précédé du mot ang(!, ce qui 
nous rappelle le glorieux compagnon de Ste-Catherine, tandis 
que le second n'a pas de préfixe et signifie tout s implement 
source. Au lieu de t rouver dans ce dernier endroit le culte de 
saint Michel associé au culte de sainte Catherine, nous y 
voyons le premier associé à celui de sainte Margueri te d'An-
tioche. Cette sainte est la patronne de Soppe-le-Haut, et le 
nom de saint Michel est attaché au ruisseau qui coule tout au 
t ravers du village. 

Que la paroisse de Soppe-le-llaut soit une des plus vieilles de 
la contrée, et que le sacrement de baptême y fut adminis t ré 
dès son origine, c'est là un fait ou du moins une conjecture très 
plausible que certaines tradition.? aussi bien que la situation et 
l 'architecture é t range de son église, confirment encore pleine
ment. Mais d'où vient à Soppe-le-Haut, la faveur insigne, de 
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posséder sainte Marguerite pour patronne ? Nous n'avons pas 
la prétention d'élucider le mystère ; mais nous croyons que 
son culte a sa raison d'être à Soppe-le-Haut tout comme ceux 
de sainte Catherine et de saint Michel à Angeot. On se rap
pelle les gracieuses légendes que la tradition populaire fixe et 
localise au col de Ste-Catherine dont une dame hlanche hante 
les hauteurs mystérieuses. Un trésor s'y trouve caché, gardé 
par un terrible dragon dans la gueule enflammée duquel se 
trouve une clef d'or. J'ignore quelle vertu particulière dut ani
mer les eaux de cet endroit, mais c'est dans cette source de 
vie, nous racontaient jadis nos vieilles grand'mères, que nais
sent les petits enfants. 

D'anciennes croyances religieuses se trouvent voilées sous la 
bonhomie charmante de ces vieux contes populaires. On sait, 
en effet, que non loin du col de Ste-Catherine, c'est-à-dire au 
Sudcl ou au Ballon des Plaines, résidait le dieu de l'air ; or, ce 
puissant dieu des Germains avait aussi une compagne, et cette 
déesse n'était pas seulement la souveraine des cieux, la dispen
satrice de la lumière du jour, mais encore une mère féconde et 
comme la personnification de la fécondité elle-même. Telle est, 
sans doute, l'origine du conte populaire qui veut que les enfanls 
sortent de la source de Ste-Catherine, consacrée jadis, tout 
nous porte à le croire, à la compagne même d'Odin. De là, pro
bablement encore la fiction du trésor caché, c'est-à-dire enfoui 
en terre et qu'il n'est au pouvoir de personne de découvrir, s'il 
ne possède la clef d'or qui se trouve dans la gueule du dragon. 
Le souvenir de la dame blanche, comme symbole de fécondité, 
ne s'est pas conservé d'une manière bien nette dans nos tradi
tions populaires, c'est ce.qui nous explique pourquoi le mythe 
du dragon et du trésor est encore une énigme pour beaucoup 
de personnes, même versées dans l'histoire de nos origines 
religieuses et locales. Le trésor caché, qu'on le remarque bien, 
n'est ici que le symbole de la richesse de la terre, et le dragon 
qui le garde, représente les rigueurs destructives de l'hiver au
quel il faut à chaque printemps, arracher le trésor de la fécon
dité. 

Et qu'on nous permette de voir encore, sous les traits de la 
gracieuse jeune fille chargée de saisir la clef dans la gueule du 
dragon, ainsi que le veut notre légende, l'image du printemps 
dont le retour, on le sait, était chez^^nous, comme chez tousjjles 
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peiq^les de l'antiquité, célébré par des réjouissances publiques 
et des cérémonies religieuses dont le sens allégorique n'échap-
jjait à personne. Odin, le dieu solcij, fut remplacé par saint Mi
chel ; sainte Catherine d'Alexandrie remplaça la dame blan
che, la déesse du jour ; mais comme la vierge d'Alexandrie no 
pouvait succéder à tous les attributs dont l'imagination popu
laire avait gratifié la compagne d'Odin, on crut devoir lui asso
cier une autre sainte mieux faite pour remplir le rôle d'une 
déesse victorieuse du symbolique dragon de l'hiver. La légende 
veut en effet que sainte Marguerite d'Antioche, armée de sa croix, 
ouvrit le ventre du dragon qui l'avait engloutie. On voit que le 
culte de cette sainte ne fait que confirmer et compléter tout ce 
que nous avons dit de celui de sainte Catherine et qu'il est tout 
naturel que Soppe hérita du privilège baptismal tout comme 
Angeot. Ces deux saintes, du reste, nous viennent de l'Orient, 
preuve de l'antiquité de leur culte dans nos pays d'Occident, alors 
sans doute fort dépourvus de saints et de saintes, de vierges et de 
héros chrétiens susceptibles d'être offerts à la vénération des 
fidèles. Sainte Marguerite est, dit-on, sccourable aux femmes en
ceintes, et sainte Catherine est la patronne des philosophes (1). 

(1) Je trouve au sujet du culte de sainte Margueri te, les détails suivants que 
je transcris littéralement de l 'ouvrage du Révérend Père Cahier S. J., caraclé-
ristiques des saints dans l'art populaire, voir page 322 sous la rubrique « Dra
gon ». 

Sainte Marguerite d'Antioche, vierge et martyi 'e. 
On la voit très fréquemment sortant du dos d'un dragon et tenant on ses 

deux mains une petite croix. Ordinairement la queue de sa robe n'a pas encore 
dépassé les lèvres du monstre qui vient de l'engloutir, quoique la sainte soif 
déjà sortie par l'échiné en t rouver te . Sa lég-ende est fort extraordinaire et le 
sens qui paraît eu ressortir se trouve suffisamment indiqué ce semble si l'on dit 
que, faible vierge, elle a triomphé du démon par la vertu de la croix. Du reste, 
ses historiens parlent aussi de l 'apparition d 'une croix lumineuse qui la consola 
dans sa prison. Quoiqu'il en soit, les légendaires veulent qu'un énorme dragon 
lui ait apparu dans le cachot où elle était enfermée. Il l 'engloutit ; et la vici'ge, 
dit-on, sortit immédiatement en crevant ses entrailles moyennant une croix 
qu'elle portait. 

Sa in te Marguerite se trouve aussi représentée avec un grand vase (cuve) près 
d'elle, parce qu'on voulut la noyer dans une cuve pleine d'eau d'où elle sortit 
saine et sauve. 

On trouve dans le même ouvrage la légende suivante au sujet de sainte Ca
therine, « Fille d'un père païen, mais d'une mère chrétienne, elle avait été 
appl iquée à des études scientifiques, sans jamais entendre parler du chris t ia
nisme. Lorsqu'il fut question de lui faire accepter un époux, un ermite connu de 
sa mère apporta, dit-on, un tableau de l'enfant lésus, dans les bras de Marie ; 
et ce fut la première occasion où la jeune fille eut quelque idée vague des 
enseignements de l 'Evangile. On ajoute que dans une vision la très sainte 
Vierge, la fiançait à son fils. L'Enfant lésus repoussa Catherine, disant qu'elle 
n'était pas assez belle pour lui. Catherine à son réveil fit venir le solitaire pour 
lui raconter ce qu'elle avait vu, et celui-ci profita de l 'opportunité pour lui taire 
comprendre que toutes ses études jusque-là ne menaient à rien de g rand pour 
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On sait que beaucoup de villages portent le nom du proprié
taire primitif du domaine mérovingien, sur lequel se greffa et 
se développa plus tard la commune ou la paroisse du neuvième 
siècle. 

Quelques noms de saints entrèrent vers cette époque dans la 
composition des noms de lieux, et la chose nous paraît toute 
naturelle, car nos ancêtres ne virent, le plus souvent, dans la 
formation ou dans la création d'un nouveau village, que la 
création d'une nouvelle paroisse, et dans cette paroisse, que le 
culte du saint qui en était le défenseur et le protecteur ; le plus 
souvent, ils ne virent dans l'érection d'une nouvelle église, que 
la création d'un nouveau lieu de baptême, que l'érection d'une 
nouvelle chapelle baptismale et dans cette chapelle, que la vertu 
régénératrice de l'eau du baptême. De là, on le comprend, sans 
peine, ces noms de sources et de fontaines donnés parfois aux 
paroisses naissantes. 

En effet, dans le voisinage d'Angeot et de Soppe, nous avons 
encore deux villages de Petite et de Grande-Fontaine, et il noijs 
semble apercevoir de nouveau dans ce radical de fonts (fon
taine) comme une indication d'anciens lieux de baptême que 
l'on désignait alors simplement parle mot « Fonts ». Ni à An-
geot, ni à Soppe et pas plus à Petite qu'à Grand-P^ontaine, nous 
n'avons aperçu de source naturelle qui puisse justifier ces 
étranges dénominations. 

Les noms pompeux et quasi prétentieux de Larivière et de 
Reppe (de Ripa, rivage) ne s'expliquent guère que par l'impor
tance religieuse qu'acquit bientôt le petit ruisseau de St-Nico-
las, dans les eaux duquel on administrait le sacrement de 
baptême. 

Le nom même de Lachapelle n'indique-t-il pas une chapelle 
baptismale ? L'antique église de Lachapelle n'avait-elle pas un 
autel consacré à saint Jean-Baptiste, le patron de toutes les 
chapelles dans lesquelleslatache originelle étaiteffacée parl'eau. 

le service de celui qui fils de Dieu s'était fait homme afin de nous apprendre 
la roule du ciel. Puis il parti t de là pour lui expliquer les mystères do l ' Incar
nation et de la Rédemption. Après cet te leçon, la jeune fille alla se prosterner 
devant l ' image qu'elle avait reçue. Elle s'y endormit et dans une nouvelle vision 
elle ne fut plus refusée par l'enfant Jésus qui lui passa un anneau au doigt 
pour l 'accepter comme époux. T r o u v a n t ce signe à son réveil, elle ?e mi t à 
mépriser le monde et à ne tourner ses études qu'au triomphe de 1 Evangile ! 
Aussi (dit-on) elle confondit plus tard bien des philosophes d'Alexandrie (parmi 
lesquels on met Porphyre) avant d e donner sa vie pour Jcsuî-Christ . 
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La Madeleine ou Val des Anges, nous rappelle trop la fameuse 
pécheresse convertie par Notre Seigneur et le culle de l'Ange, 
pour ne pas justifier en cet endroit encore nos conjectures, et y 
trouver un argument de plus en faveur de notre thèse sur nos 
anciens lieux de baptême, dont sainte Madeleine avait, ce nous 
semble, quelque droit d'être la patronne ; car il est bien proba
ble que les néophytes du neuvième siècle avaient parfois besoin 
d'imiter cette sainte dans sa conversion et surtout dans sa per
sévérance fi). 

La chapelle actuelle de Ste-Catherine, perdue au milieu des 
bois et élevée il y a une trentaine d'années, n'est plus qu'une 
pauvre construction située dans le voisinage d'une autre cha
pelle plus ancienne, aujourd'hui complètement en ruines. Ce 
petit édifice religieux ne se fait guère remarquer que par la 
proximité de la source qui coule près de là et dont l'eau lim
pide et claire pDurrait encore facilement se déverser dans l'in
térieur de ce sanctuaire ; rien n'indique plus l'importance de 
ces lieux retirés qui furent, pendant les premiers siècles du 
christianisme, comme le centre religieux de la contrée, après 
avoir été, dans les derniers temps du paganisme, tout nous 
le fait supposer, comme un foyer des plus tenaces de la supers
tition payenne, 

La Madeleine et Soppe, furent-ils d'anciens lieux de baptême 
spécialement consacrés aux femmes ? C'est là une conjecture 
plausible et qui repose sur une distinction conforme aux usages 
et aux traditions de l'Eglise primitive ; mais rien ne justifie 
cette assertion d'une manière positive. Quoi qu'il en soit, nous 
nous croyons autorisé à conclure qu'au col de Ste-Catherinc et 
près de la source de ce nom, le baptême y fut administré jusque 
vers le neuvième siècle, époque où les paroisses se multipliè
rent avec les fonts baptismaux, afin de permettre, suivant le 
vœu de Charlemagne, aux plus petits enfants de recevoir ce 
sacrement. 

AuG. GENDRE. 

(I) Inulilc d'ajouler q;ie M. l'abbé .'\rno!r.l pas pl-iî qnp M. Liblin n'onl saisi 
le sens étymologique de ces diveis noms de lieux doiu l'origine remonte à une 
CJUS3 commune. 



BÉCOnVERTi D'UN CAMP ROMAlK 
DANS LA FORÊT DE LARSOT 

Au printemps de 1895, le bois venait d'être coupé dans la 
forêt de l'Arsot, à proximité du Martinet, quand une élévation de 
terrain aperçue à quelque distance attira mon attention ; en 
m'approchant je reconnus que ce n'était pas un talus banal, 
mais bien un retranchement de forme à peu près carrée, enca
drant un espace de terrain, peu considérable, il est vrai, mais 
parfaitement délimité. Je jugeai aussitôt que cette enceinte 
devait avoir une origine romaine et militaire, en un mot, que 
c'était un camp romain. Voici des mesures aijproximativcs que 
j'ai pi'iscs sur le terrain. 

Le camp est situé à l'entrée de la forêt dcl'Arsot, environ à 250 
mètres du Martinet et à 40 mètres à gauche de la route d'Offe-
mont, ayant un côté à peu près parallèle à cette route. Ce qua
drilatère, mesuré au pas ne m'a pas paru être un carré parfait, 
bien qu'il s'en rapproche beaucoup et qu'à la vue on pût le 
prendre pour tel : les côtés regardant le nord-ouest et le sud-
est peuvent avoir 58 mètres de long, tandis que les deux autres 
ont bien 3 ou 4 mètres de moins. Les retranchements ont 
encore et ont toujours eu une hauteur inégale : au milieu des 
3 côtés (le 4'"° comprenait l'entrée), la hauteur ne dépasse guère 
aujourd'hui de plus de 0'" 75 cent, le niveau général du terrain 
extérieur, mais les angles s'élèvent encore à une hauteur dou
ble, sauf l'angle occidental dont la crête a été abattue par l'Ad
ministration des Forêts pour le percement d'une voie forestière ; 
et pourtant cet angle a encore presque un mètre de haut. Cette 
hauteur double aux angles provient de ce que ces parties du 
rempart recevaient à la fois la terre des deux fossés adjacents 
formant équerre, de sorte que l'origine de cette inégalité de 
niveau remonte aux travaux môme d'établissement. 

Mais les fossés n'ont plus aujourd'hui une profondeur en rap
port avec l'élévation du retranchement. Avec le temps, ils ont 
été presque entièrement comblés par les parties les plus légères 
de la terre des talus Cependant un œil attentif en aperçoit 
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encore sur trois côtés une trace sensible ; c'est sur le côté nord-
est que l'excavation se laisse le mieux apercevoir. Par ce qu'on 
en peut voir encore, l'ouverture du fossé devait avoir au moins 
neuf pieds de largeur: quant à la profondeur, il serait difficile 
de calculer de combien elle était, pas plus que la hauteur du 
retranchement. 

Camp romain de la forêt d'Offemont. 

I^oufe cr Offemoijt 
Ce quadrilatère était fermé de trois côtés et n'avait qu'une 

entrée qui s'ouvrait sur le côté sud-est ; malheureusement, il 
est difficile d'en déterminer la largeur précise : sur ce côté 
existe aujourd'hui une brèche d'environ 10 mètres d'ouverture, 
brèche dont les extrémités sont indécises et dont le centre ne 
coïncide pas exactement avec le milieu de ce côté du retranche
ment : on a dû s'attaquer avec la pioche à cette partie du talus, 
et à l'ouest plus qu'à l'est, mais en abandonnant bien vite le 
travail. 



La destination de cette enceinte ne peut guère laisser de 
doute. Ces retranchements disposés géométriquement, avec les 
fossés qui les entouraient, établis sur un terrain légèrement en 
pente, tourné du côté du soleil, à proximité de l'eau et du bois, 
sont trop conformes à ce qu'on sait de l'art de camper des 
Romains pour qu'il soit facile de contester cette destination. 
L'espace compris entre ces retranchements est peu étendu, i) 
est vrai ; mais la troupe qu'il devait contenir était sans doute 
peu considérable. 

Le lieu est aujourd'hui couvert de bois, et la charrue, si on 
en juge par l'état du retranchement, ne parait pas avoir jamais 
passé sur l'emplacement de ce camp : c'est ce qui explique l'état 
de conservation remarquable du talus, formé exclusivement de 
terre, ainsi qu'il résulte d'une tranchée qu'on y a ouverte. Cette 
terre, marneuse et compacte a formé un bloc solide, qui, par 
lui-même et grâce à la protection du bois, a résisté avec avan
tage aux intempéries des saisons. 

En examinant attentivement la surface du sol dans l'intérieur, 
j'ai trouvé peu de chose. Je n'ai ramassé qu'un fragment 
de pierre que je crois avoir servi de pierre à aiguiser. Mais 
j'ai remarqué dans la partie nord-est, en un endroit où des 
herbes marécageuses décèlent la présence de l'eau dans le sol, 
une légère excavation circulaire, reste probable d'une mare ou 
d'un bassin, c'est que les Romains ne dédaignaient pas d'a
voir de l'eau, voire même un ruisseau dans l'intérieur de leurs 
camps. De plus M. Kauffmann, qui a visité l'endroit avec moi, 
m'a fait remarquer en quelle quantité on y trouvait des mor
ceaux d'agate, soit par fragments, soit par morceaux entiers. 
Elaicnt-ce des projectiles ? la question serait curieuse à étudier. 
Je signalerai encore, près de l'angle occidental, dans l'intérieur 
et au fond du camp, un léger renflement, ressemblant au tertre 
d'une tombe, et formé d'une terre prise tout à côté : il ne serait 
pas étonnant que ce fut la sépulture d'un soldat. 

L'examen du terrain dans le voisinage du camp m'a fait dé
couvrir, à 25 mètres environ de l'angle oriental, à peu près 
dans le prolongement du côté qui renfermait l'entrée, mais à 
quelques pas en retraite, avec quelques pierres de grès rose, de 
nombreux fragments de brique rouge, épars sur le sol et cou
vrant un espace que pouvait occuper une maisonnette. Ces bri
ques sont fort morcelées et n'ont presque plus de forme ; cepen-
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dant quelques fragments, que M. Kauffmann et moi avons tenus 
entre les mains, étaient à rebord, comme celles qu'on voit dans 
les ruines romaines du Ballon. Elles me paraissent provenir 
d'une construction temporaire, sorte d'annexé au camp, cou
verte en briques et servant d'abri à une cantine ou à une bouti
que, ou à toutes les deux à la fois ; car on sait qu'il s'élevait 
toujours des établissements de ce genre à proximité des camps 
romains. 

Nous sommes, à n'en pas douter, en présence d'un camp 
romain, dont l'existence tire de l'intérêt du voisinage des rui
nes romaines déjà explorées, à 600 mètres de là environ, sur la 
colline appelée le Ballon. Cet intérêt ne fera que s'accroitre, si 
des recherches ultérieures amènent de nouvelles découvertes. 

V. PAJOT. 



D'UNE 

SEPULTURE NEOLITHIQUE 
dans un abri sous roche, au plateau de ChâtaiUon 

â Sainte-Suzanne, près Montbéliard. 

Les rives sinueuses du Doubs et de lAllaine ont été peuplées 
dès les temps les plus reculés, dès l'âge de la pierre. Quoique 
on ait trouvé jusqu'ici fort peu de traces de ces antiques popu
lations sur les bords de ces cours d'eau, cela tient à ce que l'on 
a fait fort peu de recherches de nature à faire reconnaître ces 
vestiges. Les investigations sont en effet toujours coûteuses, 
pénibles, mais les renseignements de tout genre qu'elles nous 
procurent sur les origines de notre contrée, rendront les plus 
grands services à l'histoire, dont elles agrandissent cliaque jour 
le domaine. 

Parmi les nombreux points qui, sur les bords de l'Allaine, 
présentaient un séjour commode et sûr aux tribus primitives, 
le coteau de ChâtaiUon paraît particulièrement bien disposé. 
Abrupt d'un côté, côtoyé de forêts, dominant au loin la plaine 
et plusieurs plateaux voisins, il offrait une défense naturelle. 
La chasse et la pêche y présentaient des ressources alimentai
res toutes prêtes, tandis que plusieurs érosions des rochers qui 
le bordent, étaient des abris tout faits pour l'homme primitif. 

L'un de ces abris sous roche, qui surplombe le chemin bor
dant la voie ferrée, ne se voyait pas depuis ce chemin. J'y pas
sais un jour, en compagnie de M. Henry l'Epée. Une couche 
épaisse de tuf de couleur cendrée, me fit deviner un foyer et un 
abri antiques, et en effet, le premier coup de pioche fit jaillir 
un instrument de silex. Une fouille commencée sous l'auvent 
de l'abri, révéla à un pied de profondeur quelques débris de 
poterie rouge attestant l'époque romaine. Mais, comme le foyer 
paraissait très épais, à en juger par sa paroi extérieure, pres
que verticale, j'espérais trouver plus bas l'âge de la pierre. En 
effet, à environ un mètre et demi de profondeur se montrèrent 
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les débris du squelette d'un enfant hydrocéphale de 10 ans 
environ, dont les os longs, le maxillaire inférieur et d'autres 
parties étaient fort bien conservés. Ces os étaient très légers, 
ayant été desséchés par les cendres qui les environnaient. Près 
de la tête penchée en avant de ce squelette qui paraît avoir été 
accroupi, se trouvait un fragment notable d'une épingle à che
veux en os, plate d'un côté seulement. A un mètre de distance 
du squelette d'enfant, gisait un squelette d'homme. Le person
nage vivant devait avoir environ 1'" 70. Les os sont assez grêles. 
Le tibia, en lame de sabre, le péroné creusé en gouttière, carac
tères de certaines races inférieures très anciennes, sont fort 
remarquables. Le crâne petit, d'un prognathème dentaire très 
saillant, dolichocéphale, présente les signes du sexe masculin 
et d'une intelligence assez développée. Malgré la forte usure 
des dents, l'état des sutures de la voûte crânienne ne paraît pas 
indiquer un âge au-dessus de 45 ans. 

Un grand nombre d'os fendus ou brisés ou même tailladés 
pour en extraire la moelle ou en manger les parties spongieu
ses, accompagnaient le corps. Parmi ces os se trouvaient deux 
molaires de castor. Un certain nombre de grès taillés, un 
schiste dont on fabriquait les instruments au Mont Vaudois, 
enfin un bel et grand couteau de silex pyromaque recourbé, de 
14 cent, de longueur, taillé en feuille de saule (M. Henry l'Epée 
l'a conservé, ainsi que les dents de castor) furent également 
recueillis. Tous ces objets étaient mêlés dans la cendre avec les 
squelettes qu'ils semblent dater de l'époque solutréenne finale. 
Le plateau cultivé qui domine cet abri sous roche a été placé 
anciennement de manière à former une levée de plus de trois 
mètres de hauteur qui paraît remonter à l'époque anté-romaine 
et le sépare du reste de la montagne. Ce plateau est encore jon
ché d'instruments de silex en très grande quantité dans toutes 
les parties et paraît avoir été fréquenté pendant des siècles par 
les populations néolithiques. On y trouve un grand nombre d'ins
truments en schiste de la fabrique du Mont Vaudois. 

F. VOULÛT. 

~' I T H ' ^ 
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GLOSSAIRE 
DU 

Patois de Chàtenois 
AVEC VOCABLES DES AUTRES LOCALITÉS 

DU 

Territoire de Belfort et des environs 

PBÉCÉDÉ DE NOTES SUR LE PATOIS DE LA RÉGION 

INTRODUCTION 
Ceux qui ont traité notre vieille 

langue de jargon parlaient sans 
avoir aucune idée de ce qu'elle 
était, 

(LiTTRÉ). 

En voyant décliner la langue (1) que nos pères ont parlée 
pendant tant de siècles, et aux sons de laquelle nous avons été 
bercés, on est poussé par un sentiment filial à en garder ce 
qui peut être conservé. 

Bientôt cet idiome parlé ne sera plus qu'un souvenir (2). On 
n'en retrouvera plus les traces que dans les noms de familles 
ou de lieux (eux mêmes défigurés), dans quelques expressions 
entrées dans le français local et dans l'accent provincial spécial 
à chaque province, subdivisé lui-même en sous-accents locaux. 
Accent provincial en général très étendu, probablement anté
rieur à l'existence du français ou du latin en France. 

(1) S e r m o pairius ^ pairois ^ patois. 
(2j Ceci s 'applique aux patois de langue d'oil ; quant à ceux de la langue 

d'oc, ils font encore bonne contenance, qnoi qu'ils bat tent un peu en retraite. Il 
v a quelques années, on a vu encore des prêtres prêcher en patois, par ex. à 
Peyrelau en Aveyron. 

Mais à Marseille le provençal garde encore le haut du pavé, ei s'il s 'appelle 
patois, il a le sens de langue paternelle. C e bril lant dialecte a donné des œu
vres remarquables et en donne encore. 

T o u s les ans, pendant une quinzaine, on y joue en provençal le mystère de 
la nativité devant une grande assistance. 

Il y a deux ans à peine, l 'amiral Avelan fit son entrée à Marseille, sons un 
arc de t r iomphe portant l'inscription provençale : Marsilho VJIIS saludo, Mar
seille vous salue. 
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Nous avons aussi été encouragé à continuer le recueil de 
mots de notre patois, que nous avons commencé à faire il y a 
plus de trente ans, pa r l ' intérêt croissant qu'excite l 'étude des 
idiomes provinciaux. 

De toute part , les philologues st imulent le zèle des le t t rés 
patoisants pour les engager à faire des vocabulaires locaux. 

Nous même en avons reçu, 
De l 'éminent professeur Gaston Par i s : 

« Par i s , 8 Novembre 1876. 

« . . . .Votre échantillon du patois de Belfort m'a in t é res sé ; 
je souhaiterais que vous ne vous en tinssiez pas là ; et que vous 
entreprissiez un glossaire patois, que vous paraissez si bien 
connaître. Il faudrait en ce cas adopter une or thographe plus 
logique et plus indépendante du français. C'est un point sur 
lequel j 'appelle votre réflexion. Les quelques innovations que 
vous avez déjà introdui tes montrent que vous comprenez l 'im
portance de la question et que vous la jugez bien, croyez, e t c . . 

« G. PARIS. » 

Du ]y W . Fœrs tc r , ancien professeur à l 'Université de P r a 
gue et venant d'être nommé successeur à l 'Université de Bonn, 
du célèbre Fr . Diez, fondateur de la philologie romane. 

« Bonn, 8 Novembre 1876. 

« . . . .C'est une des premières lettres que celle-ci que je vous 
adresse et vous pouvez voir l 'appréciation que je rends à vos 
recherches. L 'étude du patois est d'une importance bien plus 
grande que ne le croient la plus part même de ceux qui se clas
sent parmi les érudi ts . Depuis plusieurs ans, j ' y consacre tous 
mes loisirs, et c'est spécialement de l 'Est de la France que je 
m'occupe le plus. Ayant copié beaucoup de textes anciens en 
dialectes lorrain, champenois , bourguignon et sur tout franc-
comtois, je m'aperçus bientôt qu'une étude approfondie de dia
lectes anciens est impossible sans la comparaison des patois 
d'aujourd'hui qui s'en sont développés directement. 

« C'est pour cela, que je réunis, il y a longtemps, tout ce que 
je peux trouver, qui concerne le langage de cette part ie de la 
F'rance, Malheureusement ce n'est pas facile, et je n'ai amassé 
que très peu. Chaque publication (fut-elle d'un domaine quel
conque) qui est écrite dans un de ces patois, ou qui concerne 
son étude, m intéresse~au plus h a u t d e g r é . 
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« C'est surlout la l' 'raiiche-Comté que j ' a i en vue, possédant 
leurs textes du XIII« siècle, d'une va leur et étendue tout à fait 
extraordinaires dont l'un est écrit à Besançon, l 'autre du même 
pays sans que j ' en puisse préciser exactement le lieu. 

;i J ' a t tends une bonne occasion pour les publier l'une et 
l 'autre . 

« Mon ami M. Robert , de la bibl iothèque nationale, m'a pro
mis son concours pour trouver des amis à cette entreprise dans 
la pat r ie de ces textes si importants . 

« Vous comprenez maintenant pourquoi l'envoi de votre fable 
patoise m'a causé tant de joie, qui serai t bien plus grande, si 
j ' ava is de même le vocabulaire de Châtenois dont vous faites 
mention à la fin du feuillet. 

« Je vous prie de me permettre une petite remarque , regar
dez là comme l'expression du hau t intérêt que je porte à la 
notation phonétique des sons (c'est-à-dire votre méthode de 
t ranscr ipt ion qui accepte beaucoup d 'or thographe française 
moderne) ne me paraît pas assez claire , et elle ne le sera que 
pour ceux qui connaissent et par lent le patois même : Mais leur 
nombre ne sera pas très grand. 

« 'Vous verrez tout de suite ce qui vous est nécessaire pour 
nous au t res , pour pouvoir prononcer votre patois en regardan t 
la t ranscript ion phonétique de M. Cornu, qu'il a choisie pour le 
patois de Gruyère. (Voir Romania, Par i s , A. Franck, N° 14, 
Avril 1875). 

« La règle principale de n'écrire aucune lettre qui ne soit pas 
prononcés ; par ex. ; elle donne, devrai t être écrit phonétique
ment : eZ/e don (don = donne) ne saura i t être confondu avec 
don (subs . masc.) qui doit être écrit : dô (ô = o nasali
sé), etc. 

« 11 se trouve plusieurs mots dans la fable qui me sont incon
nus . Je vous serais beaucoup obligé, si vous m'en donniez l'ex
plication : 

« Trontchot, noûenaî, mîetchant, pa-ûchifô, aitulsiie, tchiesâ. 
« La coutume de la Revue de Montpellier, de joindre à tou

tes les pièces patoises une t raduct ion littérale n 'est pas si 
maie (sic) 

« Agréez, etc 
« D ' ' FOEUST^B, 

« Professeur à la Vacuité de Bonn-s/-Hhin. » 
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« Tous les ans, l'Académie des inscriptions et belles-lettres 
décerne, s'il y a lieu, des prix aux meilleurs travaux sur les 
patois français ». 

C'est que l'étude de nos idiomes provinciaux est, comme on 
l'a vu, indispensable à ceux qui veulent étudier à fond les ori
gines de la langue française, connaitre pour ainsi dire la natio
nalité et l'ctymologie des mots de notre langue nationale. 

Le parler rustique de nos campagnes est resté pur et franc, 
avec ses caractères originaux, tandis que le patois de Tlsle de 
France, devenue langue française par suite de l'élévation élec
tive au trône royal de ses ducs, a vu successivement ses quatre 
ou cinq mille mois originaux noyés sous une avalanche de mots 
provinciaux (1) ou étrangers et d'une vingtaine de mille de 
mots d'origine littéraire ou savante, ceux-ci fabriqués artifi
ciellement et contrairement aux règles qui avaient présidé à 
sa formation primitive. 

On peut comparer un patois à une plante sauvage qui a con
servé tous ses caractères originaux et qui, pour le botaniste, 
sera la seule à étudier pour en constater l'espèce et la classer, 
et le français à une plante cultivée pour l'utilité ou l'agrément, 
dans laquelle le même botaniste pourra constater l'altération 
des caractères primordiaux, la disparition ou la transformation 
de plusieurs organes qui ne seront plus reconnaissables à pre
mière vue. 

« Genin dit avec raison : les patois ont leurs origines situées 
beaucoup plus profondément que celles de la langue française ». 

Mais ils commençaient eux aussi à s'altérer, par la substitu
tion de mots nouveaux aux vieux vocables devenus archaï
ques (2) et par conséquent inconnus à la nouvelle génération, 
par la substitution de formes françaises à celles indigènes (3) et 

(1) Ex. : Les diminutifs de l'Isle d e France en et voient à côté d'eux les 
dintiinutifs en at d'origine bourguignonne. 

Le mot Carrière (lice, profession) est languedocien ; il signifie chemin des 
cars = chars ; il a pour homologue français charrière tombée dans l 'oubli, mais 
existant dans les lieux dits de notre Ter. 

Cambrioleur, e^t picard ou méridional, là où le c dur a persisté ; il aurai t 
pour homologue fictif le mot [Chambrioleur\ ; il signifie voleur en cambre = 
chambre . 

(2) A Châtenois, on ne dit plus : Lou s'rail ât m'ssi [mussi] = Le soleil est 
couché ; coùêtchte a remplacé m'ssi, meci, qui était plus poétique, parce qu'il 
ne s'appliquait qu'au soleil. 

De même sourcîere a r emplacé djenâtche, et tabac, ioubac, 
(.3) Bonjour a remplacé Bondjoïie. Daime (dame) a remplacé Dan'ne qui est 

presqu'inconnu. quoi qu'il se trouve clans « Dannemar ie ». Au Russey, tchcva 
3. remplacé cavale. 
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même par la prononciation qui tendait à se faire française (I). 
Le français populaire de Bclfort renferme ou renfermait ci-
devant, plus de 300 mois spéciaux dont le plus grand nombre 
sont des mots patois francisés. 

On voit aussi (juelquo fois des formes patoises se substituer 
à d'autres, dans les cantons où elles sont en contact. 

Mais le temps que dureront ces altérations, avant la mort des 
patois, sera bien peu de chose, par rapport à leur longévité 
passée. On pourrait presque dire qu'ils préfèrent mourir plus tôt 
que de changer. « Sint ut sont, a.ut non sint », telle pourrait 
être leur devise. 

Peut-être cela vaut-il mieux, au point de vue esthétique, que 
de devenir un langage hybride, sans caractère. 

Origine et sources de notre patois, anciennes formes 
conservées. 

Le patois de la Trouée de Belfort s'est formé comme tous les 
autres par la transformation insensible du latin vulgaire, ou des 
paysans (latinisés un ou deux siècles après l'invasion romaine). 
Cette transformation s'éloignait assez du latin littéraire con
servé dans les hautes classes pour que, dès le 1"^" siècle, les 
prêtres, pour être compris, durent prêcher en langue vulgaire. 

Au 8''-" siècle, les gloses de Reichenau, ainsi nommées du lieu 
de leur découverte, nous donnent le premier échantillon écrit 
de notre langue qui conservait encore les voyelles sonores lati
nes terminales, sans doute bien affaiblies dans la prononcia
tion, comme on les rencontre encore dans le patois savoyard. 

Au 9""^ siècle, apparaissent les serments de Strasbourg, prê
tés par Louis-le-Germanique, d'une part et par les soldats de 
Charles-Ie-Chauve, de l'autre. 

Là on voit les terminaisons latines diminuer, et se rappro
cher du français. 

A la fm du 10"° siècle, à la suite de la dislocation de l'Empire 
earlovingien, les grands feudataires élirent roi, Hugues Capet, 
duc de France, afin d'avoir un roi de leur langue (les Carlovin-
giens parlaient allemand). C'est à partir de ce moment que le 
dialecte de l'islede France commença à avoir la primauté sur 

(1) A la Forge-de-Belfort on dit Chevâ pour Tch 'vâ ou T c h o u v â ; Paichi 
(parti) pour paiichi. Or, le Tch règne dans le Territoire de Belfort et aux envi
rons, y compris les malheureux villages annexés. Le Tch a paru sans doute 
trop patois. 
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les autres dialectes, mais très faiblement d'abord en suivant 
pas à pas les progrès de la monarchie. Mais ce ne fut que trois 
ou quatre siècles après que le français acquit la primauté et 
commença à reléguer à la condition de patois, les autres dia
lectes, restés littéraires jusque là. 

Le dialecte Normand a donne, au 11'"" siècle, le chant de 
Roland, poëme qui a été traduit et imité dans toutes les lan
gues européennes de cette époque et des trois ou quatre siècles 
suivants. 

Nous avons les sermons de St Bernard du 12'' siècle en dia
lecte bourguignon. 

Le dialecte champenois a été illustré au 1:]'"" siècle par Ville-
hardouin dans son histoire de la conquête de Constantinople, 
qui a eu lieu en 1204, et par l'histoire do St Louis, de Joinville, 
dictée en 1305 par cet historien à l'âge de 80 ans. 

Dans cette histoire, on remarque nombre d'expressions et de 
mots particuliers à notre patois. 

Traduction en pat. (Je Chàtenois e 
du Teri'itoire de Belfort. 
Laichôns houaî ç'te canail le . 
Loii livre ât aissevi ( = achevé). 
Maindjîe..., maindjains (manger. . . 

mangions). 
Et quant è reviniaît ai moûeiïe. 
Due (3J on tiu è boutit sai fiance. 
I^ou Soudan qu'îeiait d^etchà. 
E t é me rieponditâiV [aiyeen ajoulol). 
Lies [sairaidin-i] onvoiyunnont pà 

coulo7is miessaidj'îes. 
Pour que noues aleuchins bàlemônt. 

Ne tchairue sans ruelles aiiuns 
[binsj ne veraini â paiyis. 

Pà devte Damiette. 
Et tchoùë-yit on lai piaice. 
Ne groûesse rouie de Tu rc s . 
Lou c a m p ait raivu g ian t brut 'ici 

c'est le passé indéf. ; le passé défin. 
n 'é tant pas employé). 

....Ma ten ou tan, n'est employé 
qu 'en patois ajoulot et de IVlont-
bél iard dans le juron ma ten tiuait, 

T a n d i que noues revini<.ns aivâ.... 
(Chàtenois), 

No j djens (re) tiudun-nent (pat. aj.) 

(1) Edit. Hachette, N . de Wail ly . 
(2) Ailleurs, dans les Chartes de Joinville, Dex. De Wai l ly . 
(3) 11 y a une autre forme, vestige de déclinaisons, dans les pat . du T . Bf. 
C'est De à Chat., Dé en p. a j . Ex. : Ah De ô ! = [ah Dieu oui*. 
Pâdje = [par Dieu*. = Poi 'Dé, à Bre tagne , vge . De, Dé e§t ici le cas sujet 

[Dex, VFr . ) . 
P ^ e = le VFr. [Deu", cas régimç, 

On trouve dans Joinvillj i\) : 

Paje VIII. Laissons huer cette canaille. 
§ 3. Li livres est assouvi. 

31 . Mangier. Mangions. 

58. Et quant il revenait du moustier. 
71 . Diex (2) en qui il niist sa fiance. 

145. Li Soudans qui était déchaus. 
152. Et il me respondi : oyl. 
I63. Li Sarrazin envolèrent au Sou-

dane pa coulons messagiers. 
176. Pour . . . que nous alissiens bêle

ment. 
188 Une charrue sans rouelles.... 

nul bien ne venroient ou pays. 
Par devers Damiette . 
E t chai en la place. 
Une grant route de T u r s . 
L'ost. . . roi grant noise. 
Quant il l'ait mal tens. 

200. 
205. 
224 
230, 

235 • T a n d i s que nous revenions as3\. 
nos gens recuidièrent. 
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250. Li Beduyn gisent adès aux 
chans. 

303. Li roys estoit monté sur un pe
tit roncin. 

310. Li Sarrazins avoit ostée sa 
touaille ( = turban). 

311. Tuit cuidèreiii que . 
343. Et il râlèrent parler . 
392. Et estoit la culiére toute san

glante ' i ) . 
460. Fu revenu en Acre atout. 
550. Li fist son glaive voler eniui 

les chans. 

580. Que nous veuillons les peiire. 

610. Pour aler en France à cesie 
Pasque qui vient. 

612. Fermer \Q forsbourc d 'Acre . 

625. Li ais de vostre vef sont tuit 
eslochié (2;. 

637. Destouiber. 
638. Li rus de la fonieinne. 
643. Que il n'en pooient mais . . .sire, 

Raimbez nou5 (rachelez-nous). 

Lies Bédouins coiiëchînt aidé {3) îes 
ichans. 

Lou roi îetait montai chu in pëlë 
roncin {cheval entier). 

Lou [sairaidin] aivaît oûetaî sai 
[tiueille] {= nappe). 

Tus (4) t iudun'nent que {pat. ajoulot). 
Et è ralun'nent pailaî. 
Et lai [tiulîere] îetait tout ônsain-

gnîe . 
Fut revenu ai Acre aitout (aussi). 
Li fësit voulaî son (glaive) ônma'i 

fîes tchans (voy. la chanson de 
Chèvremont) (5). 

Que noues voue yins lies panre (ou 
penre). 

Pou alaî on France ai (ç'te) Pa'tye 
que vint. 

C-hôre lo \Jorhoi\ d 'Acre (pat. d'An-
geot) . 

Lîes piantches de voûete [naie] sont 
tout [ieloûechtes] (ex locati) (6). 

[Dietourbaî] . 
Lou rw de ]a. fontein'ne ou fon t a inne . 
Qu'è' n'ôn poûeyaini mais {majisf. 
Raimbre en patois, signitîe, éteindre 

une dette , rembourser, du lat. re-
munerare et ne s 'emploie guère 
qu'à l'infinitif. 

C'est par centaines qu'on pourrait faire des citations compa
ratives de ce genre. 

Indépendamment des nombreux mots d'origine germanique, 
apportés à partir du V° siècle, à la suite des invasions des Bar
bares, et qui se trouvent dans les parlers delà France en quantité 
plus oumoinsgrande, notre patois renferme quatre ou cinq dou
zaines (7) ou même plus, selon les lieux, de mots d'origine alle
mande, et plus ou moins modernes. 

On est étonné du petit nombre de ces mots quand on songe à la 
longue domination des Ducs de la Maison d'Autriche, et du 
zèle que leur administration avait mis, à changer les noms de 

(1) Culière dans Joinviile = croupière ; à Chat , tiulîere = avaloire ; tous 
deux dérivés de cul = tiu. 

(2) Eslochié = désagrégé, rompu, à Chat . îeloûechîe, mis en lambeaux en 
parlant du bois, de l 'écorce d 'arbre, d'un fruit, qu'on fend en tirar.t dessus. 

(3) Aidé (arch.) toujours. 
(4) Tus, devenu arch. à Chat , (actuel' on dit tous), est l 'homologue du pluriel 

tuit VFr. 
(5) La chanson de Chèvremont est l 'œuvre d'un joueur de violon qui, il y a 

environ 100 ans, mécontent de sa rémunération un jour de fête, la composa par 
plaisanterie (Thérèse Chardoillet) , 

(6) Naie à Chat. = l 'allée centrale de l'église, à Montbèliard, barque (navis), 
(7) La langue a l l emande renferme, 4,000 mots français auxquels l'hospi

talité a été spontanément offerte, c'est presque le nombre de mots renfermés 
dans ce dictionnairç. 
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\ i l l ; igcs, et ù rédiger leurs rapports en al lemand. Beaucoup de 
ces mots sont locaux et peu employés. Quelques-uns ont une 
aire assez étendue dans la Trouée de Belfort et même en Suisse 
française. 

P a r ex. : le mot boûebo garçon, esl étendu très loin et se ren
contre dans le canton de Fr ibourg ; à Châtenois, il n'a pas com
plè tement détrôné le mot gachon, ce qui peut l'aire penser qu'il 
n 'est pas très ancien. Il ne vienl pas d'Alsace où il se dit hué 
ordinairement , à Gruyère buebe, dans le Haut-Valais bouché, 
id. en Unterwald (mots écrits selon la pron. française). Peut -
être nous vient-il par l ' intermédiaire des Seigneurs Allemands 
qui ont si longtemps dominé dans l 'ancien Comté de Montbé-
liard et dans notre pays. 

Voici les autres mots d'origine a l lemande recueillis à Châ
tenois. 

Bacli, compôteda fruits secs ; Br(Hcho{\), ponceau ou pont d'une 
arche ; Chtoûelri, petite galerie des mines de fer ; Cape, bonnet 
de coton : Cra.(e, force musculaire ; Chmellaî, corriger un en
fant ; Chlague, bas tonnade ; Chtoucfiche, morue sèche ; Choûe-
laie, semelle de fer de la charrue : Djtiiin'ne, bille, balliste, à 
Bf. ; Djouvie, mousse ou écume ; Fîerob'ye, cessation de tra
vail ; Fëlnioûësse, résiné de pomme ; Moûësse, résiné ; îedyisse, 
ser ingue ; Gabe, par t d'affouage .• Gasse, ruelle ; Gouglouf, 
gâteau alsacien ; Ganzê, oie male( lat . anser) ; Guèguelles, crot
tes de chèvres et analogues : Guenôfële, guenepf, à Bf. ; Grb-
bësse, écrevisse : Grîesse, semoule ; Houss, int. pourchasse r les 
chiens ; le suff. dim. Il ou i \y q. q. noms de baptême (2) ; Lade, 
volet ; Nai'tje, dragées de baptême ; Nodëlc, noudle, à Bf. ; 
Poutrevèque, petit pain de beurre ; Pac-henaio, fessée ; Regot-

(1) En 'VFr. brug, brige. 
(2) Le suffixe H ou i, a Châtenois, nous paraît venir de Montbéliard, où ré

gnèrent si longtemps des princes allemands qui ne se nationalisèrent jamais, 
sans cesse renouvelés par des membres nouveaux venus de Wurtemberg. La 
réforme religieuse allemande imposée par eux et exercée en partie par des 
étrangers de langue allemande, augmente le nombre de mots étrangers qui se 
trouvent surtout dans le patois de la ville de Montbéliard. Le vêtement ne fut 
pas à l'abri de leur action dénationalisante. C'est de cette époque que doit dater 
« lai cale ai Di.nrï et la blouse verte au déclin do laquelle nous avons assisté 
au collège de Montb., en 1849, où elle était encore assez représentée. Aussi 
verrons-nous sans peine, malgré son élégance, la disparition de cette coiffure 
étrangère à notre région. 

Le suffixe cité plus haut ne s'étend pas beaucoup, je pense, au nord de Châ
tenois, il n'existe pas à Angeot, mais on trouve ZJ/'aJ^yî = Jacquet, à Montreux-
Cbâteau. 
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sai (bas) vomir (en bon style rctchampaî) ; Ribe, moulin à 
broyer le chanvre ; Ritaî, courir ; Roûehate, couteau multi-
lame à raves ; Silse, siège de char-à-banc ; Soûequa i , chercher 
en parlant des chiens ; Taîtcho^ poche de pan d'habit ; Tron
quât, tasser le foin avec les pieds ; Vouit'ijo, sj^n,- de poutre-
vèque, mais plus ancien ; Troûesse, lie, dépôt, épais d'un liqui
de, etc. ; loûedre, juif; Floiites, boulettes de pomme de terre et 
farine; Chlom.pe, espèce de jeu de ca rdes ; Fioûese, bande (de 
lard) ; Soneriche, jupon ; Chitiaî, a r ranger ; Rîeine, fouet ; 
Yavoûënure, bat tu de lait, œufs, etc. 

Ces mots ont fourni q. q. dérivés. 
Les mots maite, mate en vfr. et Salbcrt ; melice ou mice, en 

Igdc, melzo ; Talvoifne -^ Tsilvane, Bf (mur à pignon), en bre
ton Talbe7in, même sign. ont été rangés dans les mots d'origine 
germanique par les étymologistes belfortains, la chose ne nous 
parait pas prouvée, mais possible. Le Theilvand ail. signifie 
mur de refend. Les mots de cuisine, de pât isserie , sont ord. 
alsaciens, pa rmi les autres , beaucoup sont d'origine seigneu
riale d 'Outre-Rli in. 

A Angeot : Brouedre, frère en religion ; Chtand, tinette pour 
choucroute. 

A Giromagny, où se trouvent q. q. mots apportés par les ou
vriers Saxons au XVP siècle, on peut citer : Spoule, bobine ; 
Muzo, mésange ; Graube, fossé ; Orgneusse, frelon : Kaiss, 
chèvre ; Traugâ, por te r ; Chmaquâ, s en t i r ; Vandlâ, déména
ger, etc. 

Au Ballon, Schlite, t ra îneau pour le bois. 
On t rouve à Bel fort, en plus un certain nombre de mois, 

apporté par les immigrés rhénans , ou au t res , peu connus, 
qui n'ont pas encore subi l 'épreuve du t emps ; Crompioro, 
apportés pa r les Autrichiens en 1815 ; Chliffer, glisser (Dubail-
R.) ; Chlape, salope ; Chlinguer, puer : Chnidre, tailleur ; 
Choubla.de, t i r o i r ; Chtal, aiguisoir de b o u c h e r ; Choubac ou 
Soubac, espèce de pain-pâtisserie ; Malcaste, coffre à farine ; 
Malcorn, blé et orge mêlés (pays ajoulot) ; Coïchtre, ail. juif, 
selon les r i tes Israélites ; Frichti, repas soigné (le Journal de 
Belfort. i'"' juil let 1877, a donné plusieurs de ces mots, dont 
quelques-uns me sont inconnus) ; Coitche (alsac.) est presq. natu
ralisé français ; Raousser, repousser rudement , ou à la p rus 
sienne, n 'a pas encore conquis ses le t t res de naturalisation, 



ajjparu à la suite de l'occupation de 1871. (de l 'ail. I leraus !) 
Tandis que le mot Houss ! (aus) pour chasser les chiens, est 
ancien en notre pays et en Bourgogne, nous l 'avons constaté à 
Fauverney, près Dijon. 

Notre patois a encore conservé un ])etit nombre de mots cel
tiques, ex. : le mot celto-breton bruzun, fétu qui se trouve dans 
le verbe pat. brëdjignîe, s'occuper à des riens, et puis : Bloûe-
che, lavon, mërdjîe, touxon. chouchctte, Hou! 

Comme la langue française, les patois n'ont pas toujours été 
fixés. Dans la moit ié du XVP siècle, Vauquelin de la Fresnaye 
disait : 

Car, depuis quarante ans, desjà quatre ou cinq fjis 
La façon a changé de parler en Irançois (l). 

Notre patois, comme l'ancien français a dû avoir (héritage 
du latin), les deux cas (2) (qui ont disparu à la fin du XIV" siè
cle), l'un pour le sujet et l 'autre pour le régime, comme nous 
l 'avons constaté, à propos d'un vestige de déclination au sujet 
des deux formes De ou Dé et Due (pour Dieu), comme le fran
çais, il a dû passer au patois moderne au XV° siècle (3). 

Une chose à r emarque r dans le par ler rus t ique de notre 
Territoire, c'est son peu d'uniformité. 

On peut noter, au moins, quatre formes assez difïérentes 
pour penser que la population du Terri toire, tout en conser
vant un caractère provincial plus ou moins uniforme, a dû pro
venir de petits centres voisins. 

Je dis voisin, car on peut converser d'un patois à l 'autre, sauf 
quelques mots spéciaux. Il faut cependant excepter le patois 
montagnon ou du Ballon, qui par la fréquence des change
ments d'L en R, prend une physionomie assez différente. 

Les caractères généraux des parlers rust iques de notre Ter-

(1) Satyres, cit. par Edel . et Duméril. 
(2) Voy. note sur De. 
(3) Le chant de Frahier paraî t moderne, c'est du patois plus ou moins montagnon 

actuel, avec quelques mots latins {capta), ou historiques : Velleda, Odina, Vo-
cina, qu'un lettré seul pouvait connaître, un moine peut-être. Notons cependant 
qu' « Arnesse » a un certain caractère, mais « roi de Béfô » en manque ; le nom 
Béfort ou Belfort n 'apparaî t que 13 siècles après Arioviste. Notons qu'il n'y a 
pas trace de déclinaison. Les rimes féminines et masculines ne sont pas entre
mêlées (elles n 'appara issent qu'au XIII'^ siècle), mais rien n 'oblige l 'auteur 
vivant à la campagne à s'en servir. 

Le mot vormun ou v a r m u n signifie vermine, bête ou h o m m e malfaisant. 
La brochure de M. Poly, octobre 1878, édit . Suchaux à Vesoul, donne War-

ntinis et non Wormains. 
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ritoire et du voisinage, c'est 1° d'être Tchintchant (ou chuin
tant], et 2» de mouiller en général les consonnes mouillâbles. 

Les voyelles varient beaucoup selon les différents cantons (1). 
Nous appelons tchintchant, la qualité de mettre un Tch là où 

en français il y a Ch. ou RT et de mettre Dj où en français il y 
a J ou G doux, ou R D . 

Français. l 'atjis d j Ghàtanjis. 

Ex. : Chapeau, devient /chaipé. 
Chauchcr, ehauclié, — tchàtch'ie. 
Par t i r , part i -^ paiichi. 
Changer, — tchaindjie. 
Boisjoli, — hoidjôli. 
Pai-don, — pâdjon. 
P a r Dex (vfr ) — pâdjê (par Dieu) ; poi 

Dé, à Bretagne. 
L 'aut re caractère, qui comme le précédent, ne présente pas 

ou peu d'exceptions, c'est de mouiller les BL, CL, F L (2), GL, 
P L (3). 

Français. Patois de Ctiâtenois. 

Ex. : BL devient Bi ( = b-y) ex. Blanc = bian (i consonne). 
CL — C-h Clou = C-hô (4). 
FL — O h F l e u r i C h u . 
GL — -Y o u - i Gland = Yan(5). 
P L — Pi (ou P-y) P lomb = Pion ( = Pc-hon) . 

Le c dur français, devant un a ou un o. n'est pas souvent 
mouillé, en pat. (cave = Haîve), mais l'est ordinairement de
vant les autres voyelles, ex. curé ^^ tiurîe. 

Le c, et les consonnes suivantes, deviennent sur tout mouil
lés, quand elles ne sont pas suivies d'un a ou d'un o. 

{!) Les anciens égyptiens supprimaient les voyelles dans le corps des mots, 
de sorte que chacun Usait dans son dialecte. De même en hébreu, ne figurèrent 
que plus tard, au Vl'= siècle, les points voyelles par les Massorètes (Hove-
lacque) 

(2l FI fournit des exceptions dans les mots étrangers patoisés, ex. F lanqua i 
= Flanquer . 

13) Rarement VL se mouille, ex. noues viôns = nous voulons ; il reste sec 
dans Vlôns (ajoulot). 

(4) Ch est le ch ail' ' dans ich. En français, on trouve cette prononciat ion 
dans le mot fiole prononcé monosyll . et qu'on pourrait écrire fc hole, c'est l'y 
consonne aspiré. Ce C h est remplacé qar Ch français au Val de Dèlémont (à 
Vermes) comme à Monibéliavd. A Besançon, il n'y a ni C'A, ni dj., mais t-y 
et d\y. 

(5) Y ou 'Y = Vi consonne = le y al lemand, dans Jung. = En français, les 
Il mouillés ou l'i consonne du mot viole ; lettre douce à cause des consonnes 
de tête gouvernant en douceur en pat. comme en fr. 
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Châtenois. 

M devient Mi ex. muet = miot. 
N — Ni fou gn) nud - - niu. 
Q — Ti (ou t'y) quel -= tiê ou tiaï. 
K — Ti (ou t y i Keller, n, pr --= Tiellcur. 
T, q. fois Ti (ou t-y) telle : ^ t 'y i t yc. 

P a r une espèce de balancement compensateur, les mots fran
çais à consonnes mouillées, deviennent socs, en patois, ex. : 
bien, bl iaud (vfr i, chien. Dieu, manière , mien, mieux, rien, 
sien, signer, tiède, tien, etc., deviennent respectivement en 
patois : bin, blaude, tchin, Due, manière (ni, sec), mun, rôn, 
Sun, sinoi, têve, tun, etc. 

Us en général s 'adoucit en ch ; ex. le fr. sire devient chire. 
L's doux (=: z), s 'adoucit en J ; ex. baiser , devient baijie ; 

Masev^aux (1) devient Moijevâ à Chat. ; Majcvà à Angeot. 
Un caractère particulier assez général dans le patois de notre 

Terr i toire , c'est que les verbes des dil ïérentcs conjugaisons se 
conjugent tous pour le passé défini sur celui du verbe fmi 
(flnir), excepté les auxiliaires avoir et être (cela à Châtenois et 
presque dans tout le Territoire). 

Les verbes en ier des anciens auteurs français, bourgui 
gnons, normands ou champenois se re t rouvent encore en nos 
patois belfortains : et y sont fort nombreux , ils sont en îo, ainsi 
que le jjart. passé et se conjugent en g rande partie sur ainniai 
(aimer), voy. aivancîe du dict, p ' les différences. 

En vi(iux l'raarais. A Châtenois. 

Tels par ex. : Mangier (4 livres des Kois), niaindjîc. 
Chaissier (c)iasser), tehëssîe. 
Déjugier (serm. de St-Bernard) , dîedjudjîe. 
Laissier ...defors, Làichîe. ..defô. 

Le propre de tous les langages populaires , c'est d 'abréger les 
mots , pa r la chute des consonnes finales f2) surtout , et par l'c-
lision de voyelles peu accentuées ou dites atones. Notre patois 
n'a pas échappé à cette tendance. 

La consonne finale d'un mot tombe presque toujours. Si elle 
résiste ordinairement dans l 'n, c'est que celle-ci est adhérente 
à la voyelle qui précède pour la nasaliser . E h bien, malgré cela 

(1; Massevaux avec deux si est un barbarisme. 
|2) Cela se rencontre en Alsace dans son patois germanique, qui s'en trouve 

adouci, e.x. Houitzbach; Algolsheim deviennent Souîtsba, Agolzé. 
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Vn précédé d'un i tombe q. q. fois à demi, là nous avons cons
taté que chez les anciens , dîwis certains coins (dans le Val de 
Delémont, à Mandeure par exemple, on prononce Tchin avec 
un i à demi nasalisé, ce qui donne une prononciation entre 
Tchi et tchin qu'on pourra i t écrire avec un petit n (Tchi"; ; 
aussi les vieux sont-ils l'objet de critiques de la par t des jeunes . 
A Fougerolles, Vn de Tchin tombe tout à Tait cl ce mot devient 
Tchi. 

Ex. de chutes de consonnes Anales : 
Aimer rz= ainmaî. 
Coutel (vfr.) --= coûté . 
Bel = bê. 
Poulain =; poule. 
Par ra in = pârë . 
Ex. de chute de consonnes intérieures : 
Cendre := cëdrc. 
[Jambiller] --= Djébillîe. 
Ranger = râdjîe. 
Singe = sëdje. 
Bravement = b ra iemônt . 
Tranchée = trëtchîe. 
Ex. de chute de voyelles ou diphtongues : 
Boutonner = bout 'naî ou boutenaî. 
Boulanger = b'iondjîe. 
Bretagne (village) r- B'tchigne (ici r-t = tch). 
Notons encore que les substantifs et adjectifs français en oi7\ 

en cLir, en eux se r endent en it, use au féminin, en notre patois 
(en ou à Mandeure). 

Ex. : Ii'rançais. Mouchoir faiseur heureux. 
- Pat . Chat. Moûëtchu fesu hîeru. 

Le Tch n'existe pas en Bourgogne, ni à Besançon, et il est 
très restreint en Lorra ine , où il est remplacé par le Ch ce qui 
donne à notre patois, un autre caractère particulier. Il est rem
placé par le Ts en Suisse française (excepté le Ju r a Bernois) et 
dans le sud des dépt ' du Doubs et du Ju ra où régnent des patois 
plas ou moins genre savoyard . 

Un certain nombre de substantifs français qui font ord* au 
féminin esse, ont ce suffixe en âsse en jDatois. 

Ex. en pat. de Chat. 
Aine (âne) : fém. a inâsse . 
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Maire : fém. mairâsse. 
Chire (sire) : id. chirâsse (Mandeure). 
Larron, fr. id. Lairenâsse [Laj'onnesse]. 
L'H aspirée est rare, citons les mots Hëtchîe, houcLÎ, hëlaî, 

hâtu, hâsse, heuV. 
Le purisme en patois. - De l'instinct populaire des règles 

d'homologie 
Faut-il parler du purisme excessif de nos villageois patoi

sants, qui sont choqués par le moindre changement de pronon
ciation, en ce qui concerne le patois local. Un nouveau venu 
dans un village n'échappe pas facilement à un sobriquet tiré de 
son absence de correction de langage ! 

L'emploi du passé défmi, du parfait et de l'imparfait du sub
jonctif, sont d'un usage courant en pat. et bien plus qu'en fran
çais, où souvent on ne s'y hasarde qu'avec hésitation et crainte 
de paraitre avoir un langage affecté. 

Mais il est curieux de constater, que les patoisants ont à un 
haut degré, l'intuition des règles d'homologie qui gouvernent 
la transmission des mots du fr. en pat. ou d'un pat. dans 
l'autre. Prenons pour ex. le nom de famille, Plotat, à Meroux. 

Dans ce village, comme dans notre dialecte régional, le FI 
français a pour homologue le Cfi patois, et comme le suffixe af 
est pour le « meru-yaî » évidemment ajoulot et étranger au 
parler local qui n'admet que le suffixe ot, du premier coup en 
parlant patois, il dit C'hôtot au lieu de Plotat (D' Jos. "Vautherin). 

Citons un autre exemple plus compliqué de cette espèce 
de traduction d'un mot étranger au pat. local, c'est les deux 
bouts de phrase entendus à Belfort, sortant de la bouche de 
deux femmes de Romagny (Rougemont). 

Dem. Où que neus viôns orra (ou aura). 
(Où que nous voulons aller). 

Rép. Vons tché Çandar. 
(Allons chez Oèdel). 

Comment ce nom propre Cèdel a pu être transformé en 
Çandar? 

1° Ul en parler montagnon, comme on le voit aussi dans orra 
(aller), se transforme souvent en r ; 2° la prononciation è ou ai, 
y devient ordin' a; 3" on suppose de suite qu'un n est tombée, 
ce qui arrive et voilà comme quelquefois Cèdel est devenu, sans 
réflexion préalable, Çandar! 



. - 10^ _ 

fiifférentes formes de notre patois régional. 

Le patois du Terr i toire de Belfort a quatre sous patois avec 
des marches in termédia i res . 

1" Le patois montagaon (cantons de Giromagny et Rouge-
mont, en totalité, la part ie la plus montagneuse de l ' a r rondis
sement de Lure), caractér isé entr 'aut res par : 

1" Le fréquent changement de l'L en R (1). 

Français. 

Ex. Lachapelle-
sous-Chaux 
Il s'est envolé 
(Les brimbelles) 
Il s'en est allé 
Une belle fille 

Pat. MoLitagnon. 

La Tchaparre 
dcu Tchâ 

Pat, Châtenois. 

Lai Tchaipelle 
dô Tchâ. 

è s'àt ônvoulai . 
lies b lûeblùes . 
è s'àt ônalaî . 

a s au envoura 
les brues (Evette) 
a s'au en arâ 
ène barre muniote ne belle munia te . 

(Evette). 
2" Par le changement fréquent de ô long fr. ou latin, ou oûe 

du p. Chat, en eu . 
Le pauvre Jean Lo peure Djain Lou poùere Djan. 
Je vous y prends I veus-i prôn I voùes-i prôn. 
Nôtre, votre ami Neute, veute ami Noûete ,voùetea imi . 

Nota. — Ce changement se retrouve dans l 'a r rondissement 
de Lure : à Etobon (en pat. Eteubon), Genéchier ; Rignovelle 
(bois 1— beu) (C" Luxeuil) ; dans les environs de Villersexel (en 
p. V'iaî-sussaî), où des choux ^= das tcheus ; et plus près de 
nous, à Frahier « (mon peure Frahîe) », etc. 

3" Les infinitifs et participes en er, é, l ' imparfait en ais, se 

(1) Il faut remarquer que ce changement d'une liquide dans l 'autre, de l'L en R 
se remarque quelque peu dans le reste de notre Terri toire, et au^si vice-varsâ 
l'R en L. 

Amygdalum (lat.) est 
devenu 

Bluteau 
Céline 
Flux de sang 
Pilules 
Belmont, vge 
Boloigne vge (Boronia) 
Chalonvillars, v g e . . . . 
Ellbach, vge (c°" Dan-

nemarie) 
Vellescot, vge 
Vezelois, vge 

Amandre, 
Breiê. 
Djërëne. 
Fru de sang 
Pliures. 
Bermoni. 
Bou'érigne. 
Tcharovv lai 

Erbe (en fr.) 
Verécot. 
Viesrâ. 

La paldd, nom de lieu 
à Suarce La paru. 

Baronewillare (796) . . . Belmagny. 
Carton Caltron. 
Are e AUetre. 
Cerise Celaije. 
Cire aie. 
Ciré (ayan; l ' apparence 

de cire) Cilai. 
Marie Malé (rare). 
Marguerite (n. p r . ) . . . . Maglite. 
Portrait PouUraii. 
Rembarrer Rombâlat. 

Le5 mots fatoii sans inJication sont toujours en pat. de Châtenois . 
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rendent en à en pat. montagnon du canton de G-y (t) et de Pra-
hier (aï en pat . de Chat, et de Rougemont). 

Français. Giromag.iy. Chàtenois. 

Ex. On entend [buis- on... breuchcnâ on ôntônt brëssenaî . 
sonner] 

Ils é ta ient coupés al' étaint kcupâ el' îetaint copai. 
Tanbeau rodait , Tainbeau roda, Tanbeau, rodait, ai-

ahoyait aboiyâ boiyaît (t parasite). 
4° Les infinitifs, les participes fr. en er, é, provenant de l'an

cienne forme fr. en ier := îe en notre pat., conservent cette der
nière syllabe te (sans circonfl.). 

.Ex. Pour [chaissié, vfr] Portchassie poi in Pourtchëssie pa in 
p a r u n t o u t g r o s l o u p tôt greu loup tout groùc loup. 
I lseboit i f iàgrincer a ' s ' b o t e à grincie è 's ' ] )oute ai grincie 

5° En général la syll. ai du pat. de Chat, ou du fr. est r e m 
placée par â dans le c"" de G-y, ex. déplaire = dîepiaîre, Ch. 
= dépiàre, G-y (2). 

6° La syll. ai brève devient â bref. Ex : et elle était à la lîn du 
jour = et elle îetait ai lai fin di djoûë, Ch. = a aile étii a la fin 
di à]ô,G-y. 

Et d 'autres caractères communs aux pat. aj . et centre Bf. ; 
mais en général ne se trouvant pas dans le pat. de Chat, dont 
plusieurs peuvent être remarqués dans les exemples précé
dents. 

Nota. — Dans le haut du c™ de G-y, cette ville, Auxellcs et 
un peu Vescemont gardent souvent le c, le gf, et le q (ou k) 
durs, parenté avec Plancher-les-M., Presse , etc. , à l 'Ouest 
(Ilte-Saône). C'est en ce patois, qu 'a été composée la chanson 
du Rosemont, où les consonnes restent dures , alors que je les 
croyais mouil lées. 

Notons que dans le c™ de G-y, les diminutifs correspondant 
à ceux en et, ette du fr., sont en ot, ote ; tandis que dans le c°" 
de Rougemont , ils sont en at, aie, comme en patois ajoulot au 
quel il confine, et se lie, par une parenté aussi forte que celle 
qui le ra t tache au pat. de G-y. 

2" Le patois ajoulot qu'on peut nommer ainsi , parce qu'il 

(1) Les infin, et les part, en â so retro-ivent à Vézelois, comme an pays de 
Ee-ançon. 

(2) Id. à Vézelois. 
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occupe rancien décanat de l 'Ajoie-Bcsançon dans le c°" de Délie, 
mais aussi l'Ajoie, comprise dans l 'ancien dépt du Mont-Terrible. 

Il a pour principaux caractères , 1° de mettre le suffixe dim. 
a i (au féni. ate), là où le français met et et le reste de notre 
patois , ot (au fém. ote : ou ate). 

Français. Contrai Bf. Châtânois. Ajoulot. 

Ex. Souflet Sôc-hot Soùec i io t SochalouChôckt 
Valet Valot Valot Valat. 
Muet Muot Miot Moat. 
Muette Muate Miatc Moate. 

2° De mettre ordin ' la syll. ain en place de an en fr. ou en 
pat. de Châtcnois. 
Le paysan Lo ou lou paysan Lou jiaysan Le ou lo paysan. 
Quand Quan Quan Tiain (id. à Bourogne.) 
La tante Lai ou la tante Lai tante Lai tainte. 
part, pr, Buvantboiyant boiyant boiyaint. 

3° De mettre souvent o en place de ou en fr. ou en pat, de 
Châtenois ; ou aussi mettre oi. 

Tout tôt 
Goutte gotte 
Boutir botaî 
[Borel] coUiei de cheval bore 

4° De mettre ô, où il y a oûe, en pat . de Châtcnois. 

Force foche ou fôeche foûeche fôciic. 

5° De mettre souvent ai ou il y a a on fr. et en pat. de Châ
tenois. 

Avoir avoi avoi aivoi. 
Ajoulot adjoulot adjoulot aidjolat. 
Amuse r aimusaî amusa i a imusai . 

6" Dans un certain nombre de mots la lettre a du patois de 
Châtenois est remplacée par oi. 

Verre 
Verger 
P a r 

Nota. — Le patois ajoulot est le plus léger et le plus élégant 

tout 
gout te 
boutai 
bourê 

tôt (1). 
gotte. 
botaî. 
boire. 

varre ou voire 
vardjie ou voirdjie 
pa, ou poi 
gaille, ou goille 

varre 
vardjie 
pa 
gaille 

voire 
voirdjie. 
poi. 
goille. 

(1) Voici un autre vestige de déclinaison tôt (ou tout à Cliât.) pour le singulier 
et tus (VFr. tuitj p-^ur le plurie en ajoulot et ancien' en pat. de Châtenois, 



— 110 — 

de notre Territoire, et aussi des territoires ajoulots voisins (1). 
Dans la Va de Uelémont, par ex, à Vermes, il prend l'accent 
montbéliardais. 

Dans notre Territoire, il occupe tout le canton de Délie, sauf 
un peu Bourogne (2) et le canton de Fontaine, sauf Félon et 
St-Germain et la Barouche de l'autre, de sorte qu'il paraît être 
borné par La Madeleine-Bourbeuse avec un cbapelet de vil
lages (3) sur la rive droite depuis Charmois ou Bourogne, jus
qu'à Eguenigue où le patois devient sous-montagnon-ajoulot. 

En dehors de notre Territoire, il occupe les villages patois 
français annexés, sauf peut être Eteimbes, Belmagny, Brette, 
St-Oosme, lesquels parlent à peu près comme Félon et St-Ger
main. 

Hors de notre Territoire, il comprend le Jura-Bernois (Por-
rentruy, Delémont, etc.), jusqu'à la frontière soleurienne et, au 
Sud en Suisse, il va en s'altérant jusqu'au patois du c"" de Neuf-
châtel. 

Dans le Nord-Est du départ, du Doubs, on rencontre ses ter
minaisons en at, et la syll. ain, etc., pour ot et an, etc., à Bla-
mont, à Mandcure (4) qui borne le patois de Montliéliard au 
Sud ; sur les deux versants du Lomont, sur la rive droite du 
Doubs méridien, c. à d. parallèle aa méridien, où de nouveau, 
on rencontre la syllabe eu (:-- ô fr. ou oûe p. Chat.), signalée 
dans le patois montagnon de notre Territoire ; et dans les envi
rons de St-Hippolyte et de Pont-de-Roide. La terminaison at, 
traverse même le Doubs, on le trouve à Mathay, Sancey, etc. 

3° Le patois de Châtenois occupe la partie Sud du canton de 
Belfort ; ce village et les villages voisins immédiats. 

Il est borné au Sud par le pat. de Montbéliard qui commence 
à Nommay (5) ; à l'Est, par le pat. de Bourogne ; à l'Ouest, par 
celui de Brevillers, Héricourt, qui lui ressemble. 

C'est uii parler ouvert, assourdi et très mouillé. 

(1) En effet, déjà à Porrentruy l'accent devient un peu traînant, et plus à 
l'Est, il le devient encore plus. 

Les habitants « di va », c'est-à-dire du Val de Delémont ne se considèrent pas, 
avec raiîOn, comme ajoulots ; si nous les y rangeons, c'est au point de vue lin
guistique. 

(2) Ce village a une certaine allure ajo.ilote, mais n'a pas les diminutifs en ai. 
(3) D'un parler ajoulot mêlé. 
(4) Ce village a gardé la syll. an. 
(5) Le patois de Montbéliard proprement dit commence au Nord, à Nommay 

près Châtenois ; au Sud, il s'arrête devant Mathay et Mandeure, sur le Doubs ; 
^ l'EIst, il comprertd Audjncourt et q. q. villages, Exincourt par ex. que nous 
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1" En dehors des au t res caractères généraux communs aux 

autres pat. du Terri toire, il en a un particulier, c'est qu'il ne 
possède pas d'é fermé, bref (ou long comme dans la plus grande 
partie du Territoire). On peut citer cependant deux exceptions : 
le mot dié =-- le fr. gai, et l 'exclamation hé .' 

Cette diphtongue le se prononce î (long) suivi d'un e mi-muet, 
comme à peu près îhe, dans laquelle he serait t rès bref. Elle 
remplace les prononciations (1) françaises é (pas dans les p ro 
nonciations terminales des verbes de la l""" conjug.) ; dans les 
finales des verbes du V F r . en ier ; celles en ié, iè, ê; iê, dans 
d 'autres encore ; ai l leurs Vîe est remplacé par ie, ou par ê = 
(é long). 

FraïK^ais. 

(VFr.) Mangier, manger , mangé 
Pit ié 
Après 
Bête 

(2) Biafort (1303), Béfort (1275) Bîefoùe 
Fer 
Fier (ici, ie = iê) 

2" Une autre caractér is t ique, c'est la dipht. oùe, dans laquelle 
l'e se prononçant comme dans l'e de la dipht. îe ci-dessus (à 
Bourogne, elle se prononce oûè avec un è adouci, diminué). 

Elle se rencontre en général là où en français, en vieux-fr., 
en patois ajoulot et central Bf. il y a un ô (long). 

Français. Chàtenois. Centrai Bf. 

Ex. Bos (vfr) bois boue bô et bôe 
For t foùe fô et fôe 
Forte foûetche fôiche, fôetclie 
Dos doue dô ou dôe 
Nous, vous, noues, voues nô ounôe; vô,ïôe 

3° L"o fr. persiste et demeure long après la chute d 'une 1. 
Ex. Fol fô fô ou fôe fô feu. 

Folle folle fôle ou fôele fôle feule. 

Chàlenois. 

maindjie 
pidie 
aiprîe 
bîeto 
Bîefoùe 
fie 
fie 

Ajoulot et Hf. 

maindjie. 
pidie. 
aiprê ou apré 
bcte. 
Bcfô ou Béfôe 
le ou fie. 
fie. 

Ajuulot. 

bô 
fô 
fôtche 
dô 
nos, vos 

ivioiuîi^liun ei 
s-ii\vjiitagnon. 
beu et bô. 
fô. 
fôtche. 
deu. 
neus , veus 

aurons l'occasion de citer. Il a un accent chantant très prononcé, le Ch français 
y remplace notre C'h, les o y remplacent en général les a. Ce dernier caractère 
se trouve dans le dialecte alsacien de la t-Iaute et Basse-Alsace, où Barr 
deviejit Bôr. 

Le pat. de la ville de Montbéliard renferine plus de mots allemands que 
celui des villages, à cause du séjour de la Dynastie Wurtembergeoise. 

(1) Prononciation et non exclusivement les caractères lettres, le patois n'étant 
pas littéraire. 

(21 Belfort. 
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4° La diphtongue oùë (l'c bipointé représentant l'e soit-disant 
muet de l'article français le) remplace souvent celles ci , ou fr. 

Français. Chàtenois. Ajoulot. 

Ex. [VoilSLison] bouëlaîjon 
[Coinot] coùënot coinat. 
Boucle boûëc i i e b o i c h e . 
Loin loùë. 

5° Les suffixes et, ette, en fr. sont invariablement représentés 
en patois par ot, ate. 

Ex. Mal net = mânot ; muet = miot ; follet :— fôlot. 
Mal nette ~— inânate ; muette = rniate ; follette = fôlate. 

G" La syllabe en, brève, conservée dans la plus grande partie 
du Territoire devient on à Chat. 

PuX. Entrée r— ontraie : fente =r. fonte : trente :— trônte. 
9° L'a long fr. devient souvent ai, de môme Va bref souvent 

devient ai bref. 
Ex. 11 avait =; el aivaît : Bâle (ville) -^ Baîle (id. à Bourogne). 

Façon =^ faiçon ; bras —: ferais. 
8" L'a patois est long lorsqu'il représente au fr. ou l'a latin 

suivi d'un l. 
Ex. Faute = fâte ; faulx =^ fâ. 

Autre = âtre ; il faut := è fat. 
Les autres caractères se remarquen t facilement, grâce aux 

signes d'homologie placés dans le dict ionnaire. 
9" Citons encore les mots fr agne, qui deviennent ord ' en 

igné. 
Ex. Allemagne = Alemigne ; a ragne (anc. fr ) =^ a ir igne. 

Foussemagne = Foussemigne ; Bretagne - - B'ichigne. 
De m ê m e : Châtaigne -— tchîetigne : l^esogne = bîesigne ; 

Bourogne ::= Boûërigne. 
'i" Le patois central Belfortain est celui qui a été parlé à 

Belfort et qui l'est encore dans les environs. 
Il n'occupe que le centre du canton de Belfort. 
Borné au Nord (au N. d'Offemont) par le patois montagnon du 

canton de Giromagny, et au N. et à l 'Ouest par un patois sous-
montagnon idans le canton de Bf) qu'on peut appeler salbérien, 
parce qu'il est parlé par les villages formant un cercle autour 
du Salbert (voir plus loin) et cela sans transition ; à l 'Est par 
un patois sous montagnon de la Barouche et par un patois d'a-
joulot plus ou moins pur, occupant sous forme d'uii chapelet de 
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villages, égrené le long de la rive droite de La Madeleine (com
prenant Charmois, Eschène-Autrage, Novillars, Fontanelle) ; au 
Sud, par le patois de Châtenois, comprenant ce village, la pa
roisse de Trétudans et celle de Bermont (moins Botans) et cela 
avec transition de villages intermédiaires (Moval, Andelnans). 

Il forme une espèce de fer à cheval plein, borné par les villa
ges salbériens (Valdoie, Cravanche, le Salbert, Errevet (Haute-
Saône), FJssert, Urcerey ; I^'rahier ce dernier r t montagnon). 

Il comprend : Belfort, Ofi'emont, Perouse, Bavilliers» Argié-
sans, Botans, Danjoutin ; Chèvremont, Vézelois, Meroux, Oha-
lonvillars (Hte-Saône), Bue, avec des différences. 

Son caractère n'est pas si uniforme que ceux de ses voisins, 
auxquels il emprunte de leurs formes. 

AinsiàRothnans(Belfort) nous avons constaté le remplacement 
du c'h par ci (M. Ravi). 

Ex. Onc-hot (oncle), soûechot (soufflet), chôtot (sifflet), du 
pat. de Chat., devenaient onciof,sdcfof, ciôtot. — De même à 
Etuetïont, onciot \)' onchot). 

1° D'une manière générale, règne le suffixe comtois-bourgui
gnon ot, mais au fém. aie, comme à Chat, (voir les ex. précé
dents). 

2° L'article fr. le, y devient ord. lou (1), au fém. lai (il fait q. 
f. lo et la, ex. : Vézelois....), lo et lai à Châlonvillars. 

3° Les pronoms possessifs, leur, le leur, qui, à Ohât. sont lu, 
lou lu, y deviennent mouillés. 

Français. Châtenois. Rethnans Bf. '"rien'''*È^umWie'̂ " Ajoulot. 

Ex. Leur cheval lu tchouvâ yu tchouvâ yeut' tchevâ (2) yot' tchevâ 
Leurs chevaux lu tchouvâs yus tchouvâs yeus tchevâs yos tchevâs. 
Leurs enfants lu aifans yus-aifans yeus-afans yos-afains. 
Le leur lou lu lou (ou 1') yulre lo (ou I') yeutre lo, ou]'yotre(3). 

4° La voy. fr. a et la syll. ai sont ord. conservées, quand elles 
le sont en pat. de Chat. 

5" Les infinitifs de la l""" conj. et leurs part, passés restent en 

(1) En 1472, on trouve Lou à Bf, ex. lou vay que l'on dit de la Mainberte 
(D. Stoffelj. 

On trouve aussi rouche pour routche, car le tch n'a jamais été employé par 
les écrivains en français. Dans Als. Dipl., cit. par Stoiïel : Lmi conte de Far-
rates, i2go. 

(21 Au Salbert c'est yeu tchevâ,. 
(3) Lo s'assourdit en le^ au Val de Delèmont (à Vernies). Le yotre à Porren-

truy. Lou Lioutre, près Besançon. 

10 
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aï comme Chat. (q. fois â, ex. Vczelois...) ex. : ;= amusaî (amu
ser et amusé). 

6° La syll. brève de Ciiât on devient ord. en ou an , ex. nos 
maindjans =: noues maindjuns (Cliàt.). 

7° Ou de Chat, devient ô, cxt. tout de Chat de\ 'ient tôt (q. f. 
reste ou: ex. tout, à Rethnans . 

8° La syll. de Chat, oûe devient ô ou ôe (voy. ci-dessus) (ôe à 
Meroux). 

9" Ovië de Chat devient ord. ou : ex. Demoûcrai de Chat. 
= demeurai ; noûë'ijîe, noyef—nowyie. 

10° La sydl. fr. euil devient i fye ; Fauteuil ::= fautwye : feuille 
= fu-ye. 

11° L a t e r m . igné de Chat feigne en ajoulot) reste , ex. Mari-
gne (marraine). 

12° La dipht. îe de Chat, en dehors des inlin. et part , des ver
bes en îe [ior vfr) devient ord, ê ouvert l o n g : ex. piertche, de 
Chat, perche - - pôrtche ; liuvîe, hiver - - liuoê ou liivé. 

Nuances intermédiaires. 

Entre ces différentes variétés du pat. de notre Terr i toire , il y 
a des nuances intermédiaires part icipant des caractères de 
leur voisinage et formant des espèces de marches linguisti
ques. 

On peut appeler sous-montagnon les par lers in termédiai res 
entre ceux des cantons de G-y et Rougemont d'un côté et ceux 
du central belfortain et ajoulot de l 'autre. 

On peut y ajouter le petit groupe de villages annexés : Eteim-
bes, Bel lemagny, Brette, St-Cosme ; et une ])artie de l 'arrond' 
de Lure . 

Il suit la direction S.-O. — N.-E. , celle des contreforts des 
Vosges, celle de la bise et la majorité des vieux chemins de 
notre Terri toire, celle de la route de Lyon à S t rasbourg . 

Le premier groupe qu'on peut appeler salbérien, parce qu'il 
comprend les vil lages faisant une ceinture ovale au tour du Sal-
bert . Le village du Salbert, Valdoie, Oravanche, Errevet (Hte-
Saône) et un peu Essert , Urcerey. 

Le deuxième groupe comprend les villages de l 'ancienne 
Barouche (paroisse) de Phaiïans. 

Le troisième groupe comprend Félon, S t -Germain . 
Le quat r ième groupe les villages annexés d 'Ete imbes , Belle-
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magny , Bretle, St-Cosme. Ces trois premiers villages formaient 
la ce Wel sche Meierthum >> avec Brechaumont . 

D'une manière générale , la fréquence des R pour L cesse, 
mais il reste la prononciation en montagnonne pour Va long 
latin (1) ou français, ou oûe de Châtenois, ou oiiè de Bourogne. 
De même ïâ long montagnon redevient aï. 

Ex. de Salbérien, type comparé avec leurs voisins. 
Montagnon : bai'rcs muniotes, veus viàs keupâ d'in keu ce 

greu beu. 
Salbérien : belles muniates, veus (ou vos) viais keupaî d'in 

keu ce greu bcu. 
Central Bf: belles muniates (ou m'niotes) vos viais côpaî d'in 

cô ce gros bô. 
Châtenois : belles munialos, voues viais côpaî d'in cô ce 

groûe boue. 
Les villages de la Barouche ne présentent pas ce type aussi 

prononcé à cause du voisinage du par le r ajoulot d'un côté, et 
du central Bf. de l 'autre. A Eguenigue (2), Menoncourt le suff. 
ot devient at. au fém. ate. tandis qu'à Phaffans, Denney, Bes-
soncourt, Roppe (Reupe à Roppe, Rôpe à Chat.) , les noms sont 
en ot et ate à cause de leur voisinage avec le central Bf, 

En généra l , dans le groupe sous-montagnon, les villages si
tués au levant d'une perpendiculaire élevée au Sud sur la route 
entre Roppe et Eguenigue ont les suffixes at, ate comme en 
pays ajoulot auquel ils confinent, et ceux du couchant de cette 
ligne, en ot, et ate comme le pat. central Bf. leur voisin et 
celui de Châtenois, 

Dans la Barouche le mot bois reste bô, et non beu. 
A Félon, St-Germain toujours pas d'R pour L, mais sulïixes 

en at et ate. 
De même dans le petit groupe des villages annexés précités. 
La marche qui sépare l'ajoulot du central Bf. est composée 

du chapelet de villages égrené le long de la Madeleine depuis 
Bcrurogne jusqu ' à Eguenigue, où règne en général le suffixe 
at, ate, excepté à Bourogne. 

La séparation du pat, de Châtenois avec le central Bf. est 

(t) Nous disons latin, car le patois procède directement du latin populaire et 
non du français, excepté pour les mots modernes. 

(2) A Eguenigue, on dit en parlant des gens d'Etueffont : è' djasànt monta
gnon. 
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moins délimitée, il peut comprendre Moval, un peu Meroux, 
Andelnans, Banvil lars . 

De l'accent. 

Nous avons l 'accent comtois-bourguignon que les é t rangers 
remarquent facilement et qui s'étend partout plus ou moins 
dans tout le pays du Terri toire et des environs. 

Par exemple, celui de Vermes (Delémont) est aussi part iculier 
et prononcé que celui de Montbéliard. 

Comme nous l 'avons remarqué, l 'accent a précédé la forma
tion de la langue, c'est lui qui réunit les difîércnts dialectes en 
un tout. 

Notre accent consiste à chanter en élevant le ton et le prolon
geant, sur l 'avant-dernière syllabe d'une phrase ou d'une frac
tion de phrase, et l 'abaisser sur la dernière . 

De rancienae existence de notre patois en Haute-Alsace 
et de ce qu'il en reste. 

Notre patois occupe dans le bassin du Rhin en I laule-Alsace 
deux têtes d'eaux, aux sources de la Largue d 'abord, Courta-
von, Levoncourt . A Largue-le-Haut (Lairdje en patois), on r e 
marque plusieurs noms de lieux en patois ajoulot : Coinat, 
Tehaimpolie, Rossera t . Et le mot bien spécial en notre patois 
T'yëtchi ou Tschieutscliy, ou Qieutschy, etc. 

P lus au Nord, un petit bassin d'un atïïuent de la La rgue ren
ferme Brette, Belmagny, Eteimbes qui jadis avec Brécliau-
mont, aujourd'hui germanisé , formaient la ^tWolsclieMeierthum 
r~ la mairie des "Wclches (mot homologue à Gaulois) i— fran
çais ; et St-Cosme, au vieux portique ancien. 

Quant aux aut res villages patoisants annexés : les deux Mon-
treux-Jeune et Vieux, Cliavannes-sur-l 'Etang, Lut ran , lioma-
gny, Magny et Valdieu (Vâdê en pat.), St-Ulric, sur la ligne de 
séparation des deux bassins, ils appart iennent au Bassin du 
Rhône, mais fortement menacés par une main plus lourde que 
la main de fer des anciens Seigneurs féodaux. 

Jadis dans la vallée de la Largue, LebexicQurt (Liebsdorf) (1) 

(1) Ce nom et les suivants, extraits du Dict. top. Stoffel. 
En général, quand une localité portait deux noms en AlFace, un français et 

un allemand, le gouvernement français donnait la préférence à ce dernier. Ne 
peut-on pas dire : Quos vult perdere Jupiter, dementat, ou bien n'est-ce pas un 
bigne de la générosité française ? 
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Triaucourt (Durlingsdorf), Perouse, Petrosa 731, Perosà 
1139, (Pfetterhausen), Bécheul Bisal 739 [Bise]), Schu Estrces 
ou Chuétrai (Uberstrass), les deux Seppois (Sape 1251), 
Mempe (Mursljach), Villeran (Fullern), Rieveler (Rctzwiller), 
Baudricourt, Badricoùë, en pat. (Ballersdorf). Dannema.-
rie, Gomacourt (Gommersdorf), etc. , tous noms de villages à 
facture z t ancienne, para issent avoir été occupés par notre 
vieille langue rustique romane ]3rimitive à une époque reculée, 
si l'on considère les noms de lieux qu'on y rencontre tels que 
Essert , Essar t -^ Schartz, ou Combe --= Gumme, Cumben, 
Cumpen, TcJiesal ou Chésal, etc. , qui ont survécu au naufrage 
du parler de leurs anciens habi tants . 

En dehors des vallées francophones de la Poutroye. na ture l 
lement défendue contre l ' invasion, et de Ste-Marie-aux-Mines 
dans lesquelles on remarque les noms de lieux spéciaux à notre 
patois (tels que Goutte, Combe, Baisse), et dont nous n 'avons 
pu étudier la parenté l inguistique qui nous uni t ; on remarque 
dans toute la Haute-Alsace germanophone des noms et lieux 
appar tenant à notre Terri toire. 

Sans parler des 80 noms de villes ou villages existants ou 
détrui ts , ou noms de lieux (en Haute-Alsace) en Wihr ou Wi l lc r 
qui représente notre mot Viilars ou Villare (1), remarquons les 
suivants (2) : 

Breuil (Broyel), devenu Preyel (Masevaux) ; Breilbach à R œ -
dersheim (Guebwiller), Ammerschwih r (Colmar) ; Bnigel à 
Wihr-au-Val ; Pru(/ei à Buehviller ; Breilgraben à Stc-Crotx-en-
Plaine, etc. 

Baisse ou Besse, Bassay à Altenbacli (St Amarin) ; Bessen-
matt à Dollern (Masevaux) ; Bosquet (Boùetchetj Bœsdtet à 
Knœringen, à Mittelmuespach ; Craz (crct) à Golclbaoh (St-Ama-
rin) ; Essart , Essert, Schart ou Scheii à Bettendorf, Lucelle, 
Seppois, Kiedishein (Mulhouse), Herlisheim (Colmar), Betten
dorf (xMulhouse), etc. 

Combe, avec ses formes germanisées dans nombre de villa-

(1) Pournous, l'aiitoritéprusiienne mal in-,pirée, a commis un barbarismelitléraire 
en altérant les deu.^ mots alsaciens, Wihr et 'WUlsr, en Weier eiWeiler, ce qui 
leur retire leur caractère alsacien. Weier sia^nifie étang, vivier (vivarlùît, oune 
signifie rien, et est mal venu de représenter l'ancien Villare ; nnais il fallait con
tinuer l'ancienne action germanisante des ducs d'Autrictie en notre pays, en 
l'aggravant pour l'Alsace. 

(2j Les noms de lieux qui suivent ont été empruntés au Dict, top. Stoffel, 
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ges. Clos (Ciosenj qui se trouve dans quelques villages. Bamboi, 
Bombô-gutt, Willer (Thann) ; Mont: Bramontk Kruth, Wilden-
stein (St-Amarin), Belmunt à Sondersdorf (Altkirch), etc. 

Planche ou plan, Planchowàsen à Fellering, Blanpaney 
(Munster), Marne (ou Marie vfr.), Marie à Oderen (Munster), 
nolz, noz ou naux, noll, à Murbach, à Bickert, Niedcrbruck 
(Masevaux), Nollenlsichen à Eschcnwiller (Mulhouse). 

Champ (Tchan) (1), Tsclmmbel à Rievelcr (Dannemarie), 
Tschambele ou mieux Tschaimbele. prononc"" ajoulote du mot 
champ = [Tchain) à Reinigen (N. de Mulhouse). 

Tchaderate (Châtenois) se trouve en Tschadcrat', aux sour
ces de riU, à Vanchelle = Winckel en ail''. 

Chaux (ou Tchà, pat.) : Il y a Tschabrunnen à Rimbach (Ma
sevaux). 

Chésal [Tchésa, Tchîesâ en pat.), Schesal 1338 à Perouse 
(Pfetterhausen). 

Le « Quinquerelle » de Chavanatte est représenté par Gigen-
rell à Bécheul, d'après Stoffel. 

Et tant d'autres qui allongeraient outre mesure cet aperçu. 
Cela ne nous étonne pas, en voyant des noms celtiques de 

rivières, tels que par ex. : Thur =; [Dour? *ou Doire, si fidèle
ment conservés après tant de siècles ; et les noms de monts, 
tels que Doris, etc. 

Des causes probables des variétés des patois du Territoire 
de Belfort. 

Comment expliquer l'affrontement brusque du pat. ajoulot 
avec le pat. central Bf., et de celui-ci avec le montagnon. 

Après les invasions des Barbares qui accompagnèrent le 
V siècle, les populations survivantes balayées.de notre détroit 
terrestre par le flux et le reflux de ces invasions, se dispersè
rent de tous côtés. Elles se fondirent avec leurs voisins des hau
teurs du Jura et des Vosges ou avec ceux du Sud et du Sud-
Ouest. 

Si après le passage d'Attila, Besançon et Epomanduodurum 
furent détruits et restèrent de longues années déserts, combien 

(1) Notons que dans le dictionnaire allemand ne se trouve aucun mot com
mençant par Tsck lequel dans ces noms de lieu représente notre Tek. 

Quelques personnes de notre pays, écrivent ainsi notre Tch, en y introdui
sant une s parasite. 

Quand un nom de lieu alsacien commence par Tsch, il y a lieu de penser 
qu'il provient de notre patois. 
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plus longtenliis nos campagnes restèrent abandonnées, rava
gées qu'elles furent encore au X° siècle par les invasions des 
Ogres ou Hongrois. 

Aussi les forêts commencèrent à regagner le terrain perdu 
pendant la période romaine. La vallée de la Savoureuse fut 
occupée par une forêt, dont les vestiges se voient encore depuis 
Châtenois jusqu'à FAllan ; l'Arsot où se trouvent les substruc-
tions d'une villa gallo-romaine fut boise ; le long de la rive 
droite de la Madeleine-Bourbeuse régnait une longue et large 
forêt, encore forlement représentée par les « Grands bois », qui 
se liait avec celle de la Savoureuse au Sud. 

Lorsque le calme fut un peu rétabli, les populations du Jura 
essaimèrent insensiblement à l'Ouest et s'avancèrent lentement 
seules ou sous la conduite de moines défricheurs, jusqu'à la 
ligne d'eau de la Madeleine-Bourbeuse (parallèlement au mou
vement qui eut lieu vers le Doubs méridien) ; elles s'arrêtèrent 
devant le double obstacle de la rivière et de la grande forêt de 
la rive droite^ rive sur laquelle elles laissèrent un chapelet de 
centres de population. 

Elles Occupèrent aussi les sources de la Largue et de l'Ill, et 
descendirent peut-être plus loin. 

Les habitants des Vosges ou des Ballons, plus fidèles à leurs 
habitudes de montagnards, ne s'avancèrent que peu du Sud au 
S.-O., mais dans notre Territoire ne dépassèrent pas la ligne 
des contreforts boisés de leurs montagnes (Salbert, Arsot, 
etc.). 

Ils occupèrent aussi les sources d'un affluent de la Largue 
dont les habitants restaient séparés de leurs homophones de notre 
Territoire par une pointe de pat. ajoulot, occupée par Angeot, 
Lachapelle, etc , mais probablement donnant la main aux habi
tants des autres vallées vosgiennes germanisées plus tard et 
peut-être à ceux des vallées de la Poutroye et de Ste-Marie-
aux-Mines (1). 

Du Sud, du S.-O. paraissent être venues, en suivant les cours 
d'eau, ouïes coteaux qui les séparent (2), les populations qui im-

(1) Le parler du Ban de la Roche, Basse-Alsace, qui possède notre Tek local, 
illustré au XVIII" siècle, par Oberlin, est placé par l'auteur dans le dialecte 
Lorrain. 

Il faut remarquer, qtie si les Séquanes, jadis occupaient la plus grande partie 
de la Haute-Alsaëe Rhénane, les Médiomatrices (Loirains), occupaient la 
Basse-Alsace, 

(2) Comme cela eut lion pour les ciulres population; de noire région. 
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rent compléter le petit damier linguistique de notre Territoire, 
dont toutes les cases ont une teinte commune entre elles et 
entre celles des territoires avoisinants. 

Quant aux populations de la Haute-Alsace rhénane, leur par
ler roman, sous la double pression des Seigneurs féodaux et 
des émigrants germanophones sombra, isolées qu'elles étaient 
par les Vosges des autres populations homophones, non sans 
laisser de nombreuses traces de leur existence. 

11 faut noter que si notre parler néolatin a été de longs siè
cles à la peine, il n'a pas été à l'honneur (1). 

Il a été cependant un facteur important de la conservation de 
notre nationalité, sinon le principal. 

Variations de quelques parties du discours. 

Les articles fr. le. la, les, deviennent en : 
Pat. de Chat., lou, lai, lies (2). 
En Central Bf., lou, lai, les (Offemont) (3). 
En montagnon et sous-montagnon, lo, la, les. 
Chanson des ajoulots, le, lai. les. 
Angeot (ajoulot), lo, lai, les. 
Autre ajoulot, lou, lai, les. 
Le, du, fr, devient di partout. 
Le plur. des fr. =; dîes à Chat., et des ailleurs : Ys fait liaison. 
La contract. fr. au = â à Chat., â et au en montag. ('<), â en 

ajoulot. 
Le plur. fr. aux = îes à Ohât. [es, vfr], iès Rougcmont, es 

ajoulot. 
Article indéterm. fr. un = in dans tout le Territoire (liai

son, mais l'i reste nasal). 
Au fém. une := ne h Chat , inné en montag., ëne, central Bf., 

Salbert. 

(Ij N'avon; nous pas vu une rue de notre petite métropole débaptisée de son 
nom patois, comme indigne de figurer parmi les noms de rue de la ville (Coi-
not) et le vieux nom du hamsau de Réthnans être changé officiellement en celui 
de la rue des Perches! 

(2) Au singulier, l'arlicle devant une voyelle et souvent devant une consonne 
devient /' ; \'s de l'article pluriel fait liaison devant une voyelle. 

(3) A Chèvremont, Vézelois, lo; à Meroux, lo et lou, lai; à Chalonvillars, 
lo, lai, les. 

(4) Au, en p. de Girotnagny, Frahier ; â en p. de Rougetinont (fable de la 
loutre du Châtelot, traduite en p. de Rougemont par M. Géhant, à laquelle j'ai 
tait d'autres emprunts. 
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Les substantifs ne présentent aucune flexion. Si nous met
tons une s muette c'est pour distinguer le pluriel du singulier, 
mais cette lettre ne fait pas liaison devant une voyelle. 

Notons cependant que les substantifs en ot, les noms de 
familles quand ils ont un substantif féminin correspondant, le 
font en ate. Chat. Saillot, Sa.illa.te : Bacot (Baptiste), Bacate 
(femme de Bacot). 

En Ajoie, les noms en at, donnent aie au féminin, mais dans 
le c°" de Giromagny, le fém. reste ote. 

Les adjectifs en ot font au fém. ate, comme les subst. ci-
dessus. 

Ceux en aï et d'autres, terminés par une consonne admettent 
au fém. e, ex. : ainmaie (aimée), maline (maligne). 

Quand la consonne a disparu au masc, elle reparaît au fém., 
ex. : bê, nouvê, fô. raô ^ belle, nouvelle, fôle, môle. 

Quelques-uns qui ne variaient pas en vfr. font de môme en 
notre pat., ex. : gran, raîetchan. 

Un certain nombre d'adjectifs sont terminés par un e muet et 
par conséquent ne varient pas au fém. (1). 

Parmi eux à signaler quelques adjectifs verbaux particuliers : 
Airâte, gonche, ônorëtche, ônche, ond'yëtche qui ont un 

sens de permanence ou de passivité qui les distinguait des par
ticipes : airaitaî, gonchaî, aicrëtchi. ônc.haî, ônd-yëtchi (inu
sité), en fr. arrête, gonflé, accroché, enflé, pris dans un ra
meau. 

Devons-nous nommer les adjectifs adverbiaux : cirot (ici) ; 
lairot (là) au fém. cirate, lairote, ex. : elle at cirate. 

Les adjectifs numéraux : 
lun, un, au fém. iëne ; du, deux, au fém due, au pi. dues 

(liaison) ; ira, trois, dans q. q. vges traj devant le mot hure 
(heure), ex. : iraj hures ; tiaitre, cin, chai, sèt'. heut', niûef, 
dêche, onze, douze, traze, tiaitchoûeje, tiainze, saze, dê-yset', 
dêjeut', dêche-niûef, vënnt',vënnteetiun(ouiun'ne), vënndu, 
vënntrâ, trônte, quarante, cinquante, Baissante, septante, 
tiaitrevë, noinante, cônt. 

Les adjectifs ordinaux premîe, dûesîeme, trajieme, se for-

(1) Les adj. en îe font ord. lere au fém., ex.: fie (fier) au f. fîere surtout lors-
qu'èn français il y a un r au masc. 

Geax qui ont une autre consonne en fr. laquelle était àUssi tombée en. pat. 
la reprennent ou leur équivalente, ex : Bie (bas) au f. btecft(!{ch := s) ; g'raî (gras) 
au f. graisse. 
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ment en dehors du premier en ajoutant îertic aux adj. cardi
naux. 

Les pronoms personnels sujets figurent dans les conj., voir 
ci-après comma régime : 

Me, te, se, servent de régime direct ; et indirect quapd ils 
sont placés devant un verbe réfléchi, mais deviennent moi, 
toi, lu (lui, ou eux) après une préposition, ex. : tchaitiun pour 
lu =: chacun pour soi. 

Lu comme rég. direct = lui, eux. 
Li comme rég. indirect = lui, leur. 
Le l'r. en, devient on en pat. de Chût., le fr. y devient i. 
Nota. — Ce dernier pron. pat. i a souvent le sens de, en le ; 

de sorte que la contract. pi. tes parait formé de i et de lies réu
nis, comme le vfr. es est formé de en et de lés. 

Les pronoms possessifs sont : 
Sing. : mon, ton, son, p'' tous les patois : noùetc, voûete, lu 

(leur, eux) ; lou munme, lou tun-ne, lou sunme ; lou noùetre, 
lou voùetre, lou lu. 

Pour le fém., on remplace lou par lai, p'' Chût., chaque patois 
par son article particulier. 

Pour le pluriel, l'article lies pour les deux genres. 
Pour les différents articles, voir l'article 4°, patois du cen

tral Bf. 
Les pronoms démonstratifs : 
Ç'ou [en vfr. ço] (() ce ; çou-ci, çou-lai [c'est cela], çlti que... 

au fém. ç'ta.ie que... ; pi. cîes que (celui, celle, ceux qui), ç'tu-
ci.... au fém. ç'taie-çi; pi. cîes-lai (celui-ci, celle-ci, celles-ci]. 
Dans q. q villages CVézelois....) ç'tu-ci, ç'taie-lai perdent leur 
appendice et = ç'tu, ç'taie. 

Nota. — Ne pas confondre avec l'adj. démonstratif ce, ç't (ce, 
cet) au (ém. ç'te, ç't (cette). 

Pronoms relatifs : 
Qui ? interrog. =: tiu. 
Qui, relatif = que: quoi comme en fr., mais dont n'est pas 

employé. 
Pronoms indéfinis : 
Nul, devient niun en pat. 
On, prend quelquefois le pluriel, ex. : ans varroiit = les 

gens verront. 

(1) Çô, à Meroux ; ;ô-ci, çôlai ; çô-ci, ço-li, à Bretagne, Grandvillars. 
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I. — Conjugaison du verbe îetre (être). 

(Châtenois) 

Mode I N D I C A T I F 

Prisent. 

I sô (I). 
T ' îes. 
El [ou Elle) ât (2). 
Noues sons. 
VoLles—îetes. 
È [ou Elles) sont. 

Imparfait. 

I îetô. 
T ' îetôs. 
El îetait. 
Noûes^_.îetain3. 
Voùes-^îetains. 
El îetaint. 

Passé défini. 

I fu. 
le fus. 
È fut. 
Noûca fun'nes. 
Voues fun-nes. 
È' fun'nent. 

Passé indéfijîi. 

I sô 
T ' îes 
El ât 
Noues sons 
Vouas. .îetes 
È sont 

Plus-que-parfait. 

I îetô 
T ' îetôs 
El îetait 
Noues îetains 
Voues îetains 
El' îetaint 

Futur. 

I sèraî. 
T e séries. 
E sèrë. 
Noues sèrans. 
Voues serais. 
È' sèrant. 

Futur antérieur. 

I sèraî 
T e séries 
È sèrë 
Noues sèrans 
Yoùes serais \ 
È' sèrant / 

Mode C O N D I T I O N N E L 

Présent. 

I sérô. 
T e sèrôs. 
E serait. 
Noues séraîns. 
Voues sèrains. 
E sèraint. 

Passé. 

I sèrô ^ 
T e sèrôs 
E serait 
Noues sèrains 
Voues sèrains 
È' sèrant 

Passé antérieur. 

I feuche 
T e feuches 
È feuche 
Noues feuchains 
Voues feuchains 
È feuchaint 

Mode I M P É R A T I F 

(Inusité). 

Mode S U B J O N C T I F 

Présent et Futur. 

Q;.i'i feue. 
Que te feus. 
Qu' è feut. 
Que noues fains. 
Que voues fains. 
Qu' es faint. 

Imparfait. 

Qu'i feuche. 
Que te feuches. 
Qu' e' feuche. 
Que noû^s feuchains. 
Que voues feuchains. 
Qu' è' feuchaint. 

Parfait. 

Qu'i feue 
Que t(? feues 
Qu'è feut 
Que noues fains 
Que voues fains 
Qu' è faint 

P lu s-que-parfait. 

Qu'i feuche 
Que te feuches 
Qu' è feuche 
Que noues feuchains 
Que voues feuchains 
Qu' è' feuchaint. 

Mode I N F I N I T I F 

Présent. 

îetre. 

Parfait. 

îetre aivu. 

Futur. 

Davoi îetre. 

Mode P A R T I C I P E 

Présent. 

îetant . 

Parfait. 

îetant aivu {3). 

Passé. 

Aivu. 

(1) La prononciation ô devient réguU eu en pat . montagnon et sous-monta-
gnon. ''' 

(2) La prononciation îe devient e dans tout le territoire excepté en pat . de 
Châtenois. 

(3) Le t de a^ fait q. q. liaison, surtout dans la formî interrogative, e x : ât-è-
vraî ? 

(4) Aiv.t devient réguU avu en montagnon et sous-m. 
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II. — Conjugaison du verbe Avoi (avoir). 

Mode I N D I C A T I F 

Présent. 

I ai . 
T ' îs^. 
El ë (q. f. ait). 
N o û e s ^ a n s , 
Voùes^—^ais. 
El' a r t . 

Imparfait. 

I aivô. 
T ' aivô>. 
El aivaît. 
N o û a s ^ a i v a i n s . 
Voûes._aivains . 
El ' aivaint. 

Passé dé/Î3ii. 

I û. 
T ' us. 
El ut. 
Noùss—un'nes . 
V o û e s ^ u i r t i e s . 
El uii 'nent. 

Passé iiidèfini. 

I ai 
T ' ies 
El ë 
Noûes^ ^ans 
V o ù e s _ a i s 
El' ant 

Plus-que-parfait. 

I aivô 
T ' aivôs 
El aivaît 
N o û e s _ a i vains 
Voûes^ ^aivains ' 
El ' aivaint 

Futur. 

I aivaî. 
T ' airîes. 
El aire. 
-Noûes^a i ra ins . 
V o û e s _ a i r a i n s . 
El ' a i ia int . 

Futur avtèyîeur. 

1 airaî 
T ' airîes 
El aire 
Noi îes^airans 
Voûes^ ^airais 
El' airant 

Mode C O N D I T I O N N E L 

Présevt. 

I airô. 
T ' airôs. 
El airait (i). 
Noûes^a i ra ins . 
Voûes.^airains. 
El airaint. 

Passé. 

I airô 
T ' airôs 
El airait 
Noûes_.airains | 
VoCies^-airains 
El' airaint 

Passé ar.térieur. 

I euche 
T ' euches 
El euche 
Noûes^^euchains 
Voues-- euchains 
ET euchaint 

Mode I M P É R A T I F 

(Inusité). 

Mode S U B J O N C T I F 

Présent et Futur. 

Qu' i eue. 
Qiie t' eues. 
Qu'el eue {2). 
Que noÛ3S^ains. 
Que v o û e s ^ a i n s . 
Qu'el ' aint. 

Imparfait. 

Qii'i euche 
Que t 'euches 
Qu'el euche 
Que noùes-_euchains 
Que voûe^-^cuchains 
Qu'el ' euchaint 

Parfait. 

Qu'i eue 
Que t 'eues 
Qu' el' eue eue noues—^euchains 

ue voùes^eucha ins 
Qa ' el' euchaint 

Pliis-que-parfait. 

Qu'i euche 
Que t 'euches 
Qu'el euche j 
Que noûs s^eucha in s / -j^ 
y u e voues--, euchains \ 
Qu'el euchaint ] 

Mode I N F I N I T I F 

Présent. 

Avoi. 

Parfait. 

Avoi aivu. 

Futur. 

Davoi avoi . 

Mode P A R T I C I P E 

Présent. 

Ai 'yan t . 

Parfait. 

A i y a n t aivu. 

Passé. 

Aivu. 

(1) Fai t quelquefois liaison surtout dans la forme interrogat ive : ex à Mon-
treux-Château n'airait-è poué, n'aurait-il pas . 

(3) Mais on d i t : que D i e aiye son âme . 
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m. — i'^ Conjugaison : Ainmaî, aimer. 

• Mode INDICATIF 
Présent. 

I ainme. 
T' aimes. 
El ainme, 
Noùes--^ainmôns. 
Voues—ai nmaîs. 
El' ainmônt. 

Imparfait. 
I ainmô. 
T' ainmos. 
El ainmait. 
Noues—ainmains. 
Voues _aînm ai ns. 
El' ainmaint. 

Passé défini (i). 
I ainmi. 
T' ainmis. 
El ainmit. 
Noûes-_ainmun ne?;. 
Voûes^ ainmunnes. 
El' ainmun'nent. 

Passé indéfini. 
I aî 
T ' îes 
El ë (q.f. ait) 
Noûes^ ant 
Voues—^ais 
El ant 

Plus-que-parfait. 
I aivô 
T' aivos 
El aivsît 
Noûes^_aivains 
Voiies^_ai vains 
El' aivaint 

Passé antérieur. 
I ai aivu 
T' îes aivu 
El' aivu ou el ë aivu' 
Noues. âiis aivu 
Voûes._,ais aivu 
El' ant aivu 

Futur, 
I ainmeraF. 
T' ainmerîes. 
El ainmerë. 
Noues _ainmerans. 
Voùes^^ainmerais. 
El' ainmerant. 

Futur antérieur. 

I airaî 
T' airîes 
El aire 
Noûes^airans 
Voûes>_airais 
El' airant 

Mode CONDITIONNEL 

Présent. 

I ainmerô. 
T' ainmerôs. 
El' ainmerait. 
Noues—ainnnerains. 
Voûes~_^ainmerains. 
El' ainmeraint. 

Passé, 

I airô 
T' airîes 
El aire 
Noûes^ airains 
Voûe=^ airains 
El' airaint 

P. antérieur [on dit aussi) 

I euche 
T ' euches 
El euche 
Noues—euchains 
Voùes^^euchains 
El' euchaint 

Mode IMPERATIF 

Ainme. 
Qu'el ainmeue. 
Ainmôns. 
Ainmaîs. 
Qu'el ainmaint. 

Mode SUBJONCTIF 

Présent ou Futur. 

Qu'i ainmeue. 
Que t'ainmeues. 
Qu'el ainmeue. 
Que noues ainmains. 
Que voues ainmains. 
Qu'el ainmaint. 

Imparfait. 

Qu'i ainmeuche 
Que t'ainmeuches. 
Qu'el ainmeuche. 
Que noues ainmeuchains. 
Que voues ainmeuchains. 
Qu'el ainmeuchaint. 

Parfait. 

Qu'i eue 
Que t' eues 
Qu'el eue 
Que noues- ains 
Que voûes_ains 
Qu'el' aint 

Plus-que-parfait. 

Qu'i euche 
Que t' euches 
Qu'el euche 
Que noues- euchainsi 
Que voues _ euchains 
Qu'el euchaint 

Mode INFINITIF 

Présent. 

Ainmaî. 

Parfait. 

Avoi ainmaî. 

Futur. 

Davci ainmaî. 

Mode PARTICIPE 

Présent. 

Ainmant. 

Parfait. 

Aiyant ainmaî. 

Passé. 

Ainmaî : au fèm. aimaie. 

(1) Tous les verbes réguliers ou non conjuguent leur passé défini sur celui du 
y. ainmaî, excepté les auxiliaires îetre et aijoi. 
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IV. — Conj. du verbe aivancîe (avancer). 

La conjugaison des verbes en îe {ier vfr.) si fréquents dans la 
chanson de Roland et dans les autres poèmes de vieux français, 
de même en notre patois, ne difïère de la conjug. a i n m a î que 
p a r l e s formes suivantes : 1° ind prés , deuxième pers . , ex. : pi. 
voues aivancîes (le verbe ainmaî fait ainmais) ; 2 ' impératif 
deuxième pers. pi. : aivancîes (îes au lieu de aïs) ; 3° part , passé, 
aivancîe (ie au lieu de ai). 

V. — Conj. du verbe fini (finir). 

Ind. présent : i fine, te fine, è fine, noues finuns, voues 
finis, è flnônt ; futur.- i finirai: condit. p résen t : i finira, ces 
deux temps conjugués sur les correspondants uVainma-î avec 
les terminaisons irai, irô, au lieu de emi, erô en conservant ïi 
en place de l'e pour les autres ^3crsonnes de ces temps ; infi
nitif: fini; part. pré. : finânt ; part . pas . : fini. 

VI. — Conj. du verbe rendre (rendre). 

Ind. présent : i rôn, te rôns, è rônt, n. rundôns, v. rôntes, 
è' rôndônt ; impér. deuxième pers. plur. rôntes ; fut i rônclrsà ; 
cond. i rôndrô ; infm. rôndre ; part . prés , rôndant ; part , passé 
rôndu. 

Le reste sur ainmaî, en gardant les radicaux respectifs. 
Les verbes correspondant aux conjug. fr. en oir et en re sont 

en majorité plus ou moins i rréguliers . Il en est de même d'un 
g rand nombre de la conjug. en i [ir. fr.). 

Les irrégulari tés seront signalées dans le dict ionnaire. 
Peu de chose à dire sur les verbes réfléchis. 
Pour ces verbes, au lieu de dire par ex. : nous nous amusons 

bien, on dira en pat. noues s'amusôns bin (arch.), même 
r emarque pour la deuxième personne du pluriel. 

L'influence du français a déjà fait en partie abandonner l'u
sage du se réfléchi pour nous et vous. 

Remarque sur ïhomophonie dans les personnes des verbes. 
On aura remarqué dans les conj. précédentes que : 
1° Les trois premières personnes du singulier du présent de 

l ' indic. (excepté chez les deux auxiliaires), du passé défini, du 
prés , et de l'imparf., du subj. sont homophones pour chaque 
t emps ; 

20 Que les trois personnes du pluriel sont homophones pour 
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tous les temps, excepté la deuxième pers. du prés , indic. et du 
futur; en dehors de ces exceptions, ces trois personnes plur. ont 
la prononciation ain, excepté pour le passé défini. Les temps 
composés suivent les règles, en ce qu'elles s 'appliquent aux 
auxiliaires. 

3° Excepté dans les deux auxiliaires, le passé défini est le 
môme pour tous les verbes réguliers ou non. 

Nous avons encouru un blâme mérité de la par t des linguis
tes, mais c'est une concession que nous avons faite aux lecteurs 
français, en faisant varier, pour l'œil, les te rminaisons homo
phones. 

Cependant r emarquons surtout dans la forme interrogative 
la troisième pers . sing fait liaison dans q. q. vi l lages, et q. f. à 
Châtenois seul pour la troisième pers. sing. in terrog. , ex. : ât-ê, 
vraî (est-il vrai). A la 2""= pers . sing. et plur . , l's se fait sentir 
q. f., ex. : dis^i, beilles..^i, faîtes^i, etc. 

Les adverbes forment q. f. par leurs variat ions des adjectifs 
adverbiaux, voy. aux adj. cirot, cirate, lairot, lairate à l'arti
cle : adjectifs, au Valdoie (et non à Valdoiej on remarque c'tie 
laite (p'' c'tie lai) celle-là. 

Bibliographie des ouvrages consultés. 

A. Brachet, Dict. Etyra. de la langue française. 
F . Brachet, Dict. du pat. savoyard d'Albertville. 
Boiste, Dict. de la langue française, 1812. 
Burguy, Glossaire étym. des dialectes français des Xll" et 

XllI" siècles. 
Chanson de Roland, 2<̂  édit., Gautier. 
Contejean, glossaire du pat. de Montbéliard. 
Corblet (abbé), glossaire du pat. Picard. 
Cornu, chants et contes popul. de la Gruyère . 
Edelestand et Duméri l , dict. du pat. Normand. 
Garcin, dict. provençal français. 
llaillant, dict. phon. étym. du pat. des Vosges. 
Hovelacque, La Linguist ique. 
Jaclot, vocabulaire du pat. Messin. 
.loinville, hist. de St-Louis, L. de Wailly. 
Mignard, vocabulaire du dialecte et du patois bourguignon. 
Morel, pat. des environs de Montbéliard. 
Noëls bisontins ; 1" Belamy ; 2° Noëls anciens ; 3" la crèche. 
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Oberlin, essai sur le patois Lorrain du Ban de la Roche, 1775 
(Basse-Alsace). 

Poulet, vocab. étym. du pat. de Plancher- les-Mines . 
Rocquefort, dict. de la langue romane . 
Sauvages (abbé de), dict. Languedocien. 
Stappers , dict, synopt. étym. de la langue française. 
Stoffel, dict. topogr. du l laut-Rhin. 
Tissot, dict. du pat. des Fourgs de Pontar l icr . 
Troude, dict. celto-breton. 
Vocabulaire du Berry, 1842, édit. Rorct. 
Virgille virai en borguignon. 
Apologue en pat. de Giromagny : La Marât re . 
La loutre du Châtclot, trad en pat. de Rougcmont , par 

M. Géhant (1). 
Le maître ba t tan t son chien devant le loup, t radui te du pat. 

de Châtenois en pat. d'Auxelles-Bas, par M. Germain (2). 
La même t radui te en pat. d 'Ârgiésans, par M. Doutey. 
La chanson des Ajoulots, en ajoulot. 
La chanson de Frahier , M. Poly. 
Les nombreuses notes manuscrites du D"' Jos . Vautherin 

(Frater). 
Les idiotismes du parler français populaire de Bf (3), manus

crit anonyme prêté par M. P. Pélot. 
Notes par M. Edouard Moritz (Xepos) et M"'° Nay-Vauther in 

(Soror), etc. 
Roussey, glossaire du parler de Bournois (c"" Is le-sur- le-

Doubs). 
Nota. — Pour les Etymologies des mots patois, ayant des 

homologues français, nous renvoyons, en par t ie , avec quel
ques restr ict ions aux dictionnaires étymologiques de Brachet 
et de Stappers , cités ci-dessus. 

{Ij L'orfginal en p. de Châtenois a paru en 1876. 
("2) L'original a paru dans le Bqll. do la Soc. d'émulation de Bf. en i8_;5. 
(3 D'avant 1870. 
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^ B R . É " V I - A . T I 0 1 T S 

AU. — Allemand. 
Als. — Dialecte germano-

alsacien. 
Adj. — Adjectif. 
Arch. — Archaïsme. 
Adv. — Adverbe. 
Aj. — Patois ajoulot. 
Antiph — Antiphrase. 
Barb. — Barbarisme. 
Bf. — Belfort, ou français po

pulaire de Bf. d'avant 1870. 
TBf — Territoire de Belfort. 
B-Lat. ouBas-L. — Bas latin. 
Bourg. — Bourguignon. 
C.-k-d. — C'est-à-dire. 
Celto-b. — Celto-breton. 
Ch. ou Chat. — Châtenois. 
Crnp. — Comparez. 
Gong. — Congénère. 
Conj. — Conjugaison. 
D. ou Dér. — Dérivé. 
Dim. — Diminutif. 
Dipht. — Diphtongue. 
E. et D. — Edelestand et 

Duméri l . 
Enf. — Enfantin. 
F. ou fém. — Féminin. 
Fam. — Familier. 
Fr. — Français . 
G-y. — Giromagny. 
Inj. — Terme injurieux. 
Int. — Interjection. 
Inv. — Invariable. 
Iron. — Ironique. 
L . ou La/ — Latin. 
Lgdoc. — Languedoc. 
Litt. — Littéralement. 

Loc. adv. — Locution adver
biale. 

M (m) ou rna.sc. — Masculin. 
Montb. — Montbéliard. 
N. (n). — Nom. 
N. pr. — Nom propre. 
Norm. — Normand. 
Ord. — Ordinairement. 
P . ou pat. — Patois . 
Part. - - Part icipe. 
P. pias. — Participe passé. 
P . pires. — Participe présent . 
Péj. — Péjoratif. 
Prép. — Préposition. 
Q. q. — Quelque. 
Q f- — Quelquefois. 
Rat — Rabelais . 
Réd. — Réduplicatif. 
Sau. — Savoie. 
S. m. — Substantif mascu

lin. 
S. f. — Substantif féminin. 
Sign. — Signifie. 
Surn. — Surnom. 
Syll. — Syllabe. 
Syn. — Synonyme. 
Va. — Verbe actif. 
Vn. — — neutre . 
Vp. — — passif. 
Vr. — — réfléchi. 
VFr. — Vieux français (XI""' 

au XIV'"'' siècle). 
Vha. — Viel haut al lemand. 
Vge. — Village. 
Vx. — Vieux. 
Voy. — Voy. 
J. V. — D-- J . Vautherin. 

u 
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SIGNES D'HOMOLOGIE & AUTRES 

Nous avons adopté le mot homologue, emprunté à la zoolo
gie, pour indiquer la forme que rcvét la charpente d'un mot, 
en passant dans un autre idiome, après avoir obéi aux lois qui 
régissent cette t ransmission, ou colle qui résul te , d'un côté ou 
de l 'autre, dans deux idiomes, de la transformation parallèle et 
régulière de deux mots d'origine commune . 

1» r * Le mot placé entre un crochet et un aslérique est 
un homologue ayant le même sens dans les deux idiomes. 

2° [ ] Le mot français ou aut re , entre deux crochets, es t 
un homologue, par la facture, mais différent parle sens du mot 
patois qu'il explique. 

3° [ ] Si le mot est en italique, il n'est qu 'un homologue 
possible ou forgé, selon les règles en passant d'un idiome dans 
l 'autre. 

4" [ ) Le mot. placé entre un crochet et une demi paren
thèse, est d'une homologie imparfaite ou peu ordinaire, avec 
le mot correspondant de l 'autre idiome. 

—̂̂  Le trait courbé entre deux mots indique qu'il y a liaison 
de prononciation entr 'eux. 

L'accent circonflexe indique que la voyelle, ou la syllabe à 
laquelle elle appartient, est longue. 

Le demi cercle, placé dans le môme cas, indique qu'elle 
est brève. 

L'accent aigu surmonté d'un ' circonflexe indique que la 
voyelle (l'é ouvert) est longue. 

= Ces deux traits disent signifie. 
* L'étoile placée devant un mot en indique la rh récente in t ro

duction dans notre patois régional, ou son défaut de natural isa
tion par ± grande conservation de la forme ou de la pronon
ciation é t rangère . 

z t , plus ou moins. 

Remarques importantes. 

Tous les mots, dont l 'origine n'est pas indiquée dans cet 
ouvrage, sont en patois de Châtenois. On a souvent réuni sous 
le même vocable les congénères pour en mieux faire r e m a r 
quer la parenté. Nombre de mots doivent être recherchés à 
leur rçidical. 

! 
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Lorsqu'un mot français qui a deux consonnes de suite, a un 
représentant en notre patois. Nous n"en laissons subsister 
qu'une en patois, si la deuxième n'ajoute rien à la prononcia
tion : ex. Alouette =: Alouvate, ceci pour faire adhésion à la 
simplification de l'orthographe. 

Quelques caractères alphabétiques employés dans cet 
ouvrage. 

C'h a la prononciation douce du ch, ail"" doux. 
ë, l'e bi-pointé, a la prononciation de l'e mi-muet comme dans 

l'article français le. 
y est toujours consonne Comme dans le mot yeuse. 
Oiie est une diphtongue où l'e se prononce très peu. 
oûë dans cette dipht. l'ë garde la prononciation indiquée plus 

haut. 
Nota. — Nous n'avons pas cru devoir dans ce dictionnaire, 

nous arrêter absolument aux bornes géographiques de notre 
Territoire On y trouvera indiqués aussi quelques mots appar
tenant à notre idiome régional, quoique hors de la circonscrip
tion que les événements politiques nous ont assignée. 

Paris, 1895. 

AuG. VAUTHERIN. 
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G L O S S A I R E 

Â, cont. sing. [Au* (au pi tes = aux). Ai V, devant voyelle ou 
h muette. L's de îes, fait liaison. — A, reste â, à Rougemont, de 
vient au, au c°" Giromagny, à Frahier. 

Â, sm. Ail ; au pi. as = aulx. 
Abchar, sm. voy. apchar. 
Abenite, [Eau bénite*. D. Abnoûtîe, bénitier. 
Ablâtre, sm. Arbalète. 
Achi. [Aussi*. Achi vite [1° aussi vite, 2° très vite ; Itouge-

mont, Achu Achitoûe [aussitôt*. 
Âchon, [Arçon]. Bois principal postérieur courbe en arc, con

courant à former la charpente d'un van. — A FougeroUes 
(Hte-Saône), ouechon = arc-en-ciel; à Froideconche, près 
Luxeuil, chondé = arc-en-ciel ;= arc de Dieu ( = Dé) ou de 
St-Del selon d'autres. A Exincourt, ochon = demi cercle d'une 
baguette, concourant à fixer le râtelier d'un râteau, au man
che. 

Âchpërlaî, v. péj. Baragouiner, parler en ail" ou à la ma
nière des AU''*, voy. alemôndaî, conj. ainmaî. 1). Achpërlu, qui 
•< achpërle ». 

Ah De ô ! Ah Dieu oui. De, vestige de déclin : du mot Due, 
qui était le cas régime, tandis que Dé (anc. Dex, diex) était le 
cas sujet. De se retrouve dans padjê (pardieu, car rd = dj.), 
Poi Dé, à Bretagne : pare, Vézelois et poiré. TBf. ; pâ De, en 
Comté. 

Adiùcoùë, [Audincourt*. 
Âdje, [Auge*. 
Adjedeu, Aujourd'hui. A djoûë d'a.djedeu, au jour d'aujour

d'hui, Bf. aujord'hui. 
Adji [Agir*. I adjis, j'agis ; i adjissô, j'agissais ; i adjissi, 

j'agis (p. défini) ; part, prés., adjissant; p. passé, adji ; le reste 
sur fini. 

Adjoûe, Ajoie, pays ou diocèse ; pays de Porrentruy ou du 
bassin de l'AUan. 
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t)ér. a.d)Oulot, ajoulot (au f. adjoulate) ; aidjolat (en paya 
d'Ajoie) = du pays d'Ajoie. Aioya fl311) =: Ajoya, Elsgau, en 
ail". 

Le décanat d'Ajoie-Besançon occupe une grande partie le c"" 
de Délie. 

L'AdjouIate. A Châtenois, il y a q. q. 20 ans, existait une 
danse champêtre, la Gran. Elle consistait en une longue chaîne 
de danseurs et danseuses, en forme d"S pivotant sur son cen
tre, à branches ± allongées en spirales, A chaque extrémité 
était un danseur qui menait la danse, par suite de l'alternance 
des danseurs et danseuses, il se serait trouvé deux danseuses 
au pivot, et placées en sens opposé, mais un homme de bonne 
volonté se trouvait là pour souder les deux branches de l'S. Il 
était dit, tenir lou sai (sac) ou lou coupot (boisseau). Cette 
danse était Vajoulote, autrefois en usage au pays de Montb. Le 
danseur criait q. f. en faisant sauter sa danseuse : sâtons lad-
joulate. 

Adôn, [Adam*. 
Â-drait, adv. [Au droit ; vis-à-vis. 
Agelle, sf. Lierre terrestre, Vézelois. 
Agnius' ou anius', sf. 1° médaille représentant ou non l'agneau 

pascal, 2» olibrius, 3» gifle. 
* Agriyable, Bf., Agréable. 
Ah! que, interj. marquant l'impatience et le refus ; tète de 

la phrase : Ah ! que vous m'impatientez. 
Ai, prép. [A* ex. : ai toûeta [hôtel] ;= à la maison. 
En général, la dipht. ai se trouve là où il y aurait a en fran

çais. 
Aibaignie, vn. Avoir besoin de, Exincourt. 
Aibaitre, va [Abattre : Ind. pr. i aibai, t'aibais, le reste sur 

rôndrc avec le rad. aibait. 
Aibai'yie, v. [Aboyer* ; conj. aivancîe. 
Aibandenaî, va. ou aiband'nai, car l'e disparait devant une 

syllabe sonore, Abandonner; conj. ainmaî. 
Aichurîe, [Assurer*, conj. aivancîe. 
Aibafdje, voy. bardje. 
Ai bët'tiu, voy. Bët' tiu. 
Aiblechi, va. [Abaisser) : D. y-aibîschi, rabaisser, abaisser le 

sol d'une terre, d'un pré. . ,, • . 
Aibrevaî, va. [abreuver, parlant des animaux, voy. ônbreraî. 



- 134 -

•k Aibri [abri*, voy. aivri. 
Aicataî, va.. [Acater, 13" siècle, dial. du N * Acquérir, ord. 

péj. comme les mots étrangers à notre dial. ; du B-lat. acap-
tare, ex. : el ë aicataî ne mîctchan mailaidie. 

Aichaî [Arcey*, vge du Doubs. 
Aic'haili, va. [Affaiblir*, du 1. flebilis. conj. fini. 
Aichîeti, v. Assoir, conj. fini. Bf. s'assire = s'assoir. 
Aichurîe [assurer, voy. chur. 
Aicîe [Acier*. D. Aicirîe, [aciérer], ferrer à glace les che

vaux ; Bf. aciré. 
•Aicointaî, v. pass. [Accointer*, îetre aicointaî, vivre en con

cubinage. 
Aicotumaî, [Accoutumer*, habituer. D. Aicotumance [accou

tumance*. 
Aicoûe, [Accord*. D. Aicoudjaî [accorder. Raicoudjat [1° rac

corder* ; 2° faire la classe, faire répéter les leçons. 
•Aicoûetchîe [Accoucher*. 
Aicoutraî, Accoudé, ex. : el ât aicoutrai chu lai tab'ye, voy. 

CDutre. 
Aicraire, [Accroire*, ex. : è' i on ,ë fait aicraire. 
Aicrëpi, vp. [Accroupir*, voy. ai crepton. 
Aicrëtche, adj. [Accroché), retenu accroché, syn. ôncrëtche, 

état passif et accidentel, ex. : mon bâton ât aicrëtche chu ce 
noûë yie. 

Aicrëtchi, [accrocher*, suspendre, atteindre en accrochant ou 
saisissant une chose ± difïicile à atteindre. 

Ex. d'un sens du p. passé, i ai aicrëtchi mai blaude derrie 
lai poûetche. 

Ai ç't' hure [A cette heure*, maintenant. 
Aidé, Toujours, vfr. adès ; Lgdoc, Adés (Arch.). 
Aîdè, cour Adieue, subj. pr. du v. aîdîe, voy. ce mot : Due 

voues aidé ! Dieu vous aide ! 
Aidiaice, [Agace*, pie. Euil d'aidiaice = œil-de-perdrix. 
Aidiaits (les), [Aux aguets*. 
Aidie, [aider : conj. sur aivancie. 
Aidiujîe, [Aiguiser*, peu usité, remplacé par le redupl. rai-

diujîe. 
Aidiu'ye, [Aiguille*. 
Aîdje, [Age*, ylîdjte [âgé*. 
Aidjenqnyîe, [Agenouiller*, conj. aivancCe. 
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Aidjouë, [A-juc), au Juchoir! interj. usitée pour exciter \eé 
poules à rentrer au poulailler. Dans noëls Bes., Belamy p. 74 : 
y voula s'ajouchie, il voulait se jucher. 

Âidenai, vr. [Adonner*, ind. prés., i m'aidëne, conj. ainmai ; 
l e ne se prononce pas devant une syllabe sonore. 

Aidrait, [1° Adroit* ; 2° bin^aidrait, bien en place ; le sens se 
retrouve dans le vfr. adroit. 

Aidrasse, [Adresse*. 
Aiduci, [Adoucir, adouci ; conj. fini. 
Aidûe, 1° sm. Adieu : el i ë fait sîes aidûes ; 2° int. : Aidûe 

sivô (Adieu, soyez vous), adieu (arch.). 
Aifaire, [Affaire* ; 1» objet, ex. : voilai ne belle petëte aifaire ; 

2" santé, cmont qui vait son aifàire ? 
Aifan, Enfant, a/'an C" G-y ; afain, aj. D. Aifenot, petit en

fant. 
Aifàti, [Afauti Bf.], p. passé du v. afauti, épuisé, afïaibli par 

faute de nourriture. 
Aifetchîe, va. (Aivoitchie, Angeot), taquiner; Aifetchu, ta

quin. L'e devant syllabe sonore ne se prononce pas. 
Aifilaie, sf. [Affilée, P i c , Berry]. Action non interrompue : è 

faît ce traiveil d'aifilaie. 
* Aifitche, aifitchîe, [AfTiche, afïicher*. 
Aifûe, Affût pour atteindre le gibier. 
Aigate, sf., Bille soi-disant en agate pour jouer. 
Aignê [Agnel, vfr.], agneau. D. Aignelot [agnelet* ; aignelai 

[agneler*. 
* Aigoûenisaî de soutises, [Agoniser de sottises*, injurier ; 

Bf. agoniser, etc. 
Aigripaî, [Agripper*, faire main basse. D. Aigripe sâces 

[Agrippe-sauces], pique-assiettes ; Aigripe sous, qui cherche à 
s'emparer de votre argent; Aigripe-tout, qui fait main basse 
sur tout ; Aigripu-use, qui agrippe. 

Aigriot, voy. Grillot. 
Aigrun, sm. ; Légumes tournés à l'aigre, id. en vfr. ; aigreur 

qui revient à la gorge. 
Aîje, adj. et s. [Aise*, el ât ai son aîje, il a de la fortune. D. 

Aîjance [aisance. 
Aijemônt [Aisément*. D. Boiste. 1" "Vase ou ustensile de çui-,, 

sine ; B. lat. Aisamentum, ustensile ; 2° p. antiph., enfant tur-
baientq.ui est loin de donner ses aises à ses parents. 
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Ajîe, aijîere [Aise, aisée), Bf. aisère = aisée. 
. Ail, (en \Sv., oil, oyl), Oui ; notre pat . a encore l'affirmation du 
Lgdoc ô ou hô, qui dit-on ne s'est jamais prononcé oc mais o. 

Ailairme ! [à l 'arme], Cri de crainte, d 'élonnement ou de d é 
t resse : è hoûe ailairme, il crie comme en détresse : è hoûe, et 
non el hoûe, car Vh est aspirée. 

Ailentoûë, [Alentour, au tour . 
Ai lai main, [A la main* (droite). Lou tchouva ni lai main, le 

cheval de gauche de deux chevaux attelés de front ; le cont. est 
ai foûe main [à fors main] . 

Ai l'aivignant, adv. [A l 'avenant] . En diminuant d 'épaisseur 
d 'une manière peu importante et régulière ; ex. : ce manclje vin 
bin ai l'aivignant. 

Ailezin, sm. à Vézelois. Lien at taché aux cornes des vaches 
pour les mener à la foire. 

Aille ou â'ye, int. pour exciter les bêtes à aller, c'est le subj . 
franc, de ce verbe. Notons que les patoisants de tous pays, par
lent fr. aux animaux. I ne pô pu aille = je ne peux plus me 
t ra îner . 

âillon, termin. péj . , ex. : femaillon, mauvais fumeur. 
Aillûe ou Éyi ie , ant iph. , Mal a r rangé parlant des habi ts , 

sali, déchiré, adj. ou part, du v. aillùere presque inusité ; aillîie 
vfr. ; voy. rai l lûere. 

Ailonbrate, sf. Hirondelle à Eschêne. A Chût., avoi lies 
ailonbrates, avoir des ombres ou des mouches volantes dans 
la vue ; être myope. 

Ailumaî, Ailuniette, Ailumettie, Allumer, al lumette , m a r 
chand d'allumettes. 

Aimaî-re [Amer-re. 
Aimaî de bue, Amer de bœuf, fiel. 
Aimaîji, va. [Apaiser], homol. douteuse. 
Aimaiti, va. Rendre faible par le besoin, la fatigue, voy. 

mai te . 
Aimandre. Amande, du lat. amygdalum. Bf., amandre. 
Aimenaî, [Amener*. 
Aimianai, vn., prendre des manières doucereuse, de chat , 

cong. de miânaî, ex. : è me baittaît fraid, maintenant el a i -
miane . 

Aimi-îe, adj. [Ami-îe*, d im. m. ynimi, abi 'év.ï . mîe ; ces deux 
mots servaient de surnom, ex. -.Lai Mîe. tchîe mon on'c.HotMimi. . 
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Àimithie, [Amitié), ici le ( mouille en fr. devant sec. 
Aimodiuaî, [Amodier*, louer, prendre ou donner en location 

une terre . 
Aimôli, va. [.'Vmollir* ; on emploie de préf. raimôli, réd. 
Aimont, adv. [Amont, on aimont [en amont*, en montant sur 

terre ou sur eau. 
Aimoûëillie, [Amouiller], en parlant des vaches , annoncer une 

prochaine parturi t ion par le gonflement mouillé de la vulve ; ce 
qui arr ive quat re à douze jours , q. f. plus, avant le vêlage. Une 
humidité j aunâ t re est fournie en partie par le décollement de la 
membrane caduque, d'avec la neo-muqueusc utérine, qui com
mence à se faire près du col utérin. Ce phénomène , qui se ren
contre chez d 'autres mammifères, manque q. f. 

Aimoûenition, sf. [Amonition, vfr.], m u n i t i o n : ex di pain 
d'aimoûenition ; b-lat. amonitio. 

Aimoûëru, [Amoureux*. 
Aimoulette, sf. Omelette. 2° Coup de pilone (pelotte) dans le 

jeu des qua t re coins, Bf. Amelette. 
Aimource, [Amorce*. 
Aillasse, sf. [1° Anesse*, 2° femme anabapt is te ; elle ât fraîche 

c'mÔnt n'ainâsse : voy. aine, PBf. anâsse = ignorante. 
Ainate, sf. Alise ; Hte-Savoie Alie : ail. Aise ; Igdoc Aligo. 
Aine, sm. [1° Ane*, peu usité ; 2" anabapt is te , par abrév, sans 

Je sens péjoratif. Dim. Ainitchon = anon = enfant ignorant . 
Ainîe, sm. [anier]. Alisier. 
• Ainima, [Animal* ; ainimaî [animé*, physiquement . 
Aînitchîe, [Anicher-é*, Bf., t aqu ine r ; ainitchu, Taquin. 
* A inmabye , [Aimable. 
Ainmaî, [Aimer — aimé*. 
Ainonce, [Annonce*, ainoncîe [annoncer*. 
Aipaitcheni, [Appartenir : ind. pr. i aipaitchin, n. aipaitchi-

gnôns, v. aipaitchenis ; p. prés, aipaitchignant, p. passé 
aipaitcheni, les autres temps sur fini avec le rad. aîpait-
chign. 

s'Aiparaillîe, [s 'Appareiller], s 'équiper, se préparer , vfr. apa-
railler, 

Aipël, [Appel*, aipelaî lies mas = appeler les maux , adres 
ser à q. qun les plus grandes injures. 

Aipeare. [Apprendre*, ind. p. i aiprôn, n. aiprignôns, v. a i -
23rônfes,-p. déf. i aiprigni, part . pr . aiprignant, part, passé 
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aipri ; les autres temps sur rôndre avec les radie, aipenf oU 
aiprign, selon le rad. des temps primitifs. 

Aipiai, [apploi], Attelage. —ylipieyîe [apploier, vfi-.]. Atteler 
les bêtes de trait — Aipieyîe [apployée]. Durée du travail fait 
à l'aide d'un attelage, du lat. plicare. 

Aipiain'tii, (Aplanir*, rendre plan. — Réd. raipiain-ni. [Ra-
planir*. passer la main sur la fourrure d'une bête, dans le sens 
des poils. 

Aipiaiti, [Aplatir, aplati*. 
Aipion, [Aplomb*. 
Aipoi, sf., Poix : agglutin. des voyelles de l'art, f. lai avec le 

mot poi. D. aipoyant, poisseux. 
Aipôndre, Nouer les deux bouts d'une corde, accrocher les 

traits d'un cheval à une voiture, conj. rôndre : réd. raipondre, 
mettre une allonge à une corde ou à une étoffe. 

* Aipoûetre, [Apôtre*, en antiph. bel aipoûetre = sot, préten
tieux. 

Alpoutchaî, [Apporter*. Tiaie nouvelle aipoutchaîs = quelle 
nouvelle apportez ? 

Aiprât, [Apprêt*. D. aiprâti [apprêter*, conj. sur fini, excepté 
le fut. et le condition, sur ainmaî. 

Aiprëpoûe, [A propos*. 
Aiprëtchi, [Approcher, conj. flni. Aiprëtchant [approchant* 

environ. 
Aiprevaijîe, [Apprivoiser*, apprivoisé*. 
Aiprîe, [Après. 
Aipûere, Appuyer. Ind. prés, i aipûe, voues aipùetes, part. pas. 

aipûe : le reste sur ainmaî avec le rad. aipû devant un e muet 
ou une consonne, et a i p u y devant une voycl. sonore. 

Aip'yeillie, sm. [Apployée], temps pendant lequel travaille 
l'attelage. 

Aique ! exclamation de dégoût, voir bai. 
Airab'ye, Arabe. 
Araîtchie, [Arracher*. 
Airantchîe, v. Ereinter par un fardeau trop lourd [erhanchcr] 

forcer des hanches. 
Airâte, Arrêté, sens passif, qui stationne, mais non en état 

d'arrestation ; voy. airatal, el ât airâte, il est arrêté, il ne mar
che plus. 

Airataî, va. [Arrêter, conj. sur aiH"«aai 5 airâite ! impératif, 
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àrrête ! cesse d'aller ; airataî, arrêté, part, dans les temps com
posés. Noues l'ans airrâtaî : nous l'avons arrêté. 

Airate-tchairue, sf., Arrête-bœuf, plante. 
Aîrbe, sm., arbre. 
Airbîepëae, [Aubépine), Lat. alba. spina. : Bf. airbépine 
Airdjîejan, [Argiésans, vge. 
Âirdjille, sf. [Argile, terme de mineur, espèce d'argile ferru

gineuse, accompagnant le minerai de fer oolithique, mesurant à 
Chat. 70 pieds, recouvrant la couche de grâbons (argile conte
nant grains de fer oolithique, couche recouvrant la mine de fer. 

Airdjônt, sm. [Argent. 
Airguelaî, Taquiner ; airguelu, taquin. Exinc. 
Airîe ! interj. pour les bêtes de trait [arrière !) 
Airigne, sf. [Aragne*, vfr., araignée. 
Airignie, va,. Agacer, taquiner: en Bourgogne, arguignaî ; 

à Metz, arégne, dispute, voy. roiiegne. 
Airivaî, [Arriver. 
Airneboùë, [A rebours : ex. son gilet ât virte ai l'airneboûë]. 
Airôndjemônt, [Arrangement. 
Airôndjîe, [Arranger. 
Airoûésaî, [Arroser, irriguer. 
Airouesa-yîe, Arroser avec l'arrosoir. 
Airoûesaùyu, Arrosoir ; (u = oir). 
Airoutchîe, va. [Arracher]. Jeter des pierres à quelqu'un ; en 

vfr. rocher. Celt. : Rock, roche. 
Airpônt, [Arpent— un demi hectare environ ; D. airpôntaî 

[arpenter* ; airpôntu [arpenteur*. 
Airtchâ, [Archal, dans l'expr. /î d'airtchâ. 
Aîrtcheban, sm. [Arche banc]. Arche (arca), en vfr. = Coffre 

airtcheban, signifie coffre bas en forme de banc. 
Aisîe, sm. Rucher, petit.abri ou édicule pour loger les ruches ; 

du vfr. es, eiz, abeille ; lat. apes. 
Aissâdje, Bien assis sur sa base en parlant d'un corps libre, 

dans son assiette; Salbert, assoidje. 
Aissadjîe, va., bien assoir sur sa base ; Salbert, assoidjie. 
Aissaî, [Assez, L. ad satîs. 
Aissevi, [Assouvir, 13' siècle], achever un travail; donner le 

coup de grâce à un être animé, Joinvillè : Ce livre est assouvi 
en deux parties. I aissëve, j'achève ; t'aissevôs, tu achevais ; 
i aisseveraî, j'achèverai : aissewi, achevé. Oonj. v. fini. 
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Aissîete, [Assiette. D. a.issîeta.ie [assiettée*. 
Aissinai, [Assigner) : Rab. assiner. [Gn devenu sec = n). 
Aison°naî, Assommer . 
Aissôpi, [Assoupir*. 
Aissoûetchi, [Assortir. 
Aissoûete, sf. [Assoute*, dict. B., toit ou abri contre la pluie, 

ex. boutons noues a i l'aissoûeie. D. Raissoûetaî, cesser de 
pleuvoir. 

Aissouqai, Abasourdi r , étourdir, éljranler sous le cboc d'un 
coup massif sur la tête ou le corps. Conj. a in 'ma i . Di 'prenne 
cô, el ât aiou aissouqal. 

Aitairdjîe, [Atarjer, vfr.]. Attarder. S'aitairdjic, être impatient 
et réjoui d'un événement attendu qui parai t t a rder , c'est un 
sens dérivé ; ind. p rés . , i m'aiiairdje de voCiër mon frère, =; il 
me tarde d e . . . . È s'ât bin aitairdjîe, il s'est bien a t ta rdé . 

Aitaitchîe, [Attacher*, conj. aicancîe. 
Aitchaîjon, [Artison*, ver ou teigne de la laine, de la pellete

rie ; ici rt = tch. 
Aitchetaî, [Acheter*. 
s'Aitchouvalaî, [s'Achevaler], se met t re à chevauchon. 
* s'Ailiaignairdi, [s 'Accagnardir], devenir paresseux et fri

leux, comme un chien, au coin du feu, du lat. Canis (cagne). 
Aitirie, [Attirer. 
Aitiu, adv. El ât aitiu, il est réduit à quia, il est à bout. 
Aitiulaî, [Acculer. 
Aitiudre, [Acudre], exciter à avancer les bêtes de t rai t à l'aide 

du fouet ou d 'autre moyen, lat. acuere. 
Aitou (itou, en Normandie), Aussi. 
Aitôndre, [Attendre*. 
Aitrapaî, Attraper , t romper ; / 'a ih 'apaî ,a t te indre une personne 

ou une chose en mouvement . 
Aitrape, sf. Tromper ie . 
Aitrape-loudjê, sm. [Attrapo-Lourdeau], mot à mot : a t t rape 

sourd ; mais signifie at trape nigaud, petit piège placé sur un 
sentier, que les enfants font pour faire t rébucher les passants , 
composé d'une petite fosse recouverte de branches et de terre . 

Aître-di-fue : vfr. Astre . La détermination de l 'espèce d 'âtre 
pour les mots, di fue, semble confirmer l 'étymologie donnée 
par Brochet pour âtre (carrelage). 

Âtre-paî, adv. [aut re par t ] . Ailleurs. 
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Aitujate, sf. 1° petit os (péroné) du jambonneau servant à 
moucher la mèche de la lampe ; 2" réunion d'amis où l'on joue 
un jambon. Beillie lai tujate ou l'aitujate. TBf. 

Aitujie, va. Attiser, voy. raitujie. 
Aït'ye, [viqwe] Quelque chose, du lat Aliquicl. Ni pou aîtije 

ni pou rôn. lli^ siècle, Ch. Roland, Alques. 
Ait'yit, [Acquit*. Ait yitîe [acquitter*. 
Aivâ, adv. [Aval*. Ad vallein, avau, en aval, en bas. Aivâ 

l'ave ; à la dérive, à vau l'eau. Tirîe aiva, renverser, détruire. 
Aivalaî [1° Avaler, ingérer; 2" dévaler, descendre; aivale ! 

descends ! 
Aivalaie. Descente d'un chemin, ex. T'airies bê allai, te ne 

trouverîes jônmais que cites montâtes et dîes^aioalaies. 
Ai l'aivallaie. En bas, vers le bas, ex. Tirie ai l'aivalaîe, 

tirer en bas, faire tomber quelqu'un d'un point élevé. 
Aivale-royaume, syn. du subs. Gargantua. 
Aivaloûere, sf. [Avaloire*. pharynx, œsophage. 
AivaDCÎe, [Avancer, type de la eonj. des verbes en îe (en îer 

en vfr.). Voir sa conj. 
Aivant, [1° Avant*, en avant, ex. T'îes bin aivant ; aivant-

hyle := avanl-z-hier, Bf. 
• Aivare, adj. m et f. [Avare*, Bf. avarde au f. 
Aîves (valaie dies). Vallée de Séven, près Masevaux.. 
Aivetchie, voy. Aif'tchie. 
Aivi, sm. Avis. 
Aivijâle, Idée originale, ex. : tiaî diâlo d'aivijâle. 
Aivis', sf. Vis. Pays messin : Évisse. 
Aiviniant, voy. Ai l'aivignant. 
Aivô, pr. Avec ; XlIP S. avoc. du lat. ab hoc. Voy. Daivô = 

davec, Bf. 
Aivoûëdre, v. [Aveindre D. B.* Atteindre et prendre q. q. 

chose hors de la portée ordinaire de la main. L. Ad vehere. 
Ind. pr. i aivoûë, conj. rôndre, avec rad. aivoùëd. 

Aivoùënaî, va [avoiner] Régaler d'avoine : fig. bas, régaler 
quelqu'un ; le traiter pour en obtenir quelque chose ; donner un 
rasbel. 

Aivoûetcherie, à Meroux = Saleté, saloperie ; ce mot me 
parait provenir du suivant par l'interméd. d'Aivoûetche, honte, 
dégoût. 

Aivouetre, Salaud, intrus. Du lat , adulter ; vfr. avoultre. 
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Aivri, [Avril*. 
Aivri, dans Texpression, ai l'aivri, qui signifie à l'abri du 

vent ; le L. apricus = exposé au soleil, dans un lieu ouvert. 
Notre aivri est plus rapproché du latin que le français abri (qui 
signifie abri contre le vent, la pluie, les balles, etc.) ; ce qui 
l'éloigné un peu de l'étymologie germanique donnée par Diez 
[Birihan, couvert). A l'avrice (Rougemont). 

Aivrice, sm. Petit toit en paille ; auvent de tailleur de 
pierre. 

Aivricie, va. Abriter le bois, à l'aide d'un toit de paille ; aivre-
tchie, Noels Bes. Belamy. 

Aivru, forme aj. d'hieru, heureux. 
Aivu, part. pas. de avoi. 
Aivu-ye, [Aveugle*. 
Aivu'yîe, [Aveugler*, conj. aivancîe. 
Ai'yâle, voy. Haiyale. 
Aî'ye, [Aigle*. Médje d'aî-ye, gomme de cerisier, prunier 

(Angeot). 
Aî'yon ou ê-yon, sm. Habit ; pièce d'habillement [haillon], 

ex. Elle ë dîes bês aî'ijons. 
* Alaise, sf. Caraco, où ont est à l'aise. 
Alandre, sf. Hirondelle. 
Alatte, [Ailette, aileron d'une roue de moulin 
Albriches, habit, de la vallée de la Largue. D'après Pereciot 

cité par L. Viellard, comme = Latobriges ? comp. le pat. 
Montb. brôtchu (Contej.) = qui a un parler grossier, ou alle
mand. Comp. aussi l'express, fr tête d'albroche, à l'adresse 
d'un enfant à tête dure. 

Al, ou aile, [II, elle*, en p. de Giromagny ou Montagnon, Rou
gemont. 

Aie, [Aile*. 
AlemÔnd-e, [Allemande. Alemôndaî, parler allemand. 
Alemigne [allemagne*. Les noms français en agne, aigne, se 

retrouvent en notre patois avec la term. igné. 
Ali, n. pr. [Alix ou Alice*. 
Alîetre, sf. [Arête* de poisson. 
Allai, [Aller*, ind. p. i vais, te vais, è vait, n. vans, v. vaites 

(ou allais), è vant ; Imp. i allô ; p. déf. i alli ; fut. i vîerô ; subj. 
p. qu'i alleue ; p. pr. allant ; p. pas. allai. 

A Ion, [Au long], Auprès ; Bf. au proche. 
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Alouvate, Alouette, du L. alaiida, dérivé du Gaulois. Vfr., 
Aloue. 

Alouvate di cô, du Lat. Uva. [Luette (du cou = gorge). 
Âltyelit-ye, Altkirch, v. d'Als. AUkilch (dial. Als.). 
Âmoùë, ad. Au moins. 
Amoûene, [Aumône*. Bourg. Armone [Virg. Virai). 
Amoulette, Omelette ; Bf. amelette. 
Amusai, [Amuser*. — D. Amusoûere, sf. [amusoire*, petite 

chose qui amuse. Amusu et amusette, qui perd son temps à 
des riens. 

Anbre, sf. Framboise, T. Bf. — A Chat., ônbre, du VhA. 
Brâmberi. 

Aadais, [Andain*, rangée d'herbes coupées que le faucheur 
fait en s'avançant. A Troarn (Norm.), ondain ; id en Picardie. 

Andîe, Landier, Chenet, 
Andjat, Angeot (aj.), se disait déjà ainsi en 1300, car Eniat = 

Andjat (le dj. était ignoré du fr.) 
Andjate, [Angette], Enfant jouant le rôle de petit ange, mar

chant à côté du Dais dans les processions. 
Andjoutaî, Anjoutey, vge près du Mont Anjou. 
Andô, sf., petit trou dans la terre, où se perd l'eau d'une fon

taine après un certain parcours (à Urcerez), J. V. 
Andoùë'ye, [Andouille], saucisse. —D. Andoûë'ye de tripes, 

andouillette ; Andoùë-yie [andouiller], entonnoir pour les sau
cisses ; du b. lat. Inductilis. 

Âne (de Pairis). [Aune*, masure : D. Ânatte, 1/2 aune. 
Andrenans, Andelnans, vge. Le changement de l'L en R se 

remarque souvent dans notre pays, mais surtout dans le canton 
de Giromagny, où il devient demi règle. 

And-yille, [Anguille*. 
* Anglaise, sf., Paletot. 
Anme, Ame : in chans. de Roland : Deus ait mercitde l'anme, 

p. 340. Aime, à Mandeure. 
Anius', [Agnus, L.] : 1" médaille avec l'image de l'agneau pas

cal ; 2° antiphr. Fâcheux, importun. 
Ans, ais, aut, voy. conj. auoi. 
Ansoyie, Allonger de paille tordue, un lien en bois p'' lier la 

gerbe. Le rad. Celt. et L ans =^ anse ou poignée. (Exincourt). 
voy. hieu. 

Antchot, Hameçon. 
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Aiitoûëne, [Antoine*. Dér. Tôtône, Tôni. TdneH (term. alsac), 
lai Tône. Toûënot. 

An"yaî [Anglais. — Arch. ; n'est employé que pour un nom de 
lieu (Bermont), dont l'origine remonte à la guerre de 100 Ans, 

Âoute ! Cri pour avertir qu'il s'y fait quelque maraude dans 
une propriété. En languedoc, Aoutô ! = debout ! alerte ! du lat. 
Altum. C'est un de ces mots caractéristiques de notre région. 

Apchar [Happe-chair* v., inj". Mauvais sujet ; p. aj. labchàr. 
D. Boiste : huissier, offlcier de police, homme avide. 

Apiodje, sf. Maladresse, bêtise commise (c" Délie). 
Araille. 1" Oreille [Chat., Reppe) ; = Olraille, Larivière, 

Angeot ; — à Grandvillars, Aireille ; — Nommay, Oroille. — 
Arailte de tchairue ; 2° versoir (de la charrue) ; 3" pli fait au 
coin d'un livre comme remarque. 

Arbaillons, sm. Ouies des poissons. 
Arboi, Arc en ciel, à Vermes. 
Arebor, sm. [A rebours], chose allant de travers, tracassante ; 

voy. Airneboùë. 
Ardjôn, [Argent*, airdidn (aj ). 
* Argalade, Algarade, de l'arabe ai garah, incursion, par l'es

pagnol algarada, allusion aux incursions des pirates barba-
resques. 

* Argonnier, Mauvais routier, mauvais vétérinaire. Homme 
ne connaissant pas son métier. Mot venant du midi. A Saint-
Etienne, mauvais voiturier. Lgdoc, argâou : blouse de char
retier. 

-k Armona, Bf. [Almanach) Alvioinai, Mandeure. 
Armelle, sf., Lame de couteau. —• [Alemelle, vfr.* 
•*t Arpions, sm, pi., pieds (sens badin). Litt. grifïes en lan

guedoc. 
Arrâ, à G-y [Aller*. [Allai, Chat.*. En patois de Giromagny, 

l'L souv. devient R et la syllabe aï (1) devient â. Orra, à Ko-
magny, Ronchamp. 

* Arsouille, Sale vaurien, débauché. — Berry : Garsouiller, 
gâter. 

Artchîe, [Herser*. Airtchie (Grandvillars). 
* Artifâille, mélange d'objets de peu de valeur, J. V. 
Assel, Auxelles. 

(1) Du patois de Châlenois, 
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Atant, [Autant*. 
Atchail, [Arteil, v.*, orteil. — Lgdoc, artel. — Du lat. a r t i -

culus. 
Âtê, [Autel*. 
Atiun, [Acun*, XTI° S", aucun. Du lat. Aliquis unus. 
Atoùë, [Autour* ; ai l'entoûë, à l 'entour. 
Atout, sm. Atout : 1° carte spéciale ; 2° (bas) mauvais sujet, 

bon à tout ; 3° mauvais coup reçu. 
Atraidje, Aut rage , vge. 
Âtre, [Autre*. 
Âtre paî, [Autre part*, ail leurs. 
Alte I [Droite ?) Inter j . à l 'adresse des bêtes de t ra i t pour les 

faire appuyer à droi te . [Ott ! en H-R., Rhénan, à droite en 
avant ! id. à Eteinibes, Angeot. 

Autrëtche (étang d'), Eguenigue ; en fr. Cadast . , d 'Autruche 
(Autriche), situé au-dessus de Roppe et dont sort le ru de ce 
nom, qui, irt loco, se nomme grain-gourdjot, v. ce m. 

Avaijon, (Eauua i son] . Inondation. 
Ave, Eau. — XIP s" eaoe, awe, eue, iave ; du lat. aqua (aqva). 

— Au pays messin, auve. — Berry, iaue. — Rouergue , ayo. —• 
Ave tleujanto, eau bouil lante. — Ave de celaije [eau (de vie) de 
cerise], 

Âvie, sm. Evier ^ [Eauvier]. 
Avoi. va. Avoir, voir sa conj. 
Avouegnie, Approcher (chant de Frahier) ; vfr. avener, ave

nir ; lat. advenire. 
Âvu, adj. m. a q u e u x ; fém. avuse. des çelaijes sont avuses. 
Â'yûe, ad. [1° Ailleurs*, rare ; ord' 2° prép. [au lieu*, ce der

nier sens est à peu près exclusiv' employé. 

Bâ, voy. bê. 
Babeli, dim. à t e r m . a l s a c , Babet. 
Babelôche, Niaise, D. de Babet (Salbert), espèce de sobriquet . 
Babouerâte, st., petit mouchoron, voy. boùerate , TB. 
• Babouin, Belf. Herpès des lèvres ; en Norm. Babouin = 

bouche. 
Babouine 1" Babine ; 2° îron. lèvre. Faire claquai sîes 6a-

bouines, avoir g rand faim. LitchÎG sies 5. . . , être un gourmand . 

J2 
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Bac, [Bec*. D. en Bourg. Bai; du Celt. bek ; fin bac, fine 
bouche. 

Bacdjâne, [bec jaune], Repas de l)apténie. Cmp. Béjaune, fr. 
Bâche, [Bêche*. D. bachaî : 1" bêcher avec la bêche ; 2" labou

rer, par lant d'un sanglier ou d'un porc. 
Bàcin ou Bâçain, au l'ém. B â c i n n e [Bauçanl* vfr , de couleur 

brune claire, b a i b r u n ; en parlant des chevaux, en y at tachant 
l'idée de marque r de blanc en tète (bâcinurc) ; Baucent, est le 
n. du cheval de « Guillaume d'Orange ». 

Le vfr. feauçant a à peu près la même signifie, que notre bâcirt. 
En fr., balzane est la marque blanche en chausset te au pied 

du cheval . 
Bâcinure, Tache blanche, des chevaux bais-bruns, marqués 

en tête. 
Bacii, sm. 1° Espèce de compote, à sauce demi liquide, de 

fruits scellés au four, poires, pommes ou prunes , seuls ou mé
langés ; 2" Mélange peu homogène de par t ies licjuidc et solide, 
Ohâleno's, Salbert , etc 

Eâcot, d im. péj. de Bâti (Baptiste). Le d im. rcg. est Batiot 
(prononcé Bat-yot) qui est employé dans plus, villages. Au fém. 
bacate. 

L'explication de cette forme se trouve dans Thomologic réci 
proque exis tant entre le c dur (ou équiv. qu, h) et le t dur , 
ou mouillé. Ext . bouquet a donné boutiet en fr. Bf ; et patis, 
paquis, en fr. régional ou paît.yi en pat. Chat. 

Bacon, au t re forme très péj. de Bacot. 
* Badinerie, Bf., Badinage. 
Bàdricoûë [Baudricourt*, Ballersdorf, vge près Dannemarie . 
Eu Alsace, l 'administration française a eu soin ici comme 

ailleurs d 'adopter les noms allemands au lieu des noms fran
çais ! ! 

Bâfrai, [Bâfrer*. 
Bàfraîre. beau-frère ; Bâpaîre, beau-père . 
Pour le sens de femme du père ou mari de la mère , voy. 

Mairaître, pairaître. 
Bàfoûe-yie, Bredouiller. 
Bagaidje, [Bagage*. D. Bagaidjie, déménager . 
Bagou, sm. Eloquence de bas étage ; id. en Bourgogne. 

Berry, bagoul ; d'où bagouler, déra isonner , ex. vfr. bagouler 
= babil ler . 
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Baguesse, Bécasse ; Bf. feégasse. 
Baî, adj . b;is, voy. bîe. 
Baî ! Tiai, baî 1 lilt. tiens, baî, p ' appeler les moutons ; ba.î ! 

onom. de leur cri ; baî baî, p ' appeler les truies ayant des 
peti ts . 

Baîc ! ou balque pour baîc ! — Fi ! exclam, de dégoût . Norm. 
Bàke. 

Baîchate, TB. , bachelette*, hachelle vfr., jeune fille en pat. 
ajoulot, Grandvil iars , Réchésy. Courcelles, Eschène , Bourogne 
et Bretagne. Syn. de muniate et de diaichate ; du Celt. bach, 
jeune, petit. ; Pic bachelette. Lgdoc, bacèlo ; Besançon, baiçota, 
voy. Muniate. 

Baidieulaî, [Bagouler* ; pat. ajoul. Voy. bagou, qu 'â t ç que 
baidieulent cî mâtins, chant de Pet ignat (aj.). 

Baidjelle, [Bardelle, car rd français = dj patois], bavarde. 
1). Baidjelaî, bavarder . (Norm Berdeler, radoter), Bardoulet. 
n. pi'. 

faijie, V. [Baiser* avec les lèvres, caresse essentiellement 
maternel le , p ' embrasser , voy. ônbraissie. 

Baîle [Bâle* (ville). 
BaiUistre, sf. Bl'., Billes en pierre p ' jouer , du 1. Balista et 

Balistr-A =: baliste, machine p'' lancer des pierres . Ici l'L sec 
devient rég . mouillé, comme on le ver ra souvent. Le français 
de Bf s 'était imprégné du patois local, voy. Djtain 'ne. 

Baingnie, v. n. et a. Baigner, conj. aibai yic de dim. Baing-
noulaî, se dit des petits oiseaux. 

Comme en notre patois, Joinville se ser t du mot baigner au 
sens neutre , ex. : tendre un paveilton pour aler baigner; id. 
à P.f. 

Bairbe, [fîarbe*. Eaii^be-à-iouj) ; barbe-de-bouc, salsifis des 
prés. Tragopogon pratensis , h. 

Bairbè, [Barbeau*. D. Coute-bairbê, jeu consistant à enlever 
le plus possible en spirale, du gazon d'un seul tenant en com
mençant par le centre, sans reprendre sa respirat ion et en pro
nonçant le mot coûté bairbé. 

Baire, Barr ière mobile bar ran t une charrière, un passage de 
voitures, ex. : retire lai baire, qu'i pîesseue. A Bretagne, baire 
= baie ; à JMandeure, c'est un enclos (poteaux supportant des 
lisses). 

Bairè [bar reau] , porte à claire voie d'un enclos, en palissade, 



- 148 — 

pour le passage des personnes. Dim. Bairelat, à ]\Iandeure ; 
[Bairelot] Chat. 

Bairot, abrév. d'Albert. 
Baissin, [Bassin à manche, ou grand pochon en cuivre rouge 

servant à boire. Il communique à l'eau un goût agréable On le 
laisse séjourner dans la sOille ou seau d'eau. 

Baitant, p. pr. Battant ; s. battant de cloche. 
Baitaiye, [Bataille*, loti liât de lai haitavye, lieu dit avant 

d'arriver à Bourogne, où a eu lieu un combat entre les alliés et 
les Français, défendant les approches de Belfort, en 1815. 

Bf Bâtai.ye : batai.yon (bataillon). 
Baitchait.sm Bruit defêlé.Soûenat l'baitchait, sonnerie fêlé. 
Baitche, adj. Edenté. 
Baiton, sni., Grosse tresse de chanvre tillé, prête à mettre 

sous le moulin à broyer le chanvre, voy. ribe. 
Baitre, Battre, conj. sur aibaitre. 
Baitre lou hritiait, battre le briquet se dit d'un cheval dont 

les fers claquent pendant la marche. 
Baiture, sf. Petit lait provenant du battage ou barattage de 

la crème. 
Baiturot, Bat-beurre ou baratte, espèce de tonnelet en cône 

tronqué, par le haut duquel pénètre le manche du battoir. 
Baivaî, [Baver. Celt.-Bret., babouza. Conj. sur ain-maî. D. 

Baivu, baveux. 
Baivate, [1° Bavette* ; 2° fanon du bœuf (Mandeurc). 
Baivelîe, Bavilliers. En Suisse, la term. velie est devenue 

velier en fr. 
Bai-yîe, [Bailler* donner, conj. sur aibaiyie. 
Bâlan, sm. Branle, écart du balancement d'un corps en sus

pension. Languedoc, Balan. En fr. on dit les bras ballants 
Bâlemônt, [Bellement*] doucement, lentement. Berry, Belle

ment = doucement, ex. è s'ôn allait tout bâlemônt. Dim. Ba-
lemôntôt. 

Bâle, Balle de fusil. 
Bâiene, sf. Baleine. 
Balïer, Bf. Balayer, en pat. la prononc. ei = q. f. i, ex. mar

raine [marigne). 
Bâlondge, baignoire ; du lat. balneum. 
Bambois ou banbois, Bois réservé, lieu dit : Réchésy, Suarce, 

etc. Bambô, à Lapoutroye ; Bambô, à WiUer, 
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Bame, sf. [Baume*, vfr. Grotte, employé seul' comme n. de 
lieu. Ex. à Danjoutin, Botans. Allenjoie, Ohenebier, ce nom 
devient plus fréquent en allant vers le Sud ; en Lgdoc Balma, 
id. en Bas-L. 

Bâme, sm. Baume*. D. ônbamaî, embaumer. 
Bân, Banc, ban d'aine. Espèce de banc pour portant sur un 

axe une pièce de bois, ± verticale, terminé en haut par une 
masse, en bas par une pédale, pour travailler à la doloire, on 
se place à califourchon sur ce banc, ou si l'on veut à âne Bân 
de rnenujîe, établi. 

Banbille, Pampille, partie de passementerie suspendue, ex. 
elle e dies banbilles aiprie lîe. 

Banbîllîe, Pendiller, osciller en parlant de petits corps sus
pendus. Cong. bambaine, fanon de bœuf en p. Montb. 

Banbbche, [Babouche), pantoufle {Banbochu-use, Noceur-
euse). Bf. Banboche. 

Bâne, Borgnesse f. de boùene. 
Bâniôle, Voiture ridicule transportant des personnes. Celt. 

Benn, voiture à panier, voy. Bënwde. 
Bantchot, [Banquet], petit banc, escabeau. 
Banvaî, [Bangard]. 1» Garde champêtre, litt. qui garde le 

ban ; 2" par extension, bouchon ou bottelette de foin suspendue 
à un branchage fixé en terre sur un passage défendu, et signi
fiant défense de passer. — La forme française Bangarde est en 
usage en pays messin. Vaî est la forme de patois de vard, dé
rivée de l'anc. h. allemand warten, garder. 

Banv'laî, Banvillars, vge 
Bâquai. Regarder en ouvrant la bouche, ex. Qu'ât ce que te 

bàques. 
Bâquai, [Becquer*, becqueter. Baquaie, becquée. Tchôs ba-

quaîs, choux verts hachés, cuits. 
Baque celaije, [Becque cerise], ois. Grosbec ; Baque souris, 

sobriquet. 
Baquillot, 1° Fragment r t court de vain ou de ramier, débris 

de fagot ; 2° par extension, petit bout de bois noueux d'un bout, 
fendu de l'autre en pince, destiné à fixer sur une corde le linge 
à sécher ; id. a Bf. A Bourogne, on trouve baqui et baquillot. 
En Orne : Bagulot, petit bout de bois... Lat. Baculum, Bâton. 

Barail, .1° Baril ; 2° term. injur., homme difficile à remplir 
Dim. Baraillot, [barillet, 1» petit baril ; 2" homme gros et court. 
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Montb. [Boroillot*, sobriquet à l'adresse des gens de Valenti-
gney. 

Notre patois a encore à l'adresse d'un mauvais gamin, les 
express, ce p'tê Bura-il ! ce saitchot ! (petit sac). 

* Baraique, [Baraque*. 
* Baraquîe, [Baraquier*, forain. 
Barboùë'yie, [Barbouiller], bredouiller. 
Barcuson, [Fr.-Comté), Tisonnier. 
Bardai, [Barder], glisser ou patiner, en parlant des voitures 

chargées glissant sur leurs roues vers le côlé déclive. 
Bardje, sf. Bercail : reveni ai bardje, revenir au bercail. 
Bardjerot, [Bergeret*, petit berger. 
Bardjie-îere, [Berger-ère*. Bas-L , Berbicarlus, gardeur de 

« berbis ». 
Baroutchais, adj. De la « Baroutche ; Angeot: [Baroitchais* ; 

de la paroisse de Phaffans. 
Baroutche, [Paroisse* de Phaffans. En Bourogne : Baroche 

(parochia). 
Les habitants parlent un patois mi-ajoulot, mi-sous-monta-

gnon. 
Les cinq villages compos. la grande paroisse, sont : Phaffans, 

Eguenigue, Roppe (Reupe), Menoncourt, Denney. Autrefois 
Bessoncourt et Vétrigne en faisaient partie. Les maisons des 
Errues qui sont au S.-O. du pont de La Madeleine en font en
core partie. 

Barre â mine, id. en fr. ; Dér. Baraniinaî, faire sauter la 
mine, 

* Barres (les). TBf. voy. [Baire* ; sert de n. de lieu. 
Basaiu'ne, [Basane*. 
Bassan, [Besson*, Rab. vfr. Jumeau ; Basse, Ilte-Sav. 
Bat, à Angeot, Vernies, pie bat = pied bot. Voy. Boudjot 
•k Bâté, [Beauté*. 
Bâti, abrév. de Baptiste. Dim. Bâtiot ; péj. Bàcot, Bacon, 

baquet : voy. Bàcot. 
Bàtiu. [Bacul), petit appentis, ou cahute, où l'on ne peut se 

tenir debout (bas cul) ; dans l'ar' de St-Lô, le mot est appliqué 
à l'homme lui-même, lorsqu'il est basset (Duméril). 

Bâtré, Colostrura, premier lait de vache, au début de la lac
tation (Salbert), Voy. Bot. .' 

Bavou ; Chabot, petit meunier. Coilus Goiîo, L. ; très petit 
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poisson à grosse tète aplatie, se rencontre dans les trous d'é-* 
crevisses inhabités, en Savoureuse. En vosgien : Bovâ. Cmp. 
Baivu. 

Be, Bain. 
Bê, Bel (devant voyelle ou h muette) , au fém. Belle, [Beau, 

bel, belle*: Angeot, etc., bé, belle: bel et bin, parfa i tement ; 
Bê-tôn, [Beau temps] , été. 

Bébé, à Mandeure = coccinelle ou bète à Bon Dieu. C'est la 
répétit ion enfantine de Bé = Bel. A Bourognc : bébé, baibé, au 
leni. bé]3e!le, baibelie, sont des redoubl . de bê, belle (Janvretj. 

De même. Bébé était le n. du nain du roi Stanislas, duc de 
Lorra ine . 

Bâ (beau), au f. Barre, en p. de Giromagny et Rougemont. 
Bècô, [Beaucoup*. Meroux,, Banvil lars , J landeure = toutp'yë, 

de Cbât. 
Bèfa'hyi, Belfahy. Ilte-S"". On t rouve en cet endroit des char

rues sans roues tr'ainces par des hommes , à cause de l 'escarpe
ment des lieux (C)ub Alpin) 

Belin, Bélier, id. en vfr. 
• Bellencuisse, sobriq. fém., c'est le Bellacoscia, Corse. Mor-

vil lars. 
Benaî, tuyau d'écoulement d 'une fontaine, d'une pompe. Vfr. 

[Bouné). X 
Souvent le patois fait disparaî t re la voyelle non accentuée, 

on la remplace par un e r t muet. 
Béni ou b'ni, [Héna-*, conj. sur fini Due voues b'nisse (1 , 

dit-on à ceux qui é te rnucnt ; ( l 'é ternuement chez les anciens 
était considéré comme un mauvais présage) ; et aux mendiants 
auxquels on n'a que ce souhait à d o n n e r ; Tiu b'ni, femme qui 
est toujours à l'église ("2). 

Bânude, [Banne), voiture à g rande corbeille de treillis dest i
née à t ranspor ter le charbon de bois. Celt. Benii, voiture d'o
s ie r ; Dér. Bënndîe, voiturier d 'une bënnde. 

Benojeni, fils gâté, préféré, J. V. 
Bêrêdiaî, [Beauregard), lieu dit Oh. 
Berbi, Brebis, du B.-L. Berbicem, mouton ou brebis . 
Berdaî, « filer avec ardeur », Exincour t . 
• Berdic-Berdac, Bf., d'allure ou de jeu dét raqué, sans ordre. 

Il) B'ni-i-e est un francicisme, il faudrait: b'neue. 
[ij Les Bénissons, fête patronale, eanion Délie, M. Moritz. 
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Berdouf, onomatopée annonçant la chute d"un corps lourd. 
Bërlandaî, Berlingaî et Brelandaî ; courir de côté et d'autre, 

perdre son temps, ne pas se dépêcher. Litt. courir le breAàn. 
Dér. -u, -use, qui berlando : vfr. Berlenc, jeu dedez. Celt. Ber-
lences, hasard. 

Bërlûuquai, [Breloquer], faire entendre un cliquetis intérieur, 
insolite. 

Bërlu, qui n'y voit guère ; Hurluberlu, étourdi. 
Bërneu, [Breneux*, en vfr. = malpropre ; en pat. signifie 

ennuyé, ex. i s6 tout bërneu. Litt. emmerdé. En fr. Dict. Boiste. 
Bran = matière fécale : Bren, bra,n ; son, en celt. 

Besai ou b'zaî, Herpès des lèvres. 
Besillîe, vn., être tourmenté, être en détresse. J. V. (Angeot). 

Vfr. Besiller, blesser, vexer. 
Besillon, voy. b'sillon. 
Besse ou baisse, lieu bas et marécageux, id. en vfr. ; nom de 

lieu dit, TBf. 
Besson ou b'son, sm. Ruche d'abeilles ; Bësse, Salbert, Plan-

cher-l.-M. Dér. Bëssenot (Salbert), panier.à faire lever la pâte ; 
Bessenat (Eschène), petit panier à mettre les pelottes de fil, 
mais tj. à fond arrondi. 

A Angeot. p'son = 1" panier à faire lever le pain ; 2° posté
rieur de la femme %néga,lopyge. 

Bétôe, tordu, faussé [bis tortura), Mandeure. 
ai Bët'liu ou Bëd'tiu, en position génu-cubitale, le « tiu » en 

haut. Chat., Chalonvillars, Angeot: Mandeure, Bend'tiu. Châ-
tillon-Jura, à Boutson. 

A Valognes (Manche). Bonde cul. E. et Duméril, Bonde, en 
vfr. = éminence, etc Roq. En vfr. Denys s'y jeue à hondecul, 
martyr de St Denis, .lubinal, cité par E. et D. 

Beu, Bois : [bô*, chez les ajoulots. Beu se dit chez les monta-
gnons (c°"' de Giromagny, Rougemont). chez les sous-monta-
gnons (partie), parler des contreforts des Vosges dans notre 
Terr. (Salbert, Cravanche, Valdoie) ; à Eteimbes, Bellemagny, 
St-Cosme, Brette (Bretten), villages annexés, etc. Dim. Beut-
chat, à Boron ; Beutchait ou Bautchat, à Bessoncourt, Çourta-
von ; JBo3Si3/îet, à Knoringen, Mittelniuespach (Stoffel), lieux dits. 

Beuchurê, Bussurel, vge (Héricourt) 
Beuîllie, Boulier, vfr. Regarder fixement avec les deux yeux, 

couver des yeux (conj. aivancie). D. Beuillu, qui bouille, indis-
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Cret. La beuiUe point de vue élevée du côté de Plombières; 
Beuilleri, lucarne. Beuillîe â rîeteli (râtelier), parlant des bêtes ; 
n'avoir rien à manger. Tiubite al beuillate, culotte à pont, c°° 
Délie. Beuillate = ouverture p' « beuiller ». 

Beuje, sf. Trouée on passage à travers une haie, un fourré, 
une clôture, fait par le passage des bêtes ou des gens. 

Beujon, Hibou, L. Bubonem. 
Beujenaî, Baisser la tête : è s on vait on beujenant. 
Beutche, [Bûche], bûchette ou touche servant à indiquer les 

lettres aux élèves de l'A, B, C; brin de paille. 
Beutchate, [Bûchette) de paille servant à tirer la cour te-paille : 

Djûere îes beutchates. 
Beu"yie, Lessive, Auxelles-H., voy. bûe. 
Bèviuiant, [Beauvenant ou bienvenant], i-z-i aï fait hêvi-

niant, je lui fait bon accueil ; Bêvignant si vos, TBf. soyez le 
bien venu. 

En 1675, on trouve cette expression en patois de la ville de 
Bf. dz bien transcrite : en vegna si vos, men ben chire (l'IIer-
mine, cité par Dubail-R ). 

Biaî, Blé, partout où en Fr. il y a bl, en patois il y a Bi ou 
B.y. Le patois, comme l'italien, mouillant toujours les deux 
consonnes originelles. 

Biaîve, [Blâve = Bleu, vfr.) Blême Ane. h. ail. Blao, bleu. 
Bian, au f. Biantche [1° Blanc, blanche* : 2° espèce de pois

son (Chevanne). 
Bian dîes euils. Sclérotique. Dim. Biantchot, — aie [Blan-

chet, — ette, qui a les cheveux blanchâtres, teinte filasse. 
Dér. Biantcha'yîe, [Blanchoyer*. vfr., conj. aivancîe, avoir 

une apparence blanche; Biantchi, [Blanchir, blanchi*, conj. 
sur fini. 

Biantchaî, [Blanchard* 1. dit, où les pierres blanclioient, c. 
à. d. donnent une noie dominante blanche. 

Bia, aj., Biasse, biasson, biassi, voy. Bio. 
Biâmont, [Blamont* vge. 
Bibi, petit objet quelconque servant de jouet à un enfant. 
Bicain-ne; en Savoie, Bica. Bique, à Bourogne (Janvret). 
Ne pas confondre avec • Bique, chèvre, q. f. employé ail

leurs. * 
Bidaî, Marcher de côté et d'autre, à pas précipités, jouer des 

jambes. D. Bidu, qui « bide », conj. ainmaî. 
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ôidet, Cheval hongre : en fr. Bidet = petit cheval. Rad. Celt . 
Bid, petit, faible. 

Bidien, [Béguin). En général notre patois mouille les let tres 
mouillables ; ici le g dur est devenu mouillé ( = di). 

Le Bidien, grand voile blanc couvrant la tête et le bus te , 
porté par les femmes en g rand deuil, aux offices des mor l s . 

Bîe, m., Bîeche. t.. bas , basse ; Angeot, bai. 
D. Bîechi, ba i sse r ; Raibîechi, rabaisser, abaisser le niveau 

du sol d'un pré : Dim. Biejof, basset, bas sur j ambe , au f. Bîe-
jate : Chu V bîe, lieu dit. 

Biefoûe, Belfort, ce vocable procède de Béfort (1275), TBf. 
Bêfô. Bf. Bèfort. A I l indl ingen, Béfert. 

Bière, [Bière*, D. BîeraTju, brasseur. 
Biermont, Bemiont , vge . 
Bîese, et Bîesôn, besoin, en C. Bret, ezom. 
D. Biesigne, besogne. 
Blessaitche, Besace. 
Bîete, [Bête* ; hors du pat. de Ch., Bête, TBf. 
D. BîetSLte, bestiole, insecte. Bîele d'in bon ôntretin, c.-à-d. 

qui profite. 
Bieu. [Bleu*, au f. Bieiije [Bleuse, Bf. bleue. 
D. Bieuji, conj . f in i ; Ijleuir, conj. fini; Bieuju, te in tur ier , 

syn. de Mangu. Angeot, Teinntu. lebieuji, m. et f., égaré en 
parlant des petits objets, c.-à-d. passé au bteu. 

Biffot, sm. [Buffet), a rmoi re servant de garde robe et de garde 
linge, meuble indispensable à la mariée de village, et conte
nant le t rousseau. 

Bifô, voy. pinfô. 
Bigot, Engourdi par le froid, en parlant des doigts. 
Bije, [Bise*, vent du N . - E . Titschvvint", des alsac. 
Bijot, au f. Bijate, de couleur rousse claire (bise ou beige). 

(Bisot, bisate,ii Mandeure), en parlant des bêtes à cornes ; sobriq. 
de jeune fille à cheveux blonds pâles. 

Bille, Tronc ou portion de tronc d 'arbre , débar rassé de pa r 
ties inutiles, mais non équar r i , C. Bret. Bill. 

Ir lande, Bille, même s ign. 
D. Billon, bille de petite longueur. 
Le fr. Billot = le p . Trontchot. 
Bin, [Bien*, notons que notre patois sèche, là ou français dans 

q, q. cas mouille et vice-versâ. En général , en dehors de l'Isle 
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de France (français), en France iDïen se dit bin. Ne pîe sa.voi 
lou bin de faire.... n'être pas capajjle de,... Bin hîeru, bien 
heureux. Bintoûe, bientôt. 

Biô, au f. biassc {hià en p, ajoulot et canton de Rougemontj ; 
[Blet*. 

Biassi^ 1° devenir blet ; 2° [Jslesser*, conj. sur fini. 
Biasson, [Blesson], id. en vfr. ; terme généri(|ue, compre

nant les différentes espèces de poires zh petites zh sauvages, 
rondes et dures, devenant blettes peu de temps après la cueil
lette. 

Biassenîe, [Blessonnief\, poirier produisant les blessons. 
En vfr. on trouve : Blot, blosse, blosson ; p. Messin : Blio, 

bliosse. 
Biss ! mot p"' appeler les chats, ex. Btss minon, ou minette. 
Bisselë, q. f. employé en Alsace p ' chat (à Ilindlingen). 
* Blanque, [Banque ?] Table inclinée portant un jeu de quilles 

avec un couloir extérieur en fer-à-cheval pour la bille. 
Blanquîe, [Banquier ?] qui tient une blanque 
Blaude, Blouse ; Berry, 6iai(de ; Vosges, blaude ; Pic. bleu-

de ; Hte-Savoie, blauda ; Vfr., blialt, bliaus, bliaut, avec sign. 
un peu différente. 

Berry : biaude, 
La blouse est le Sayon des Gaulois avec les manches en plus. 
* Blette, Bf., Bette. B. vulgaris, L. ou poirée. Les côtes 

(coûetes, Ch.) = cardes, et les feuilles = gras-choux. Bf., qu'il 
ne fau-t pas confondre avec le « Tchô graî » Ch. qui est un Ru-
mex à feuilles ovales larges. 

Blonde, 1° f. de blond : 2" jeune fille courtisée, id. en Savoie. 
Tout le regret que j 'ai au monde, 
C'est de mourir sans v-oir ma blonde (chans. du lieu). 

Blôndjîe-îere, [Boulanger-ère. 
B'ioûeche, [Beloce, vfr. ; nom génér p"' toutes les prunes rh 

ovales ou spheroïdales. 
Le n. de prun'ne est réservé à la prune à pruneaux. Blôche 

dans les vges où l'on dit bô p"' bois. voy. bô; Celt. Bolos, prune 
sauvage. En Hte-Savoie, Béloce = prunelle, et premiau, p'' pr. 
à pruneaux. Blotiechier [Blocier] ; Rabelais, Beilocier, prunier 
à bloûeches ; Blôchie, TBf. voy. bô. Dp' Ain, Blosse. On peut 
en inférer que la bloûeche est indigène ; la prune à pruneau 
est originaire d'Asie ? 
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Blue, blue-blue, sf. F ru i t de l'Airelle myrtelle : Salbert , Blue-
Bacot, id. à Bf. ; Evette , Brue (en p. de Giromagny, r = 1). 

Bô, Bois, vocable usité dans le Ter. de Belfort par le patois 
ajoulot (cantons de Délie, P^ontaine, excepté St-Germain, Félon 
qui disent beu) et dans la Barouche : 

Tout le Ion di bô, mai tiulate train'ne 
Tout le Ion di bô, i lai raimêssô (Eguenigue). 

Dans le canton de Belfort, excepte Châtenois et le village 
avoisinant (voy. bouc) ; excepté aussi le groupe des Bracins 
(Salbert, Cravanche). Valdoie, voy. beu. 

Donc Bô est employé en général où la terminaison oûe de 
Châtenois est remplacée par ô. 

BÔ, premier lait épais (colostrum) que la femelle mammifère 
donne les premiers jou r s après la délivrance. 

Berry, begeau ; Pontar l ier , bet : Albertville, bel. 
Bô ou Bôt, syn. de Crâpâ, crapaud. 
Bot a servi de sobriquet à Besançon pendant les gue r r e s de 

religion pour désigner les Huguenots . 
Bousse-bofoubousbot ,pet i t homme trivial, = p o u s s e c rapaud . 
Boussebot a servi de sobriquet à l 'adresse des habi tants des 

quart iers de Battant, Charmont , de Besançon qui r epoussè 
rent l 'assaut des Huguenots en 1576. 

Bô, bô, i bô, onom. enfantine pour imiter le cri du c rapaud . 
Bôcoûë, Beaucourt . 
Boéchate, [Boursette et bourse, à Vi l l a r s l e s -B . 
Boi, Bourg, vge (Ângeot) ; Foroi [faubourg] ; Coinot, au vge 

d'Angeot. Ce vge est or thographié t»oi dans les a n c . manuscr i t s . 

Boidjes, m. pi. Se dit de l 'orge, avoine, seigle sur pied, et de 
la sole ((ai pîe dîes boidjes) où ils sont l 'année courante . 

Boidjie, 1° mêler, mêlé : 2° mêler ses enjeux pour jouer de 
compte à demi. 

• Boidjoli, [Bois joli* : Garou daphne mezereon, L. 
Boidjun, le mélange d 'orge, vesce, pois, etc. ; '2" l 'orge seul . 
A Angeot : mélange de blé et orge p ' faire farine p'' le pain ; 

Bessoncourt, seigle et blé = malcorn. 
Boilantch'yë, petit volet fermant la lucarne par laquelle on 

don rie à manger de la g range au râtelier (Angeot). 
Boile, [Voile), voile imperméable au jour ou mouchoir qui ser t 

à couvrir les yeux. 
Dér. Boilate [voilette), bandeau p ' fermer les yeux, Djûere 
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ai lai boilate, jouer à Colin-MailUird ; Boî'/ai [voiler) bander les 
yeux, conj. a inmaî . 

Boûëlaîjon, voj ' . ce mot. 
leboile, sf 1» épouvantai l ; 2° femme fagottée, sotte ; Salbert , 

etc., Eboile 
Boinaî, n pr . Berna rd (Mandeure). Couronne ou Coinate de 

St-Boinaî, arc-en-ciel. Boinâ, à Sanccy-leG' ' . 
Boire, v J3oire. Ind. p. , i boi. n. bovijôns. v. boites ; impér. 

bois, boiyôns, boites : part . pas. bu. Le reste se conj. sur ain
maî, avec le radical Boiy, quand la termin. commence par une 
voyelle (ex. i boiyd, je buvais) ; et avec le radical boi, quand la 
termin. commence par une consonne (ex. i boird, je boirais) — 
Bois-ci ! dit-on, p"' appeler les oies. 

Boiyu, [Buveur, adonné à la boisson. Boi'ijesse, dettes de 
cabaret (Exincourt). 

Bovyerot, adj, (temps) qui invite à boire ( E x i n c ) . 
Boire-îes-poûes, Espèce de boire ou soupe gross ière pour les 

porcs fait des déchets de cuisine et de la « relaivurn ». 
Boiru, (pat ajoulot, Angeot, etc.) ; Bouru ou bour ru (Chat, 

et F.) ; Boni (Eguenigue) Ce mot est surtout employé au phy
sique, en parlant du poil ou de la plume des an imaux , ex. El è 
lo poî tôt boiru (Angeot). 

Boraî, mal peigne (Eguenigue) ; tête boraie, tête bourrue à 
poils mêlés, à rebrousse-poil , cmp. et voy. Bouraî etBourâ. 

Boitchi, adj . dans les expressions tchôs boitchis, piantche ai 
boitchi ; coûté ai boichi (couteau, hachoir à deux manches) . 

Tchôs boitchis = choux, pissenlits et autres he rbes hachées 
et mêlées [Boidjîes). 

Boitte, sf. Moucheron (Salbert), syn. de Boûerate, Ch. 
Boit'yi, surn . pa ra i s s ' s i gn . boiteux. 
Dim. Boitiot. 
Boiyaî, [Bayard* en vfr. ; Bai brun, n .de cheval, d u L a t . Baius. 
Boiyaî, [Bayart, grosse civière], espèce de brouet te à claire-

voie ou de civière à roue, servant à t ransporter les herbages, 
figure dans les émaux du XIIP siècle. 

Bôle,[ l" Boule* ; 2° noix, bille dont le joueur se sert pour 
jouer sur les enjeux de même nature ; 3» abcès saillant, 
glande tuméfiée ou tuméfaction, suite de contusion. L'Ital. 
Bolla a aussi le sens d'abcès ; Lat. Bulla ; 4° Bole de fi. pelotte 
de fil. 
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Dér. Bolatte. [Boulette* de farine, œufs et lait, cuits dans 
eau bouillante ; on dit aussi gu.sn3/"ë/.e, de l'Alsao Knèpf, (AU'' 
Kneipen pincer. 

Bolon, TBf., peloton de fil — Dolot, [boulot* à Paris , gras, 
ar rondi . 

Bolaî, [bouler] , rouler 'comme une boule. 
EeholcLÎ, renvoyer une boule au jeu de quil le. Reholu, qui 

renvoie les boules. 
Bon, au r. Boûëne Bon, bonne. 
Boùëne l'ôn'ne [bonne T.], sage-femme. 
Bon, [1" Ban*, la syl. an brève devient on, en p . de Cbât. (rè

gle générale) ; 2" territoire d'une commune . 
Tchiimpaî lies hôns, publier les bans de mar iage à l 'église. 
Bon Due, Bon Dieu, En France dans tous nos patois le nom 

de la Divinité reçoit le qualificatif bon. Peut -ê t re est-ce un reflet 
du fond de la nation. Chez les autres peuples ce fiom reste seul. 

Bonde, [Bande*, voy. route, ])our un autre sens . 
Bôngue, Bague, fait rég ' bangue, au Salber t . 
Bonmairtcli îe-Iere, adj [fion marché*, ex. : iavoûene ât bon 

mairtchîera. 
B3noi, adj. m. et f inv., t3run noir, rouge noir par inflam

mation, gangrène ou érysipèle. 
BoD^Ôn, [Fîon an*, nouvel an. 
Bôn'nîere, [Bannière*, bannière d'église. 
Boquelle, sf Bolet, agaric amadouvicr ou analogue, Man-

deure ; Bouquelle. à Exincourt. 
Bôse, noyau d'un peloton de lil, Exincourt . 
Bosse, Tonneau sur lequel on frappe des poignées de tiges de 

céréales ou de chanvre pour les égrener ; Bosse = tonneau en 
Comté. 

D. Bôssie, égrener en frappant sur la « 6ds.se ». 
ônhoussu. Entonnoir ; Bousson, chanvre fenulle, prêt à 

égrener. 
V'fr. Bosse -̂ = tonne de vin (Dict. Roq.). 
Bo33U, id. en l'r. ; Bf. bossuse, au f. 
Bâtchetiii, [Bouche cul], gratte cul, fruit d ;̂ l ' églant ier ; syn. 

de graipe-tiu. 
Bou, Bout. Dim. bou'ijôt, petit bout de q. q. chose. 
Boubate, l lupe ou coq merdeux, du L. upupa . Salbert , Bou

bou, sm. 
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Bouc, Doue. Dcr. Boucot (pied), c.-à-d. pied de Ijouc. Djûere 
â pîe boucot, jouer à cloche pied. 

Boûëtchot, de bouc, au f. boûëlchate, espèce de poire boûët-
chate, poire à goût âpre comme du bouc. 

Boûëtchot: 1" bouc ; 2" herpès aux lèvres, [lîouquin), à Bf., 
Lure ; Bouëlcherot, petit boucher ; Boûëtchie-îere, boucher-ère. 

Bouquaî, ( Boquer* en vfr. ; Boquaî, Ter. Bf. (en dehors du 
patois de Châtenois là. où la syl. ou de Ch, devient o) ; heur ter 
à la manière du Bouc ou du bélier luttant avec la tète. 

Boucate, si'. [Bouqiiette], sarrazin ou blé noir que lorsqu'il 
est en fleur a l 'aspect d'un bouquet. 

Bouche, [Bourse* ; Bf. bourse du Bon Dieu, amoure t te (g. 
Brize). 

• Bouchonnai, [Bouchonner*, frotter avec un bouchon de 
paille. 

Boudin, [1° Boudin ; 2" foin râtelé en forme de boudin d'un 
pied d'épaisseur, pour être ensuite divisé en Bruijons (Véliotes). 

Boudjot (pîe). Pied bot ; p . ajoulot, pie bat ou boidjat ; Man-
deure, boidjat ; Salbert , pie de bot, pied altéré et r amassé dans 
sa forme. (Four le pied tordu non altéré dans leur forme on dit 
pie toue [pied tors* ou tordu*). St-Vital, l l te-Savoie, l'ie de Bou 
= pied de bœuf-

Boue, Bois. 
Dér. jBoûe bian [jjois blanc] Aubier, boû ai lai tchîecre, 

chèvre feuille à bois blanc. Lonicera Xijlosteum L. 
Dim. Boûetchait, petit bois ; Ronboûetchait [rond bosquet*, 

lieu dit de foret. 
Boue, Boyau, à Mandeure . Boue de loup, sobriq. des gens de 

Chamsol. 
Boûebe, Garçon ; syn. de gâchon. En pays ajoulot [Bôb^* ; 

Bûé, en Alsace rhén . ; Bube, ail" ; canton d'Untervald, bouébe. 
Dér. Boûebot, syn de gachenot, petit garçon ; le fr. boûe^ 

bâte a servi de surnom fém. ; Boûsberj, à Exincourt , jeune 
garçon déjà grand. 

Boùeberâsse, adj . f. qui court après les garçons. A Exincourt , 
Boueberelle. 

Boûëc'he, [1° Boucle* ; 2° ampoule ; 3» bulle formée par la 
pluie ; 4° grand anneau de fer* ; p. ajoulot, Angeot, Boicdie 

D. Boiiëc'hate, anse d'un lien ; Boi^tëc'haî, 1° boucler ; 2" don
ner des bulles. 
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Boûechon, [Bouchon ?) ; 1° paquet ou boitelette de paille ou 
de foin servant on non à boucher une lucarne ; 2° petite bo t te -
lette servant de chasse mouche dans le ha rnachement d'un 
cheval. 

Boûëdje; [Bouge], Bahut, venu da Oelt. à t ravers le latin 
bulga, sac de cuir, boite, a pu ôlre l 'ancêtre de boudjot. 

Boûëdji, [Bouger*. Notre forme patoisc en i. est un a rgument 
p ' l 'étym. Bulliccire. 

Boûëille ou Boùë'ye, [Bouille], boue t rès l iquide ou eau bour
beuse. 

D. Boûëillait : 1" Plaque d'eau bourbeuse ou d'orage ; 2" m a r e 
i t passagère , ex. lou boûë'yait de lai combe a i l'aîne. 

Boûëlaîjon, [VoilaLison], cour galante . Faire lai boùelaijon, 
faire la cour ; l'idée du voile, un des a t t r ibuts du Dieu malin de 
l 'antiquité payenne se retrouve dans notre dialecte pour indi
quer que l 'amour a les yeux bandés [Boila.îs], voy. boile. 

Boûene, [Borne), vfr Bonne, bodne, B.-Lat. Bodna ; Bf. 
Borgne. 

Dér. leboûenaî [Eborner\, borner. 
Boûene, au f. Bâne, Borgne-esse. Cello-br., born. Bf. Borne. 
Dér. Boûenitchon, c.-à-d. petit borgne a servi de surnom ; au 

f. Boûeni tchate . 
Boùëne, bonne, voy. bon (Boûene fon-ne, sage-femme) ; 

bouine, à Frahier . 
Boûerate, petit moucheron diptère, ord' volant en essaim ; 

Angeot. boivàte ou boate. Autre forme, baboûerate. Quand il 
tombe quelques goutelettes de pluie on dit : ç'ât lies boûerates 
qui pichônt. 

Bouerenaî, Enchifrené, vge de Fra is , dér . de Bouronî' 
Boûërignais-ate, f., hab. do Bourogne (en p. Boûërigne). 
Boûeron, Boron, vge. 
Boûetchi, v. ; 1° Boucher ; 2» couvrir , recouvrir , avec un 

objet quelconque ; 3° fermer un passage à t ravers une haie ; 
dans son lit, par ex^ se boûetchi, se couvrir . 

D. Bouetchail, corps p'' boucher, bouchon, couvercle, ou 
obstacle à un petit cours d'eau ou tuyau. 

Boùëtchie-iere, [Boucher-ère ; voiyaidje de boûêtchie = pas 
de clerc. 

Dim. Boûëlcherot 
Les Bouetches, voy. Tchavannes, les brandons ou feu de joie 
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le premier dimanche de Carême. Boùëdjes, fête des brandons 
(Perouse) ; Fa-yes le feu et l'allumage (c°" Délie, Pleury). 

Boûete, Boîte. Dim. Boûetate, petite boîte. Der. Dîeboîietaî, 
[Déboîter*, luxer. 

Boûeton, Garot ou petit rondin rh flexible servant à tendre un 
lien ou une corde (en la tordant) pour arrimer des colis. 

D. Boûetenaî, arrimer avec le 6oueion. TBf. et Comté, Bdfon. 
Boûetu-use, Boiteux-euse. Bôtu, dans le TBf. et les villages 

annexés. 
Dér. Boûetaillie, [Boitailler], boiter, voy. boit-yi. 
Le patois conservateur a gardé la première syl. longue, com

me jadis le français, boiter. 
Bougre, Bougre, au f. Bougresse. Dér. du peuple boulgre ou 

bulgare ; Dér. Bougrisson, mauvais gamin ; Bougrerîe, chose 
tracassante ; Bougremônt, beaucoup (péjor.) ; Boufre, juron 
atténué intention' ; Bougre, id. 

Bouis, Buis parlant du bois de cet arbuste ; voy. Brouchot. 
Boulai, [Bouler], avancer le boulet ou articulation métocarpo-

digitale (du canon avec le paturon), en parlant des pieds de der
rière d'un cheval au repos. 

Boule, sf. [Boule*, vfr., bouleau ; D. boulaie, L. dit. 
* Bouquet, fr. ; Bf. Boutiet, par obéissance au mouillage ré

gional ; Bouquet d'huvîé, fleurs artificielles. 
Bouraî, [Bourrer] ; 1° poussé rudement un être animé ou ina

nimé ; 2° pousser le poisson avec une perche du côté du Bou-
ron, filet de pêche en forme de grand sac monté sur une 
perche. 

Le B.-Lat. Burra, amas de poil ou bourre, paraît être l'an
cêtre de notre mot et de ses congénères. Boiru (bourru), boraî, 
aj. voy. boiru. 

Bourê, collier de cheval contenant de la bourre; Bourelîe 
[Bourrelier* ou sellier. 

Bouriâ, bourreau, équarrisseur, d'où bouriadaî, traiter en 
bourreau ; à Bf. bouriau et bourriauder ; boiriau, Hte-Savoie. 
Le vfr. borreau ou borriax, sign. bourreau et bourrelet. 

* Bourade, forme méridion. * Bourique, voy. ce mot. 
Bourignîe, v. fréq. péjor. travailler à tort et à travers, fouil

ler la terre en parlant du porc ou du sanglier. 
Bourigneu, labourage, mal fait, fouissement des porcins, 

travail mal fait, enchevêtrement de fils. 
13 
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Bourignû-use, adj. qui bourigne. 
Boiiron, 1° filet à très grandes mailles, monte sur deux demi 

cercles en bois, se pliant en charnière, destiné à contenir du 
fourrage vert qui y est bourré, et dont le contenu est une Bou-
renaie. 

Bourre l'œil, Bf. pcj. Louche. E boiire dus û.yes (Salbert), 
c.-à-d. il roule deux yeux ; il « beuille », Bf. 

Bourbe, Boue [Boirbe, Angeot). 
D. ônbourbaî [embourbé], maculé de boue. 
Bourbait, bourbier. Es bourbciits, lieu dit à Oberlarg ou 

Welschen larg (Largue des Welsches [gaulois*), en pat. Lairdje 
(Stoff) : à Bf. bourbier = boueux qui enlève les ordures de la 
ville. 

Bourdjais, [Bourgeois*. Le droit de bourgeoisie se payait en
core à Ch. il y a q. q. 60 ans pour avoir droit à une part d'af
fouage. 

Boure, [Bourre*, en vfr., cane ; Bourê, canard mâle ; Angeot, 
boire et boire : bourate [bourotte* vfr., jeune canard 

Bouri bouri ! cri pour appeler les canards ; cette terni, en i 
ne serait-elle pas un reste du parler latin de nos ancêtres, voy. 
aussi piouli. 

* Bourique, sf. Ane ; Bas-L., Burricus. 
Bouriquîe [Bourriquier^, Anier. En Lgdoc, Bowisque = 

Anon. 
Bourli, espèce de bolet amadouvier venant sur les arbres, 

que les enfants fument en guise de tabac. 
Bourlibo, au Salbert est un champignon tue-mouches, noir 

en-dessous, piqueté de blanc en-dessus. Pour les mouches, on 
le met avec de l'eau sur une assiette, sec, il devient noir. Bour-
lot, champignon amadouvier et autres, TBf. Beurlat (Angeot), 
champignon de fumier ou vénéneux. 

Bourli, devient bourilou, à FougeroUes (Hte-Saône). 
Bouse, Bouse, fiente de bœuf ou de cheval ; Bousait, la bouse 

d'une seule défécation ; Boussillaidje [Bousillage : 1° espèce de 
demi plafonnage en torchis, avec ou sans bouse, entre deux 
poutres saillantes ; 2° travail mal fait ou bousilleu, tricotage 
mal fait ; Bousillie, faire du bousillage ; Bousillu-use. qui bou
sille ; Bousille, maille manquée en tricotant. 

Bousin, 1° Grand tapage de musique, de voix ou de danse ; 
2" mauvais lieu (id. en Savoie). 
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Dér. Bousinaî, va., fatiguer, ennuyer par le bruit, le tapage ; 
Bousignîe, agacer, pousser ça et là. En vfr. Buisine = trom
pette. 

Boussaî, [Bousser, en vfr.] [1° Pousser), 2° battre en parlant 
du sang ; Boussuie, [poussée] un espace de temps dans la jour
née, ex. voilai ne boûëne boussaie, voilà un bon espace de 
temps, ce jour. 

Boussu, adj. qui pousse. 
Bousseri, petite source, petite veine d'eau sortant de terre 

avec poussée, qui soulève le sable dans le fond de l'eau, ou dé
passant le niveau de l'eau. 

Bousse [l" bosse ; 2° enflure, suite d'un coup ou d'autre 
cause ; 3" croûtes d'impétigo ; lies Boussates, pustules de vac
cin ; Boussote. en vfr. = bubon. 

Boustiulaî, [Bousculer = pulsare culum. 
Deboussaî, repousser dz rudement. 
Boussôlaî, vn. Se servir de la boussole. 
Boussu, [Bossu*, remplacé ord. par le mot fr. 
Bout, 1° Bout ; 2" une certaine quantité de chose longue, ex. 

in bout de tchemin. 
Dim. Bowyot, un petit bout. 
Boutai, placer, déposer, mettre : anc. [bouter*. 
Boute fûe on fontain'ne, [Boute feu en fontaine], c.-à-d. qui 

ferait battre quatre murailles ; Boutu, [boutoir*, soc de charrue. 
Boutchignîe, TBf., [1» fouiller la terre, parlant des porcs ; 2° 

farfouiller, mettre tout en désordre en fouillant dans les meu
bles ou ailleurs. On dirait que tos les pôs ant boutchignîe dans 
ç'te tirate (Salbert). 

Bouton, d'où boutenîere, [boutonnière ; boutenaî, [bouton
ner : bouton de tiulate, scabieuse. 

Bouté, moyeu (le vfr. Bouté = bouteille, outre, chose creuse 
renflée). 

Boutin, à Chatillon (Jura) ; bouton, Lgdoc. 
Congénères : Bouteille, qui a donné bouteillate [bouteillette] ; 

\° petit flacon ; 2° fruit du nénuphar ressemblant à une petite 
bouteille. 

Boute [1» botte ; 2" masse de neige adhérente aux semelles. 
Boutic'he, [Bouticle, vfr.*, boutique : id. à Bf. 
Bovoillu, Exinc, voy. Gavoûë.yu, baveux, molasse, en dé

composition (chairs, fruits). 
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Brâ ou brât, sm. Direction courbe ou anguleuse donnée à 
une voiture ; vfr. brast. 

BrâtSLÎ, aiguiller à gauche, ou à droite, le train de devant d'une 
voiture arrêtée ou en marche. 

Penre di brât, prendre du large, accentuer la courbe pour 
prendre une bonne direction. 

Rp.brâiaî, 1» renverser la direction d'une voiture; 2° repous
ser quelqu'un, lui faire reprendre le chemin par où il est venu 
— lui bailler une « revirée ». A Dôle, brâté =: brataî. 

Bracoûënîe, [Braconnier* ; bracoûënaî [braconner*. A Offe-
mont, bracoûègnie, patauger. 

Braidjîe, Tailler (une haie). 
Braîjon, voy. Brijîe. 
Braîlaî, 1° Bêler ; 2° brailler ; 3° braire, id. dans Rabelais. 

Dér. Brailii-use, qui « braile ». 
Brais, [Bras. Dér. Braissîe [brassée* — se Rîebraissîe, rele

ver ses jupes, ses vêtements, ses manches pour ne pas les 
mouiller, les salir; vfr. rebrasser, replier. 

Braisait, Brasier, braise en ignition. 
Braive, [Brave], probe. 
Braimônt [Bravement] en bonne quantité. En Berry, bra

ment : 1° bravement ; 2° bien. 
Brancai [Brancard] : 1° grande civière posée sur voiture, ser

vant au transport des tonneaux, colis, etc. ; 2° espèce de grande 
pioche à défricher, à deux tranchants, l'un coupant en long, 
l'autre en travers. 

Brance, Branche, id. à Bf. 
Brandevin, Eau-de-vie (Archaïsme). Al. Brannlwein. 
Branlai, Branler, osciller, en parlant d'un objet suspendu ; 

Branle-coîie, hoche queue ; ois. 
Braque, sf. Broie ou échanvroir. En p. Messin, braque ou 

broyé. 
Appareil à l'aide duquel on réduit le mauvais chanvre en 

grossière étoupe, dite Bracun, mot signifiant aussi aliments 
grossièrement écrasés. 

Braquai, 1° par analogie avec le claquement de la « braque », 
faire entendre le bruit sec du chien s'abattant sur le canon 
d'une arme qui rate ; 2° rater. 

Brassins ou Bracius, Habitants du Salbert, de Cravanche, 
allant jadis à l'église de Brasse, parlant le même patois qu'au 
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Valdoie. Le patois brassin est un patois sous-montagnon, c.-à-d. 
un mélange de patois montagnon et de patois circum-urbain de 
Belfort. Comme dans le premier, régnent les noms en eu (= ô). 
Comme dans le second, l'L ne remplace pas habituellement 
l'R, les noms féminins sont en aie (et non en ote comme dans 
le premier). 

Brâtche, sf. En vfr. et Lgdoc Breca ou bresca, rayon de miel. 
Dér. Brâtchîe, couper les rayons de miel qui sont dans la ru
che ; Bratchu qui brâtche. 

Brâtchu de moûetchates (abeilles), à Novillars. 
* Bra-yette, pont d'un pantalon. 
Bfâyîe, [Brayer*, VFr. 1° Broyer ; 2" Opérer le mélange de 

la chaux et du sable pour faire le mortier. 
Dér. Bra'ye-moûëtchie [Broie-mortier] : 1° serviteur du ma

çon ; 2» goujat (péj.). 
Bra'yenaî. Fréq. péj. 1° Mêler maladroitement en écrasant ; 2" 

malaxer le linge dans l'eau, J. V. ; 3" s'occuper à des riens ; ex. 
i n'faî rôn, i bra'yëne. 

Branjenu-use, qui travaille grossièrement ; ne fait rien de 
bien. 

lebra-yîe, Ebrouer, malaxer le linge dans l'eau de lessive 
après le coulage de cette eau sur le linge ; opération qui pré
cède le lavage dans l'eau pure 

lebra-yiise, laveuse de linge ; Bf. Breyer = broyer. 
Brë, VFr. Ber, Berceau. 
Bi'ëssîe, conj. awancîe, Bercer, dodeliner; Rabelais, Bresser. 
Brëssii-iise, adj. 1° Berccur-euse ; 2" subst., cordon servant à 

balancer le berceau. 
Brëbon, sm. Pomme avortée, à Exincourt. 
Brëdjignîe, faire des riens; Brëdjenai, à Angeot ; Celt.-B. 

Bruzun, miette, fétu. Bredjignu-use, qui « Bredjigno ». Sa
voie, Bruston ( = Bruchon], fétu ; en ce pays ch. Fr. devient 
st, etc. 

Bremme, adj., qui se rompt et ne ploie pas en parlant d'une 
branche. Exincourt. 

Brënot, Brunet. 
Bresi, sm. Bois de Brésil (Campêche). Bresi. va. [Brésir], 

colorer les œufs en rouge avec du campêche. 
Brësi, viande de bœuf séchée et fumée à la cheminée (Rus-

sey, Maîche, etc.), ayant l'apparence du « Brési ». 
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Bresson, [Brosson], Buisson, Celt.-Br. Broust et Bas-L. 
Brustia, = Brousse ou broussailles, buis. Voy. Brouchon, 
bronche. 

Brëssensiî, va, [Buissonner) se dit du bruit des buissons ou 
des branches agitées au passage (voy. brussîe, qui donne un 
autre bressena-î). 

Brëssenu, [buissonneux*, voy. brussi. 
Brëtche, [1° Broche* ; 2° aiguille à tricoter ; 3° gros boulon de 

fer servant de pivot au train de devant d'une voiture. 
Brëtchet, [brochet*, poisson. 
Brëtche, sf. 1° Ponceau. Ail'' Brucke; VPr fîrug, brige. 
Brëtche, cannelle pour soutirer le vin d'un tonneau. 
Brëtchîere, espèce de petit Broc ou pichet en terre cuite. 
Brëtê, [Bluteau* ; ici R = L, u assourdi en ë. 
Brëtenaî, parler à tort et à travers, [Bretonner], d'une ma

nière peu compréhensible. 
Bretenu-use qui « bretëne ». 
Brette, vge, Bretten en ail'', anc. chef-lieu de la mairie des 

Welches (Stoffel) = [Gaulois*, c.-à-d. Français, dernier vge de 
notre patois (bassin de la Largue) ; Brettais, habit, de Brette. 

Breuîl, n. delieudit, sign. anc'petit bois, bois taillis, brousse, 
parc (Rougemont, Grandvillars, Argiésans, Trétudans, etc.). 

Breiiilvâ, n. de lieu dil =va l dubois(Ghâtenois, St-Dizier, etc.) 
Breuîl, sm. Tricherie, cong. de Brouille. Dér. Breuîllîe, tri

cher ; conj. aivancîe. 
Breuillerîe, poussière, fétu dans les yeux, on dans un liquide. 
Breûlaî, Brûler, conj. sur ainmaï. 
Breule cô, sm. [Brûle cou*, c.-à-d. Brûle gorge, aigreurs re

montant dans la gorge. 
Breule, sm. [Brûle, Bf *, subst. verbal dans l'expr. coulai 

sont l'breule, cela sent le brûlé, le roussi, ne pas confondre 
avec le pat. breulaî [brûlé. 

Brëtyillon, voy. Brit-ye. 
Brière, Bruyère (Angeot) sert de n. aux lieux dits du TBf. 
* Brigaudage, ensemble de broderie sur chapeau de paille. 

Brigaudure, partie de cette broderie, TBf. 
Briguai, Brognard, vge ; hab. de ce vge. 
Brijîe, va. [Briser* ; vn. étendre les véliotes de foin, ou les 

a valmons », conj. aivancîe. Dér. Brije poutot, à Grandvillars 
Brije potat, fam. maladroit, étourdi. 
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Braîjon, Véliote. Ici, ai = i ; ex. St-Dizier = St-Daîjie-, etc. 
Brije vont. Auvent de casseur de pierre. 
Brije-dos, [Brise dos], crochet de portefaix, à Vermes. 
Brindiaî, Trinquer, hgdoc Brinda, boire. Rah. Brinde, vase 

à vin. VFr. Brinde, santé portée. 
letre dans lies Brindesind'yes, être pris de vin. 
Briôl, Etourdi. Au f. Briôle, un peu folle (Salbert), du Lat. 

Ebriolus ; Chat, un peu bête. .1. V. 
Britiet, [Briquet*. Britiaî, battre le briquet. 
Brit-ye. [Brique] morceau, fragment de q. q. chose de cassé. 

Ne britye de pain, d'où Brit-yîo, mendiant (qui reçoit des 
morceaux de pain). P ' le Fr. brique, voy. càrron. Britiate, petit 
morceau, hgdoc Brîco, 1° miette, 2° brique. AU'' Brechen, rom
pre, brochen, morceau. Cclt.-Br. Bresk, cassant. Brëtyillon : 
1» petit mendiant, 2° petit morceau, ex. în brët'yillon de 
tchamp. 

Broi, sm. Haie (Angeot). 
Brondon, Bourdon. Brondenaî, bourdonner. 
Brontchi, Broncher, conj. fini. 
* Broucard, Bocard. 
Brouchon, buisson (Angeot). AH* brader. 
Bronche, Broche, Brosse, Brossote, Bressate, diff. lieux dits 

de forêts (Brousse) dans diff. villages. 
• Brouchot, Buis en branche ou en plant, p'' le bois voy. 

bonis. 
Broûeche, Brosse ; Broùechate, petite brosse. Broûechîe, 

brosser. 
Broûedre, Frère en religion (Angeot). 
Broûetaî, [Brouter], manger (bas). È broûete aide, il mange 

toujours, J. V. 
se Broûe yîe, [se Brouiller*, en parlant du temps. 
Brouque, sf. Rouet à filer la laine. J. V. 
Bru, [Bruit, (u = ui). Dér. Brwyîe, beugler. Le sens de ce 

mot appuie l'étymologie Rugire (rugir), comme l'ancêtre de 
notre mot bruit. Briryait, Beuglement. Bruant (Mandeure), 
grand Martinet qui vole par troupe en poussant des cris per
çants. 

Bruate, Brouette, du L. Birota, charriot à deux roues. Jadis 
la brouette était à deux roues, Dér. Bruataî, brouetter ; Brua-
taie, brouettée. 
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Brûe, sm. Bouillon. VPr. brou et bruée. Bas-L. Brodum, ici 
l'o est devenu en pat. u comme pour le Lat. Los, devenu 
bûe. 

Brure, Echauder à l'eau bouillante, se conj. sur boire (excepté 
le part, passé bruè), en conservant le rad. bru, ex. i bru, j ' é -
chaude. Rebrure, repasser q. q. chose à l'eau bouillante ou au 
four, ex. les écuelles. Brusiie, coup de collier, chaude ou presse 
d'ouvrage. 

Brnssi, donner de la vapeur surtout en parlant de l'eau bouil
lante. — S'îebrussi, s'exposer au grand air pour se délivrer 
d'une mauvaise odeur. 

Brussu, sf. Vapeur d'eau visible. Au Salbert, être en brussu 
= être excité par la joie, le vin, une occupation excitante ou 
pressante ; avoir des vapeurs, parlant des femmes au retour 
d'âge ; avoir une chaleur moite. 

Brussâles, sf. Brouillards, ex. Lies brussâles di Rhin. 
Brussalaî, Brouillasser. 
Brëssenaî, 1° donner des brouillards, voy. brësson (p' un 

autre brëssenaî). 2° Emettre des vapeurs, ex. Lou femie brës-
sëne. 3° Frémir ou chanter parlant d'une chaudière. 4° Bruire 
en parlant du bruit lointain des écluses. 

Bressenu, 1° Brumeux (parlant du temps) ; 2" sombre (front), 
ônbrussalaî, devenu brumeux. 

Bru'ye, [Verrouil*, dict. Boiste ; verrou, du L. verucu-
lum. 

Brwyîe, verrouiller, voy. bru, donnant un autre bru-yîe. 
B'sillon ou Bzillon, sm. Espèce de petits pois noirs un peu 

carrés (genre Lathyrus) du Lat. {Pisillum qu'on sème avec 
l'orge. Autre forme B'sille. 

Bon pour engraisser les porcs ; si on leur en donne trop, ils 
deviennent paralysés du train de derrière. Les cultivateurs di
sent que cette semence donne sur les nerfs. Entrait dans un 
boidjun, formé d'orge, vesces, pois. 

B'soncoûë, Bessonsourt. 
B'tchigne, [Bretagne* vge, ou règne le pat. ajoulot type. 
Bûe, Bœuf, id. à Fougerolles ; Li bue == le bœuf au XIIP 

siècle. 
Bûe, Buée ; [buie* vfr. Lessive. Celt.-Br. Bugàd. Lgdoc Bu-

gado. AlP Beuchen, lessiver. Jadis la langue des Gaules et 
celles des Germains avaient plusieurs points de contact. 
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Bûebûe, plante J. V. Pied de veau, répétition du mot bûe, 

bœuf; syn. de Daimote ou Damole. 
Bugnot, [Beignet), crêpe : Bf. Beugnet. 
Crâpé, en pat. ajoulot ; crêpe ; plaque de boue, à Exincourt. 
Le beignet diffère du crêpe, par les fruits qu'il contient. 
Butin, biens meubles et immeubles : id. à Annecy (Savoie). 
En pays Messin, Beutin, mobilier de peu de valeur, bardes. 
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DÉCOUVERTE SUR LE PLATEAU DU MÛNT-BART 

D'UNE NÉCROPOLE NÉOLITHIQUE 

avec tombelles et levée funéraire 

Aujourd'hui qu'un vaste reseau de fortifications va transfor
mer les plateaux du Mont-Bart et du Mont-Vaudois, il n'est que 
temps de prendre note des travaux que d'anciens peuples ont 
laissés sur ces éminences, travaux qui vont disparaître pour 
faire place aux travaux modernes. 

Les gens du monde croient en général que sur le Mont-Vau
dois, se trouvent les restes d'un camp romain. De plus, comme 
il peut s'en être rencontré sur la colline de Cliâtaillon, on se 
figure qu'à plus forte raison, ce peuple conquérant a dû profiter 
dans un but semblable de la crête l̂ ien plus haute du Mont-Bart 
qui s'élève en face sur la rive opposée de l'Allan. 

Les traditions qui rattachent le Mont-Bart aux pratiques reli
gieuses du paganisme, disposent le vulgaire à y voir aussi ce 
qu'il appelle à tort des pierres druidiques ; et quand l'archéolo
gue, après avoir parcouru le sommet de la montagne, avoue 
n'avoir rien trouvé de semblable, on lui dit que ces monuments, 
s'ils ne se voient plus, ont sûrement dû exister. 

Voyons maintenant ce que peuvent nous apprendre sur les 
deux points qui nous occupent, les écrits les plus récents des 
hommes de la partie. Dans sa revue rapide, mais si intéres
sante des monuments des environs de Montbéliard, M. Clément 
Duvernoy en a dit quelques mots seulement. Je me permettrai 
de les rapporter textuellement. Voici d'abord ce qu'il est dit du 
Mont-Bart. « Un antique agger enveloppe toute l'extrémité su-
« périeure de la montagne, depuis les abrupts qui se dressent 
« du côté de Bavans, jusqu'aux crêtes rocheuses qui descendent 
« vers Bart. On n'a trouvé dans l'enceinte aucun objet propre à 
« caractériser une époque et aucune trace d'habitation. Quel-
« ques trous circulaires, peu profonds, dans lesquels on a cru 
« reconnaître des traces de maisons gauloises, ne paraissent 



— Î7l — 

« être en réalité que des places à charbon. Cependant la légende 
« qui s'attache d'une manière si directe à cette localité, la pré-
« sence d'un vallum, et les noms mêmes de la montagne et des 
« villages voisins, forment un ensemble assez significatif pour 
« mériter l'attention ». Plus loin, l'auteur ajoute : « Nous avons 
« déjà parlé de l'agger qui entoure la crête du Mont-Bart, sa 
« position élevée et solitaire au milieu des bois, l'a fait considé-
« rer comme ayant une origine celtique. Aucune circonstance 
« spéciale n'a confirmé ou infirmé cette hypothèse, principale-
« ment appuyée sur les traditions qui se rattachent à la monta-
« gne ». 

Voici d'autre part ce que l'auteur dit du Mont-Vaudois : « Des 
« tumuli en assez grand nombre existent encore dans la forêt 
Il d'Héricourt, sur le Mont-Vaudois ; l'un d'eux a été ouvert 
« mais sans résultat ». 

Plus loin il ajoute, dans le chapitre intitulé : « Epoque gallo-
« romaine — les premiers Césars, les Antonins » : 

« En remontant la rivière, on rencontre le camp et les 
« tumuli du Mont-Vaudois ». 

En résumé, dans ces quelques mots jetés dans une notice 
étendue comprenant une assez vaste surface territoriale, l'au
teur n'a fait qu'effleurer un sujet qui pouvait n'avoir qu'une 
valeur secondaire dans un travail d'ensemble, mais qui aujour
d'hui emprunte aux circonstances un intérêt puissant d'actualité 
et une importance considérable. 

Je commencerai par le Mont-Bart. 
Cette petite montagne forme à sa crête une sorte de croissant 

dont une pointe étroite se dirige vers le N.-O., tandis que le 
plateau, en s'élargissant peu à peu s'approche du Nord, puis de 
l'Est, pour se terminer au Sud. Cette crête n'est vraiment 
abrupte et inabordable que sur deux points, au Sud-Ouest et 
surtout à la pointe Nord-Ouest où une roche à pic, la roclie du 
Corbeau, domine verticalement d'une quinzaine de mètres la 
pente rapide de la montagne. Ce qui le prouve, c'est que plu
sieurs chemins et plusieurs sentiers arrivent de directions fort 
différentes et pour ainsi dire des quatre points cardinaux sur le 
plateau supérieur. Ce plateau, si l'on suit l'arc le divisant par 
le milieu, est parcouru partiellement et du côté méridional seu
lement, par un vallum de 175 mètres de longueur, qui, courant 
d'abord avec une très légère courbe rentrante, l'espace de cent 
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mètres, du S.-O. au N.-E. oblique brusquement en suivant un 
arc dont la direction varie du N.-N.-E. au N.-E. pur. Puis tout 
coup, au milieu du plateau, le vallum s'arrête et n'a jamais 
existé plus loin. 11 est vraisemblable qu'une telle levée, fut elle 
infranchissable par elle-même, dès qu'il est établi qu'elle s'ar
rête au milieu du plateau, après avoir parcouru une ligne pres
que droite, pouvait former encore autre chose qu'une enceinte 
fortifiée. C'est une levée, à coupe triangulaire arrondie et tout 
porte à croire qu'au sommet elle n'a qu'un mètre et demi de 
hauteur. La pente extérieure n'est que de 30 degrés au plus, 
elle peut donc se gravir très facilement ; il est probable qu'elle 
n'a jamais été guère plus raide ; car le vallum est formé pres-
qu'uniquement de pierres, et en partie d'assez volumineuses. 
Comme on a profité d'un pli du terrain, cette pente a sa crête 
inférieure à huit mètres au-dessous du sommet. Toutefois, elle 
aboutit à un plateau de 50 à 100 mètres de largeur, à l'est 
duquel un nouveau pli léger confine à un autre plateau pres-
qu'aussi large. Si l'on eut voulu fortifier uniquement la monta
gne, outre qu'on l'eut bordée d'une enceinte aboutissant de part 
et d'autre aux abrupts, c est le dernier plateau précité qu'on eut 
contourné d'un vallum, car c'est là seulement que commence la 
véritable pente de la montagne. 

On n'objectera pas que ce vallum est peut-être un travail fait 
à la hâte dans un moment pressé. Dans une telle circonstance, 
on se sert d'abattis, de palissades, de fascines, tandis que ce 
vallum a nécessité des travaux fort longs. Mais voici le fait 
capital qui m'empêche de croire qu'on a voulu dès l'origine en 
faire une fortification ; nulle trace de fossé, ni d'un côté ni de 
l'autre, et comme il fa\it que les terres et les pierres dont l'ag-
ger est surtout formé aient été prises dans le voisinage, on finit 
par s'apercevoir qu'elles ont été enlevées, sur une épaisseur 
insensible, au-dessus, au lieu de l'avoir été dans le bas. Il est 
cependant élémentaire, lorsqu'on veut élever un rempart sur 
une pente légère, de prendre les terres en contre bas, ce qui 
donne de soi-même un fossé et une nouvelle barrière. 

En résumé, voici les raisons, tirées du vallum lui-même, qui 
m'engagent à penser qu'il n'a pas dû être dès l'origine un ou
vrage de défense : 1" son peu d'élévation ; 2° il ne parcourt que 
la moitié de la partie accessible de la cîme ; 3° il se termine au 
milieu d'un vaste plateau abordable de plusieurs côtés opposés ; 
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4° il n'a qu'une pente presqu'insensible surtout à l'extérieur ; 
5° il a coûté beaucoup trop de travail pour pouvoir être consi
déré comme une œuvre de circonstance ou inachevée ; 6° il 
n'est pas. à la place naturelle à un rempart. 

Après avoir décrit sommairement le vallum, nous allons 
tâcher de reconnaître si des indications de diverses natures ne 
pourraient contribuer à nous fixer sur son but primitif qu'il a 
conservé, en même temps qu'un but défcnsif. 

Comme le fait observer avec raison M. Clément Duvernoy, 
les dépressions peu profondes qui l'environnent ne sont pas 
assez caractérisées pour paraître vraisemblablement avoir dû 
servir d habitation à des Gaulois. Mais nous avons d'autres 
indices qui peuvent nous mettre sur la voie de la réalité pro
bable. 

D'abord selon la légende énergiquement maintenue aux envi
rons, nous aurions à faire à un sanctuaire gaulois dominant la 
montagne. Une tradition aussi persistante vaut bien qu'on en 
tienne compte. Ensuite, celui qui a étudié les Vosges a pu y 
rencontrer plus de cinquante roches dites « du Corbeau )>, tou
tes abruptes, toutes exposées au midi, ou au levant, et la plu
part avoisinant des monuments préhistoriques. Il est donc clair 
que le corbeau symbolise le soleil, comme dans les mythes 
Scandinaves, son représentant Odin était sans cesse accompa
gné par deux de ces oiseaux ; chez les Grecs même, le corbeau 
était consacré à Apollon, le dieu du jour. Le nom viendrait 
donc de peuples adorateurs du soleil, et les Gaulois sont les 
derniers habitants de nos contrées qui aient professé ce culte. 
C'est aussi, sans doute, à cet ancien mythe que se rapporte la 
promenade habituelle des Montbéliardais, sur cette montagne 
au solstice d'été, à l'équinoxe du printemps pour y cueillir la 
fleurette vulgairement appelée « campenotte >>. C'est le narcisse 
dont la couleur d'un jaune vif et la forme rappellent les rayons 
du soleil. Comme le fait très bien observer mon honorable de
vancier, les noms du Mont-Bart et des communes environnan
tes paraissent appartenir à la langue gauloise. Mais si nous 
parcourons attentivement le plateau, nous trouvons à 120 mè
tres N.-E. du troisième tronçon de notre vallum coupé par 
deux sentiers, trois tumuli parfaitement conservés. Ces monu
ments sont circulaires ; ils ont un diamètre de six mètres cha
cun ; ils sont placés en ligne droite ; celui du milieu à 60 centi-
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mètres de hauteur, les deux autres n'ont pas moins d'un mètre. 
De même, un peu au-dessous des abrupts du midi, sur la 
pente, il y en a deux. Voilà donc des monuments religieux à 
côté de notre vallum. 

Si maintenant nous descendons dans le ravin séparant le 
Mont-Bart de celui de Bavans, nous voyons s'étendre sur les 
deux bords du chemin qui suit le Tond du vallon, tout une 
suite de creux coniques assez profonds. Ce sont vraisemblable
ment des habitations gauloises ou mardelles^ très bien conser
vées. Elles sont rangées prcsqu'en ligne droite, la plupart à 
l'ouest du chemin. Une des plus importantes n'a pas moins de 
quatre mètres de profondeur moyenne, sur sept de diamètre au 
milieu de la hauteur ; on y descend par une tranchée en pente 
de trente degrés. Suivant l'usage assez fréquent des Gaulois, 
elle était toute garnie d'une couche de glaise que j'ai trouvée 
parfaitement intacte. Ce groupe d'habitations qui devait être 
plus important autrefois, était alimenté par un puits qui ne tarit 
pas, et qui se trouve vers le milieu, à 35 mètres environ à l'est 
du chemin. Ce puits a été aussi garni d'une couche très épaisse 
de terre glaise. Nous avons ici, à n'en pas douter, un clan gau
lois parfaitement placé dans un ravin solitaire et abrité au bord 
d'un chemin. Il avait de l'eau potable, du bois, du gibier à sa 
disposition. Tout près coulent le Doubs et l'Allan qui devaient 
l'approvisionner de poisson. Comme on le voit, les faits s'accu
mulent sous nos pas et nous arrivons insensiblement à réunir 
tout un ensemble de données concordantes au sujet des vesti
ges anciens du Mont-Bart; traditions qui en font un ancien 
sanctuaire. Aux environs, des noms Gaulois ; au sommet, le 
nom significatif de Roche du Corbeau, paraissant rappeler le 
culte solaire, ainsi qu'un antique usage conservé à une date 
consacrée à cet astre ; au pied du Mont une série d'habitations 
gauloises ; sur le plateau des sépultures telles qu'en élevaient les 
peuples primitifs, enfin un vallum qui, n'ayant pu avoir, comme 
on l'a vu, un Ijut uniquement militaire, peut avoir eu une desti
née religieuse. Rien de plus naturel d'ailleurs que la co-exis-
tence de ces monuments et de ces faits. Les habitants choisis
sent pour leur séjour un vallon abrité : ils élèvent leur sanc
tuaire sur les Hauts-Lieux et enterrent leurs ancêtres près du 
sanctuaire. 

Le 20 avril 1875, ayant obtenu du Ministre de la Guerre l'au-
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torisation de suivre les fouilles commencées au Mont-Bart et au 
MontVaudois pour y établir des forts, j'arrivai sur le premier 
point. L'enlèvement du vallum que je suivis pas à pas, me per
mit de reconnaître dans son intérieur un assez grand nombre 
de cases où une terre grasse et noirâtre renfermait des restes 
d'ossements humains à demi iDrûlés, à côté des débris de repas 
très abondants. II y avait des ossements de tous les animaux de 
la faune néolithique, des débris de poissons, des moules, des 
noisettes coupées au silex, des os de grenouilles, d'oiseaux, 
d'échassiers, et des os taillés pour en extraire la moelle. Il y 
avait aussi un grand nombre de dents de cheval, des cornes de 
cerf encore fixées à leur base, des ossements do chevreuil, de 
bouquetin, de sanglier, de loup, de renard, de bos priscus, de 
bos brachyceros, etc., etc. 

Chacune des cases précitées noircies par le feu, et renfer
mant une ou plusieurs crémations, recelait aussi de grossiers 
silex quartzeux et de petits éclats de la grauwacke schisteuse 
dont j'ai trouvé une fabrique d'instruments au Mont-Vaudois. 
Dans la partie supérieure du vallum et sur divers points du 
plateau supérieur, j 'ai rencontré des instruments de vrai silex 
parmi lesquels s'est trouvée une hachette polie admirable, en 
jade zonaire et un caillou en jade polychrome non travaillé. 
J'ai rencontré également, sous la pioche du terrassier, des 
poinçons en os, très finement taillés, et divers instruments en 
bronze tels que de très fines pointes de flèche, à pédoncules et 
barbelures ; une pointe de lance et une pointe de llèche, toutes 
deux en bronze et d'une grande beaulé. Les fouilles ont encore 
mis à jour : un os durci au feu, taillé en chanfrein, un autre os 
formé d'un pied de grand cerf taillé en pyramide triangulaire, 
un grattoir poli en silex, plusieurs ciseaux en os, des tran
chants de hache en serpentine polie ; enfin deux cailloux roulés 
ovoïdes, de la grosseur d'un œuf de poule et d'un œuf de pigeon, 
ayant pu servir de pierres de fronde. 

D'après ce qu'on vient de voir, il est donc certain que le 
Mont-Bart a été fréquenté, non seulement à répoc[ue néolithi
que, mais encore à l'âge des métaux par des populations ayant 
des usages, des croyances et des origines différents. 

Les trois tumuli précités n'ont donné que quelques débris 
d'ossements humains presque entièrement réduits en poudre et 
quelques éclats de silex sur une couche de cendre grasse, dé
bris de repas funéraires. 
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La récolte d'instruments sortis des fouilles du Mont-Bart a été 
installée au bureau du génie, sur la montagne même, dans 
deux armoires vitrées qu'elle remplissait ; elle était spéciale
ment remarquable par la beauté des spécimens qui la compo
saient. Elle a été, depuis quelques années, déposée au Musée 
de Belfort, sauf quelques spécimens que j 'ai donnés au Musée 
de Montbéliard, et Un grand nombre d'autres dispersés. 

L'état des débris de squelettes humains trouvés dans les tu-
muli et dans le vallùm n'a permis que les constatations suivan
tes : ils devaient appartenir à des races diverses, dolichocé
phales, plutôt grandes que petites et chez lesquelles la mastica
tion se faisait par frottement comme chez les ruminants. 

F. VOULOT, 
Délégué du Ministère de la Guerre auœ recherches archéologiques 

et scienti/îqaes du Mont'Bart. 
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1. Percuteur en quartzite légèrement micacé, brisé par le mi

lieu ; côté cdnvexe et côté plat. 
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4. Deux canines. 

5. Deux silex éclatés, grattoir et pointe de flèche. 

6. Fragments de haches polies en grauwacke. 
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